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Introduction
LA CROISADE a mauvaise presse aujourd’hui. Le mot est synonyme d’intolérance, de volonté de puissance et de fanatisme. Nos contemporains imaginent volontiers les guerriers qui prenaient la route de Jérusalem au XIIe siècle comme des brutes sanguinaires, pillant et détruisant tout sur leur passage. Ils oublient leurs motivations, leurs souffrances, leurs élans mystiques. De nos jours, l’usage galvaudé du terme n’aide pas à faire l’indispensable effort de compréhension rétrospective, qui est le propre de l’historien. Après la croisade contre le bolchevisme, de sinistre mémoire, voici venir la croisade contre le Sida, et pourquoi pas contre l’invasion des criquets en Afrique, ou contre la diffusion de la carie dentaire. Les médias utilisent le mot pour toute entreprise urgente, qui veut mobiliser l’énergie d’une collectivité tout entière, quel qu’en soit l’objectif.
Notre propos est bien entendu différent. Il s’agit de comprendre les multiples migrations qui ont porté des foules ou des petits groupes d’Occidentaux vers Jérusalem, du XIe au XIVe siècle. Ces pérégrinations n’ont été qualifiées de croisades que tardivement : la réalité des expéditions a précédé de beaucoup l’apparition d’un vocabulaire spécifique pour les désigner. Les contemporains en effet ne distinguaient pas clairement pèlerinage et croisade. Les participants ne sont qualifiés de crucesignati (croisés), de manière régulière et officielle, qu’à partir du pontificat d’Innocent III (première mention en 1199). En revanche, au cours du XIIe siècle, on utilise des périphrases pour désigner leurs expéditions : « Voyage de Jérusalem » (iter hierosolymitanum), « voyage vers la Terre Sainte » (iter in Terram Sanctam), « expédition » (expeditio) ou tout simplement pèlerinage (peregrinatio), telles étaient alors les expressions utilisées. Au XIIIe siècle, lorsque les itinéraires terrestres vers la Palestine sont abandonnés au profit de la voie maritime, on commence à parler de « passage » puis de « voyage d’outre-mer ». Après 1250, enfin, apparaît le mot de croisade (cruciata) pour désigner l’expédition vers Jérusalem des soldats du Christ. C’est en ce sens que l’on emploie habituellement le mot.
La croisade est donc un pèlerinage en armes, qui se donne pour objet la délivrance du Saint-Sépulcre à Jérusalem. Lancée par une bulle pontificale, elle est placée sous l’autorité de l’Église, en la personne d’un légat pontifical. Ses participants se reconnaissent à certains signes extérieurs, tels le port d’une croix, et bénéficient de privilèges spirituels et temporels, garantis par l’Église.
Pourquoi les croisades ?
Limitées à ce sens étroit, les croisades ont fait l’objet d’interprétations très divergentes.
L’historiographie matérialiste y voit volontiers la prépondérance des facteurs économiques. Tantôt ce serait des cadets de familles nobles, sans espoir de terres, qui iraient en Orient se tailler des seigneuries et de vastes domaines, pour rivaliser avec leurs aînés, héritiers exclusifs des biens du lignage. Sans nier le fait que l’appât du gain ait pu motiver certains des chefs croisés – l’exemple de Bohémond, fils de Robert Guiscard, le démontre – le désir d’acquérir des biens fonciers pouvait plus facilement se satisfaire dans les grandes opérations de défrichement, menées alors en Occident, que dans d’hypothétiques conquêtes de terres bien souvent arides. Tantôt, l’impulsion viendrait des républiques maritimes italiennes, dont l’essor rapide exigerait d’autres débouchés et de nouveaux marchés. En fait les hommes d’affaires italiens, qui avaient établi des liens avec les ports du Proche-Orient plus d’un siècle avant la Première Croisade, ont eu peur d’une aventure guerrière qui risquait de rompre des solidarités commerciales préexistantes. Leur réticence s’affaiblit ensuite, lorsqu’ils virent dans les croisades la possibilité d’élargir le champ de leurs activités, et de faire sauter les verrous byzantin et musulman, pour acheter les produits d’Orient à leur source même. Mais dans leur réseau commercial, Constantinople et Alexandrie comptent plus qu’Acre et Beyrouth. L’occupation de la Palestine par les croisés n’a que modérément stimulé le mouvement des affaires. La bourgeoisie « conquérante » italienne, encore bien réduite au XIIe siècle, n’est pas l’élément moteur de telles expéditions.
D’autres historiens, attentifs aux phénomènes démographiques, sont tentés de voir dans les croisades une sorte de valve de sécurité pour l’Occident, qui connaît une très forte croissance de sa population aux XIe et XIIe siècles. Le départ pour l’Orient serait un exutoire nécessaire pour des chevaliers sans terres et des paysans déracinés. Mais était-il indispensable ? Bien qu’on ne possède aucune donnée globale sur la population « européenne », les indices que l’on a pu réunir démontrent que la crue démographique connaît sa plus grande ampleur dans la seconde moitié du XIIe siècle, soit plusieurs décennies après le déclenchement des croisades. Il n’y a donc guère de lien entre une pression démographique qui n’avait rien d’excessif au XIe siècle et le départ précis vers Jérusalem. Le poids croissant des hommes a pu favoriser les croisades, il n’en a pas été la cause directe.
Il faut rechercher celle-ci dans l’état mental et psychologique de l’Occident à la fin du XIe siècle. La croisade résulte en fait d’un double courant : la tradition des pèlerinages et l’idée nouvelle d’une guerre pour Dieu. Le pèlerinage, rite éminent de pénitence, est considéré comme l’accomplissement d’une destinée religieuse. Supposant un dépouillement préalable, il est un exercice individuel de purification, assurant au pèlerin la rémission des peines encourues pour ses péchés. Le but privilégié est Jérusalem, car les souffrances endurées par les participants sur une route aussi longue leur permettent de s’unir à celles du Christ et de mériter la Jérusalem céleste. Sous l’influence de l’Ancien Testament, la recherche du salut collectif s’inséra peu à peu dans une démarche populaire. D’un autre côté, sous l’effet de la Reconquista, se précise la notion de guerre pour Dieu ; lutter pour délivrer le Saint-Sépulcre c’est mériter, si l’on meurt en état de grâce, la palme du martyre. Il paraît légitime de reprendre aux Infidèles la Terre Sainte, considérée comme l’héritage du Christ et qui ne peut appartenir qu’à la chrétienté. En proposant aux fidèles d’aller défendre les chrétiens d’Orient, que l’on disait opprimés, le pape Urbain II réalise la synthèse féconde du pèlerinage pénitentiel et de la guerre juste contre les païens. La croisade, ainsi définie, s’inscrit dans le droit fil de la réforme de l’Église au XIe siècle.
Elle profite enfin d’un lent rééquilibrage des forces entre l’Orient et l’Occident. Jusqu’au XIe siècle, le premier opposait au second des États à forte cohésion territoriale, des civilisations urbaines, une économie commerciale évoluée, un brillant héritage culturel. Byzance et l’empire musulman brillaient encore de mille feux. Or voici que tout change. L’Occident est travaillé des forces du renouveau : grands défrichements, essor urbain, réveil des activités commerciales, cohésion d’une Église réformée. En revanche, l’Empire byzantin est affaibli par les heurts entre l’aristocratie civile et la grande noblesse militaire ; les changements dynastiques y sont fréquents et, sous les coups des envahisseurs turcs, l’extension territoriale se réduit. Dans le monde musulman, les califats se décomposent. Les Seldjûqides s’emparent de Bagdad (1055), conquièrent une grande partie de l’Asie Mineure, la Syrie et la Palestine, mais se séparent en plusieurs émirats hostiles, dont l’impuissance facilita la marche des croisés et la reconquête byzantine. L’invasion des Turcs n’a guère troublé les Églises chrétiennes de Palestine ni gêné les pèlerinages vers Jérusalem. Il est donc inexact de voir dans les croisades une réponse à un appel des chrétiens d’Orient. Au point de vue économique, la Méditerranée cesse d’être au XIe siècle un « lac musulman ». Les villes italiennes, Venise, Bari ou Amalfi, ont établi des liens commerciaux avec l’Orient bien avant 1095, tandis que Pise et Gênes nettoyaient la mer Tyrrhénienne de l’emprise sarrasine et préparaient ainsi leur prochain essor. Le dynamisme plus actif de l’Occident à la fin du XIe siècle explique le succès initial des croisades au détriment d’un Orient affaibli et divisé.

Comment ?
Au cours des quatre siècles qui vont de 1095 à la fin du Moyen Âge, l’idéologie et les réalités de la croisade se sont profondément modifiées. Qu’y a-t-il de commun entre les expéditions qui, de 1096 à 1099, drainent vers Jérusalem des foules considérables, animées d’un incontestable élan mystique, et les ligues que la papauté s’efforce de constituer pour résister à l’avance ottomane aux XIVe et XVe siècles ? Il suffit alors qu’un légat pontifical accompagne en Orient quelques galères péniblement réunies pour que l’entreprise mérite le nom de croisade.
Il importe donc de suivre pas à pas la transformation de l’idée de croisade et des réalités auxquelles celle-ci a donné naissance. En 1095, la réponse de l’Occident à l’appel pontifical de Clermont dépasse les espérances de la papauté. Urbain II envisageait l’envoi de quelques troupes de chevaliers pour porter secours aux chrétientés d’Orient et libérer le Saint-Sépulcre de l’emprise des Infidèles. Et voici que des foules se mettent en marche à la suite de prédicateurs populaires, que de hauts seigneurs réunissent leurs chevaliers et prennent la route de Jérusalem, souvent sans esprit de retour. Des bandes indisciplinées précèdent les armées structurées et hiérarchisées des « barons ».
Cinquante ans plus tard, la papauté et son porte-parole, saint Bernard, s’adressent aux souverains d’Occident, pour les engager à venger la chrétienté de la perte d’Édesse. On s’efforce d’entraver le départ des non-combattants et de reconstituer l’ost (l’armée féodale) autour des monarques. Il en est de même en 1189-1190, lorsque s’ébranlent les croisades germanique, anglaise et française, plus de deux ans après le désastre subi par les Francs à Hattîn (1187). Puis viennent les premières déviations de l’entreprise : vers Constantinople en 1203-1204, avec, pour conséquence, l’irrémédiable brisure de la chrétienté ; vers l’Égypte – clef, il est vrai, de la Palestine – en 1219-1221, puis en 1249-1250, à la seule initiative du roi de France, Saint Louis. L’échec de Tunis en 1270 marque la fin des grandes expéditions.
Après la disparition des États francs de Terre Sainte (1291), les croisades des XIVe et XVe siècles sont une réaction purement défensive de l’Occident contre l’expansion des Turcs vers l’ouest. Les grandes monarchies, tout en maintenant vivante l’idée de croisade, hésitent à s’engager et utilisent les ressources levées théoriquement pour la Terre Sainte à leurs fins propres. La reconquête de Jérusalem est bien oubliée ; il ne s’agit plus que de protéger l’Europe. À cet objectif, pourtant vital, la papauté peine à trouver des collaborations : Venise, les hospitaliers de Rhodes, de rares princes séduits par les mirages de l’Orient, tel le duc de Bourgogne, arment quelques galères pour une entreprise que l’on qualifie encore de croisade. En ce sens très large, on peut considérer avec A. S. Atiya, que les croisades s’achèvent à Lépante (1571), lorsque les flottes vénitienne et espagnole l’emportent de manière décisive sur la marine ottomane. Mais faute de s’entendre sur une définition précise et universellement acceptée, les historiens des croisades sont loin de partager le point de vue d’A.S. Atiya. S’opposent en effet les « traditionalistes », qui, comme Hans-Eberhard Mayer, considèrent que seules les expéditions ayant pour objectif la délivrance de Jérusalem méritent le nom de croisade, et les « pluralistes » qui, comme Jonathan Riley-Smith, estiment que toute entreprise lancée par la papauté pour défendre l’Église ou le peuple chrétien, que ce soit contre les musulmans, les hérétiques ou même les ennemis de la papauté, peut être considérée comme une croisade. Selon cette conception, les croisades s’achèvent avec la coalition qui en 1683 réussit à repousser les Turcs assiégeant Vienne. D’autres encore, comme Alphonse Dupront font de la croisade un révélateur des fondements de la psyché occidentale, une pulsion permanente des sociétés chrétiennes.
Dans les pages qui suivent, le lecteur ne trouvera pas un exposé détaillé des événements qui de 1095 à 1683 ont reçu le nom de croisade. Les dimensions modestes d’un ouvrage destiné à présenter, sous forme de mosaïque, un état des questions, ne le permettent pas. Mais, après une indispensable mise en place chronologique, le lecteur pourra s’intéresser aux États francs nés de la croisade aussi bien qu’aux réactions de l’Islam ou aux déviations des expéditions. De la mosaïque des rubriques devrait se dégager une image plus cohérente des hommes, des idées et des événements qui ont marqué la rencontre, pas toujours violente, de l’Orient et de l’Occident.



Chronologie
	1054 juillet
	Le patriarche Michel Cérulaire et le cardinal Humbert de Moyenmoutier provoquent le schisme des Églises.

	1064-1065
	Grand pèlerinage allemand à Jérusalem.

	1071 avril
	Les Normands s’emparent de Bari. Fin de la domination byzantine en Italie du Sud.

	1071 août
	Les Turcs Seldjûqides battent l’armée byzantine à Mantzikert.

	1071
	Le Turcoman Atsiz occupe Jérusalem.

	1081 avril
	Avènement d’Alexis Ier Comnène à Byzance.

	1081 mai
	Le Normand Robert Guiscard attaque les possessions byzantines en Albanie.

	1085 mai
	Conquête de Tolède par Alphonse VI, roi de Castille.

	1087 août
	Génois et Pisans pillent Mahdiya en Tunisie.

	1087-1090
	Pèlerinage à Jérusalem du comte de Flandre, Robert Ier.

	1092
	Kilij Arslan Ier, maître de l’Anatolie occidentale et centrale.

	1095 mars
	Concile de Plaisance. Byzance appelle l’Occident à l’aide.

	1095 novembre
	Prédication de la croisade par Urbain II au concile de Clermont.

	1096 juillet-août
	Pierre l’Ermite et les troupes de la Croisade populaire arrivent à Constantinople.

	1096 octobre
	Les Turcs dispersent la Croisade populaire devant Nicée.

	1096 nov.-déc.
	Les premières troupes de la Croisade des barons (Hugues de Vermandois, Godefroy de Bouillon) arrivent à Constantinople.

	1097 mai
	La Première Croisade quitte Constantinople.

	1097 juillet
	Les croisés battent l’armée de Kilij Arslan Ier à Dorylée.

	1097 octobre
	Les croisés mettent le siège devant Antioche.

	1098 mars
	Baudouin de Boulogne, comte d’Édesse.

	1098 juin
	Les croisés s’emparent d'Antioche et défont l’armée de Karboghâ de Mossoul. Bohémond de Tarente, prince d'Antioche.

	1098 août
	Les Fatimides s’emparent de Jérusalem.

	1099 juillet
	Conquête de Jérusalem par les croisés. Godefroy de Bouillon, avoué du Saint-Sépulcre.

	1099 août
	Les croisés défont l’armée fatimide à Ascalon.

	1100 juillet
	Mort de Godefroy de Bouillon.

	1100 décembre
	Baudouin Ier couronné roi de Jérusalem.

	1101 mars
	Croisade de 1101. Les armées arrivent à Constantinople.

	1101 août
	Défaites des croisés près de Mersivan et d'Héraclée.

	1104
	Bohémond revient en Europe. Tancrède régent d'Antioche.

	1105 février
	Mort de Raymond de Saint-Gilles lors du siège de Tripoli.

	1105-1107
	Bohémond organise une « croisade » contre Byzance.

	1107-1110
	Croisade du roi de Norvège Sigurd.

	1108 septembre
	Bohémond reconnaît la souveraineté byzantine sur Antioche.

	1109 juillet
	Les croisés s’emparent de Tripoli. Bertrand de Saint-Gilles, comte de Tripoli.

	1118 avril
	Mort de Baudouin Ier. Baudouin du Bourcq, comte d'Édesse, couronné roi de Jérusalem (Baudouin II)

	1119 juin
	Roger d'Antioche est battu et tué par Il-Ghâzî (bataille de l’Âger Sanguinis). Baudouin II, régent d'Antioche.

	1119 août
	Josselin de Courtenay, comte d'Édesse.

	1123 avril
	Baudouin II prisonnier du gouverneur artuqide d'Alep.

	1124 juillet
	Prise de Tyr par les Francs.

	1126 novembre
	Bohémond II, prince d'Antioche.

	1127 septembre
	Zengî, gouverneur de Mossoul.

	1131 août
	Mort de Baudouin II. Son gendre, Foulques d’Anjou, est couronné roi de Jérusalem.

	1132 ou 1133
	Installation des Assassins dans le Djebel Ansariyah.

	1136
	Raymond de Poitiers épouse Constance et devient prince d'Antioche.

	1137 août
	Jean II Comnène assiège Antioche qui se rend en avril 1138.

	1143 avril
	Mort de Jean II Comnène. Avènement de Manuel Ier Comnène.

	1143 novembre
	Mort du roi Foulques. Couronnement de sa femme, Mélisende, et de son fils Baudouin III.

	1144 décembre
	Zengî s’empare d'Édesse.

	1145 décembre
	Le pape Eugène III lance la Seconde Croisade.

	1146 mars
	Saint Bernard prêche la croisade à Vézelay.

	1146 septembre
	Avènement de Nûr al-Dîn, fils de Zengî, à Alep.

	1147 juillet-sept.
	Expédition allemande contre les Wendes.

	1147 sept.-oct.
	Arrivée des croisés à Constantinople.

	1147 octobre
	Prise de Lisbonne par les croisés anglais et portugais. Défaite de la croisade allemande (Conrad III) à Dorylée.

	1148 janvier
	Défaite de la croisade française (Louis VII) près du Cadmus.

	1148 juillet
	Échec de la Seconde Croisade devant Damas.

	1152
	Raymond II de Tripoli est tué par les Assassins.

	1153
	Renaud de Châtillon, prince d’Antioche par son mariage avec Constance.

	1153 août
	Les Francs s’emparent d'Ascalon.

	1154 avril
	Nûr al-Dîn s’empare de Damas.

	1159 avril
	Manuel Ier Comnène entre en suzerain à Antioche. Échec de l’alliance franco-byzantine contre Nûr al-Dîn.

	1163 février
	Mort de Baudouin III. Son frère, Amaury, est couronné roi de Jérusalem.

	1163 septembre
	Première expédition d’Amaury en Égypte.

	1164 août-oct.
	Seconde expédition d’Amaury en Égypte.

	1164 août
	Nûr al-Dîn fait prisonniers Bohémond III d’Antioche et Raymond III de Tripoli.

	1167 janvier-août
	Troisième expédition d’Amaury en Égypte.

	1168 octobre
	Quatrième expédition d’Amaury en Égypte.

	1169 janvier
	Shîrkûh, vizir d’Égypte, avec l’aide de son neveu Saladin.

	1169 mars
	Saladin maître de l’Égypte, au nom de Nûr al-Dîn.

	1171 septembre
	Fin du califat fatimide en Égypte.

	1174 mai
	Mort de Nûr al-Dîn.

	1174 juillet
	Mort d’Amaury. Son fils, Baudouin IV le Lépreux, couronné roi de Jérusalem.

	1174 octobre
	Saladin occupe Damas.

	1175 mai
	Saladin investi du gouvernement de l’Égypte et de la Syrie par le calife.

	1176 septembre
	Les Seldjûqides battent l’armée byzantine à Myriokephalon.

	1177 novembre
	Baudouin IV bat l’armée de Saladin à Montgisard.

	1180 mai
	Trêve entre Saladin et Baudouin IV.

	1183 février
	Raid de Renaud de Châtillon en mer Rouge.

	1183
	Régence de Guy de Lusignan.

	1183 novembre
	Couronnement de Baudouin V. Régence de Raymond III de Tripoli.

	1185 mars
	Mort de Baudouin IV. Trêve entre Saladin et le royaume de Jérusalem.

	1186 mars
	Saladin reconnu suzerain de Mossoul.

	1187 juillet
	Saladin écrase l’armée franque à Hattîn.

	1187 octobre
	Saladin s’empare de Jérusalem, mais échoue devant Tyr.

	1187-1189
	Saladin conquiert presque tout l’ensemble des États croisés.

	1188 mars
	Frédéric Ier Barberousse prend la croix (Troisième Croisade).

	1189 janvier
	Henri II Plantagenêt et Philippe Auguste prennent la croix.

	1189 août
	Guy de Lusignan assiège Acre.

	1190 mai
	Les croisés allemands s’emparent d'Iconium.

	1190 juin
	Mort de Frédéric Ier Barberousse en Cilicie.

	1190 juillet
	Richard Cœur de Lion et Philippe Auguste partent de Vézelay pour la croisade.

	1191 mai-juin
	Richard Cœur de Lion s’empare de l’île de Chypre.

	1191 juillet
	Acre se rend aux croisés.

	1192 avril
	Conrad de Montferrat tué par les Assassins à Tyr.

	1192 mai
	Henri de Champagne épouse Isabelle et gouverne le royaume de Jérusalem.

	1192 mai
	Guy de Lusignan fonde une dynastie en Chypre.

	1192 octobre
	Fin de la Troisième Croisade.

	1193 mars
	Mort de Saladin.

	1197 septembre
	Mort d'Henri de Champagne. Aimery couronné roi de Chypre, puis de Jérusalem.

	1198 janvier
	Élection du pape Innocent III.

	1199 novembre
	Tournoi d'Écry. Les barons français prennent la croix (Quatrième Croisade).

	1200 août
	Al-Adil, frère de Saladin, sultan d’Égypte et de Syrie.

	1201
	Arrivée en Occident du prince Alexis (IV) qui demande l’aide des croisés contre son oncle Alexis III Ange.

	1202 octobre
	Départ des croisés de Venise.

	1202 novembre
	Les croisés s’emparent de Zara.

	1203 juillet
	Les croisés prennent Constantinople. Alexis IV couronné co-empereur avec son père Isaac II.

	1204 février
	Alexis V Murzuphle dépose Isaac II et fait assassiner Alexis IV.

	1204 avril
	Seconde prise de Constantinople par les croisés. Pillage et incendie de la ville.

	1204 mai
	Baudouin de Flandre élu empereur latin de Constantinople. Partage de l’empire byzantin entre les croisés (Partitio Romanie).

	1204-1205
	Geoffroy de Villehardouin et Guillaume de Champlitte conquièrent la Morée.

	1206 août
	Henri de Flandre couronné empereur latin de Constantinople.

	1208 janvier
	L’assassinat de Pierre de Castelnau déclenche la Croisade contre les Albigeois.

	1209 mai
	Geoffroy de Villehardouin fonde une dynastie dans la principauté de Morée.

	1209 juillet
	Sac de Béziers par les croisés du nord de la France.

	1212
	Croisade des Enfants.

	1212 juillet
	Alphonse VIII de Castille vainqueur des Almohades à Las Navas de Tolosa.

	1213 septembre
	Victoire de Simon de Montfort contre Pierre II d’Aragon à Muret.

	1215 novembre
	IVe Concile du Latran. Lancement de la Cinquième Croisade.

	1216 juin
	Pierre de Courtenay, empereur latin de Constantinople.

	1217 juillet
	André de Hongrie dirige le premier contingent de la Cinquième Croisade.

	1218 mai
	Les croisés attaquent Damiette.

	1219 novembre
	Les croisés s’emparent de Damiette.

	1220 novembre
	Frédéric II couronné empereur du Saint Empire.

	1221 août
	Les croisés capitulent devant al-Kâmil et évacuent Damiette.

	1225 novembre
	Frédéric II épouse Isabelle de Brienne et fait valoir ses droits sur le royaume de Jérusalem.

	1226 juin
	Le roi de France Louis VIII conduit une croisade contre le Languedoc.

	1228 juin
	Départ de Frédéric II pour la croisade (Sixième Croisade).

	1229 février
	Frédéric II reprend Jérusalem, à la suite du traité de Jaffa.

	1229
	Mort de Geoffroy Ier d’Achaïe. Son fils Geoffroy II lui succède.

	1232-1243
	Luttes entre « Impériaux » et barons, menés par les Ibelin, en Terre Sainte.

	1239 septembre
	Croisade de Thibaud IV de Champagne.

	1241 avril
	Traité de Richard de Cornouailles avec l’Égypte ayyûbide.

	1244 août
	Pillage de Jérusalem par les troupes khwarezmiennes.

	1245 juin
	Concile de Lyon I. « Déposition » de Frédéric II.

	1246
	Mort de Geoffroy II d’Achaïe. Son frère Guillaume II lui succède.

	1248 août
	Départ de Saint Louis pour Chypre (Septième Croisade).

	1249 juin
	Prise de Damiette par les croisés français.

	1250 avril-mai
	Saint Louis et les croisés, prisonniers des Égyptiens, restituent Damiette et sont libérés contre rançon.

	1250 juillet
	Avènement du régime mamlûk en Égypte.

	1258 février
	Pillage de Bagdad par les Mongols qui tuent le dernier calife abbasside.

	1259 été
	Michel VIII Paléologue défait les Francs de Morée à Pelagonia.

	1260 septembre
	L’armée mamlûke bat les Mongols à Aïn Jâlûd.

	1260 octobre
	Avènement du sultan Baybars en Égypte.

	1261 juillet
	Reconquête de Constantinople par les Grecs de Nicée. Fin de l’Empire latin.

	1267 mai
	Guillaume II d’Achaïe devient vassal de Charles Ier d’Anjou.

	1268 mai
	Baybars s’empare d'Antioche.

	1270 juillet-août
	Croisade de Tunis. Mort de Saint Louis (Huitième Croisade).

	1270-1272
	Croisade d'Edouard d’Angleterre en Palestine.

	1271 avril
	Baybars s’empare du Crac des Chevaliers.

	1274 juillet
	Deuxième concile de Lyon. Union des Églises latine et grecque.

	1279 décembre
	Avènement du sultan Kalavun en Égypte.

	1282 mars
	Vêpres siciliennes.

	1285 été
	« Croisade d’Aragon » menée par le roi de France Philippe III.

	1289 avril
	Les Mamlûks s’emparent de Tripoli.

	1291 mai
	Prise d’Acre par l’armée malmûke d’al-Ashraf. Disparition des dernières possessions franques en Terre Sainte.

	1307-1314
	Procès des templiers et suppression de l’ordre du Temple.

	1309 août
	Les hospitaliers s’emparent de l’île de Rhodes.

	1311 mars
	Les Catalans s’emparent de l’Attique.

	1318-1319
	Les Catalans s’emparent de la Thessalie.

	1332-1334
	Ligue antiturque entre la Papauté, Venise, les hospitaliers, Chypre et les Grecs

	1343 août
	Le pape Clément VI forme une Sainte Ligue avec Venise, Chypre et les hospitaliers

	1344 octobre
	Les troupes de la Sainte Ligue s’emparent de Smyrne.

	1345-1347
	Croisade du dauphin Humbert du Viennois en mer Égée.

	1354
	Les Turcs Ottomans s’emparent de Gallipoli.

	1365 octobre
	Croisade de Pierre Ier de Chypre. Pillage d'Alexandrie.

	1366 août-déc.
	Croisade d'Amédée VI de Savoie en Thrace et en Bulgarie.

	1369
	Jean V Paléologue en Occident ; il accepte la foi catholique.

	1375
	Destruction du royaume arménien de Cilicie.

	1378-1417
	Grand Schisme.

	1390
	Croisade de Louis de Bourbon et des Génois contre Mahdiya (Tunisie).

	1396 septembre
	Bayezid écrase la croisade hongroise et bourguignonne à Nicopolis.

	1399-1402
	Voyage de Manuel II en Occident : vains appels à l’aide contre les Turcs.

	1402 décembre
	Tamerlan chasse les hospitaliers de Smyrne.

	1410 juillet
	Les Polonais battent les chevaliers teutoniques près de Tannenberg.

	1420 mai-nov.
	Première croisade de Sigismond contre les hussites.

	1421-1431
	Échec de trois croisades contre les hussites.

	1439 juillet
	Concile de Florence. Union des Églises latine et grecque.

	1444 novembre
	Le sultan Murad II bat les croisés hongrois et slaves à Varna.

	1453 mai
	Mahomet II s’empare de Constantinople. Fin de l’Empire byzantin.

	1454-1466
	Guerre entre Pologne-Prusse et les chevaliers teutoniques.

	1456 juin
	Les Ottomans s’emparent d’Athènes.

	1460
	Conquête de la Morée par les Turcs.

	1470
	Conquête de Nègrepont par les Turcs.

	1487 août
	Les armées espagnoles s’emparent de Malaga.

	1489 février
	Catherine Cornaro cède l’île de Chypre à Venise.

	1492 janvier
	Grenade se rend aux souverains catholiques, Ferdinand et Isabelle.

	1522 décembre
	Soliman le Magnifique conquiert Rhodes.

	1529 sept.-oct.
	Siège de Vienne par les troupes de Soliman.

	1530 mars
	Les hospitaliers s’installent à Malte.

	1571 octobre
	Les flottes espagnole et vénitienne battent les Turcs à Lépante.

	1683 septembre
	Échec des Turcs devant Vienne.






Chapitre 1
Orient et Occident à la fin du XIe siècle
SI LES CROISADES sont restées pour l’essentiel en marge de la vie des Orientaux, elles ne sauraient toutefois se comprendre si on les isole de la conjoncture orientale dans laquelle elles s’insèrent, si l’on néglige l’interaction des deux sociétés qu’elles mettent face à face. Phénomène occidental, elles trouvent leurs racines dans les mentalités et les comportements de l’Occident au XIe siècle, mais elles viennent bousculer un milieu oriental très diversifié et peu apte à saisir leur caractère spécifique.
L’Empire byzantin à la fin du XIe siècle
À l’apogée de sa puissance territoriale et militaire dans le premier quart du XIe siècle, l’Empire byzantin connaît dans la seconde moitié du siècle de profonds bouleversements qui réduisent ses frontières à la seule région hellénique, elle-même menacée par les peuples qui l’environnent ou par de nouveaux venus dans les mondes balkanique et anatolien.
En Italie, les Normands progressivement réunis sous l’autorité des Hauteville (Robert Guiscard) s’emparent de Bari en 1071 et mettent fin à la domination byzantine sur l’Italie du Sud. Dix ans plus tard, ils passent la mer pour s’en prendre à Durazzo, qui commande la route de Constantinople (la via Egnatia). Byzance est contrainte de faire appel à la flotte vénitienne pour repousser les assauts de « l’impérialisme normand », et de concéder à ses alliés des privilèges économiques exorbitants, en particulier la franchise de toute taxe douanière dans l’Empire et un établissement à Constantinople (chrysobulle de 1082).
Dans les Balkans, les Petchénègues, peuple d’origine turque, franchissent le Danube en 1048 et s’installent sur le territoire byzantin, d’où ils menacent la Thrace et Constantinople. Ils sont suivis par les Ouzes, qui, à partir de 1064, mènent des raids de pillage jusqu’en Grèce. Malgré une vive réaction byzantine (victoire du Lebounion), la frontière nord de l’Empire reste sous la menace d’une coalition des peuples nomades. À l’intérieur de la péninsule, les peuples soumis font dissidence : les Bulgares en 1072 avec Constantin Bodin, puis les Valaques se soulèvent contre le poids de la fiscalité byzantine, tandis que le prince de Zêta et le roi de Croatie affirment leur indépendance à l’égard de Byzance en recevant de Rome leur couronne royale. Tout se passe comme si l’Empire byzantin s’effondrait, après avoir connu une expansion au-dessus de ses moyens. L’effort de redressement entrepris par les Comnènes à partir de 1081 a besoin de l’aide de l’Occident.
La situation est plus grave encore en Anatolie. Les Arméniens, les Ibères, les Géorgiens et les populations chrétiennes de Syrie, appartenant à des Églises séparées et jugées hérétiques par Byzance, sont tentés de faire dissidence et de collaborer avec les ennemis extérieurs, dès que ceux-ci apparaissent aux frontières de l’Empire. Leur collaboration expliquerait l’avance rapide des Turcs Oghuz ou Turcomans. S’emparant de Bagdad en 1055, de l’Arménie dix ans plus tard, leurs chefs, les Seldjûqides, apparaissent en Cappadoce et en Phrygie en 1067-1068. La réaction byzantine se solde par la déroute de Mantzikert (1071), où le basileus Romain IV Diogène est fait prisonnier. En 1081, la quasi-totalité de l’Asie Mineure est envahie, les anciennes structures byzantines anéanties. L’expansion turque vers la Palestine et Jérusalem, prise en 1071, est un des prétextes de la réaction occidentale sous la forme de la croisade, que le basileus Alexis Ier Comnène cherchera à utiliser pour recouvrer les territoires perdus par l’Empire.

Le Proche-Orient à la fin du XIe siècle
La victoire du sultan Alp Arslân à Mantzikert (1071) est le prélude à la création d’un vaste empire seldjûqide s’étendant des plateaux anatoliens à la Mésopotamie et à la Syrie-Palestine. Mais cet ensemble se désagrège rapidement, dès la mort du sultan Malik Shah en 1092. Alors se constituent des petites principautés quasi autonomes : Danishmendites au nord de l’Anatolie, Artuqides dans le bassin supérieur du Tigre, émirats des neveux de Malik Shâh à Damas et Alep, alors que les villes portuaires du sud de la Palestine restent au pouvoir des Fatimides d’Égypte qui remettent la main sur Jérusalem en 1098. Entre la Mésopotamie arabe et l’Asie Mineure turque, des Arméniens, anciens sujets de Byzance, s’installent entre Édesse et Mélitène, et forment en Cilicie des principautés quasi indépendantes.
La zone syro-égyptienne est profondément divisée. Les Fatimides d’Égypte, shî’ites, ont créé un califat rival du califat sunnite de Bagdad. La persécution des « gens du Livre » à laquelle s’est livré le calife al-Hâkim, destructeur du Saint-Sépulcre en 1009, a eu sur le moment un grand retentissement auprès des pèlerins, mais par la suite les pèlerinages vers les Lieux saints ont repris, davantage gênés par l’expansion turcomane en Asie Mineure que par la domination fatimide au sud de la Palestine. Jusqu’en 1075, celle-ci a été le lieu d’affrontement entre les armées soutenant le califat de Bagdad et celles qui relevaient de l’imamat fatimide d’Égypte. Lorsque les croisés y pénétrèrent en 1098, ils trouvèrent un pays qui venait de connaître plus de deux siècles de guerres, de pillages et de sièges. Il était alors partagé entre un grand nombre de sectes rivales : shî’isme duodécimain des Mirdasides à Alep, Ismâ’iliens d’Iran ou « Assassins » en Syrie méridionale, sunnites à Damas, Druzes au sud du Liban.
La division des communautés chrétiennes est tout aussi grande. Seuls les chrétiens d’Asie Mineure, sujets de Byzance, ont été éprouvés par l’invasion turque et ont perdu leur hiérarchie ecclésiastique, expulsée par les conquérants. En Syrie-Palestine demeurent des fidèles de rite grec, les Melkites, profondément arabisés et relevant des patriarcats d’Antioche ou de Jérusalem, et non de Constantinople. Mais la plupart des communautés chrétiennes appartiennent à des Églises depuis longtemps séparées de Rome et hostiles au pouvoir impérial centralisateur de Constantinople. Parmi elles, les Maronites du Liban, les Nestoriens présents en Irak et en Asie centrale, et, surtout, trois Églises monophysites, les Arméniens, les Jacobites de langue liturgique syriaque et les Coptes d’Égypte, largement arabisés. En Syrie-Palestine, ces communautés s’accommodent du protectorat musulman, tandis qu’en Asie Mineure, une fois passés les premiers temps de la conquête turque, elles mènent une existence normale et bénéficient même de l’effacement de l’Église grecque. Voir dans les Turcs leurs oppresseurs et dans la croisade une réponse à cette oppression est une erreur. En aucun cas, les chrétiens non Grecs d’Orient n’ont adressé un appel à l’Occident à la suite de l’invasion turcomane.

L’Occident à la fin du XIe siècle
C’est donc dans la société occidentale elle-même qu’il convient de chercher les origines de la croisade, non sans dénoncer des interprétations fantaisistes au sujet des motivations des croisés.
L’essor économique et démographique
Au XIe siècle s’amplifient le décollage économique et l’essor démographique de l’Occident, commencés au siècle précédent. Les défrichements au détriment des espaces incultes et de la forêt se multiplient, pour faire face aux besoins d’une population en croissance. L’essor urbain, lié aux progrès des activités artisanales et commerciales, caractérise les deux grands pôles économiques de l’Occident, les Flandres et l’Italie du Nord et du Centre, dont les marchands commencent à se rendre sur des places lointaines, pays de la Baltique pour les uns, Orient méditerranéen pour les autres, créant ainsi des liens commerciaux permanents et fructueux. De multiples indices, à défaut de statistiques précises, attestent l’essor démographique des divers pays d’Occident, qui se libèrent peu à peu des épidémies et des famines qui entravaient jusqu’alors leur développement.
Est-ce là des faits suffisants pour justifier l’interprétation de tous ceux qui voient dans le déclenchement des croisades la prépondérance des facteurs économiques ou démographiques ? ou qui attribuent à l’intérêt matériel des croisés la motivation essentielle du départ ? Tantôt ce serait des cadets de familles nobles, sans espoir de terres, qui iraient en Orient se tailler des seigneuries et de vastes domaines, pour rivaliser avec leurs aînés, héritiers exclusifs des biens du lignage. Une allusion chez le chroniqueur Geoffroy Malaterra à l’attitude de Bohémond et une autre à propos de Baudouin de Boulogne, qui n’a pas de part à l’héritage familial, ne suffisent pas à démontrer la planification d’une conquête lors du départ de 1096. Les croisés pensaient se placer sous le commandement de l’empereur byzantin, dès leur arrivée à Constantinople, et n’espéraient de lui aucune concession territoriale. La plupart d’ailleurs, après la prise de Jérusalem, revinrent immédiatement en Occident, sans songer à s’établir dans les terres conquises. Jonathan Riley-Smith vient de démontrer que 17,5 % seulement des colons établis en Terre Sainte avant 1131, dont on connaît les noms, ont pris la croix en 1096. Sans nier le fait que l’appât du gain ait pu motiver certains des chefs croisés, le désir d’acquérir des biens fonciers pouvait plus facilement se satisfaire dans les grandes opérations de défrichement, menées alors en Occident, que dans d’hypothétiques conquêtes de terres bien souvent arides.
Figure 1 – Le Proche-Orient vers 1095.
[image: image]D’autre part, les recherches récentes démontrent que les départs pour la croisade provoquent de gros frais dans les familles de volontaires, obligées de mettre en gage des terres pour obtenir un financement auprès des établissements ecclésiastiques. Au retour, la compensation est maigre : très peu de croisés reviennent en Occident avec des trésors ou des objets de valeur et le remboursement des créances pour récupérer les terres engagées s’avère bien souvent difficile. Il n’y a donc guère de lien entre une pression démographique qui n’avait rien d’excessif au XIe siècle et le départ précis vers Jérusalem. Le poids croissant des hommes a pu favoriser les croisades, il n’en a pas été la cause directe.

La société aristocratique, l’Église et la guerre
Le XIe siècle voit le triomphe de la féodalité donnant le gouvernement des hommes à une noblesse guerrière, prompte à la violence, à l’homicide et au pillage. Des liens d’homme à homme structurent les strates supérieures de la société où joue pleinement la solidarité du lignage. Les concessions de fief portent à la fois sur des terres qui assurent l’entretien du vassal, et sur des charges publiques qui procurent des revenus et élargissent l’autorité des maîtres sur les paysans astreints à de lourdes redevances. Le château, cœur des seigneuries, devient ainsi le centre du pouvoir public, en voie de privatisation. Mais les conflits de fidélité et les devoirs de la solidarité lignagère engendrent parmi les milites des affrontements constants. Dès lors, la naissance de la chevalerie exaltant les vertus du combattant, la progressive sacralisation de la profession guerrière et les institutions de paix promues par l’Église s’efforcent de limiter les conséquences néfastes de la militarisation de la société aristocratique.
Faute en effet de pouvoir supprimer la violence, l’Église tente de l’endiguer. Par le rituel de l’adoubement et la bénédiction des guerriers, elle cherche à exalter les vertus chevaleresques, mises au service de la défense des églises locales. Par les institutions de paix, elle considère de son devoir d’établir l’ordre et de limiter la guerre et ses effets aux seuls guerriers : la protection des clercs, des biens d’Église et des non-combattants est au programme des nombreux conciles provinciaux réunis pour instaurer la trêve et la paix de Dieu. Malgré un succès limité en Occident, la papauté réformée revendique le droit de promouvoir la paix jusque dans la chrétienté orientale. D’autre part, en cherchant à s’émanciper vis-à-vis du pouvoir impérial, le souverain pontife reçoit l’aide d’hommes de guerre qu’il fait entrer dans la vassalité de l’Église ou qu’il recrute comme mercenaires. Des milites sancti Petri combattent à Civitate (1053) contre les Normands, avant que la papauté ne recherche l’alliance de ces derniers contre l’empereur germanique. Unis par des liens matrimoniaux, ces fidèles de saint Pierre constituent un réseau de soutien de la réforme et d’opposition à la politique impériale. Considérant qu’ils défendent le patrimoine de saint Pierre, donc qu’ils mènent un « bon combat », le pape sacralise leur action et leur promet la rémission de leurs péchés. Dès le pontificat de Léon IX, la guerre devient sainte parce qu’elle est justifiée par le souverain pontife. La croisade, fille des institutions de paix et de la mentalité chevaleresque (J. Flori), ne fait que reprendre les promesses de récompenses spirituelles adressées à ceux que l’on commence à appeler « chevaliers du Christ » (milites Christi).
C’est là le terme d’une longue évolution de la pensée de l’Église au sujet de la guerre. La théologie de la guerre au Moyen Âge doit beaucoup à la pensée de saint Augustin. Réagissant contre le pacifisme des premiers chrétiens, l’auteur de La Cité de Dieu distingue en effet la guerre juste, qui est licite, de la guerre injuste qu’il condamne. Trois critères distinguent la guerre juste : l’autorité du prince, une cause juste, une intention droite. Un chrétien n’a pas le droit de tuer à titre particulier ; seul Dieu, son vicaire sur terre et les souverains ont la responsabilité de décider si le recours à la guerre est nécessaire. La cause est juste s’il s’agit de venger des injustices subies : l’usage de la violence devient alors licite, et peu importe le caractère défensif ou offensif du combat. L’intention droite implique le refus de la violence pour elle-même, du pillage et du butin. En revanche, il est légitime de reprendre possession d’un bien ou d’un territoire dont on a été spolié. Les idées augustiennes, encore étrangères à la tradition canonique au début du XIe siècle, sont diffusées par Anselme de Lucques, dont la Collection canonique (1083) justifie l’homicide dans une guerre légitime.
Au cours du XIe siècle, le concept de guerre sainte se forme à partir de la notion de guerre juste. Déjà, sous les Carolingiens, combattre les païens est considéré comme un devoir de l’empereur ; les chansons de geste exaltent la vaillance des preux au service de la foi. En promouvant les institutions de paix, l’Église doit aussi s’intéresser à l’organisation des campagnes militaires contre ceux qui troublent la paix. Peu à peu, elle transfère la responsabilité de la guerre, menée pour la défense de la chrétienté, du roi à l’ensemble de la chevalerie, en faisant participer les laïcs aux idéaux de réforme ecclésiastique, largement diffusés dans la seconde moitié du XIe siècle. Grégoire VII (pape de 1073 à 1085) met en avant l’idée d’une nouvelle armée au service de l’Église, la militia S. Petri, dont les membres sont liés par un code moral enraciné dans la conception ecclésiale du monde, et se distinguent par un rite commun, l’adoubement. L’idée de guerre sainte implique une valeur spécifique du combat contre les ennemis de la chrétienté. En 1063, Alexandre II accorde, le premier, aux chrétiens combattant les Maures en Espagne une rémission de la pénitence encourue pour leurs péchés. Avec Grégoire VII, la récompense éternelle échoit à ceux qui donnent leur vie pour libérer leurs frères d’Orient et défendre la foi chrétienne. Urbain II en 1089 promet à ceux qui rebâtiraient l’église de Tarragone, détruite par les Sarrasins, la même indulgence qu’à ceux qui voulaient aller en pèlerinage à Jérusalem : ainsi lie-t-il l’idée chrétienne du pèlerinage à un projet cherchant à promouvoir la guerre ou la résistance face aux infidèles. Au moment du concile de Clermont, l’idée de guerre sainte est donc reconnue et acceptée ; en y associant l’indulgence et en dirigeant l’énergie de la chevalerie vers un théâtre de guerre oriental, Urbain II transforme ce qui n’était jusque-là qu’expéditions limitées contre les Sarrasins en un pèlerinage guerrier de toute la chrétienté, c’est-à-dire en une croisade.

Pénitence et attente eschatologique
L’état mental et psychologique de l’Occident à la fin du XIe siècle contribua beaucoup au succès de l’expédition. Faut-il voir dans la croisade l’influence décisive d’une « scénographie eschatologique de la fin des temps » (A. Dupront) ? ou, en d’autres termes, le point d’aboutissement d’une forte attente eschatologique traversant tout le XIe siècle ? Paul Alphandéry et Alphonse Dupront n’ont pas manqué de recueillir chez les chroniqueurs tous les indices d’une attention aux signes du temps, annonciateurs du jour du Jugement dernier : phénomènes surnaturels, chute de météorites, tremblements de terre, famines, épidémies. Ces historiens y voient la confirmation du caractère eschatologique de la Première Croisade, « marche à la rencontre parousique, à l’accomplissement des temps ». Élus par Dieu, les croisés ont le devoir de libérer Jérusalem, mais surtout de se préparer au second avènement du Christ, qui les fera pénétrer dans sa gloire.
N’est-ce pas là pourtant un habillage idéologique, issu de la lecture a posteriori des événements par des chroniqueurs qui sont tous des clercs, imprégnés des prophéties de l’Écriture sainte ? ou, au contraire, faut-il y voir l’expression par des hommes de culture des aspirations latentes et profondes des masses ? André Vauchez souligne « l’existence d’un climat d’attente eschatologique », s’exprimant par divers textes de tonalité apocalyptique ou prophétique qui circulent au XIe siècle : venue prochaine d’un empereur qui délivrera Jérusalem, annonce d’une revanche des chrétiens sur l’islam, exaltation de la nation franque et de sa chevalerie, tels sont les thèmes exprimant une attente eschatologique, que la papauté, ne pouvant plus compter sur l’empereur germanique devenu son ennemi, va récupérer au profit de l’Église romaine et de son chef.
Dans son effort pour conduire la chrétienté au salut, l’Église de la fin du XIe siècle s’appuie sur un monachisme réformateur, qui maintient dans sa pureté le lien entre le monde terrestre et le monde divin. Les moines proposent aux laïcs d’imiter leur ascèse afin de gagner le salut. Issus du même milieu que l’aristocratie chevaleresque, mais délivrés des embarras du mal, ils veulent aider le monde des guerriers à s’affranchir du péché d’homicide, d’orgueil et de violence, en lui offrant de nouvelles formes de piété, l’aumône et surtout le pèlerinage qui apporte au pécheur repentant la remise des péchés et des peines qui lui sont liées. Pour l’historien Marcus Bull, la spiritualité des croisés serait profondément influencée par celle des moines : les guerriers, incités à l’ascèse et à la pénitence sur le modèle monastique, trouveraient dans le pèlerinage vers Jérusalem le moyen de se réconcilier avec Dieu.
Dans la même voie réformatrice, la papauté va dénoncer les maux qui souillent la hiérarchie ecclésiastique, et renforcer le système de l’indulgence pour stimuler la conversion individuelle de tous les chrétiens, incités à se libérer du péché pour suivre les commandements de Dieu. Elle procède également à une certaine valorisation de la pauvreté qui fait espérer confusément aux humbles un retour à l’égalité primitive entre les hommes, dont Jérusalem, lieu de la fraternisation universelle, serait le siège. Selon André Vauchez, la papauté a ainsi réussi à encadrer les aspirations populaires à un millénium égalitaire, à une société plus juste et plus pure : la Jérusalem terrestre, but du pèlerinage pénitentiel, deviendrait ainsi la préfiguration de la Jérusalem céleste, pour une humanité réconciliée avec Dieu.


Les rapports de l’Occident avec l’Orient
Les pèlerinages aux Lieux saints
« Tension vers un au-delà sacral et élévation vers la transcendance » (Alphonse Dupront), le pèlerinage représente un des temps forts, une constante de la vie religieuse, surtout lorsque son but est constitué par les Lieux saints de Syrie-Palestine, consacrés par les actions divines qui s’y sont déroulées et par la présence du Saint-Sépulcre. Qu’il soit pèlerinage de dévotion, permettant au fidèle de capter la grâce divine rayonnant de manière plus puissante dans les lieux où le Christ a vécu, ou bien pèlerinage pénitentiel offrant au pécheur de racheter par une pénitence publique les scandales provoqués par ses fautes, ou encore désir d’achever son existence et de trouver une sépulture aux lieux où se manifestera le Jugement, le pèlerinage aux Lieux saints implique une ascèse, une rupture avec le monde qui peut aller jusqu’au martyre. Le désir de toucher des reliques, et plus encore, de s’en emparer anime le pèlerin, avide de prier au tombeau du Christ, dans la certitude d’y trouver une prompte rémission de ses péchés et d’y vivre le triomphe du Christ sur les puissances du Mal, à la fin des temps.
Antérieur à l’« invention » de la Croix par sainte Hélène, le pèlerinage vers Jérusalem a connu une faveur croissante à partir de la construction par Constantin des églises du Saint-Sépulcre à Jérusalem et de la Nativité à Bethléem. La conquête arabe n’a pas interrompu le flot des pèlerins, obligés néanmoins d’acheter des sauf-conduits et d’acquitter des sommes importantes aux nouveaux maîtres de la Palestine. Charlemagne obtient l’autorisation de créer un hospice pour les pèlerins à Jérusalem et ses successeurs revendiquent la protection des Lieux saints. Au Xe siècle, les pèlerinages empruntent surtout la voie maritime, à partir de Bari, Brindisi ou Amalfi vers Constantinople puis la Palestine, ou bien vers la Terre Sainte par l’Égypte.
Après la destruction du Saint-Sépulcre sur ordre d’al-Hâkim (1009), les basileis en assurent la restauration, avec l’aide d’offrandes occidentales. La conversion de la Hongrie au christianisme et l’annexion de la Bulgarie par Byzance diversifient les routes du pèlerinage : l’Europe centrale et la via Egnatia, à partir de Durazzo, s’ouvrent aux pèlerins, de plus en plus nombreux au cours du XIe siècle. Influencés par le millénarisme ambiant, des fidèles veulent aller souffrir par le Christ et pour le Christ en Terre Sainte. Le départ, les épreuves au cours du chemin ont une valeur d’offrande propitiatoire et rédemptrice. En même temps, se développe une attitude eschatologique envers la Ville sainte : on veut y attendre la fin des temps, y accomplir une destinée religieuse conçue comme un passage, un « estrangement » par rapport au monde. Dans cette perspective, le pèlerinage vers Jérusalem est considéré comme l’ultime voyage, préparant par un rite de pénitence collectif aux jours derniers. Pour l’organisation matérielle de leur voyage, les pèlerins concluent des accords en tout point semblables à ceux qui seront en usage à l’occasion de la Première Croisade : mise en gage de biens fonciers auprès d’établissements ecclésiastiques, dons et aumônes à ceux-ci, renonciations à des disputes avec des églises pour des droits de propriété, accueil des pèlerins dans des communautés monastiques. En un mot, l’encadrement spirituel et matériel du pèlerinage préfigure celui de la Première croisade.
De grands personnages, princes, évêques, abbés, et sans doute de plus humbles, vont vénérer le tombeau du Christ : Foulques Nerra, comte d’Anjou, s’y rend à trois occasions entre 1002 et 1035, en pèlerinage pénitentiel. Parfois des troupes nombreuses se forment. Le grand pèlerinage de 1026-1027, autour du comte d’Angoulême et de l’abbé de Saint-Vanne de Verdun aurait regroupé près de 700 personnes. Quatre évêques allemands conduisent en 1064-1065 une troupe qui aurait compté 7 000 pèlerins ; ils durent affronter des Bédouins et tirer l’épée pour s’ouvrir la route de Jérusalem. D’autres vagues importantes ont lieu en 1085 et 1090, d’autant que l’enthousiasme pour le voyage est soutenu par l’arrivée en Occident de reliques de Jérusalem. À ces nombreux pèlerins d’Occident viennent s’adjoindre des Danois, des Islandais, des Norvégiens passant soit par les plaines russes, soit par la vallée du Rhin et les cols alpins. Ils étaient sans doute assez nombreux puisque légendes et épopées nordiques font état de ces longs voyages à Jérusalem, où aurait trouvé refuge le roi de Norvège, Olaf. Pourtant les pèlerinages ne sont pas à l’abri d’embûches : molestations sur les routes d’Anatolie, surtout après les invasions turques, tracasseries des autorités locales exigeant un tribut pour l’entrée aux Lieux saints, sans compter les risques de maladie ou de mort en route. À Jérusalem même, l’hospitalité est encore précaire, bien que des marchands amalfitains aient fondé vers le milieu du XIe siècle un hospice pour accueillir les pèlerins. Malgré ces difficultés, le flot des pèlerinages n’a guère été entravé par les conquêtes des Seldjûqides. Sa continuité témoigne de l’écho profond que suscite Jérusalem dans la piété chrétienne, prête à accueillir l’appel du pape en faveur de la délivrance du Saint-Sépulcre.

Le commerce occidental en Orient avant les croisades
On ne peut plus écrire aujourd’hui que le commerce du Levant est né avec les croisades, tant sont nombreuses les preuves d’une présence marchande des Occidentaux en Orient dans les deux siècles qui ont précédé l’appel d’Urbain II.
Les régions d’Italie longtemps sujettes de Byzance ont maintenu des rapports commerciaux avec Constantinople, qu’elles soient restées sous la domination de l’Empire, ou qu’elles aient obtenu une « autonomie périphérique » (G. Bratianu).
Les ports des Pouilles, Bari, Trani, Brindisi, ravitaillent la capitale byzantine en céréales et en produits agricoles, tandis que les marins de Bari, bons connaisseurs de la Méditerranée orientale, vont se saisir des reliques de saint Nicolas à Myre et les rapportent triomphalement dans leur ville, dont ils renforcent ainsi l’attrait pour les pèlerins en partance pour l’Orient.
Dépourvus de ressources propres, les habitants d’Amalfi considèrent la mer comme une « frontière » ; ils réussissent à établir des liens commerciaux durables tant avec l’Empire byzantin qu’avec le monde musulman. Une colonie amalfitaine est installée à Constantinople au Xe siècle ; elle se développe au siècle suivant grâce à l’activité débordante de la famille Mauro-Pantaleone qui instaure un commerce triangulaire entre la cité tyrrhénienne, l’Égypte fatimide et la capitale byzantine : produits agricoles, bois, fer et peut-être esclaves prennent la direction d’Alexandrie et de Fustat (le vieux Caire), où ils sont échangés contre des épices. À Constantinople, les Amalfitains apparaissent davantage comme acheteurs que comme vendeurs. Ils acquièrent des soieries et des objets d’art, telles ces célèbres portes de bronze qui ornent aujourd’hui encore plusieurs églises d’Italie méridionale, de Rome et de Venise. Fondateurs d’un monastère au mont Athos, d’un hospice à Jérusalem, de quelques maisons à Antioche avant la croisade, les Amalfitains ont constitué un réseau commercial très dense qui couvre toute la Méditerranée orientale. Grâce à l’aide navale apportée aux Fatimides lors de leur conquête de l’Égypte en 969, ils sont les premiers Occidentaux à venir commercer en Égypte. Mais leur fortune semble tourner lorsque leur patrie tombe sous l’obédience des Normands, ennemis de Byzance (1073). Les héritiers des Mauro-Pantaleone deviennent alors les principaux négociants des villes de l’Italie normande.
Leurs concurrents à l’avenir prometteur ont été les Vénitiens. Dès le début du IXe siècle, ils investissent des capitaux dans le commerce avec l’Orient. Formant une petite colonie marchande à Constantinople au temps de l’ambassade de Liutprand de Crémone (949), ils obtiennent un premier privilège en 992, abaissant les droits de douane dus à l’Empire. En 1081 ils deviennent les alliés de Byzance contre les Normands. Le concours de leur flotte permet à Alexis Ier Comnène de repousser l’attaque de Robert Guiscard contre Durazzo. Venise obtient en échange le chrysobulle de 1082 qui ouvre à son commerce de vastes zones de l’empire byzantin, exempte ses marchands de tout droit de douane, agrandit sa colonie dans la capitale impériale et y soumet les Amalfitains à son autorité. C’est pour Paul Lemerle une capitulation économique : l’ampleur des privilèges concédés porte en elle la ruine future de l’État et de l’économie byzantine. L’essor du commerce vénitien est tout aussi important en Égypte où, malgré les interdits du basileus, les marchands de la Lagune apportent des matériaux stratégiques, bois et fer, échangés contre les produits d’Orient, comme l’alun d’Égypte qu’ils commercialisent dès 1071.
Les documents commerciaux provenant de la Geniza (ancienne synagogue) du Caire ont démontré la présence d’autres Occidentaux en Égypte, dès les premières années de l’installation des Fatimides (969). Pisans et Génois se rendent à Fustat et à Alexandrie où ils sont étroitement contrôlés par le pouvoir sultanal et, parfois, victimes d’émeutes xénophobes. Comme les Amalfitains et les Vénitiens, ils sont accueillis au dar manak, à la fois hôtel, entrepôt, marché et poste fiscal, où ils sont soumis à une étroite surveillance des autorités fatimides qui n’autorisent pas encore l’installation de colonies permanentes occidentales. On rencontre aussi les Génois en Syrie du Nord, où il semble bien qu’ils ont fréquenté Antioche avant même l’arrivée des troupes de la Première Croisade. Ainsi, les principales républiques maritimes italiennes, à des degrés divers, ont constitué en Orient de vastes réseaux d’affaires, avant même que les croisés ne se lancent à la découverte des routes de Jérusalem. Leurs flottes vont vite devenir indispensables pour mener la conquête des villes côtières de Terre Sainte et assurer les liaisons des croisés avec l’Occident.
Aux marchands, il faut adjoindre des hommes de guerre, mercenaires recrutés pour renforcer les armées byzantines. La garde impériale est composée de Scandinaves, les Varanges. Dans la lutte contre les Turcs, le basileus emploie des Normands, comme le célèbre Roussel de Bailleul qui se taille un temps une principauté en Orient. Des Allemands – les Nemitzoi – des Flamands, des Anglo-Saxons servent également dans l’armée byzantine. Assailli sur plusieurs fronts, Alexis Ier Comnène ne déroge pas aux habitudes impériales en demandant à l’Occident, par l’intermédiaire de ses ambassadeurs au concile de Plaisance (mars 1095), l’envoi de nouveaux mercenaires. La réponse, sous la forme des troupes de la Première Croisade, ne correspond en rien à l’attente du basileus

La connaissance de l’Orient par l’Occident
Pèlerins, marchands et hommes de guerre qui acquièrent au cours du XIe siècle une certaine connaissance des sociétés orientales ne constituent qu’une infime minorité des Occidentaux.
L’Orient reste en effet largement méconnu. D’abord à cause de l’obstacle linguistique. Bien que, jusqu’au temps de Basile Ier, le latin soit demeuré la langue du droit à Byzance, au XIe siècle peu de Grecs sont à même de comprendre la langue de l’Occident. Inversement, seuls quelques membres des colonies occidentales établies à Constantinople et des lettrés de l’Italie méridionale, sous la souveraineté byzantine, connaissent des rudiments de grec. On a noté par exemple les traductions effectuées dans l’entourage des Mauro-Pantaleone à Constantinople. Mais la médiocrité des connaissances linguistiques possédées par les membres de l’ambassade pontificale à Constantinople en 1054 est en grande partie responsable de la rupture entre Humbert de Moyenmoutier et le patriarche Michel Cérulaire. Bien que subsiste entre les deux parties de la chrétienté un certain sentiment de fraternité chrétienne, le fossé s’est creusé, faute d’une mutuelle compréhension.
Que dire alors de l’arabe et du monde islamique ? Les élites ecclésiastiques, seuls lettrés d’Occident, ignorent l’un et l’autre. La polémique antimusulmane ne s’est développée qu’en Orient, à partir des œuvres de Jean Damascène et de son disciple Abû Quera (fin du VIIIe siècle) ou de la Chronographie de Théophane au siècle suivant. En Occident, en revanche, rien de tel, sauf en Espagne musulmane où les communautés chrétiennes subsistantes engagent la polémique à partir de l’opuscule d’Euloge de Cordoue (martyrisé en 859) ou du traité apologétique, la Risala du pseudo-Kindi, connu sans doute au cours du XIe siècle. Dans l’Espagne chrétienne, en lutte contre l’islam ibérique, s’impose l’image de Mahomet conçu comme un faux prophète libidineux, assimilable à la bête de l’Apocalypse. L’islam est pervers et maléfique ; il prône la débauche, la fornication et la violence. Il doit donc être combattu avec les armes de la Reconquête. C’est cette image que développera Guibert de Nogent dans les premières années du XIIe siècle, à partir d’informations provenant vraisemblablement d’Espagne. La Chanson de Roland aussi bien que les chroniqueurs de la Première Croisade pousseront la caricature jusqu’à faire de l’islam, religion monothéiste par excellence, un paganisme idolâtre, néfaste et pervers que l’on ne peut combattre que par l’épée. Ceux qui périraient dans cette lutte seraient dignes de la palme du martyre, comme champions de la vraie foi. Il faudra attendre Pierre le Vénérable, abbé de Cluny (1122-1156), pour disposer d’une traduction latine du Coran et par là même d’une vision plus nuancée de l’islam.
Le commerce d’Amalfi avec l’Égypte au Xe siècle (996)
Médecin né en Égypte vers 980, Yahya quitte son pays natal au moment de la persécution d’al-Hâkim contre les chrétiens. Il s’établit à Antioche où il rédige une chronique dont il poursuit la rédaction jusqu’à sa mort en 1066. Il y manifeste une bonne connaissance des deux mondes, arabe et byzantin. Dans l’extrait qui suit, il expose la révolte xénophobe de la population cairote contre les Amalfitains et les chrétiens résidant au Caire, soupçonnés d’avoir mis le feu à la flotte califale d’Égypte. Le sultan intervient pour châtier les émeutiers et inciter les marchands latins au retour.
’Isa b. Nestûros, rassemblant de partout des bois, construisit la flotte dans l’arsenal du Caire, y transporta les machines de guerre, les provisions, les armes, et décida de faire mettre la flotte à l’eau après la prière de midi le vendredi 12 rabi’ Il 3861. Mais le même jour le feu y éclata et brûla 16 navires. Le peuple soupçonna les marchands de Rûm Amalfitains qui venaient à Miçr2 avec des marchandises d’avoir mis le feu aux navires. La populace et les Maghrébins se ruèrent sur eux et en massacrèrent 160, pillant la maison de Mânak, située dans ar-Raffâ’in à Miçr, et qui regorgeait de grandes richesses appartenant à ces Rûm qui y habitaient. L’église Saint-Michel située à Qaçr ash-Shama’ appartenant aux Melkites3 fut pillée, on en enleva des ustensiles, des meubles, des sacs d’or et d’argent d’une valeur considérable, et l’église même fut livrée au désordre. L’église des Nestoriens4 ayant été également pillée, un évêque à eux nommé Yusuf ash-Shirizi y fut mortellement blessé.
Pendant le pillage ’Isa b. Nestûros monta à cheval et descendit à Miçr où il ordonna de cesser le pillage et de protéger les Rûm. Dans la ville on proclama que chacun eut à rapporter les objets pillés dont il s’était emparé : une partie en fut rapportée. Ensuite il se fit amener ceux des commerçants des Rûm qui avaient échappé, et il rendit à chacun d’eux ce qu’il avait reconnu comme sien. Puis il fit arrêter 63 pillards qui furent enchaînés. Al-’Aziz ordonna d’en remettre un tiers en liberté, d’en bâtonner un second tiers, et de mettre à mort le dernier tiers… Cela eut lieu le jeudi 8 jumadâ I 386 H.5.

Source : Yahya d’Antioche,
Patrologie orientale, t. 23, p. 447-448.

Le voyage de Saewulf à Jérusalem (1102-1103)
Trois ans seulement après la prise de Jérusalem par les croisés, l’Anglais Saewulf, qu’on ne connaît que par la courte relation de son voyage conservée dans un manuscrit de Cambridge, entreprit un pèlerinage à Jérusalem, en partant de Monopoli (Italie du Sud). Il relève dans son récit les tracasseries provoquées par les musulmans et retient surtout la valeur centrale du Saint-Sépulcre dans l’itinéraire du pèlerin aux Lieux saints.
Nous montons donc de Jaffa vers la ville de Jérusalem : un voyage de deux jours par un chemin montueux, très difficile et dangereux, car les Sarrasins, toujours prêts à tendre des pièges aux Chrétiens, se cachent dans les cavernes des monts et dans les grottes rocheuses, veillant nuit et jour, cherchant toujours à assaillir les pèlerins isolés ou ceux qui par fatigue traînent derrière un groupe… Sur ce chemin non seulement les pauvres et les faibles, mais aussi les riches et les forts succombent : beaucoup périssent par les Sarrasins, plusieurs par la chaleur et la soif, beaucoup succombent par manque de vivres, plusieurs en mangeant trop. Mais nous, avec tout notre groupe, nous parvenons intacts aux lieux désirés : béni soit le Seigneur, qui n’a pas repoussé ma prière et m’a accordé sa miséricorde. Amen.
L’entrée de la ville de Jérusalem est à l’ouest, sous la citadelle du roi David, par la porte appelée Porte de David. On va d’abord au Saint-Sépulcre, appelé « Martyrium », non seulement en raison de la situation de la place, mais parce qu’il est plus célèbre que toutes les autres églises. Après l’invention de la croix du Seigneur, l’archevêque Maxime construisit cette église royale et magnifique, avec la faveur de l’empereur Constantin et de sa mère, Hélène. Au milieu de cette église est le sépulcre du Seigneur, couvert et entouré d’un mur très puissant, de sorte que la pluie ne puisse tomber sur le Saint-Sépulcre, car l’église au-dessus reste découverte. Cette église est située sur la pente du mont Sion, de même que la ville…

Source : Peregrinationes Tres. Saewulf, Iohannes
Wirziburgensis, Theodericus, éd. R.B.C. Huygens,
Corpus christianorum. Continuatio mediaevalis
CXXXIX, Turnhout 1994, p. 63-65.
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2. Le Vieux Caire.
3. Les Grecs orthodoxes.
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Chapitre 2
L’appel de Clermont et les origines de la croisade
LE 27 NOVEMBRE 1095, à l’issue du concile de Clermont, le pape Urbain II lance un appel à la chevalerie occidentale et lui propose d’aller délivrer le Saint-Sépulcre aux mains des infidèles, qui oppriment les chrétiens d’Orient. Est-ce là un message révolutionnaire ? ou bien plutôt l’aboutissement de toute une série de circonstances, au premier rang desquelles figure bien sûr la lutte menée par les chrétiens d’Espagne pour la Reconquête de la péninsule ? Depuis des décennies, les historiens discutent du contenu de la pensée pontificale, d’autant plus incertaine que les quatre témoins du discours du pape – Foucher de Chartres, Robert le Moine, Baudry de Bourgueil et Geoffroy de Vendôme – en ont reconstitué le contenu de mémoire après 1099, soit plus de quatre ans après l’événement. L’étude des précédents aide néanmoins à saisir le sens de l’appel pontifical.
Les précédents
L’influence de la réforme de l’Église
Depuis Léon IX jusqu’à Grégoire VII, la papauté s’est engagée dans des voies de réforme qui influenceront largement la prédication d’Urbain II à Clermont. L’élément essentiel en est sans doute la reprise en main par la papauté des affaires de l’Église. La distinction nouvelle entre l’auctoritas du pape et la potestas déléguée aux princes, formulée à l’occasion de la Querelle des Investitures, conduit à une théologie « des deux corps », sanctifiant l’Église terrestre par rapport au « siècle », resté au pouvoir du démon. La souveraineté universelle du pontife ne se limite pas à l’Occident : sa sollicitude s’étend à la chrétienté orientale, surtout depuis la défaite de Byzance face aux Turcs à Mantzikert (1071). Rome, mère de l’Église, a le devoir de venir en aide à l’une de ses filles, Constantinople, menacée par l’invasion des païens. Grégoire VII exprime au basileus Michel VII Doukas en 1074 son désir de conduire lui-même une expédition militaire venant en aide à Constantinople, avant de se rendre au Saint-Sépulcre. Cette sollicitude vis-à-vis de l’empire byzantin s’appuie sur le souvenir de Constantin, fondateur de la ville impériale ; par sa célèbre Donation il a reconnu les prérogatives pontificales en même temps qu’il envoyait à l’évêque de Rome des reliques insignes, dont un morceau de la vraie croix. Grégoire VII exprime également son souci d’étendre à l’Orient l’ordre et la paix que la papauté cherche à promouvoir en Occident. Enfin, par un décret de 1080, le pontife clarifie la pratique de la pénitence qui implique une totale conversion du pécheur. Urbain II ne fait que reprendre l’héritage grégorien : pour le pape, la croisade a le double objectif de libérer l’Orient des Infidèles et de libérer du péché l’âme des croisés.
Les décennies antérieures au concile de Clermont sont aussi marquées par une évolution décisive de l’attitude de l’Église vis-à-vis de la chevalerie et de l’usage de la violence. Dès le pontificat de Léon IX (1049-1054), on voit apparaître l’idée que les laïcs ont comme fonction de combattre pour protéger l’Église. En 1063, Alexandre II accorde la première indulgence connue aux guerriers allant combattre pour la Reconquista en Espagne. En leur donnant aussi le droit de porter la bannière de saint Pierre, le pape semble approuver officiellement une entreprise militaire. Avec Grégoire VII, la justification de l’usage de la violence pour la défense de l’Église progresse. Anselme de Lucques, dans sa Collectio canonum (1083), rassemble les passages de saint Augustin, demeuré jusque-là peu utilisé, pour justifier la guerre approuvée et commandée même par Dieu. On a vu comment la constitution des milites sancti Petri annonce l’utilisation de la force militaire par la papauté pour des objectifs qui lui sont propres, le combat contre les ennemis de l’Église tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Chrétienté. Il suffit au pape, en tant que vicaire du Christ, d’opérer un transfert du service militaire du patrimoine de saint Pierre vers l’héritage du Christ, et d’orienter l’emploi des armes vers un théâtre de guerre oriental et vers Jérusalem, pour que la chevalerie se considère « en service du Christ ». Jean Flori voit dans l’évolution de la mentalité chevaleresque, judicieusement mise au service de l’Église, une des origines principales de la croisade.

Les débuts du pontificat d’Urbain II
Avant même le concile de Clermont, Urbain II a établi un lien entre le pèlerinage pénitentiel et la lutte contre les Sarrasins. En 1089, en effet, comme l’a souligné Carl Erdmann, le pape voulant restaurer l’archevêché de Tarragone, pour en faire un avant-poste de la lutte contre les Sarrasins, demande à ceux qui, dans un esprit de piété et de pénitence, voulaient se rendre à Jérusalem, de consacrer l’argent réuni pour leur pèlerinage à la reconstruction de l’église de Tarragone ; il leur accorde la même indulgence qu’ils auraient obtenue pour leur pieux voyage aux Lieux saints. Pour la première fois, le concept du pèlerinage est lié à un projet de lutte contre les Sarrasins, et la promesse d’une indulgence à la guerre contre les Infidèles. Si l’appel pour Tarragone eut un succès tout relatif, on pouvait en espérer un plus grand en transférant vers l’Orient chrétien, but majeur du pèlerinage, la combinaison de la guerre contre les Infidèles et d’une récompense spirituelle. C’est tout le sens de la prédication pontificale à Clermont.
Dans les mois qui précèdent son voyage en France, Urbain II réunit un important concile à Plaisance (mars 1095), où prennent part de nombreux prélats italiens, mais aussi allemands et français. Le pape souhaite en effet rétablir l’unité de la chrétienté, ébranlée par les secousses de la réforme et les séquelles de la Querelle des Investitures. Les canons conciliaires qui nous sont parvenus montrent que l’on s’est surtout préoccupé de la simonie, des ordinations conférées par l’empereur ou l’antipape Clément III, de la simonie et de l’ordination des clercs. Mais il semble bien qu’une ambassade d’Alexis Ier Comnène ait été reçue par les pères du concile. Elle venait proposer au pape de reprendre des négociations pour la réunion des Églises et solliciter son appui pour l’envoi en Orient de mercenaires, selon les habitudes anciennes de recrutement dans les armées byzantines. Mais il n’était pas question d’accorder une quelconque indulgence aux guerriers volontaires ni de reconquérir les Lieux saints. Tout juste envisageait-on une expédition militaire pour venir en aide à Constantinople. Cinq mois plus tard (août 1095), Urbain II entreprenait son voyage en France, qui devait le mener jusqu’à Clermont.


L’appel de Clermont (27 novembre 1095)
L’itinéraire pontifical
Le voyage pontifical en France a été reconstruit avec précision par Alfons Becker. Originaire de la noblesse champenoise, Eudes de Châtillon, évêque d’Ostie, a été moine à Cluny de 1073 à 1077 avant d’être appelé à la Curie et d’être élu pape en mars 1088 sous le nom d’Urbain II. Son principal objectif est d’appliquer intégralement le programme de réforme ecclésiastique défini par ses prédécesseurs, et en particulier par Grégoire VII : condamnation de la simonie et du nicolaïsme, affranchisement des monastères de tout pouvoir laïque, lutte contre l’empereur germanique Henri IV et l’anti-pape Clément III, installé à Rome. À partir d’août 1095, Urbain II se trouve en France ; il y vient accompagné par une dizaine de cardinaux, son chancelier, des évêques, abbés, prieurs et moines qui l’escortent sur tout ou partie de son parcours. Celui-ci passe par des sanctuaires clunisiens, ne touche que la France seigneuriale du Midi, car le pape évite à tout prix le domaine royal, en raison de l’excommunication du roi de France Philippe Ier, coupable d’une union illégitime avec Bertrade de Montfort. Foucher de Chartres, présent au concile de Clermont, résume les motifs à l’origine du voyage : promouvoir la réforme de l’Église et de la société laïque, renforcer la législation de paix et de trêve de Dieu et l’exercice intensifié de la juridiction pontificale, régler l’affaire du roi de France, apporter enfin une aide militaire à l’Orient chrétien, dans le cadre de la reconquête chrétienne. Le pape séjourne en France une année entière (août 1095-août 1096), tient deux autres conciles à Tours et à Nîmes, célèbre solennellement les grandes fêtes liturgiques dans des centres importants (Limoges, Tours, Lyon, Bordeaux), consacre maint sanctuaire et réussit à unir l’Église et la société laïque autour de sa personne. Mais le moment le plus important du voyage reste le concile de Clermont, une ville choisie sans doute pour sa position géographique centrale dans la France du Midi visitée par le pontife.

Le concile de Clermont (du 24 au 27 novembre 1095)
Ce serait une illusion de croire qu’en réunissant un concile en Auvergne, Urbain II ait eu pour principal souci de répondre à l’appel du basileus. Clermont n’est pas la suite logique de Plaisance, mais un concile disciplinaire où les problèmes de l’Orient n’ont occupé qu’une place secondaire. Les principaux canons parvenus jusqu’à nous concernent les privilèges de l’Église et l’inviolabilité des sanctuaires, la lutte contre la simonie et le nicolaïsme, le respect de la paix et de la trêve de Dieu. Il s’agit avant tout de rétablir l’autorité romaine sur les Églises du royaume de France. Ce n’est qu’au dernier jour du concile que devant une large audience – nobles et peuple d’Auvergne essentiellement – réunie en avant de la cathédrale, le pape exprime ses soucis pour les malheurs subis par les chrétiens d’Orient et exhorte les fidèles du Christ à prendre les armes pour venir à leur aide et délivrer le Saint-Sépulcre.
Bien que l’on ne possède aucun texte authentique du discours pontifical, mais des réécritures postérieures de plusieurs années à l’événement, et dans l’ensemble concordantes avec trois lettres adressées par le pape lui-même aux Flamands, aux Bolonais et aux Génois, il est possible de reconstituer les thèmes majeurs de la prédication pontificale. Le discours évoque d’abord les souffrances des chrétiens d’Orient, victimes de l’invasion turcomane. Il faut entendre par là les sujets de l’empire byzantin, car les chrétiens orientaux de Syrie-Palestine ont bénéficié sous la domination musulmane d’une tolérance qui n’a pas été remise en question au XIe siècle. Seuls les Grecs et les Arméniens d’Anatolie ont pu subir les conséquences de l’irruption des Turcs Seldjûqides, être chassés de leurs terres et contraints de trouver refuge à Constantinople. Mais sans doute a-t-on exagéré en Occident l’ampleur de ces bouleversements.
Le second thème découle naturellement du premier. C’est pour le pape le devoir des chrétiens d’aller porter secours à leurs frères d’Orient et de libérer Jérusalem, pour y restaurer le règne du Christ. Seul Foucher de Chartres passe sous silence le thème de la libération du Saint-Sépulcre, peut-être parce qu’il exalte les actions de Baudouin de Boulogne qui, établi à Édesse, n’a pas participé à la prise de Jérusalem. Pour les autres chroniqueurs, en revanche, la libération de la Ville sainte est un thème primordial : la croisade, « via Dei », est une guerre juste pour libérer les Églises orientales, et celle de Jérusalem en particulier, de l’oppression des Musulmans. Mais il ne s’agit pas d’une lutte entre la chrétienté et l’islam, comme trop de polémistes le soulignent encore aujourd’hui. Seul compte l’héritage légitime du Christ, la possession par les chrétiens de la ville où il a souffert sa Passion. Pour le pape, la croisade en Orient est une partie d’un mouvement plus large de libération chrétienne, dont la Reconquista en Espagne constitue une autre manifestation.
Mais l’expédition prônée en 1095 s’en distingue dans la mesure où Urbain II la prêche comme un pèlerinage vers Jérusalem. Il renonce par là à en contrôler le recrutement, puisque les pauvres, les vieux, les femmes ont tout autant de droits à vouloir obtenir leur salut, en prenant la route du Saint-Sépulcre, que la noblesse guerrière à laquelle l’appel est surtout destiné. Le pape introduit le vœu de croisade, qui, s’il n’est pas respecté, entraîne l’excommunication du défaillant. Il prescrit le port de la croix, thème très fort de la dévotion contemporaine. Il propose surtout la croisade comme moyen de salut, pénitence méritoire et sévère, assortie de la remise des peines temporelles encourues par le pécheur repentant. La nouveauté était d’accorder l’indulgence plénière à ceux qui allaient se rendre à Jérusalem, sans doute moins en pèlerins qu’en combattants. Le vocabulaire des chartes de croisade conclues par les participants montre l’attirance extraordinaire qu’a suscitée l’offre pontificale auprès de pécheurs inquiets pour leur salut, et l’écho considérable de l’appel de Clermont sur l’ensemble de la société occidentale. « Dieu le veut ! » répond dans l’enthousiasme la foule de Clermont. Urbain II préconise alors aux volontaires de porter une croix, signe de leur engagement.


La diffusion de l’appel pontifical
Le succès de l’initiative pontificale dépend surtout de l’ampleur de la diffusion qui lui est réservée, des thèmes abordés par les prédicateurs et de la réponse que les laïcs apportent à l’appel de la papauté. Urbain II lui-même entreprend un long périple dans l’ouest et le sud de la France ; des évêques, des moines, des ermites prennent le relais de la prédication.
Le voyage du pape en France
Sitôt terminé le concile de Clermont, le pape entreprend une tournée en France, en évitant soigneusement le domaine royal, Philippe Ier étant sous le coup d’une excommunication. Il s’agit pour lui de diffuser l’appel à la croisade, mais aussi de propager la réforme ecclésiastique et d’étendre l’autorité de la papauté sur les églises locales. Il fulmine des bulles en faveur des abbayes, accorde privilèges et confirmations, consacre autels et églises. Les témoignages sur son passage à Limoges, Angers, Saumur, Le Mans, Tours et Poitiers confirment le sens de son message : il montre les persécutions subies par les chrétiens d’Orient et incite ses auditeurs à partir pour Jérusalem, afin, dit le comte d’Anjou Foulques le Réchin, de chasser les païens qui ont occupé la ville sainte et tout le territoire chrétien jusqu’à Constantinople. Les lettres qu’Urbain II adresse aux Flamands, aux Bolonais, aux Génois et sans doute à d’autres villes, vont dans le même sens. Jérusalem et les Lieux saints sont au centre de la prédication pontificale.

La prédication populaire
Le sont-ils encore dans les prêches des évêques, des moines et des prédicateurs populaires qui prennent rapidement, semble-t-il, le relais de la parole pontificale ? À vrai dire, nous ignorons le contenu exact de ces prédications. Mais on peut supposer que les thèmes majeurs exprimés par Urbain II ont été repris, non sans une certaine déformation et une liberté de ton propre à chaque prédicateur.
Parmi ceux-ci, se détache la personnalité de Pierre l’Ermite, dont on vient de réhabiliter le rôle moteur dans la croisade (Jean Flori). Il est en effet le seul prédicateur, en dehors du pape Urbain II, que mentionnent en France les sources de la Première Croisade. Pour les chroniqueurs français – l’auteur des Gesta, Raymond d’Aguilers, Robert de Reims, Guibert de Nogent – il est né aux environs d’Amiens et est devenu ermite ; sa prédication se rapproche de celle de Robert d’Arbrissel ou de Bernard de Tiron, prônant pénitence et pauvreté. Selon des traditions flamandes et rhénanes, reprises par Albert d’Aix, Guillaume de Tyr, la chanson d’Antioche et Anne Comnène, il aurait été en pèlerinage à Jérusalem en 1095 et, après une vision du Christ au Saint-Sépulcre, serait revenu en Occident, porteur d’une missive céleste enjoignant à la chrétienté de secourir l’Église d’Orient. Il aurait pris l’initiative de prêcher le pèlerinage aux Lieux Saints après avoir rencontré le pape dans les mois précédant le concile de Clermont.
Prédicateur ou initiateur de la croisade ? Le débat vient d’être relancé. Pierre n’apparaît vraiment dans les sources qu’en 1096. L’on ignore à quel titre il est chargé de la prédication de la croisade et pourquoi il personnifie les éléments charismatiques du mouvement. Tirant caution de signes et de prodiges – chutes de météorites, éclipses lunaires, sécheresses destructrices des récoltes – brandissant la missive que Dieu lui aurait confiée, il commence à prêcher, peut-être même avant le concile de Clermont, avec une vibrante éloquence, dans le Berry d’abord (décembre 1095), puis dans le domaine royal capétien, à Étampes et à Poissy ; il passe à Trèves et arrive à Cologne en avril 1096. Entraînant derrière lui dans une grande exaltation mystique des foules considérables, il regroupe des Lorrains, des Souabes et des Bavarois et prend la route de Constantinople avec peut-être 20 000 hommes, gens du peuple encadrés par quelques chevaliers.
Quels arguments pouvaient bien utiliser ces prédicateurs itinérants ? Prenant appui sur des signes célestes cautionnant leur message, ils reprennent en les déformant les thèmes pontificaux. Les chrétiens d’Orient, disent-ils, sont persécutés par les Turcs, et les pèlerins qui se rendent au Saint-Sépulcre subissent les pires humiliations. Il appartient donc aux chrétiens d’Occident de faire preuve de charité fraternelle et d’accourir au secours des Églises d’Orient. Le Christ, dont l’honneur a été bafoué, demande à chacun de participer à la reconquête de son héritage. Il accordera une rétribution à ceux qui lui viennent en aide, en effaçant leurs péchés. Ce seront les derniers combats annonciateurs de la fin du monde, à laquelle chacun doit se préparer dans la pénitence et le combat pour Dieu. Les prédicateurs ont-ils tiré parti de ce climat d’attente eschatologique pour pousser les chrétiens à se venger des infidèles et, en premier lieu des Juifs, tenus pour responsables de la mort du Christ ? Il est probable que l’élément laïc et populaire de la croisade n’a pas résisté à une poussée d’antijudaïsme, la conversion massive des Juifs étant ressentie comme une nécessité avant l’avènement des Derniers Jours.

L’action des moines
En dehors du clergé séculier, d’autres clercs ont-ils influencé les décisions de départ ? À en croire les chartes de donation effectuées en faveur des établissements monastiques, les moines auraient eu un rôle non négligeable dans le recrutement des croisés et la formulation de l’idéologie de croisade.
Ces textes, étudiés par Marcus Bull dans le cadre du Limousin et de la Gascogne, soulignent la profonde influence des moines et des chanoines sur la piété des nobles et des chevaliers, sur lesquels le clergé paroissial d’un niveau trop bas a peu de prise. Les abbés de Saint-Martial de Limoges, de Tulle et d’Uzerche, par exemple, incitent au départ les membres de l’aristocratie de leur voisinage. Leur appel à la croisade s’enracine dans un système de valeurs, soutenant les normes de la dévotion établie : crainte de l’enfer et aspiration au salut, sens du péché et respect de la discipline pénitentielle de l’Église, obéissance, pauvreté et dépouillement, telles sont les valeurs que mettent en avant les chartes de donation, bien évidemment expression de l’idéologie monastique, mais que souscrivent les laïcs dont la piété tire son inspiration des communautés religieuses. Celles-ci mettraient donc l’accent davantage sur l’aspect pénitentiel de la croisade que sur l’entreprise de guerre sainte. Mais d’autres études régionales seraient nécessaires pour mieux évaluer l’influence du clergé régulier sur les aristocraties locales, leur piété et leurs motivations de départ.


L’idéologie de croisade
Comment à partir de ces témoignages si divers, lettres pontificales, chroniques, chartes de donation ou de mise en gage de biens fonciers, définir sans trop d’erreur ce que furent la pensée pontificale en 1095 et les motivations des croisés ? L’idée de croisade est-elle forgée dès novembre 1095, lorsque le pape s’efforce d’organiser l’expédition ? ou prend-elle corps tardivement, au lendemain de la prise de Jérusalem ?
À l’exception de Foucher de Chartres, les trois autres témoins du concile de Clermont mettent en avant le thème de la libération de Jérusalem et des Lieux saints par une entreprise guerrière confiée à la chevalerie occidentale, à laquelle s’adressait en priorité Urbain II. En route, les guerriers d’Occident contribueraient à aider l’empereur byzantin, Alexis Ier Comnène, à recouvrer les territoires de l’Empire récemment occupés par les Turcs.
Mais insister ainsi sur Jérusalem, n’est-ce pas transformer une campagne militaire en un pèlerinage pénitentiel, comme semble l’indiquer mainte charte de donation ? En dirigeant la chevalerie occidentale vers le Saint-Sépulcre, le pape aurait ainsi voulu fournir aux laïcs une occasion privilégiée d’expier leurs péchés par un acte de pénitence héroïque, pouvant leur conférer la palme du martyre. Il est sans doute vain, comme le souligne Jean Flori, de s’interroger sur ce qui était prépondérant dans la pensée pontificale : reconquête chrétienne ou pèlerinage aux Lieux saints. L’intervention en Orient pouvait être une occasion pour la papauté de restaurer sous son égide l’unité de la chrétienté. L’union de ces deux thèmes assure le succès de la prédication et explique un recrutement massif qu’Urbain II n’avait sans doute pas imaginé.
Mais la définition de la croisade a connu d’autres développements, en raison de l’expérience acquise, des souffrances subies au long du chemin. Guy Lobrichon a justement souligné les deux étapes de la réécriture de l’histoire par les chroniqueurs au cours de la période 1099 à 1122. Les premiers – l’auteur anonyme des Gesta Francorum, Raymond d’Aguilers, Pierre Tudebode – qui ont participé à l’expédition font partager aux lecteurs les émotions vécues par les participants. Pour eux, la croisade est une œuvre pie de toutes les Églises d’Occident. Elle est l’expérience de l’imitation de Jésus-Christ dans des épreuves régénératrices, instrument d’une rédemption communautaire. La conquête de Jérusalem amorce le dénouement de l’Histoire, le Jugement dernier annoncé par l’Apocalypse et par les prophéties.
Mais Jérusalem prise, l’histoire poursuit son cours. La seconde génération des chroniqueurs, de Foucher de Chartres à Guibert de Nogent, récupère la mémoire vive de ses prédécesseurs et la transforme pour donner un récit officiel, exempt de passions trop vives et de pulsions désordonnées. Ils redonnent l’initiative à la papauté et sécularisent la guerre. Ils réhabilitent les pauvres, tel Pierre l’Ermite, mis en valeur par Albert d’Aix. Ils colorent la croisade d’une nouvelle éthique, celle d’une guerre chevaleresque et courtoise, loin des élans désordonnés d’une foule incontrôlable. Ils mettent en avant l’idée d’une croisade pénitentielle, dont la Jérusalem terrestre n’est plus nécessairement le but. L’essentiel est désormais, comme le souligne un peu plus tard saint Bernard, de marcher sur le chemin de la pénitence. L’idéologie de la croisade a ainsi emprunté bien des voies, depuis l’appel de Clermont jusqu’aux premières décennies du XIIe siècle.

Réalité de la croisade :
vœu et privilèges du croisé
Il n’en reste pas moins que dès 1095, en militarisant le pèlerinage et en lui donnant la sanction de l’Église, Urbain II a défini ce qu’allait être la croisade, au moins pendant deux siècles : un pèlerinage en armes, se donnant pour objet la délivrance du Saint-Sépulcre à Jérusalem. Lancée par une initiative pontificale, la croisade est placée sous l’autorité de l’Église, en la personne d’un légat pontifical. Ses participants s’engagent par un vœu, se reconnaissent à certains signes extérieurs, tel le port d’une croix, et bénéficient de privilèges spirituels et matériels garantis par l’Église.
En effet, bien qu’il ait songé à prendre lui-même la direction de l’expédition, Urbain II s’en décharge au profit d’un légat, Adhémar de Monteil, évêque du Puy, qui a accompagné le pape lors de son périple dans la France du Midi et qui fut le premier à faire vœu, entre les mains du pape, de partir pour l’Orient. Evêque, mais aussi seigneur temporel, il participe au conseil des barons et assure l’encadrement religieux de l’armée. Aussi sa disparition le 1er août 1098 à Antioche est-elle vivement ressentie ; elle explique en partie les hésitations des chefs de la croisade sur le destin futur des conquêtes, après la prise de Jérusalem le 15 juillet 1099. Lors des croisades ultérieures, le légat pontifical ne manquera pas de manifester l’autorité que lui a déléguée le pontife lors du lancement de l’expédition. Ce fut le cas surtout du légat Pélage dont le refus de négociation avec le sultan al-Kâmil conduisit la Cinquième Croisade à la catastrophe.
Comme tout pèlerin se rendant vers un lieu saint, les croisés de 1095 ont fait vœu à Dieu de gagner le Saint-Sépulcre et de faire le voyage dans les rangs d’une expédition générale vers la Terre Sainte, c’est-à-dire d’une croisade organisée. Ce vœu, librement et solennellement prêté, crée une série d’obligations, confère un certain nombre de privilèges et investit la personne du croisé d’un nouveau statut juridique. Il s’accompagne d’une cérémonie symbolique, la prise de croix ; procédure longtemps informelle au cours de laquelle les participants à la croisade se contentent de coudre une croix sur leur vêtement, elle se transforme à la fin du XIIe siècle en une cérémonie codifiée : le croisé y reçoit la marque de son vœu, le bâton noueux (le bourdon) et la besace, insignes traditionnels du pèlerin, bénis par le prêtre de sa paroisse.
Le vœu de croisade crée pour celui qui le prononce une obligation contraignante, dont il ne peut être relevé que par l’autorité apostolique ; il doit accomplir son voyage jusqu’à Jérusalem ; s’il ne le fait, il encourt l’excommunication. Il doit aussi donner des preuves de l’accomplissement du vœu ; au XIIe siècle, la coutume est de rapporter des palmes provenant d’un lieudit, proche de Jéricho, le « Jardin d’Abraham » ; pour cette raison, le croisé est aussi appelé « paumier ». La pratique pouvant donner lieu à des abus, Innocent III en décembre 1199 fait exiger la production de lettres signées par les autorités laïques ou ecclésiastiques du royaume de Jérusalem, attestant l’accomplissement de l’obligation de croisade.
La doctrine canonique du vœu de croisade, lentement élaborée à partir du Décret de Gratien (1140) et des collections de décrétales, admet néanmoins une dispense ou une commutation des obligations ainsi créées. La dispense peut être accordée à un mineur, ou pour cause de maladie, de vieillesse, de pauvreté ou de nécessité publique. Le privilège de commuer le vœu de croisade est contrôlé par la papauté ; peu fréquent au XIIe siècle, il est accordé très largement à partir du pontificat d’Innocent III (1198-1216).
On admet la substitution d’une personne à l’autre, la participation à une croisade ailleurs qu’en Palestine, la transformation du vœu en une œuvre pieuse, ou simplement le versement d’une somme pour la défense de la Terre Sainte. À partir des années 1240, la vente des dispenses devient une pratique courante, et la croisade un moyen d’obtenir des revenus que la papauté utilise aussi bien contre ses ennemis que contre des hérétiques ou les païens de Livonie. Au moment où Hostiensis dans sa Somma aurea rédigée entre 1250 et 1253 développe dans sa plénitude la doctrine canonique du vœu de croisade, celui-ci a perdu son caractère contraignant pour n’être plus qu’un expédient financier, largement utilisé en particulier au XIVe siècle par la papauté d’Avignon.
Le vœu de croisade a pour contre-partie un ensemble de privilèges spirituels et matériels garantis par l’Église. En effet, au nom des bénéfices que l’action des croisés apporte à l’ensemble de la communauté chrétienne, l’Église se préoccupe dès la Première Croisade de définir les privilèges qu’elle garantit à tous ceux qui prennent la route de Jérusalem. En tant que pèlerins, les croisés jouissent des privilèges ordinaires accordés à tous ceux qui vont vénérer au loin les reliques des saints : protection contre toute attaque personnelle, aide au recouvrement des biens enlevés pendant leur absence, suspension temporaire des procédures judiciaires. Mais en outre apparaît dès le pontificat d’Urbain II tout un ensemble de privilèges spécifiques à la fois spirituels et temporels, que les bulles pontificales et les canons conciliaires ne cessent d’élargir, afin de rendre plus attractif encore le départ vers la Terre Sainte.
Les privilèges spirituels sont considérés comme essentiels. Dès 1063, le pape Alexandre II promet à tous les participants d’une campagne contre les Maures d’Espagne la rémission des peines encourues par suite de leurs péchés. C’est ce que semble aussi avoir concédé Urbain II, au dernier jour du concile de Clermont ; l’idée est reprise lors du premier concile du Latran (1123) et énoncée dans la bulle d’Eugène III du 1er décembre 1145. La papauté accorde ainsi aux croisés la rémission la plus complète possible pour les conséquences de leurs péchés. Mais les prédicateurs de la croisade et les participants eux-mêmes, peu au fait de la théologie de la confession, vont comprendre beaucoup plus largement les privilèges spirituels du croisé, sous la forme de l’indulgence de croisade, impliquant une rémission plénière des péchés, le pardon et l’effacement de toutes les fautes passées, de sorte que le croisé mourant en chemin puisse entrer sans retard au Paradis.
Il y a donc extension du sens de l’indulgence, pour répondre aux aspirations spirituelles des fidèles et aux nécessités de la croisade ; la prise de croix est ainsi liée à une récompense. La théorie de l’indulgence de croisade est formulée plus tardivement par les théologiens ; elle implique l’exposé de la doctrine du Trésor des Mérites dans l’Église, trésor dont le pape est le gardien et le dispensateur ; il revient à Hugues de Saint-Victor d’élaborer la théorie dans les années 1230. À cette date, l’indulgence de croisade s’étend déjà à tous ceux qui aident à l’organisation et au financement de l’expédition, sans y prendre nécessairement part en personne. Au XIIIe siècle, les femmes des croisés, les prédicateurs, les colons qui s’établissent outre-mer, les quêteurs de subsides, les missionnaires peuvent aussi bénéficier de l’indulgence de croisade. En élargissant le nombre des bénéficiaires, la papauté fait de la doctrine un moyen commode pour recueillir des fonds destinés non tant à la Terre Sainte qu’à sa propre politique en Occident. Le vœu de croisade relève enfin celui qui le prête de toute excommunication, l’exempte de l’interdit et le fait bénéficier des prières et des messes dites pour le salut de la Terre Sainte et de ceux qui combattent pour Jérusalem.
Au moment du départ, le croisé affronte un grand nombre de problèmes pratiques concernant sa famille, ses biens et sa propre personne. Aussi l’Église va-t-elle définir un certain nombre de privilèges temporels et donner au croisé un statut légal dans la société médiévale. Comme tout pèlerin, le croisé bénéficie d’une protection personnelle, assurée par les évêques dans les limites de leur diocèse et renforcée par les mesures prises par les gouvernements. Cette protection s’étend aux familles et aux biens du croisé, confiés à la hiérarchie ecclésiastique. Prêtant un vœu, le « paumier » est jugé non pas par les cours séculières, mais par la justice de l’Église. Il peut différer une procédure engagée par lui ou contre lui, ou, au contraire, obtenir un jugement plus rapide.
Ayant besoin de sommes importantes pour le voyage, le croisé peut disposer de ses biens, les mettre en gage et les hypothéquer ; il en résulte de profonds bouleversements dans la propriété foncière, avantageant les institutions religieuses au détriment des familles féodales. En 1208, les clercs sont autorisés à hypothéquer leurs bénéfices pendant trois ans, afin de participer à la croisade contre les Albigeois ; ils peuvent même utiliser jusqu’au vingtième des revenus ecclésiastiques pour financer la croisade. Tant qu’elle dure, existe un moratoire des dettes et du paiement des intérêts. Le croisé est enfin dispensé du paiement de péages et de taxes, particulièrement de ces prélèvements qui, comme la « dîme saladine » établie en 1188, sont destinés au financement des croisades. En revanche, les participants peuvent bénéficier des sommes levées par l’Église à cet effet.
L’ensemble de ces privilèges, définis par la constitution Ad liberandam du IVe concile du Latran (1215), ne s’est pas imposé en bloc dès la Première Croisade. Ce corps de doctrine, né des privilèges traditionnellement accordés aux pèlerins, s’est élaboré lentement au cours du XIIe siècle, avant de connaître une formulation claire et précise dans les collections de décrétales du XIIIe siècle. Voulant rendre la croisade attractive, l’Église a élargi les privilèges garantis aux croisés, à mesure que la chrétienté se désintéressait de la croisade elle-même.
L’appel à la croisade du pape Urbain II (Clermont, 27 novembre 1095)
Né à Chartres en 1058, Foucher fut sans doute présent lors de l’homélie du pape Urbain II à l’issue du concile de Clermont, le 27 novembre 1095. Il semble avoir conservé la substance du discours pontifical, insistant sur la détresse des chrétiens orientaux et l’urgence de leur porter secours, bien qu’il omette de citer Jérusalem, but de l’entreprise promue par la papauté. Parti pour la Terre Sainte en 1096, il devient le chapelain de Baudouin de Boulogne, se fixe à Jérusalem où il meurt en 1127. Son récit de la Première Croisade, Historia Hierosolymitana, composé entre 1100 et 1127, est destiné aux chevaliers occidentaux qu’il veut inciter à prendre la croix et à s’installer dans les États latins. Il est la seule source locale de renseignements sur les débuts de l’installation des Francs en Terre Sainte et a influencé maint historien des croisades.
0 fils de Dieu ! Après avoir promis à Dieu de maintenir la paix dans votre pays et d’aider fidèlement l’Église à conserver ses droits, et en tenant cette promesse plus vigoureusement que d’ordinaire, vous qui venez de profiter de la correction que Dieu vous envoie, vous allez pouvoir recevoir votre récompense en appliquant votre vaillance à une autre tâche. C’est une affaire qui concerne Dieu et qui vous regarde vous-même, et qui s’est révélée tout récemment1. Il importe que, sans tarder, vous vous portiez au secours de vos frères qui habitent les pays d’Orient et qui déjà bien souvent ont réclamé votre aide.
En effet, comme la plupart d’entre vous le savent déjà, un peuple venu de Perse, les Turcs, a envahi leur pays. Ils se sont avancés jusqu’à la mer Méditerranée et plus précisément jusqu’à ce qu’on appelle le Bras Saint-Georges2. Dans le pays de Romanie3, ils s’étendent continuellement au détriment des terres des chrétiens, après avoir vaincu ceux-ci à sept reprises en leur faisant la guerre. Beaucoup sont tombés sous leurs coups ; beaucoup ont été réduits en esclavage. Ces Turcs détruisent les églises ; ils saccagent le royaume de Dieu.
Si vous demeuriez encore quelque temps sans rien faire, les fidèles de Dieu seraient encore plus largement victimes de cette invasion. Aussi je vous exhorte et je vous supplie – et ce n’est pas moi qui vous y exhorte, c’est le Seigneur lui-même –, vous, les hérauts du Christ4, à persuader à tous, à quelque classe de la société qu’ils appartiennent, chevaliers ou piétons, riches ou pauvres, par vos fréquentes prédications, de se rendre à temps au secours des chrétiens et de repousser ce peuple néfaste loin de nos territoires. je le dis à ceux qui sont ici, je le mande à ceux qui sont absents : le Christ l’ordonne. À tous ceux qui y partiront et qui mourront en route, que ce soit sur terre ou sur mer, ou qui perdront la vie en combattant les païens, la rémission de leurs péchés sera accordée. Et je l’accorde à ceux qui participeront à ce voyage, en vertu de l’autorité que je tiens de Dieu.
Quelle honte, si un peuple aussi méprisé, aussi dégradé, esclave des démons, l’emportait sur la nation qui s’adonne au culte de Dieu et qui s’honore du nom de chrétienne ! Quels reproches le Seigneur lui-même vous adresserait si vous ne trouviez pas d’hommes qui soient dignes, comme vous, du nom de chrétiens !
Qu’ils aillent donc au combat contre les infidèles – un combat qui vaut d’être engagé et qui mérite de s’achever en victoire –, ceux-là qui jusqu’ici s’adonnaient à des guerres privées et abusives, au grand dam des fidèles ! Qu’ils soient désormais des chevaliers du Christ, ceux-là qui n’étaient que des brigands ! Qu’ils luttent maintenant, à bon droit, contre les barbares, ceux-là qui se battaient contre leurs frères et leurs parents ! Ce sont les récompenses éternelles qu’ils vont gagner, ceux qui se faisaient mercenaires pour quelques misérables sous. Ils travailleront pour un double honneur, ceux-là qui se fatiguaient au détriment de leur corps et de leur âme. Ils étaient ici tristes et pauvres ; ils seront là-bas joyeux et riches. Ici, ils étaient les ennemis du Seigneur ; là-bas, ils seront ses amis. Que ceux qui voudront partir ne tardent pas. Qu’ils louent leurs biens, se procurent ce qui sera nécessaire à leurs dépenses, et qu’ils se mettent en route sous la conduite de Dieu, aussitôt que l’hiver et le printemps seront passés.

Source : Foucher de Chartres, Historia Hierosolymitana,
dans Recueil des Historiens des Croisades, Historiens occidentaux, t. III, p. 323-324.

Figure 2 – Les voyages d’Urbain II (1095-1096).
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1. Allusion possible à la venue d’une ambassade byzantine au concile de Plaisance en mars 1095.
2. Le Bosphore, ainsi dénommé à Byzance en raison de la proximité de l’église Saint-Georges des Manganes.
3. L’empire byzantin en tant que seul héritier de l’empire romain.
4. Le pape s’adresse aux évêques.
Chapitre 3
La Première Croisade
PAR SON DISCOURS DE CLERMONT et par ses lettres, Urbain II s’est efforcé d’organiser l’expédition qu’il lançait. Il proposait à la chevalerie occidentale un chef, le légat Adhémar de Monteil, évêque du Puy ; un lieu de rassemblement pour les croisés français, Le Puy, et, pour les autres, un point de convergence, Constantinople ; une date de départ, le 15 août 1096. Or, avant même cette échéance, Pierre l’Ermite et sa troupe sont arrivés à Constantinople avec des motivations et un comportement que n’avaient prévus ni le pape, ni l’empereur byzantin surpris de cette arrivée soudaine. Y aurait-il plusieurs « première croisade », distinctes par le recrutement, l’organisation, les motivations et les objectifs ? On a coutume d’opposer la « croisade populaire » et les croisades des princes.
Le recrutement
Les modes de prédication de la croisade déterminent les caractères du recrutement : d’une expédition à l’autre, changent la provenance géographique et l’origine sociale des croisés, de même que la nature de leur réponse – individuelle ou collective – à l’appel des prédicateurs.
La décision individuelle de départ laisse peu de traces dans les sources, à moins qu’elle ne soit le fait de croisés ayant eu recours à un établissement ecclésiastique, dont le cartulaire a pu conserver les chartes de donation, de vente ou de mise en gage de biens appartenant à des croisés, à la veille de leur départ. Parmi les individus désireux de tout quitter pour gagner Jérusalem, se rencontrent aussi bien des pauvres que des riches, des femmes que des hommes en âge de combattre, des clercs et des enfants. L’appel de la croisade semble avoir transcendé les frontières établies par le rang social, la richesse et le sexe. Loin d’être des cadets de famille en quête d’aventure ou de possession à prendre, la plupart des croisés répondent par piété à l’appel qui leur est adressé. Le contingent entraîné par la parole ardente de Pierre l’Ermite comprend beaucoup de paysans, à l’armement rudimentaire, mais aussi quelques nobles chevaliers – Gautier-Sans-Avoir, le vicomte de Melun Guillaume le Charpentier, Thomas de La Fère, Renaud de Broyes – qui ont répondu plus rapidement que d’autres à l’appel.
Les liens familiaux jouent un rôle décisif dans la décision de participer à la croisade. Les exemples abondent, des plus illustres aux plus humbles. En 1096, Godefroy de Bouillon est accompagné de ses deux frères, Eustache et Baudouin de Boulogne ; le légat du pape Adhémar, évêque du Puy, emmène avec lui son frère Guillaume-Hugues de Monteil. Itier de Toucy est suivi par ses deux frères Hugues et Norgeot. Plusieurs générations prennent ensemble le départ : Conon de Montaigu, beau frère de Godefroy de Bouillon, et ses deux fils Goscel et Lambert ; Baudouin de Guines et ses quatre fils ; Bohémond de Tarente et son neveu Tancrède. En 1101, Miles de Bray et Guy de Rochefort, père et oncle de Guy Trousseau de Montlhéry, se croisent pour laver le déshonneur encouru par la désertion de leur fils et neveu sous les murs d’Antioche en 1098. Dans l’armée des barons du nord de la France, trois grands ont des liens de parenté étroits : le duc de Normandie Robert Courteheuse est le beau-frère d’Étienne, comte de Blois et le cousin de Robert II, comte de Flandre.
Dans une société où les liens de parenté ont une grande force, il n’est guère étonnant que plusieurs membres d’un même clan familial aient ensemble pris la croix. Les liens de voisinage vont dans le même sens. Comment expliquer sans cela les agrégats de vilains, d’artisans besogneux et de manouvriers à l’existence précaire autour de ces petits chefs locaux qui lèvent les troupes de la croisade « populaire » ? Dans les régions marquées par le passage de prédicateurs, de petites bandes se forment et vont se réunir à d’autres du voisinage, pour constituer ces armées désordonnées qui suivent Gottschalk, Pierre l’Ermite et Gautier-Sans-Avoir. Dans les communes italiennes, le recrutement s’effectue par quartier ; en 1098 et 1099 la compagna génoise qui organise l’armement de la flotte pour la croisade est issue des assemblées de quartiers et garde une base socio-topographique très forte. Lorsque s’organise une croisade, les liens de voisinage créent une sorte de pression sociale à laquelle il est difficile d’échapper. L’appartenance à un groupe de quartier ou de métier peut être un facteur déterminant dans la décision du départ.
À l’intérieur des diverses strates de l’aristocratie, les liens féodo-vassaliques ont un poids décisif dans le comportement des croisés. Dès 1096, les différentes vagues de la croisade des barons regroupent des nobles et des chevaliers engagés les uns aux autres. La troupe d’Hugues de Vermandois, frère du roi capétien Philippe Ier, est formée des chevaliers du domaine royal. Bohémond de Tarente a recruté ses fidèles, auxquels il fait abandonner le siège d’Amalfi, pour prendre la route de Jérusalem. Dans l’armée du Midi de la France se sont rassemblés les vassaux du comte de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles. Ces fidélités assurent la cohésion de ces contingents, mais leur esprit particulariste les rend parfois rebelles à l’unité de commandement qu’impliquerait une bonne coordination des troupes.
Qu’en est-il de la participation des femmes ? Entreprise militaire, la croisade semble devoir l’exclure. Ainsi l’entend le pape Urbain II qui, à en juger par les récits des chroniqueurs, veut lancer une expédition de guerriers où les femmes n’ont pas leur place. On leur sait gré de stimuler le zèle de leurs époux, comme le fait la comtesse de Blois, Adèle, qui pousse son mari Étienne au départ. Les lettres et les récits des poètes et des chroniqueurs dépeignent les scènes déchirantes d’adieu ; la séparation du croisé et de sa dame devient vite un thème littéraire, constamment repris par les chansons de croisade.
Pourtant, bien des femmes se joignent aussi à la troupe : des épouses, des nonnes et même des prostituées. Des familles entières, juchées sur des charrettes, suivent en 1096 Pierre l’Ermite et Gautier-sans-Avoir. Anne Comnène, fille du basileus Alexis Ier, s’étonne de voir ainsi arriver femmes et enfants devant Constantinople en une cohue indescriptible. Aux niveaux supérieurs de la société, l’on voit des femmes de l’aristocratie accompagner leur mari. Baudouin de Boulogne emmène son épouse normande, qui meurt dans les environs de Marash. Louis VII est suivi par Aliénor d’Aquitaine, dont les rapports avec son oncle Raymond de Poitiers détournent le roi capétien de donner suite aux projets d’attaquer Alep, proposés par le prince d’Antioche. En 1191, Richard Cœur de Lion embarque sur sa flotte sa sœur Jeanne, veuve du roi de Sicile Guillaume II, et sa fiancée Bérangère de Navarre, qu’il épouse lors de son passage en Chypre. Parmi ceux qui prennent la croix après le tournoi d’Écry, Villehardouin mentionne Marie, femme du comte Baudouin de Flandre ; elle est d’ailleurs la seule femme citée dans la liste des princes et des barons qui ouvre le récit de la Conquête de Constantinople. Parmi les participants connus de la Cinquième Croisade, 3 % sont des femmes. On leur assigne un rôle militaire : garder le camp au moment où les croisés donnent l’assaut à Damiette. Pendant la bataille, les femmes apportent eau, nourriture et encouragement aux combattants ; elles intercèdent auprès de Dieu pour obtenir la victoire.
Les chroniqueurs s’intéressent aussi aux femmes de mauvaise vie qui suivent la troupe. Lors du siège de Nicée, devant Antioche ou devant Damiette, des prostituées exercent leur activité dans le camp des croisés, au point que Joinville, fidèle compagnon de Saint Louis, s’indigne de les voir se livrer à leur commerce, à moins d’un jet de pierre de la tente du roi. Dans les chroniques, la propension au péché de la chair est constamment dénoncée. L’abstention des relations sexuelles, fussent-elles accomplies entre mari et femme, n’est-elle pas le propre des pénitents et des pèlerins, que sont avant tout les hommes de la croisade ? La fornication est la cause principale des revers subis ; elle envahit le camp des croisés devant Antioche et déclenche la colère de Dieu. La victoire et le salut éternel ne sont accordés qu’à ceux qui s’abstiennent des péchés de la chair.
Dans les moments d’extrême péril, il faut se débarrasser des femmes et se livrer dans la pénitence à une purification collective. Les chefs de la croisade expulsent de l’armée les femmes mariées et les prostituées avant les batailles décisives. À Antioche, par exemple, plusieurs milliers de femmes, qui encombraient le camp, sont éloignées dans une place fortifiée, où elles demeurent jusqu’à la prise de la ville. La purification collective implique un jeûne de trois jours que renforce, devant Jérusalem, une procession pénitentielle.
En même temps se forme une jurisprudence pénale, sanctionnant tous ceux qui transgressent les règles de la conduite sexuelle. Les femmes enceintes, hors mariage, sont soumises à de cruelles tortures, et les couples adultères sont exposés nus devant l’armée et fustigés. Clergé et leaders de la croisade veulent ainsi refréner les activités sexuelles, imposer un esprit de pénitence à la troupe et conforter son moral en mettant en évidence la licence sexuelle de l’adversaire : les Sarrasins sont naturellement débauchés et l’on se gausse d’un Turc séducteur d’une nonne de Trèves.
Cependant, la nature a ses droits. Guibert de Nogent relève avec horreur que des Francs subissent le charme des femmes grecques, la fascination des Levantines et s’approprient des musulmanes dans les villes conquises. Les scènes de violence sexuelle, viols et assassinats de femmes indigènes ne manquent pas dans les récits des chroniqueurs. Les croisés qui s’installent en Terre Sainte ont toute liberté d’épouser des chrétiennes syriennes, arméniennes ou des musulmanes converties. En revanche, les relations sexuelles hors mariage entre chrétiens et musulmanes sont sévèrement réprimées par le « concile de Naplouse » de 1120 : castration, ablation du nez, réduction en esclavage sont parmi les peines prévues en pareil cas.
Beaucoup de femmes ont donc participé aux croisades et apporté un réconfort aux combattants. Les chefs ont eu beaucoup de peine à refréner les activités sexuelles de la troupe ; ils ne réussissent qu’à imposer des restrictions temporaires, coïncidant avec les temps de pénitence qui précèdent la confrontation avec l’ennemi. Les idéaux restrictifs de la réforme grégorienne, en matière de morale sexuelle, ont eu peu de prise sur les croisés et n’ont pas empêché les femmes de prendre part à des expéditions qui n’étaient pas conçues pour elles.

Les effectifs
Il est bien difficile d’évaluer le nombre des participants à la Première Croisade. « Aussi nombreux que des grains de sable et que les étoiles du ciel », « une multitude innombrable », ainsi s’expriment des chroniqueurs aussi différents qu’Anne Comnène et Foucher de Chartres. Les images utilisées – grains de sable, étoiles, armées de sauterelles – ne remplacent pas les chiffres précis. Donner un ordre de grandeur est même aventureux. Ces précautions prises, que sait-on sur les effectifs des croisés ? En vérité peu de chose. Les diverses troupes des « croisades populaires » échappent à tout dénombrement ; peut-être que celle conduite par Pierre l’Ermite, avec quelques dizaines de milliers d’hommes, de femmes, et d’enfants, l’emportait sur les autres, en particulier sur celles de Folquemar, de Gottschalk et d’Emich de Leiningen, qui se sont dispersées en Bohême et en Hongrie, sans pouvoir atteindre Constantinople. Parmi les vagues successives de la « croisade des barons », la plus grande armée, encombrée de non-combattants, est au départ celle des Méridionaux conduits par Raymond de Saint-Gilles. À leur arrivée en Terre Sainte, l’armée lorraine égale celle de Robert Courteheuse et de Robert de Flandre, forte peut-être de quelque cinq cents chevaliers. Mais au moment du siège de Jérusalem, il ne reste en tout que 1 200 chevaliers et 12 000 fantassins sur le pied de guerre, sans compter quelques milliers de non-combattants. La traversée de l’Asie Mineure, les faits d’armes, les famines et les épidémies devant Antioche ont fait fondre les effectifs.

Le financement
Les besoins
En répondant à l’appel d’Urbain II, la grande majorité des croisés ignore la durée prévisible du voyage vers Jérusalem et sous-évalue les frais. Nobles, chevaliers ou paysans ont de toute façon besoin de moyens financiers largement supérieurs à ceux que requiert la vie quotidienne sur leur propre terre. Il est probable qu’un certain nombre de pèlerins ont pu disposer d’argent comptant, d’un capital initial au moment du départ. Nous ne connaissons en fait les dépenses escomptées du voyage que par les prêts sollicités par les pèlerins auprès des établissements ecclésiastiques. Mais ceux-ci n’ont conservé dans leurs cartulaires que les actes se référant aux biens transférés par les croisés et non recouvrés, ce qui limite encore davantage notre information.
Les dépenses que les croisés doivent supporter varient, bien sûr, selon la position sociale qu’ils occupent. On ne peut comparer la somme demandée par Godefroy de Bouillon avec celle que peut recueillir un pauvre paysan. Le premier met en gage en 1096 sa forteresse de Bouillon, auprès de l’évêque de Liège Otbert, qui lui remet en échange une somme de 1 300 marcs d’argent fin. À la fin du XIIe siècle, un paysan du Mâçonnais met sa tenure en gage et reçoit 4 livres, avant son départ pour Jérusalem, tandis qu’un autre obtient 13 sous de la vente de son champ, pour le financement de son voyage. Bien sûr Godefroy de Bouillon doit entretenir sa suite de vassaux, de chevaliers, d’écuyers, de sergents et de domestiques qui l’accompagnent, tandis que le paysan n’a d’autre souci que sa propre personne. Mais pour l’un comme pour l’autre, le voyage en Orient constitue une charge financière très lourde.
Le croisé doit d’abord se préoccuper d’acquérir une monture, un équipement et avoir en poche l’argent nécessaire pour se nourrir lors des premiers mois du voyage. Le coût d’un cheval varie de 20 à 50 sous, selon la qualité de la bête en Mâçonnais, de 40 à 100 sous dans le Chartrain, de 60 à 80 sous en Picardie. Un mulet vaut jusqu’à 100 sous en Limousin. Les armes coûtent encore plus cher : toujours dans le Mâçonnais, une cuirasse à la fin du XIe siècle vaut une centaine de sous, soit le prix d’une terre de dimensions moyennes. Les dépenses d’un chevalier pour un voyage vers Jérusalem peuvent être évaluées à cinq fois le revenu annuel de son fief. En revanche, l’équipement du paysan répondant à l’appel des prédicateurs ne vaut pas grand chose : il porte un vêtement long, des chausses, une chemise, une cotte et une surcotte avec un capuchon. Sa seule arme est le bâton du pèlerin.
L’évaluation des dépenses de voyage, et surtout de la nourriture, est plus difficile. Dans la campagne, le paysan trouve toujours quelque chose à manger, même dans les moments de disette. Il ne peut imaginer d’être obligé d’acheter chaque jour de quoi manger lors d’un si long voyage : Dieu pourvoiera à ses besoins ! Le régime quotidien, fondé sur un usage immodéré de pain, de vin et de légumes secs, avec un peu de lard et de fromage, nécessite une grande quantité de grains, dont le transport ou seulement l’acquisition dans des régions dépourvues pose des problèmes insurmontables. On comprend dès lors l’importance du butin et la pratique du pillage dans les régions traversées, dont se font l’écho les sources byzantines contemporaines. Si la consommation des pèlerins revient, comme celle des moines appauvris de Saint-Quentin en l’île, à environ 30 livres par personne et par an, comment imaginer qu’un pauvre paysan puisse avoir en poche, au moment du départ pour Jérusalem, ne serait-ce que 15 livres pour les six premiers mois ? La population byzantine refusant les misérables pièces noires dont il dispose, on mesure la difficulté du problème des paiements sur la route de Jérusalem.

Les sources de financement
Lors de la Première Croisade, chaque participant ne peut compter que sur sa bourse ou sur celle de ses proches, les pauvres ayant l’illusion de devoir être entretenus avec l’argent des riches. Mais peu disposent de l’argent comptant pour couvrir les dépenses du voyage. D’où la nécessité de recourir à d’autres sources, ventes de biens ou prêts.
Dans bien des cas, la famille du croisé vient à son aide. Un petit noble, Bertrand de Saint-Jean, se trouve ainsi endetté vis-à-vis des chanoines de la cathédrale d’Auch, car il a dû leur remettre en gage l’un de ses biens, pour financer le départ à la croisade de ses frères aînés. Une telle mise en gage implique l’accord préalable du lignage, ce qui souligne la participation volontaire de la famille au financement de la croisade. Un vassal peut recourir à l’aide de son seigneur : aussi bien Godefroy de Bouillon que Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, ont dû subvenir aux besoins de leurs obligés. Les prêts pouvaient être consentis soit par des Juifs, comme le suggère Georges Duby à propos des croisés du Mâçonnais, soit par des marchands et des bourgeois, soit surtout par les églises et monastères locaux, qui agissent comme des établissements de crédit, ce qui entraîne d’importantes conséquences économiques et sociales qu’il conviendra de souligner.
Le chroniqueur Guibert de Nogent, dans un passage célèbre de ses Gesta Dei per Francos, décrit avec quel enthousiasme pour la croisade des gens de toute origine vendent leurs maisons, leurs champs et leurs vignes, sans s’attacher à la vraie valeur de leurs biens. Au niveau social le plus élevé, on voit le comte de Hainaut vendre à l’église de Liège la fortification de Couvin pour 50 marcs d’or, Godefroy de Bouillon céder Stenay et Mousay à l’évêque de Verdun, le duc de Normandie, Robert Courteheuse, engager son duché auprès de son frère pour 10 000 marcs d’argent. Chez les seigneurs de moyenne extraction, il en va de même : cessions d’alleux, comme celui de Gerald de Landerron vendu au prieuré de La Réole dans le Bazadais, cessions de dîmes compensées par un versement en argent comptant de la part des églises bénéficiaires, abandons par les croisés laïcs aux églises de biens usurpés, préliminaire indispensable au pèlerinage, d’autant que les autorités religieuses mettent en avant le bénéfice spirituel de ces restitutions. Ainsi les seigneurs de Mézac en Auvergne qui avaient saccagé les biens du monastère de Saint-Chaffre, reconnaissent les droits du monastère qui leur donne des chevaux, des mulets et de l’argent, en échange de leur engagement de partir pour Jérusalem. De la sorte, le financement de la Première Croisade contribue au succès de la réforme grégorienne de l’Église, au moins dans un de ses aspects majeurs, la restitution des biens d’Église usurpés par des laïcs.
Les cessions et prêts sur gage sont de deux types : mort-gage déjà connu à l’époque carolingienne et dont l’usage se répand avec les croisades, et vif-gage. Le mort-gage porte sur des biens, terres, moulins ou dîmes, qui procurent au créancier des revenus pour toute la durée du prêt. À l’échéance, le débiteur récupère son bien, s’il peut restituer le capital emprunté. Bien qu’il comporte un intérêt, le mort-gage a été accepté par l’Église et son usage s’est largement répandu. Dans le vif-gage, au contraire, les revenus perçus par le créancier sont déduits du capital prêté. Ne comportant aucun intérêt, le vif-gage ressemble davantage à un acte de charité qu’à un véritable prêt ; il permet au seigneur d’accomplir ses obligations d’aide vis-à-vis de son vassal et sous-entend une confiance absolue entre les deux parties contractantes. Enfin la vente, avec clause de rachat, s’est largement répandue à l’époque de la croisade : elle permet au vendeur de racheter son bien contre remboursement de la somme encaissée au moment du contrat. Elle figure dans beaucoup de documents, de cartulaires —Sauxillanges, Aureil, La Réole – et donne même au débiteur la possibilité d’effectuer des paiements fractionnés chaque année.
Les conséquences économiques et sociales des départs pour l’Orient se situent à plusieurs niveaux. Du point de vue financier, la participation des établissements ecclésiastiques au financement de la croisade provoque une « déthésaurisation » des objets précieux accumulés dans les trésors des églises et des monastères, ce qui stimule l’activité des changeurs fournissant en échange de l’argent comptant. D’un autre côté, les donations et cessions suscitent une grande mobilité de la terre, dont profitent les établissements ecclésiastiques, en tant que créanciers des croisés morts en route ou qui, de retour, sont incapables de rembourser les sommes prêtées. L’Église accroît ainsi son patrimoine ou l’affranchit des charges qui l’obéraient. La croisade a été aussi l’occasion de libérer les sièges épiscopaux des membres des grandes familles locales qui les considéraient comme un élément de leur patrimoine. De ce point de vue aussi, la réforme grégorienne sort renforcée.
Mais les croisés ne sont pas toujours victimes de leur engagement. Si Geoffroy, comte du Perche, accablé de dettes, est obligé à son retour de solliciter une aide de 200 livres auprès du prieuré de Saint-Denis de Nogent, d’autres reviennent chargés de précieuses reliques et de butin, comme ces soldats génois qui se sont partagé les richesses de Césarée après la prise de la ville. La croisade a souvent provoqué une consolidation des biens du lignage : Humbert Hongre, dans le Mâçonnais, est l’unique héritier du patrimoine familial, après la disparition de deux de ses frères à la croisade et l’entrée de deux autres au couvent.
D’un point de vue économique, il faut souligner l’impact des croisades sur l’essor des républiques maritimes italiennes. Celles-ci ont saisi l’occasion pour développer leurs flottes, mises à la disposition des croisés pour la conquête des places côtières de la Syrie-Palestine et, une fois celles-ci conquises, pour leurs relations régulières avec l’Occident, indispensables à leur survie. Les expéditions outre-mer ont d’autre part influencé l’évolution constitutionnelle des communes italiennes, provoquant dans bien des cas l’avènement du régime communal (Gênes) et son évolution ultérieure vers la podestatie.
En ce sens, la préparation économique de la croisade n’est pas uniquement à la charge de ceux qui y participent. Elle met en mouvement toute la chrétienté occidentale, couvents et églises, seigneurs, vassaux et paysans, villes et campagnes. Si en partant pour Jérusalem, avec un esprit de pèlerins pénitents, les premiers croisés se sont dépouillés, souvent sans esprit de retour, le transfert de biens qui accompagne la Première Croisade a enrichi tous ceux qui se sont mis à leur service, familiers, seigneurs, établissements ecclésiastiques et communes italiennes, pour faciliter leur rêve de bénéfice spirituel et leur engagement de pauvreté volontaire, dans l’imitation du Christ.


Les chefs de la croisade
Parmi les leaders des différentes troupes constituant la Première Croisade se détachent quelques personnalités qui ont joué un rôle éminent dans l’histoire de l’expédition : Pierre l’Ermite, dont Jean Flori vient de réévaluer l’action à la tête de la « croisade populaire » et quatre commandants des différentes vagues de la « croisade des barons », Godefroy de Bouillon, Bohémond, Raymond de Saint-Gilles et Baudouin de Boulogne, devenu roi de Jérusalem en 1100 sous le nom de Baudouin Ier.
Pierre l’Ermite
Il est le seul prédicateur, en dehors du pape Urbain II, que mentionnent en France les sources de la Première Croisade.
Après avoir prêché dans le domaine royal, il arrive dans les régions rhénanes en avril 1096. Sa responsabilité dans les affrontements avec les communautés juives n’est pas clairement établie. Il entraîne avec lui quelques milliers d’hommes. Au cours de la traversée des Balkans, il perd le contrôle de sa troupe que des incidents opposent aux populations locales et aux armées byzantines à Semlin et à Nish. Il arrive à Constantinople le 1er août 1096. Alexis Ier le reçoit au palais impérial, le comble de présents, et lui conseille d’attendre les armées des princes croisés. Pierre ne peut refréner la violence de ses hommes que le basileus transfère sur la côte orientale de la mer de Marmara, dans la région de Nicomédie. Allemands, Italiens et Français se divisent ; les premiers sont massacrés le 29 septembre à Xerigordon par une armée seldjûqide ; les derniers, en l’absence de Pierre parti demander du secours au basileus, marchent contre les Turcs qui les anéantissent (Civetot, 21 octobre 1096).
Pierre, qui a accompagné la croisade des barons, reparaît devant Antioche. En janvier 1098, il déserte le camp des croisés mais est rattrapé par Tancrède. Il perd, aux yeux des participants, une grande partie de son prestige. Le 27 juin, il est envoyé en ambassade auprès de Karboghâ qui assiège la ville. Au cours de l’hiver 1099, quand reprend la marche des croisés vers le sud, il reçoit la responsabilité de répartir aux pauvres la moitié du butin. Lors du siège de Jérusalem, il est l’un des prédicateurs qui s’adressent aux croisés lors de leur solennelle procession autour de la ville. En août 1099, il dirige les prières d’intercession du peuple et du clergé, au moment où les Francs se portent vers Ascalon pour arrêter l’armée égyptienne. Revenu en Occident avec des reliques du Saint-Sépulcre et de saint Jean Baptiste, il sort de l’histoire pour entrer dans la légende comme le promoteur de la croisade. La critique historique de la fin du XIXe siècle le remet à sa juste place, que les recherches récentes ne paraissent pas devoir modifier : un chef charismatique, à la popularité immense, qui aspirait simplement à voir l’avènement du royaume de Dieu sur terre.

Godefroy de Bouillon
Second fils du comte Eustache II de Boulogne, par lequel il se rattache à la lignée carolingienne, et d’Ida, fille du duc de Lotharingie, Godefroy le Barbu, Godefroy de Bouillon est né vers 1060. À la mort de son père, vers 1070, il reçoit les alleux et possessions maternelles, le « pays de Bouillon », Stenay et le comté de Verdun, puis vers 1076, il hérite de son oncle Godefroy le Bossu, le duché de Basse-Lotharingie et le marquisat d’Anvers. Mais il doit lutter jusqu’en 1086 contre le comte de Namur, Albert III, défenseur des droits de la veuve de Godefroy le Bossu, la célèbre marquise de Toscane Mathilde, pour prendre possession de ces derniers domaines. Vassal de l’empereur Henri IV, il prend parti pour son souverain dans la Querelle des Investitures, mais répond néanmoins avec enthousiasme à l’appel de Clermont, de même que beaucoup de membres de la noblesse lorraine.
Pour financer son voyage vers Jérusalem, il vend à l’évêque de Verdun ses alleux de Stenay et Mousay et met en gage le « pays de Bouillon » à l’évêque de Liège, en se réservant la possibilité de racheter cette dernière possession à son retour. À la tête d’une armée composée de Lotharingiens, de Flamands, de Saxons et de Rhénans, souvent attachés à lui par des liens vassaliques, il part pour l’Orient le 15 août 1096. Après avoir traversé la Hongrie et la péninsule balkanique, il arrive à Constantinople à la fin de décembre 1096. Il entame de longues négociations avec le basileus, Alexis Ier Comnène, qui le contraint à lui prêter un serment vassalique et à promettre de restituer à Byzance les anciens territoires impériaux qu’il pourrait conquérir.
Il ne paraît pas avoir joué un rôle éminent pendant la traversée de l’Asie Mineure et le siège d’Antioche. Lors de l’assaut décisif contre Jérusalem (15 juillet 1099), il commande l’armée lorraine placée face à l’angle nord-est des remparts. La tour de bois qu’il a fait construire lui permet de pénétrer parmi les premiers dans la ville.
Le 17 juillet 1099, il entre en concurrence avec Raymond de Saint-Gilles pour obtenir la garde des territoires conquis. Il est élu par les barons de préférence au comte de Toulouse, jugé trop intransigeant et orgueilleux. Par modestie, il refuse le titre royal, se contentant d’être appelé duc ou prince, et peut-être « avoué », c’est-à-dire protecteur du Saint-Sépulcre, bien qu’une seule source rédigée sous l’influence de son adversaire lors de l’élection de juillet 1099 fasse état de cette titulature insolite. En août 1099, il conduit l’armée qui met en déroute les Égyptiens près d’Ascalon, mais une dispute avec Raymond de Saint-Gilles empêche d’obtenir la reddition de la ville. Il participe aux premières phases de l’expansion franque mais n’obtient pas autant de succès que l’Italo-Normand Tancrède. Il meurt lors du siège d’Haifa (18 juillet 1100) et est inhumé au Saint-Sépulcre, où une inscription le glorifie comme la « terreur de l’Égypte et l’effroi des Arabes et des Perses ».
La légende en effet s’est vite emparée du personnage, très pieux et d’une grande bravoure, pour en faire le héros le plus populaire de la Première Croisade, le modèle du croisé. Son élection en juillet 1099, même si elle n’est pas celle d’un roi, est accueillie en Occident avec un enthousiasme extraordinaire : un descendant de Charlemagne est devenu le premier roi de Jérusalem ! L’histoire est révisée ; on recherche des origines quasi divines à Godefroy de Bouillon ; on en fait le héros légendaire du « chevalier au cygne », on rehausse ses actions dans la croisade. Jean d’Ibelin et les autres juristes hiérosolymitains du XIIIe siècle parent le personnage d’une auréole de gloire : il est le conquérant de la Terre Sainte qu’il a partagée entre ses chevaliers, il est le législateur du royaume, il est le roi élu par ses pairs ; autant d’affirmations aujourd’hui controversées, mais qui servaient à étayer les prétentions baronniales en faveur d’une organisation féodale du royaume de Jérusalem.

Bohémond
Chef de l’armée normande, c’est une forte personnalité. Fils de Robert Guiscard, duc normand de Pouille et de Calabre, il naît entre 1051 et 1058. Il joue un rôle décisif dans la campagne menée par Robert Guiscard contre les territoires byzantins d’Albanie entre 1081 et 1085. À la mort de son père (1085), il est frustré de l’héritage par son frère cadet Roger Borsa, contre lequel il se révolte. Réconcilié avec lui en 1086, il reçoit une partie de la Pouille et la ville de Bari en 1089.
En juin 1096, il quitte le siège d’Amalfi, mené par les troupes normandes, et décide de prendre la croix, dans l’espoir sans doute d’acquérir en Orient une plus vaste principauté. Il part en octobre 1096 et, par Valona et la célèbre Via Egnatia, arrive à Constantinople le 10 avril 1097. Ébloui par les richesses impériales, il prête serment de fidélité à Alexis Ier Comnène qui lui refuse toutefois le commandement des armées byzantines d’Orient. Il dirige une partie des troupes de la croisade, lors de la traversée de l’Asie Mineure. Devant Antioche, qu’assiègent les croisés, il exerce en fait le commandement ; il a une part importante dans la victoire remportée sur les armées alépines en février 1098 ; il réussit grâce à la défection d’un Arménien renégat à s’emparer d’Antioche, puis à repousser les troupes de Karboghâ. Écartant les revendications de Byzance, sous le prétexte de la « trahison des Grecs », et les prétentions de Raymond de Saint-Gilles, il demeure le seul maître de la ville, base de la principauté normande d’Antioche, dont l’investit le patriarche Daimbert à la fin de 1099. L’année suivante, il est fait prisonnier par les Danishmendites près de Mélitène et n’est libéré contre forte rançon qu’au printemps 1103. La régence d’Antioche est alors exercée par son neveu Tancrède.
En 1104, pressé par les armées d’Alep qui envahissent la principauté, et par celles de Byzance qui reprennent Laodicée et les villes de Cilicie, Bohémond part pour l’Occident et cherche à y organiser une nouvelle croisade dirigée contre le basileus, qu’il qualifie d’ennemi de la chrétienté ; son insidieuse propagande cherche à répandre le thème de la trahison des Grecs. Il épouse Constance, fille du roi capétien Philippe Ier ; il fait construire une flotte dans les ports des Pouilles et va mettre le siège à Durazzo à la fin de l’année 1107. La résistance des troupes byzantines le contraint à signer en septembre 1108 le traité de Déabolis par lequel il se reconnaît vassal du basileus, qui lui accorde l’investiture de la principauté d’Antioche, mais avec un territoire amoindri. Le régent Tancrède refuse d’appliquer le traité et conquiert la Cilicie l’année suivante. Bohémond, lui, rentre en Pouille, et semble vouloir organiser une nouvelle expédition contre l’empire byzantin, mais il meurt le 7 mars 1111. L’antagonisme byzantino-normand à propos d’Antioche influence beaucoup l’attitude de Byzance à l’égard de la croisade.
Habile diplomate, condottiere valeureux, Bohémond n’a pas réussi à obtenir les moyens de satisfaire une ambition dévorante, au détriment de Byzance. Avec lui s’exprime pour la première fois dans la croisade le thème de la haine des Grecs, promis au cours du XIIe siècle à de plus amples développements.

Baudouin de Boulogne
Frère puîné d’Eustache III de Boulogne et de Godefroy de Bouillon, Baudouin de Boulogne est né entre 1061 et 1070. Destiné à la cléricature, il fait de sérieuses études dans les arts libéraux et devient chanoine à Reims, Cambrai et Liège. Obligé de renoncer à la carrière ecclésiastique, sans doute en raison du cumul des prébendes, il n’a pour faire fortune que deux moyens, l’épée et le mariage. Il les utilise avec bonheur. Il commence sa carrière en Normandie, où il épouse Godehilde, fille de Raoul III de Tosny, dont il espère l’héritage. En 1096, au moment où il part pour la croisade, son frère Godefroy de Bouillon l’appelle en Lorraine et lui promet le comté de Verdun. Il suit son aîné à la croisade, emmenant avec lui sa femme qui meurt en octobre 1097 aux environs de Marash. Lors de la traversée de la Hongrie, il est remis en otage temporaire au roi Coloman, pour garantir l’accord sur le passage des troupes.
Se détachant du gros de l’armée avec Tancrède, il traverse la Cilicie, conquiert avec quelques cavaliers le pays à l’ouest de l’Euphrate (hiver 1097), puis répond à la demande d’aide du gouverneur d’Édesse, Thoros, à condition que celui-ci, qui n’a pas d’héritier, le prenne comme fils adoptif. En mars 1098, une révolte qu’il suscite ou qu’il laisse faire, le débarrasse de Thoros et fait de Baudouin le créateur du premier État franc d’Orient, le comté d’Édesse. Il s’y distingue par sa dureté et sa violence. Il extorque de fortes sommes aux riches Arméniens et épouse la fille du seigneur de Marash. Lorsque meurt son frère, Godefroy de Bouillon, il est appelé à prendre sa succession, malgré l’opposition du patriarche Daimbert et de l’Italo-Normand Tancrède. Couronné à Bethléem, il devient le premier roi du royaume latin (Baudouin Ier).

Raymond de Saint-Gilles
Chef de la croisade provençale et languedocienne, Raymond IV de Saint-Gilles est comte de Toulouse et par mariage marquis de Provence ; à ce titre il est en 1095 l’un des plus puissants seigneurs de France ; il détient treize comtés en Provence et en Languedoc. Il a participé en 1087 aux opérations de la Reconquista en Espagne et a peut-être effectué un pèlerinage en Terre Sainte avant la croisade.
Il rencontre le pape Urbain II avant le concile de Clermont, où ses envoyés viennent annoncer son engagement de partir pour l’Orient, sans esprit de retour, selon un chroniqueur. Accompagné de nombreux vassaux, du légat pontifical, Adhémar de Monteil, mais aussi de pauvres qui le considèrent comme le véritable chef de la croisade, il prend à l’automne 1096 la route par la Provence, les Alpes, l’Italie du Nord, la côte dalmate, Durazzo et la via Egnatia ; il arrive à Constantinople en avril 1097. En présence d’Alexis Ier Comnène, il refuse de prêter hommage et se contente d’un serment de fidélité au basileus. Devant Antioche, il prône le respect des engagements contractés envers Alexis et se pose en adversaire de Bohémond. En janvier 1099, il prend la tête de la marche vers Jérusalem, tout en s’efforçant, sans grand succès, de se tailler une principauté autour de Tripoli (prise de Tortose). Lors du siège de Jérusalem, il établit ses troupes sur le mont Sion et pénètre dans la ville en même temps que les Lorrains. Lorsqu’il faut décider du sort de la Ville Sainte, il entre en concurrence avec Godefroy de Bouillon, que lui préfèrent les chefs de l’armée. Leur rivalité éclate encore lors de la bataille d’Ascalon et fait échouer la conquête de cette place. Revenu en Syrie du Nord, il s’empare de Byblos avec l’aide d’une flotte génoise, retourne à Constantinople où il prend la tête de la croisade de 1101, qui tourne court. De retour au Liban, il entreprend le siège de Tripoli, mais meurt en 1105, avant d’avoir pu constituer le comté qui échoiera à son héritier, Bertrand de Saint-Gilles.
Modèle du chevalier chrétien pour les chroniqueurs contemporains, Raymond IV n’est pas dénué d’orgueil, d’intransigeance, ni d’ambitions temporelles, à l’égal de ses pairs ; mais il ne réussit pas avec autant de bonheur à les réaliser.


Les itinéraires
Divers par leur origine géographique, les différents chefs de la croisade vont adopter des itinéraires différents pour leur marche vers Jérusalem, d’autant qu’à la fin du XIe siècle, nul d’entre eux ne songe à emprunter la voie maritime.
D’une croisade à l’autre, les chemins empruntés par les pèlerins ne diffèrent guère. Partant d’Occident, les armées doivent obligatoirement traverser la péninsule balkanique, franchir les Détroits soit à Constantinople même, soit plus à l’ouest dans la région d’Abydos (les Dardanelles), parcourir les plateaux steppiques de l’Anatolie, pour déboucher par les passes du Taurus dans la plaine cilicienne et, de là, gagner Antioche, porte de la Syrie.
Les croisés parcourent d’abord la vaste plaine danubienne qui donne accès à la péninsule balkanique, très montagneuse : à l’ouest, les chaînes dinariques parallèles à la côte adriatique et prolongées par le Pinde ne bloquent pas totalement les relations avec l’intérieur, relativement aisées à partir de la côte albanaise. Au nord, la chaîne des Balkans est, en-deçà du Danube, la réplique de l’arc montagneux des Carpates et des Alpes de Transylvanie ; des cols d’accès facile établissent la liaison avec les vallées de la Morava et de l’Hèbre (Maritsa), séparées de la mer Égée par le vieux socle granitique des Rhodopes, qui culmine à plus de 2 900 mètres d’altitude. Le relief commande le tracé des voies, qui n’a guère varié depuis l’Antiquité. La principale route continentale entre l’Europe centrale et Constantinople part de Belgrade, suit le Danube jusqu’à Viminacium, puis par la vallée de la Morava pénètre en Mésie, où Nish représente un important carrefour au cœur de la péninsule. La route impériale franchit des cols pour arriver dans le bassin de Sofia (Serdica). Par les portes de Trajan on atteint ensuite Philippopolis et la vallée de l’Hèbre, où la ville d’Andrinople donne accès à la plaine de Thrace ; à son extrémité orientale, on arrive enfin à Constantinople. Au long de cet itinéraire, qui peut être parcouru en un mois, les croisés doivent affronter les frayeurs de la forêt bulgare, les embûches des défilés montagneux, la puissance des places-fortes byzantines qui se ferment devant eux. C’est la route suivie en 1096-1097 par les croisés de Pierre l’Ermite et du nord de la France, en 1147 par Conrad III et Louis VII, en 1189-1190 par Frédéric Ier Barberousse, qui doivent s’ouvrir un chemin au milieu de populations serbes et bulgares toujours réticentes, et souvent hostiles.
Une seconde voie romaine et « impériale » s’offre aux croisés qui viennent du Midi de la France et de l’Italie : la via Egnatia. Celle-ci part de Durazzo, sur la côte albanaise, gagne Ochrida puis Thessalonique, au débouché de la vallée du Vardar. Ensuite la via Egnatia longe la côte égéenne, et rejoint à Héraclée la route venant d’Andrinople. Deux jours encore, et l’on arrive à Constantinople. Représentant le trajet le plus direct entre l’Adriatique et la capitale de l’empire byzantin, cette route transbalkanique revêt une grande importance pour les Occidentaux ; la croisade normande l’emprunte, ainsi que la troupe de Raymond de Saint-Gilles qui, après avoir traversé la plaine padane, a longé les Alpes dinariques et rejoint la via Egnatia à son débouché sur l’Adriatique, Durazzo.
Le passage des Détroits, assuré par la flotte byzantine, s’effectue à proximité de Constantinople. En Asie Mineure, relief et climat sont peu propices à la progression des armées occidentales. La péninsule présente un contraste entre un haut plateau intérieur à l’aspect steppique et des montagnes bordières, parallèles à la côte, et qui sont un obstacle aux communications, sauf sur le versant égéen, plus bas, où des vallées, comme celles de l’Hermos et du Méandre, pénètrent profondément vers l’intérieur. Un rude climat continental règne sur l’ensemble de l’Anatolie, plus propice à une économie pastorale qu’à l’agriculture des sédentaires. Un violent contraste de températures entre les saisons extrêmes, une chaleur étouffante en été, des précipitations faibles, des points d’eau très espacés, tel est le pays que doivent traverser les croisés. Ils disposent d’un système routier hérité de l’empire romain et bien entretenu par Byzance jusqu’au XIe siècle. À l’ouest, une route côtière part de Nicée et relie les vieilles cités grecques de Mysie, de Lydie et de Carie à Adalia, au-delà du Taurus occidental. L’axe essentiel est néanmoins celui qui permettait aux armées byzantines d’aller défendre la frontière de l’empire contre les Arabes ; orienté du nord-ouest au sud-est, il coupe tout le plateau anatolien, de Nicée au Taurus de Cilicie, en passant par Dorylée, Laodicée (Cecauménè), Iconium (Konya) et Héraclée ; il débouche en Arménie cilicienne par les portes de Cilicie. Au-delà de la plaine marécageuse, mal drainée par le Saros et le Pyramos, les croisés butent sur l’obstacle de l’Amanus, qui peut être contourné par le nord (Marash) ou franchi par l’étroit défilé des portes de l’Amanus, au sud desquelles s’étend la vallée de l’Oronte, avec Antioche.
Les pays de la Syrie du Nord et du Liban sont formés de deux chaînes parallèles, orientées du nord au sud et séparées l’une de l’autre par une profonde dépression occupée par le cours supérieur de l’Oronte et du Litani, puis par le Jourdain jusqu’à la mer Morte. La chaîne côtière est coupée de petites dépressions constituant autant de passages vers l’intérieur de la Syrie. Les voies principales sont celle de la plaine littorale, empruntée par les croisés en 1099 jusqu’à Jaffa, et celle du rebord du plateau syrien, qui se poursuit jusqu’en Égypte au sud, jusqu’en Mésopotamie au nord. Les croisés n’ont jamais pu étendre leurs possessions suffisamment vers l’est pour contrôler la grande voie de passage des nomades, sauf au-delà de la mer Morte avec le Crac de Moab et Montréal (Shawbak). Ils doivent donc surveiller l’accès des principales dépressions qui font communiquer la plaine littorale avec l’intérieur ; c’est dans ces régions qu’ils construiront le réseau de fortifications le plus dense, autour d’Hébron, de la vallée du Litani, et en arrière de Tripoli et de Tortose.
Les itinéraires suivis par les croisés offrent peu de variantes ; ils sont imposés par le relief et correspondent aux grandes voies romaines et byzantines qui établissent les liaisons entre les parties occidentale et orientale de l’ancien empire romain.
Figure 3 – Les chemins de la Croisade.
[image: image]Source : R. GROUSSET, Histoire des croisades et du royaume franc de Jérusalem, Plon, 1934.
Figure 4 – Première croisade : itinéraires au Proche-Orient
[image: image]Source : J. RICHARD, Histoire des croisades, Fayard, 1996.

La marche des croisés jusqu’à Constantinople
L’appel lancé par le pape Urbain II, le 27 novembre 1095, à l’issue du concile de Clermont, a, on l’a vu, un retentissement immédiat et considérable dans une grande partie de la chrétienté occidentale, et tout particulièrement sur le sol français. Les participants du concile diffusent en premier les nouvelles et sont relayés par les moines, les prêtres de campagne et des prédicateurs populaires, tel Pierre l’Ermite, de sorte qu’en quelques mois le contenu du message atteint tous les villages et les châteaux de la chrétienté. L’enthousiasme est exacerbé par des événements naturels que rapportent les chroniques – éclipses, passage de météorites, activité solaire accrue – tandis que se propage une prophétie eschatologique annonçant le couronnement d’un dernier empereur à Jérusalem avant la fin des temps.
Des milliers de gens se préparent au départ : princes, nobles et seigneurs, paysans, clercs et moines, alors que le pape n’envisageait qu’une expédition militaire de chevaliers bien armés. Les motivations sont mêlées. Les merveilles de l’Orient, de ses villes et de ses palais enflamment l’imagination : princes et seigneurs rêvent d’une gloire facilement acquise, tout en étant soucieux de remplir les obligations de leur rang au sein de la chrétienté. Paysans et citadins, confondant la Jérusalem du ciel et celle d’ici-bas, recherchent la voie du salut ou fuient leur condition de dépendants. Piété, pénitence, commisération pour les malheurs subis par les Lieux Saints, davantage que les espoirs de profit, poussent nobles et manants à répondre avec enthousiasme à l’appel pontifical. Beaucoup vendent leurs biens, sans esprit de retour, les mettent en gage auprès d’institutions ecclésiastiques, recourent à l’aide de parents ou d’amis. Peu mesurent la lourdeur de la charge financière nécessaire pour une si longue route ; les pauvres comptent vivre sur l’argent des riches.
Au printemps 1096, à la suite de la prédication de Pierre l’Ermite dans le centre de la France, la Champagne, la Lorraine et les régions rhénanes, des troupes se forment, conduites par de petits chefs locaux ou même des paysans. Elles grossissent de village en village et se regroupent. Au fur et à mesure de leur avance vers le Rhin, confondant l’ennemi désigné, les Sarrasins, avec les juifs tenus pour responsables de la mort du Christ, elles persécutent les communautés juives à Metz, Trèves, Mayence, Cologne, Worms et Spire. Pillages, sévices et massacres se succèdent : les évêques ne peuvent contenir leur fureur vengeresse.
Trois bandes de Saxons et de Rhénans se dissolvent avant d’atteindre la Hongrie. Deux autres, menées par Gautier-sans-Avoir et par Pierre l’Ermite, prennent la direction du Danube et des Balkans. La recherche d’approvisionnements multiplie les incidents avec les populations locales et les troupes que l’empereur de Byzance, Alexis Ier Comnène, envoie pour contrôler ces hordes inattendues, au long de la route qui, par Nish, Sofia et Andrinople, conduit vers la capitale de l’empire. Dès leur arrivée à Constantinople (début août 1096), le basileus les transfère en hâte de l’autre côté du Bosphore. Parvenues devant Nicée en septembre, elles sont exterminées par les Turcs seldjûqides. Ainsi s’achève la « croisade des paysans », dont les rescapés, recueillis par une flotte byzantine, regagnent Constantinople. Oublieux des vivres et des guides fournis par l’empereur, ils rejettent sur lui la responsabilité de la défaite.
Au moment même de ce désastre, quatre armées de chevaliers conduites par de grands seigneurs escortés de serviteurs et de paysans, s’apprêtent à prendre la route de l’Orient. L’armée « lorraine », composée de Lorrains, mais aussi de Flamands et d’Allemands, avec à sa tête Godefroy de Bouillon, et son frère Baudouin de Boulogne, traverse la Hongrie avec l’accord du roi Coloman et arrive à Constantinople dans les derniers jours de 1096. Hugues de Vermandois, frère du roi capétien Philippe Ier, s’y trouvait depuis quelques semaines, en compagnie de chevaliers du domaine royal qui, après avoir traversé l’Adriatique de Bari à Durazzo, avaient emprunté la célèbre Via Egnatia, reliant la côte albanaise à la capitale de l’empire. La seconde armée franque est celle des Normands d’Italie du Sud et de Sicile ; commandée par Bohémond de Tarente, fils de Robert Guiscard, qui avait assailli Byzance quinze ans plus tôt, elle traverse les Balkans à partir de Durazzo et parvient à Constantinople en avril 1097. Elle est suivie par l’armée des Provençaux et des Languedociens, sous la conduite du comte de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles, et du légat du pape Adhémar de Monteil, évêque du Puy. Partie à l’automne 1096, elle choisit la route terrestre par les Alpes, l’Italie du Nord et la côte dalmate, pour atteindre Durazzo et poursuivre par la Via Egnatia jusqu’à Constantinople. Enfin en mai 1097 arrive la quatrième armée, composée de croisés du nord-ouest de la France et de l’Angleterre, et conduite par plusieurs chefs, le duc de Normandie Robert Courteheuse, le comte de Blois Étienne, et le comte de Flandre Robert II. Le point de convergence de ces quatre armées est Constantinople, point de passage obligé des croisades empruntant la voie terrestre vers Jérusalem. Mais l’empire est loin de s’attendre à l’arrivée de ces guerriers orgueilleux et fiers, défiant envers la cour byzantine et qui se sont heurtés aux troupes impériales lors de leur cheminement vers Constantinople, d’autant que l’idéologie de la croisade reste parfaitement étrangère à la mentalité byzantine.
Aussi l’empire byzantin doit-il se protéger de ces armées inattendues et définir une politique lui permettant de mettre à profit les succès éventuels que remporteraient les Francs sur les ennemis de Byzance. Mais alors que les Occidentaux espèrent un front commun contre les musulmans, les Grecs, tout à fait étrangers à l’institution et à l’esprit de la croisade, ne cherchent qu’à se débarrasser des troupes occidentales qui encombrent l’empire et paraissent menacer Constantinople. Il en résulte défiance, incompréhension, voire même hostilité, qui ne font que s’amplifier au cours du XIIe siècle pour déboucher sur l’affrontement majeur, la prise de Constantinople par les Latins au cours de la Quatrième Croisade.
Pour lutter contre les Turcs en Asie Mineure et les tribus petchénègues ou coumanes à la frontière du Danube, l’empire a pris l’habitude au XIe siècle de recruter des mercenaires de toutes origines. C’est sans doute dans cet esprit que le basileus  Alexis Ier Comnène s’est adressé à Urbain II, au début de l’année 1095, pour solliciter l’envoi à Constantinople d’un groupe limité de chevaliers occidentaux. Au concile de Clermont, l’appel du pape a une portée tout autre ; il veut susciter la formation d’une armée allant secourir les Églises orientales persécutées par les Turcs. Et c’est ainsi que le basileus voit arriver au cours des années 1096-1097 les vagues successives des croisades « populaires » et des croisades des barons. Anne Comnène, fille du basileus qui a vécu les événements et connu les acteurs, présente dans son œuvre l’Alexiade, le point de vue byzantin. Pour elle, les Latins sont des barbares grossiers, bavards, orgueilleux et cupides, qui n’ont pas hésité à piller villes et villages et jusqu’aux abords mêmes de Constantinople, telle une armée de sauterelles s’abattant sur l’Empire. Parmi eux se distinguent Bohémond de Tarente et Tancrède, héritiers de Robert Guiscard qui, entre 1081 et 1085, a agressé le territoire byzantin : comment ne pas être défiant envers tous les Occidentaux, si de tels ennemis figurent parmi eux ? L’idéal de la croisade, pèlerinage en armes, est incompréhensible aux Grecs : ceux-ci s’indignent de voir la papauté déclencher la guerre qui, à Byzance, est toujours considérée comme le fait du prince, des membres du clergé prendre part aux combats, des femmes et des enfants accompagner les hommes en armes. Rien de commun avec les raids quasi annuels que les soldats de l’Empire, basés dans les places frontalières, mènent traditionnellement contre les musulmans ! Déjà perce l’inquiétude byzantine : la croisade veut s’en prendre à Constantinople ; elle masque les projets expansionnistes inavoués de l’Occident, et les mauvais desseins de la papauté contre le monde orthodoxe injustement agressé.
Le basileus néanmoins doit ménager les Latins, au nom de la fraternité chrétienne ; il surveille l’avance de leurs armées, évite qu’elles ne se concentrent autour de sa capitale, en les transférant au fur et à mesure de leur arrivée sur le littoral asiatique du Bosphore. Il adopte les institutions féodales – hommage et serment – pour s’assurer la fidélité des chefs et en obtenir la promesse de restituer à l’Empire tous les anciens territoires byzantins que ceux-ci pourraient conquérir. Après des négociations difficiles, il parvient à obtenir des chefs un serment d’allégeance, que seul refuse Raymond de Saint-Gilles, ne voulant être le vassal d’un autre seigneur que le Christ. En échange de leur serment, le basileus accorde aux chefs francs des présents – Bohémond est ébloui par l’étalage des trésors impériaux – des guides pour la route, des approvisionnements pour les troupes. Ainsi s’esquisse une coopération byzantino-latine, mais non dénuée d’arrière-pensées.

De Constantinople à Jérusalem
Comblés de cadeaux, de vivres et de renforts, les chefs croisés pénètrent en Anatolie, aux mains des Seldjûqides depuis leur victoire de Mantzikert (1071). Ils assiègent la ville de Nicée qui capitule le 19 juin 1097 et est remise à l’envoyé de l’empereur, conformément à leurs engagements. Le 1er juillet, ils battent les troupes de Kilij Arslan à Dorylée : les Turcs n’opposent plus de résistance massive à l’avance des croisés, mais leur tendent des embuscades meurtrières. La chaleur, l’insuffisance des vivres, de l’eau et du fourrage pour les bêtes rendent la marche difficile, à travers les hautes terres d’Anatolie, quasi désertiques. Le 15 août, les Francs arrivent à Iconium, un mois plus tard, à Héraclée. Craignant de passer par les portes ciliciennes du Taurus, tenues par les Turcs, le plus gros de l’armée remonte vers Césarée et choisit de traverser les régions de l’Anti-Taurus, occupées par des populations arméniennes : à la fin octobre, il se présente devant Antioche, enlevée par les Turcs aux Byzantins en 1085. Une autre troupe, conduite par Tancrède, neveu de Bohémond, et Baudouin de Boulogne, passe par la Cilicie, dont les villes sont occupées : de là, Baudouin, répondant à l’appel des Arméniens d’Édesse, hostiles à leur gouverneur, Thoros, gagne l’Euphrate supérieur et fonde en mars 1098 la première principauté des croisés en Orient, le comté d’Édesse. Antioche, siège d’un patriarcat grec, sur le cours de l’Oronte, commande l’accès de la Syrie du Nord. Elle abrite derrière une puisante enceinte munie de 400 tours une population composée surtout de Grecs et d’Arméniens. En 1097, elle est gouvernée par un émir seldjûqide, vassal de l’émir d’Alep, après avoir été longtemps une des villes les plus importantes de l’empire byzantin. En échange de son aide, le basileus Alexis Ier Comnène a fait jurer aux croisés de lui restituer la ville, sitôt conquise. Les armées de la Première Croisade arrivent devant Antioche le 21 octobre 1097. Un long siège commence qui va durer plus de sept mois (octobre 1097-juin 1098). Les croisés, manquant de machines de siège et de ravitaillement, connaissent des heures difficiles. Les sorties des Turcs désorganisent les assiégeants, menacés par des armées de secours venues d’Alep et de Damas. La disette oblige les Francs à des raids lointains de pillage, et provoque des désertions, dont celles de Pierre l’Ermite et du chef byzantin, Tatikios. L’arrivée de flotilles génoise et anglaise améliore un peu la situation. En mai 1098, l’annonce qu’une grande armée, dirigée par l’atabeg de Mossoul, Karboghâ, s’approche, semble sonner la dernière heure des croisés qui seraient pris entre les murs d’Antioche et les troupes musulmanes. Bohémond réussit alors à nouer des contacts avec un Arménien renégat, commandant l’une des tours de la ville ; par sa trahison, il permet aux Francs d’entrer à Antioche, deux jours avant l’arrivée de l’armée de Karboghâ. Les assiégeants deviennent à leur tour assiégés dans les pires conditions : famine et odeur pestilentielle des cadavres. C’est alors que la Sainte Lance ayant percé le flanc du Christ est découverte dans une église sur les indications d’un clerc visionnaire, Pierre Barthélémy. Dans un élan d’enthousiasme, à peine atténué par l’incrédulité de certains, les Francs bousculent le 28 juin l’armée de Karboghâ ; la route de Jérusalem leur est désormais ouverte, puisque aucune puissance musulmane n’est en mesure de leur résister. Reste à régler le sort d’Antioche : malgré l’opposition de Raymond de Saint-Gilles et les revendications byzantines, Bohémond, artisan principal de la conquête, devient maître de la ville, base de la future principauté établie par les Normands. L’épuisement des troupes, les chaleurs de l’été, l’avidité et les rivalités des barons retardent la reprise de la marche vers le sud. Jérusalem, qui vient d’être prise par les Fatimides d’Égypte, est presque oubliée. Mais des petites gens, des va-nu-pieds, les Tafurs, raniment l’esprit de guerre sainte. Ils se soulèvent contre les grands et les obligent à reprendre la route en janvier 1099.
Bohémond restant à Antioche, Raymond de Saint-Gilles prend le commandement. Il s’empare de Tortose, met en vain le siège devant Arqa, songe à établir les bases d’une principauté dans la région de Tripoli. Plus au sud, les émirs des villes côtières, de souche arabe, acceptent de payer tribut et de fournir du ravitaillement aux croisés, pour s’en débarrasser au plus vite. Évitant d’assiéger villes et châteaux, tenus par de faibles garnisons fatimides, la troupe progresse rapidement. Le 19 mai, elle arrive aux environs de Beyrouth, fait une pause devant Césarée le 30, puis, avant d’atteindre Jaffa, désertée par les musulmans, oblique vers Ramla où elle laisse une garnison, afin de contrôler la route de Jaffa à Jérusalem, indispensable au ravitaillement régulier de la croisade.
Figure 5 – Siège d’Antioche (mars-mai 1098).
[image: image]Source : J. FRANCE, Victory in the East, Cambridge Univ. Press, 1994.
Le 7 juin, elle atteint une colline dominant la ville sainte, et découvre avec une émotion indescriptible les toits plats des maisons, les dômes des mosquées, les minarets, le Saint-Sépulcre. Dans un sursaut messianique, les croisés s’agenouillent et prient. Le monde terrestre se sublime ; les anges, croit-on, viendront assister les mortels pour les aider à s’emparer de Jérusalem.
Il fallut en fait cinq semaines de siège pour y parvenir. Face aux quatre kilomètres de remparts et à une bonne garnison fatimide, les croisés ne peuvent aligner plus de 1200 chevaliers et 12 000 fantassins, effectif insuffisant pour encercler la ville. Jeûne, prières et processions sont inefficaces. Le miracle espéré se fait attendre ; l’eau et le bois pour construire des engins de siège manquent cruellement. Des navires génois arrivés à Jaffa sont démontés ; le bois transporté jusqu’à Jérusalem sert à la construction de tours mobiles. Le vendredi 15 juillet 1099, l’assaut général est donné : à l’heure de la crucifixion, Godefroy de Bouillon réussit à approcher l’une des tours du mur septentrional et à y faire passer ses hommes. Au même moment, Raymond de Saint-Gilles pénètre dans la ville, du côté du mont Sion et obtient la reddition de la garnison égyptienne. Pendant trois jours, Jérusalem est livrée au pillage et aux massacres : des juifs réfugiés dans la grande synagogue sont brûlés vifs ; des musulmans, poursuivis de maison en maison, sont passés au fil de l’épée ou vendus comme esclaves. La ville est vidée de sa population musulmane, tandis que des juifs rescapés sont rachetés à Ascalon par leurs coreligionnaires d’Égypte. Fiers de leur succès, les vainqueurs vont chanter un Te Deum de triomphe et de reconnaissance dans l’église de la Résurrection. Un mois plus tard, ils arrêtent une armée égyptienne de secours dans la plaine d’Ascalon, mais ne réussissent pas à occuper la ville qui reste tenue pendant plus de cinquante ans par les Fatimides.
La Première Croisade est achevée. Reste à organiser et à maintenir la conquête. Le sort de Jérusalem divise l’armée. Pour les pauvres, la direction divine de la croisade rend impossible le choix d’un prince terrestre. Clercs et prélats penchent pour un État pontifical, administré par le successeur de saint Pierre. Les grands acceptent le gouvernement par l’un des leurs, mais se partagent entre plusieurs candidats. Le pape ne venant pas en Terre Sainte, les chefs de la croisade, dès juillet 1099, élisent Godefroy de Bouillon qui refuse le titre royal et devient, pour certains, avoué, c’est-à-dire protecteur du Saint-Sépulcre. À sa mort, son frère Baudouin de Boulogne, prince d’Édesse, est couronné roi de Jérusalem, malgré l’opposition du patriarche Daimbert (25 décembre 1100). L’avenir institutionnel du territoire est désormais assuré.
Figure 6 – Jérusalem en 1099.
[image: image]Source : Revue Notre Histoire, no 167.
Mais dans l’immédiat, son sort est incertain. Beaucoup de croisés, considérant que leur vœu est accompli, regagnent vite l’Occident. En 1100, il ne reste guère plus de 200 chevaliers et un millier de fantassins à Jérusalem. D’autre part, le monde musulman a été vivement impressionné par la prise de la ville. Il est toutefois si divisé que toute réaction semble sur le moment impossible. Mais les Francs ne sont pas à l’abri d’un sursaut, d’un appel à la guerre sainte, d’un renouveau du djihâd.
En Occident, l’enthousiasme est considérable et conduit à la levée d’une autre armée croisée destinée à renforcer la conquête. Le nouveau pape Pascal II lance l’excommunication contre ceux qui n’ont pas accompli leur vœu, ou qui ont déserté la première expédition ; c’est le cas d’Étienne de Blois et de Hugues de Vermandois, que l’on retrouve à la tête de la nouvelle croisade avec le légat Hugues de Die et le duc Guillaume IV d’Aquitaine. En Italie, en Aquitaine, en Germanie, dans le nord et l’est de la France, le recrutement est tout aussi important qu’en 1096 ; il s’accompagne pour la première fois de prises de croix solennelles et de rites collectifs de pèlerinage. Des Lombards partent en septembre 1100, arrivent au printemps suivant à Constantinople et sont rejoints à Nicomédie par des Français et des Bourguignons. Cette première troupe cherche à libérer Bohémond, prisonnier de l’émir de Sivas, mais est rapidement dispersée par les Turcomans. Deux autres armées conduites par Guillaume de Nevers et le duc d’Aquitaine passent par Constantinople, marchent vers Iconium, mais sont anéanties par les Turcs à Héraclée (Eregli) à quelques mois d’intervalle. Seuls de rares rescapés réussissent à atteindre la Terre Sainte qui ne peut plus désormais attendre de secours que par la voie de mer. L’échec retentissant de la croisade de 1101 souligne par contraste le caractère miraculeux des succès obtenus en 1097-1099. Dans les années suivantes, d’autres expéditions venues par mer aident à la poursuite des conquêtes : flottes italiennes, croisade de Bohémond en 1107-1108, du roi de Norvège Sigurd en 1107-1110. Mais il appartient surtout aux chefs francs restés sur place d’affermir leurs dominations et de consolider les États francs créés au hasard de leur expédition vers Jérusalem.
La prise d’Antioche (juin 1098)
L’auteur anonyme des Gesta Francorum appartient au groupe des chevaliers normands qui accompagnent la croisade de Bohémond. Son récit, composé aux lendemains mêmes de la prise de Jérusalem (il s’arrête à la bataille d’Ascalon, août 1099) constitue une source de premier ordre, bien que marqué par une haine profonde des infidèles et par une grande défiance vis-à-vis des Grecs.
Enfin, après avoir, pendant trois jours, accompli des jeûnes et suivi des processions d’une église à l’autre, tous confessèrent leurs péchés et, une fois absous, communièrent fidèlement au corps et au sang du Christ, distribuèrent des aumônes et firent célébrer des messes1.
Puis, six corps de bataille2 furent établis à l’intérieur de la ville. Dans le premier qui marchait en tête se trouvait Hugue le Mainsné3 avec les Français et le comte de Flandre4 ; dans le second le duc Godefroi5 avec sa troupe ; dans le troisième Robert de Normandie6 avec ses chevaliers ; le quatrième était commandé par l’évêque du Puy, qui portait avec lui la lance du Sauveur7 : il avait avec lui sa gent et la bande de Raimond, comte de Saint-Gilles8, qui demeura en haut à la garde du château, par crainte des Turcs, pour les empêcher de descendre dans la ville ; le cinquième corps comprenait Tancrède, fils du marquis9, avec sa gent ; le sixième le prud’homme Bohémond10 et sa chevalerie. Nos évêques, prêtres, clercs et moines, revêtus des ornements sacrés, sortirent avec nous en portant des croix, priant et suppliant le Seigneur de nous sauver et de nous garder de tout mal. D’autres, montés au haut de la porte, la croix sainte dans leurs mains, faisaient sur nous le signe de la croix et nous bénissaient. Disposés ainsi et protégés du signe de la croix, nous sortîmes par la porte située devant la Mahomerie11.
Lorsque Courbaram12 vit les corps de bataille des Francs si bien ordonnés sortir l’un après l’autre, il dit : « Laissez-les sortir, nous ne les aurons que mieux en notre pouvoir. » Mais, lorsqu’ils eurent franchi les portes et que Courbaram vit l’immense armée des Francs, il fut saisi de crainte. Sur-le-champ, il manda à son amiral chargé de la surveillance générale que, s’il voyait un feu allumé sur le front de l’armée, il fît sonner la retraite, car, dans ce cas, les Turcs auraient perdu la bataille.
Aussitôt, Courbaram commença à reculer lentement vers la montagne13 et les nôtres les poursuivaient du même pas. Puis les Turcs se divisèrent : une partie se dirigea vers la mer, tandis que les autres restaient sur place dans l’espoir de nous cerner entre eux. Les nôtres s’en aperçurent et firent de même. Un septième corps de bataille fut ordonné avec des troupes du duc Godefroi et du comte de Normandie et placé sous le commandement de Rainaud14. On l’envoya à la rencontre des Turcs qui arrivaient de la mer. Les Turcs engagèrent le combat avec eux et tuèrent beaucoup des nôtres à coup de flèches. D’autres bataillons furent disposés depuis le fleuve jusqu’à la montagne sur un espace de deux milles.
Ces bataillons commencèrent à s’avancer des deux côtés et enveloppèrent les nôtres en les blessant à coups de javelots et de flèches. On voyait aussi sortir de la montagne des troupes innombrables, montées sur des chevaux blancs, et blancs aussi étaient leurs étendards. À la vue de cette armée, les nôtres ne savaient ce qui arrivait ni quels étaient ces soldats, puis ils reconnurent que c’était un secours du Christ, dont les chefs étaient les saints Georges, Mercure et Démétrius15. Ce témoignage doit être cru, car plusieurs des nôtres virent ces choses.
Les Turcs placés du côté de la mer, voyant qu’ils ne pouvaient tenir plus longtemps, allumèrent un feu d’herbes, afin que ceux qui étaient restés dans les tentes le vissent et prissent la fuite. Ceux-ci, de leur côté, reconnaissant le signal, s’emparèrent de tous les objets de valeur et s’enfuirent. Les nôtres s’avançaient peu à peu en combattant vers le gros de leur armée, c’est-à-dire vers leur camp. Le duc Godefroi, le comte de Flandre, Hugue le Mainsné chevauchaient le long du fleuve16 où se trouvait le gros de leur armée. Munis d’abord du signe de la croix, ils dirigèrent contre eux une attaque d’ensemble ; à cette vue, les autres batailles les chargèrent de même. Les Turcs et les Perses poussaient des cris et nous, invoquant le Dieu vivant et véritable, nous chargeâmes contre eux et, au nom de Jésus-Christ et du Saint-Sépulcre, nous engageâmes le combat et, avec l’aide de Dieu, nous les vainquîmes.
Les Turcs, épouvantés, prirent la fuite et les nôtres les poursuivirent jusqu’à leurs tentes. Mais les chevaliers du Christ aimaient mieux les poursuivre que de faire du butin et ils les poursuivirent jusqu’au pont du Far, puis jusqu’au château de Tancrède17. L’ennemi abandonna ses pavillons, de l’or, de l’argent, un mobilier abondant, des brebis, des bœufs, des chevaux, des mulets, des chameaux, des ânes, du blé, du vin, de la farine et beaucoup d’autres choses qui nous étaient nécessaires. Les Arméniens et les Syriens qui habitaient dans cette région, instruits de notre victoire sur les Turcs, coururent vers la montagne pour leur barrer la route et tuèrent tous ceux qu’ils purent prendre.
Nous regagnâmes la ville avec une grande joie, louant et bénissant Dieu qui donna la victoire à son peuple… Cette bataille fut livrée le quatrième jour avant les calendes de juillet, vigile des apôtres Pierre et Paul18, sous le règne du Seigneur Jésus-Christ, à qui appartiennent honneur et gloire dans tous les siècles. Ainsi soit-il !

Source : Gesta Francorum, éd. L. Bréhier,
Histoire anonyme de la Première Croisade,
Les classiques de l’histoire de France au Moyen Âge,
Paris, 1924, p. 150-160.




1. Confession, communion et aumônes constituent la préparation spirituelle des croisés.
2. Les textes ne concordent pas sur le nombre de ces divisions : quatre pour Raimond d’Aguilers et Foucher de Chartres, dix pour Albert d’Aix.
3. Hugues, comte de Vermandois, frère du roi de France, Philippe Ier. Le surnom « le Mainsné » signifie le « moins né » c’est-à-dire le « cadet ».
4. Robert II, fils de Robert le Frison, comte de Flandre depuis 1093.
5. Godefroy de Bouillon.
6. Robert Courteheuse, fils aîné de Guillaume le Conquérant, duc de Normandie depuis 1087.
7. Adhémar de Monteil, évêque du Puy-en-Velay, désigné par Urbain II comme son vicaire et son légat dans l’armée des croisés. La sainte lance était en fait portée par Raimond d’Aguilers, chapelain du comte de Toulouse.
8. Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, depuis 1088.
9. Tancrède est fils d’une sœur de Robert Guiscard, Emma, et du marquis Eude.
10. Bohémond, fils de Robert Guiscard et de sa première femme, Aubrée.
11. La porte de la Mahomerie est au nord-ouest de la ville d’Antioche.
12. Karboghâ, émir de Mossoul.
13. Au nord d’Antioche.
14. D’après Guillaume de Tyr, il s’agirait d’un chevalier lorrain, originaire de Toul.
15. Ces trois saints, habituellement représentés en costumes de guerre, étaient les patrons des armées byzantines. Saint Georges devait devenir celui des croisés.
16. Le long de l’Oronte, en amont et à l’est d’Antioche.
17. Peut-être le château de Harenc, à l’est d’Antioche.
18. Le 28 juin 1098.
Chapitre 4
Les États francs de Syrie-Palestine au XIIe siècle : Édesse, Antioche, Tripoli
L’OBJECTIF DE L’APPEL PONTIFICAL de 1095 était la délivrance de Jérusalem, nullement la création d’États en terre d’outre-mer. Ceux-ci naissent des hasards des conquêtes. Devrait-on respecter le serment passé devant le basileus et restituer à l’empire byzantin les territoires lui ayant jadis appartenu ? ou bien constituer des formes de domination nouvelle, mais au profit de qui ? Le problème s’est posé aux croisés dès leur arrivée en Syrie-Palestine et particulièrement avec l’expédition de Baudouin de Boulogne vers Édesse où ce prince, secondé par la volonté populaire, va constituer le premier État franc, rompant ainsi formellement l’accord passé avec Byzance. La création de la principauté d’Antioche suivra quelques mois plus tard, puis, après mainte hésitation, le royaume de Jérusalem et, enfin, le comté de Tripoli, aux mains d’une dynastie toulousaine. N’est-il pas plus valeureux et méritant pour un croisé que de servir sur place le Saint-Sépulcre, plutôt que de retourner en Occident, une fois Jérusalem prise ? De la nécessité de défendre les Lieux saints libérés aux mains des chrétiens, naît une nouvelle patrie d’outre-mer.
Le comté d’Édesse
En 1098, la ville d’Édesse, majoritairement peuplée d’Arméniens, est gouvernée par un curopalate grec, Thoros, d’origine arménienne, mais chrétien orthodoxe, et pour cette raison, haï par ses sujets qui repoussent à la fois l’autorité du basileus et la foi chalcédonienne. Il verse tribut aux Turcs Seldjûqides, mais bénéficie d’une large autonomie, en raison du démembrement de l’empire de Malik Shah après 1092. On a vu comment Baudouin de Boulogne et Tancrède, neveu de Bohémond, se détachent du gros de l’armée croisée à Héraclée en septembre 1097. Tancrède gagne la Syrie, tandis que Baudouin se dirige vers Marash puis passe l’Euphrate pour se tailler une principauté. En trois mois, il occupe toute la région à l’ouest d’Édesse. En février 1098, une ambassade arménienne lui propose de venir à l’aide de Thoros, menacé par les Turcs, et lui promet une co-régence sur la ville. Baudouin arrive à Édesse le 20 février 1098 ; quelques jours plus tard, Thoros est renversé et tué par une émeute populaire, sans doute suscitée par le chef franc. Baudouin épouse alors la fille d’un seigneur arménien, étouffe un complot, fait venir des Francs pour renforcer son armée et commencer la conquête du comté. Avec moins de deux cents chevaliers, il acquiert Samosate, Sarudj et Mélitène. Appelé à Jérusalem, à la suite de la mort de Godefroy de Bouillon, au cours de l’été 1100, il remet ses conquêtes à un cousin, Baudouin du Bourcq (le futur Baudouin II), et va se faire couronner roi de Jérusalem à la Noël 1100.
Le nouveau comte va chercher, non sans mal, à consolider son pouvoir. Il inféode toute la partie occidentale du comté autour de Tell Bashir à un cousin, Josselin de Courtenay, réunit la rançon pour faire libérer Bohémond, prisonnier des Danishmendites, mais est fait prisonnier à son tour en mai 1104. Le comté d’Édesse passe alors sous la régence de Tancrède. Baudouin du Bourcq verse une rançon de 60 000 dinars pour obtenir sa libération, mais se heurte à Tancrède qui exige son hommage pour le comté. Il en résulte plusieurs années de luttes, où chaque protagoniste cherche à nouer des alliances chez les Musulmans, jusqu’à ce qu’un arbitrage du roi de Jérusalem, Baudouin Ier, restitue en 1109 le comté à son seigneur légitime. Dans les dix ans qui suivent, Édesse doit faire face à des contre-attaques musulmanes menées par Mawdûd, maître de Mossoul, et Il Ghazi, maître de Mardin et d’Harran. Ce dernier l’emporte sur les Francs à la bataille de 1’Ager Sanguinis (28 juin 1119), où Roger d’Antioche, neveu de Tancrède, est tué. À cette date, le comté d’Édesse est passé aux mains de Josselin de Courtenay, après que Baudouin du Bourcq eut été appelé à succéder à Baudouin Ier comme roi de Jérusalem (avril 1118).
Josselin mène plusieurs campagnes contre les Turcomans, est fait prisonnier en 1123 et entre en rivalité avec Bohémond II d’Antioche, ce dont va profiter Zengî, atabeg de Mossoul, qui en 1128 s’empare d’Alep, convoitée à la fois par le comte d’Édesse et le prince d’Antioche. Zengî commence alors son offensive de reconquête des territoires francs, tandis que Byzance veut rétablir sa prééminence en Syrie du Nord. Josselin Ier meurt en 1131 ; le comté passe alors au pouvoir de Josselin II, qui doit faire face aux prétentions byzantines et surtout aux attaques musulmanes menées d’abord par Timurtash de Damas, puis par Zengî. Ce dernier profite de la rupture d’une coalition franco-grecque en 1138 pour passer à l’offensive. En novembre 1144, étant au courant d’une absence de Josselin II, il vient mettre le siège devant Édesse, dont il s’empare le 26 décembre. La ville est saccagée et la majeure partie de ses habitants massacrée. En 1149 Josselin II est capturé par les Turcs ; le roi de Jérusalem vend alors Tell Bashir et les dernières places franques aux Byzantins qui ne peuvent les conserver longtemps. En 1150, le comté d’Édesse a disparu.
Sa fragilité tient à la faiblesse numérique des Francs : pas plus de 500 chevaliers, aidés de sergents et de piétons pour tenir les villes et les forteresses. Leurs maladresses et leur cupidité irritent leurs sujets arméniens et syriens. Placés sous l’autorité d’un raïs, ceux-ci doivent au seigneur franc le terrage ou kharadj proportionnel aux récoltes, des prestations en nature, une capitation, le droit de gite et des réquisitions. Les institutions sont calquées sur celles des monarchies féodales de l’Occident : le comte est vassal du roi de Jérusalem, est entouré d’une cour itinérante où les grands officiers militaires exercent la prééminence, et tire l’essentiel de ses ressources des revenus domaniaux et féodaux ainsi que de la taille des Syriens. La noblesse franque lui doit un service militaire illimité. L’état de guerre permanent ne favorise pas l’essor de la vie économique, de sorte que le comté, considéré comme le « bouclier des Francs d’Antioche », trop petit, peu accessible et peu peuplé, est condamné lorsque Zengî entreprend de réunifier la Syrie musulmane.
Figure 7 – Le comté d’Édesse.
[image: image]Source : M. AMOUROUX-MOURAD, Le comté d’Édesse, 1098-1150, Presses de l’Ifpo, 1988.

La principauté d’Antioche
Au moment où les croisés arrivent devant Antioche, la ville est aux mains de Yâghi Siyân, vassal du prince d’Alep, Ridwân. On sait comment Bohémond réussit à s’emparer de la ville, après une entente avec un Arménien d’Antioche qui en ouvre les portes aux Francs. Auparavant en faisant état de menaces contre sa vie, le prince normand a fait fuir le représentant du basileus auprès de l’armée, Tatikios, de sorte qu’il peut mettre en exergue la « trahison » des Grecs et s’approprier la ville, malgré la résistance de Raymond de Saint-Gilles, respectueux du serment prêté à Alexis Ier Comnène. Laissant partir les troupes de la croisade pour Jérusalem, Bohémond s’attelle à la conquête de la principauté, menacée à la fois par ses voisins musulmans et par le basileus soucieux de recouvrer pour l’Empire une ancienne possession byzantine. Pris par les Turcs Danishmendites, Bohémond doit laisser la régence d’Antioche à son neveu Tancrède qui étend son pouvoir sur les principales villes de Cilicie et sur Lattaquié reprise aux forces byzantines. Recouvrant sa liberté, Bohémond part pour l’Occident afin d’y organiser une nouvelle croisade, cette fois contre Byzance, accusée de trahison. En novembre 1107, il débarque sur la côte albanaise et met le siège devant Durazzo. Alexis Ier Comnène le bloque devant la ville et l’oblige à signer le traité de Déabolis (1108) par lequel il se reconnaît l’homme du basileus pour la principauté d’Antioche. Bohémond meurt peu après, laissant sa conquête à son neveu Tancrède, régent pour le jeune Bohémond II. Roger de Salerne lui succède dans cette fonction en 1112, mais disparaît lors de la bataille de l’Ager Sanguinis ; sa mort oblige le roi de Jérusalem à assumer, à son tour, la régence jusqu’en 1126. Le jeune Bohémond II ne règne que quatre ans ; sa mort en février 1130 dans un affrontement avec les Danishmendites provoque pendant plusieurs années des troubles graves dans la principauté.
À partir de 1130, celle-ci doit en effet affronter deux adversaires de taille : Zengî qui, après la prise d’Alep en 1128, s’efforce de créer un grand État musulman en Syrie du Nord, au détriment des Francs, mais aussi des petits émirats musulmans voisins ; l’empereur byzantin qui cherche à rétablir sa souveraineté sur la région. Le roi de Jérusalem, Foulques, doit intervenir pour réorganiser le gouvernement de la principauté ; il fait épouser l’héritière de Bohémond II, Constance, à Raymond de Poitiers, un chevalier émérite, mais dénué de sens politique, alors que la jeune princesse avait été promise par sa mère à l’un des fils du basileus Jean Comnène. Après que Zengî eut fait tomber toute la ligne des défenses orientales de la principauté, l’armée byzantine intervient contre Antioche. Jean II Comnène (1118-1143), successeur d’Alexis Ier, entend y rétablir les droits de l’Empire ; les croisés ont renié leurs promesses et usurpé une possession byzantine. En 1137, après une courte campagne, le basileus oblige Raymond de Poitiers à reconnaître la souveraineté byzantine sur Antioche et à accepter un clerc orthodoxe sur le siège patriarcal. Il fait une entrée triomphale dans la ville, mais en est rapidement chassé par une révolte populaire. En 1142, désireux de réunir en une principauté Antioche, la Cilicie et Chypre, en faveur de son fils cadet Manuel, Jean II reparaît aux abords d’Antioche. Raymond de Poitiers refuse de lui livrer la ville. Le basileus s’apprête à l’assiéger mais meurt d’un accident de chasse. L’armée byzantine fait retraite ; la domination latine est sauvée.
Trois ans plus tard, inquiet de la prise d’Édesse et de l’avènement de Nûr al Dîn, Raymond de Poitiers se rend à Constantinople et fait amende honorable devant le nouveau basileus Manuel Ier Comnène. En mars 1148, les troupes françaises de la Seconde Croisade arrivent à Antioche. Raymond de Poitiers en attendait une aide contre Alep. Louis VII qui les commande refuse cette coopération et gagne directement Jérusalem, emmenant avec lui la reine Aliénor qui, d’après certains chroniqueurs, aurait eu un penchant pour le prince d’Antioche, son oncle. Celui-ci est tué quelques mois plus tard dans un affrontement avec Nûr al Dîn auquel la ville réussit à résister grâce à l’action énergique du patriarche Aimery. Pressée de se remarier par le roi de Jérusalem, Baudouin III, régent de la principauté, es prussiennes en acquérant Dantzig (13Constance, veuve de Raymond de Poitiers, jette son dévolu sur un petit seigneur sans fortune, Renaud de Châtillon, que le basileus oblige à reconnaître la suzeraineté byzantine sur Antioche, au cours d’une cérémonie humiliante. À Pâques 1159, Manuel Ier Comnène fait une entrée triomphante dans la ville. Renaud, se présente à lui tête nue, pieds nus, une corde au cou et doit accompagner l’empereur en procession, en tenant la bride du cheval impérial. Pendant vingt ans, l’influence byzantine règne sans partage à Antioche, d’autant que Renaud de Châtillon tombe prisonnier de Nûr al Dîn en 1161 et reste seize ans dans ses geôles. Le basileus qui a épousé Marie, la fille de Raymond de Poitiers, protège la ville des attaques musulmanes que, seul, le jeune prince Bohémond III ne pourrait contenir. Ce protectorat byzantin a sauvé la principauté, réduite par Saladin à une petite province sans prestige. Les dernières années du XIIe siècle voient s’affaiblir les conflits avec les Ayyûbides et croître, en revanche, l’antagonisme entre Antioche et les princes arméniens de Cilicie, qui marquera les premières décennies du XIIIe siècle.
Les institutions de la principauté ne sont pas le décalque exact de celles de Jérusalem. Les Normands ont en fait adapté les institutions occidentales de la fin du XIe siècle aux traditions locales et disposent d’un corps de lois propres, les Assises d’Antioche. Le prince ne prête pas hommage de jure au roi de Jérusalem ; il exerce une souveraineté pleine et entière, a son sceau et bénéficie d’un pouvoir héréditaire. À sa cour, dont le rôle le plus important est de rendre la justice, dominent les grands officiers militaires (connétable, sénéchal). Ses revenus, administrés par la « secrète » ou le « diwan », proviennent des domaines, de la taille des Syriens, des péages et taxes sur le commerce et les métiers. Bohémond et ses successeurs ont accordé de larges privilèges aux communautés italiennes, mais tendent à revenir au cours du XIIe siècle sur ces avantages. La noblesse, d’origine italo-normande dominante, est vassale-lige du prince et lui doit un service militaire illimité, en échange de l’hérédité de ses fiefs. Les vilains paient la « taille des Syriens » et des droits commerciaux, dont la lourdeur, sous la domination franque, égale celle de l’époque antérieure. Dans une principauté peuplée surtout de Grecs et de quelques musulmans, l’influence normande a dû composer avec les traditions byzantines, mais par Antioche elle a pénétré également dans le royaume d’Arménie cilicienne.
Figure 8 – Les États latins d’Orient au XIIe siècle.
[image: image]Figure 9 – La Syrie du Nord.
[image: image]Figure 10 – Tableau généalogique de la famille princière d’Antioche.
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Le comté de Tripoli
Évincé d’Antioche, écarté de Jérusalem, mais fidèle à la parole donnée au basileus, Raymond IV de Saint-Gilles est à l’origine de la création du dernier en date des États nés de la croisade, le comté de Tripoli. Après avoir remis Laodicée, Valénie et Maraclée aux Byzantins, le comte de Toulouse se rend à Constantinople, prend part à la croisade de 1101 qui se termine en désastre. Revenu en Syrie, il s’empare de Tortose, mais échoue devant Tripoli dont il bloque néanmoins les issues en construisant un château. Il prend Gibelet en 1104, meurt l’année suivante, en laissant un héritage que se disputent son fils, Bertrand de Saint-Gilles et un cousin, Guillaume Jourdain. L’arbitrage de Baudouin Ier et la mort de Guillaume Jourdain laissent Tripoli, qui tombe en 1109, à la dynastie comtale de Toulouse. Sous les successeurs de Raymond IV, Pons (1112-1137), Raymond II (1137-1152) et surtout Raymond III (1152-1187), le comté atteint sa plus grande ampleur, s’étendant de Gibelet au sud, à Maraclée au nord, où il se heurte au domaine des Ismâ’ iliens (les « Assassins ») ; il ne réussit jamais à atteindre les villes de la haute vallée de l’Oronte, contre lesquelles il se protège en édifiant un ensemble de châteaux, dont le célèbre Crac des Chevaliers, confié à l’ordre de l’Hôpital. Le comté est encore à peu près intact en 1187 lorsque, en l’absence d’héritier à la mort de Raymond III, la succession échoit à Bohémond IV, prince d’Antioche.
Le comté de Tripoli occupe une place originale parmi les États chrétiens de Syrie-Palestine. En vertu du pacte conclu avec Byzance, le prince prête hommage pour les villes du nord – Laodicée, Tortose et Maraclée – à Byzance, mais la suzeraineté du basileus est tout à fait nominale. Vis-à-vis du roi de Jérusalem, le comte de Tripoli doit l’hommage et lui apporte en plusieurs occasions l’aide militaire, tandis que le roi exerce la baylie du comté en cas de mort ou de captivité du prince. L’hommage-lige dû au roi atteste la solidarité entre les princes francs mais ne retire nulle liberté au comte. À l’égard des princes d’Antioche, existe aussi un lien vassalique durable qui explique l’union d’Antioche et de Tripoli, à la mort de Raymond III.
À partir de Guillaume Jourdain, le pouvoir comtal a pris un caractère héréditaire, en faveur de la dynastie toulousaine. Les grands officiers, institués sur le modèle français, sont mal connus, à l’exception du connétable, commandant de l’armée, en l’absence du comte. Les effectifs militaires se limitent à quelque deux cents chevaliers et à 2 000 ou 3 000 piétons. Les finances comtales, alimentées par la monnaie, les droits banaux, les revenus du domaine et le butin des razzias, sont d’un bon rapport. Le comte a néanmoins dû concéder plusieurs fortifications importantes aux ordres militaires, Temple et Hôpital, faute sans doute de pouvoir disposer d’effectifs suffisants pour les tenir lui-même. La noblesse, surtout d’origine provençale, forme la cour des barons, qui intervient dans tous les actes comtaux, et doit le service militaire au prince. Les marchands italiens, Pisans et Génois, sont établis à Tripoli et à Gibelet où ils jouissent de la plus grande liberté commerciale, tandis que les indigènes, Syriens, Juifs ou Maronites, ont dans l’ensemble coopéré avec les Provençaux à la défense du comté. À la fin du XIIe siècle, les luttes intestines des Italiens et l’indépendance des ordres militaires s’ajoutent à l’absence d’héritier pour affaiblir le comté et en faire le jouet des ambitions de Bohémond IV dans ses luttes contre les princes arméniens de Cilicie.
Figure 11 – La constitution du comté de Tripoli. 
[image: image]Source : J. RICHARD, Le comté de Tripoli sous la dynastie toulousaine, Presses de l’Ifpo, 1945.
Lutte de Josselin et de ses alliés musulmans contre Tancrède et ses alliés musulmans (1108)
Ibn al-Furât (1334-1405) est un compilateur qui transcrit des sources, pour beaucoup perdues aujourd’hui. C’est le cas ici même avec le récit de l’historien alépin et shi’ite Ibn Abî Tayyi (1180-1228/1233), que même ses adversaires sunnites pillèrent abondamment. La division des Seldjûqides, comme les rivalités opposant les chefs francs, ont facilité une sorte d’intégration des forces franques dans les arcanes de la politique orientale. Le conflit décrit ici se déroule en 1108. Le comte d’Édesse Baudouin du Bourcq et son cousin Josselin de Courtenay, seigneur de Turbessel (dans le comté), faits prisonniers en 1104 à la bataille de Harran, viennent d’être libérés. Durant leur captivité, Tancrède, régent de la principauté d’Antioche, s’est chargé des affaires d’Édesse. Il refuse de remettre le comté et la seigneurie aux deux hommes, à moins qu’ils ne lui fassent hommage, ce qu’ils refusent. Chacun cherche des alliés musulmans : leur ancien geôlier, Djawali, atabeg (tuteur des jeunes princes) de Mossoul pour Baudouin et Josselin, Ridwân d’Alep pourTancrède. L’intervention de Baudouin Ier, roi de Jérusalem, met fin à ce conflit et à ces alliances contre nature.
Il y avait eu entre Josselin le Franc1 et Tancrède2, seigneur d’Antioche, de nombreux combats et une grande inimitié, par suite de circonstances qui avaient provoqué des dissentiments et la guerre. Tancrède, grâce à la possession d’Antioche, était le plus fort ; Josselin était le plus faible, en raison de l’infériorité de son domaine et de son trésor. Aussi, lorsque Josselin vit qu’il ne pouvait venir à bout de Tancrède, il confia à son fils3 la garde du pays, garnit ses places-fortes, et se rendit auprès du roi de Rûm4 aux pieds duquel il se jeta en sollicitant son appui. Il en obtint quinze mille dinars et revint, ne passant dans aucune ville chrétienne sans y demander et y obtenir des secours. Et le maudit rentra auprès de sa mère, le costume avec lequel il était parti tout percé, sans en avoir changé. Il distribua l’argent aux troupes, et rassembla une grosse armée de Francs et d’autres.
Cependant le maudit Baudouin5 venait d’être libéré. Josselin le rejoignit avec une grosse armée, et se mit à infester les confins des terres de Tancrède. Lorsque Tchavli (Djawali)6 fût réduit à se réfugier auprès de Josselin, il pilla un village de Tancrède. Celui-ci fit ses préparatifs de guerre, puis sortit d’Antioche. Il fut secondé par le renfort de Ridwân7 dont nous avons parlé et il y eut bataille près de Tell Bâchir, en un lieu dit Âb’r8. Tancrède prit peur des musulmans qui se trouvaient dans les deux armées et, s’avançant entre les rangs, appela Josselin, avec lequel il s’entretint. Tchavli regardait, et il ne savait pas que c’était une coutume franque que l’ennemi rencontrât l’ennemi, précisât la situation, s’entretînt avec lui, sans qu’aucun d’eux eût à craindre aucun tort de l’autre. Si bien que Tchavli conçut de la crainte, et se dit qu’ils étaient peut-être en train de s’entendre contre lui. Tancrède cependant parlait à Josselin de la question des musulmans, mais Josselin n’accepta rien, et Tancrède alla retrouver les siens. On cria alors l’appel au combat.
Josselin voit Tchavli qui se tenait à l’écart de l’armée. Il alla le trouver et lui dit : « Maître, telle est notre manière, ne va pas rien t’imaginer d’autre. » Mais Tchavli ne se rendit pas à ces paroles, et resta à l’écart. Néanmoins il ordonna à son ami Sonqor Derâz de se jeter dans le feu de la bataille. Les Francs le placèrent à l’aile droite. Tancrède chargea contre Josselin, une mêlée suivit cette première charge – une de leurs charges les plus violentes – et Sonqor Derâz tua bon nombre de Francs. Puis les deux armées s’éloignèrent, regagnèrent chacune leur camp, et se préparèrent à la seconde charge ; chacun des deux chefs chargea contre son adversaire, suivi par son armée, et Josselin ne cherchait que Tancrède, et Tancrède ne cherchait que Josselin. Ils se portèrent des coups de lance et de sabre, et chacun fit éprouver sa vaillance à l’autre. Puis les troupes de nouveau regagnèrent leur camp, et Tancrède dit : « Il reste une charge, il faut qu’il me tue ou que je le tue ». Il changea de cheval, prit une nouvelle lance, cria l’ordre et rechargea ; Josselin fit de même, ils se rencontrèrent, chacun frappant l’autre, mais le coup de Tancrède devança celui de Josselin et le renversa de cheval. Là-dessus le seigneur de Mar’ash chargea contre Tancrède, et le jeta à son tour à terre. Mais on crut que Josselin avait été tué ; et comme le seigneur de Mar’ash était son porte-étendard, et que le coup qu’il avait porté à Tancrède l’avait été avec l’étendard, les hommes de Josselin virent non seulement leur maître à terre, mais encore le drapeau tombé, et ils s’enfuirent. Aucun Franc ne tua d’autre Franc, mais les musulmans intervinrent, et eux tuèrent des Francs.
Quant à Josselin, il se releva et se dirigea vers sa forteresse. Mais sa mère l’empêcha d’entrer : « D’où viens-tu ? » dit-elle. « Plût à Dieu que je ne t’eusse pourvu de rien ». – « Par Dieu », répondit-il, « je n’ai pas fui, Tancrède m’a porté un vrai coup de lance, je l’ai affronté en vrai combat : voici ma main pour témoigner de la sincérité de mes paroles ». Mais elle : « J’aurais préféré te savoir mort à te savoir vaincu. Je ne veux pas ajouter foi à tes paroles avant d’être allée trouver Tancrède, et de lui avoir demandé si tu dis vrai ». Et sur-le-champ elle sortit, se rendit auprès de Tancrède, qui la reçut avec de hauts égards, et lui dit : « Sais-tu pourquoi je viens ? – Non – J’aurais mieux aimé que Dieu l’eût fait mourir que de le voir fuir. – Mais, ma tante, il n’a pas fui, il n’a pas eu peur du coup de lance, malgré lui à terre il a chu, et les siens ont fui vaincus. Il m’a frappé dans les trois charges, et je lui ai porté bien des coups ». Plusieurs cavaliers confirmèrent le dire de Tancrède, et la mère de Josselin s’en alla…

Source : Ibn al-Furât, Ta’rikh ad Duwâl (Histoire des dynasties et des rois),
traduit par C. Cahen, « Une chronique shi’ite au temps des croisades »,
Comptes-rendus de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1935.




1. Josselin Ier de Courtenay, originaire du Gâtinais, venu avec la Première Croisade et mis en possession de la seigneurie de Turbessel (à l’ouest du comté d’Édesse) par son cousin, Baudouin du Bourcq, auquel il succéda comme comte d’Édesse en 1119.
2. Tancrède de Hauteville, neveu de Bohémond, assura la régence de la principauté d’Antioche durant la captivité puis l’absence de celui-ci. Il meurt en 1112.
3. Le futur comte Josselin II (1131-1145).
4. Probablement le sultan seldjûkide de Rûm (Konya) en Asie Mineure.
5. Baudouin du Bourcq, fils de Hugues de Rethel, cousin de Baudouin Ier, auquel il succéda à Édesse en 1100, avant de lui succéder dans le royaume de Jérusalem en 1118.
6. Djawali, atabeg de Mossoul, fonction qu’il a enlevée à Djekermish en 1106/1107, avant d’en être privé par le sultan seldjûqide Muhammad au profit de Mawdûd. C’est pour contrer ce dernier qu’il libéra Baudouin et lui proposa de s’allier pour combattre le nouvel atabeg.
7. Ridwân, prince seldjûqide, fils de Tutush, émir d’Alep de 1098 à 1113.
8. Le Turbessel des Francs.
Chapitre 5
Le royaume latin de Jérusalem au XIIe siècle
LE 15 JUILLET 1099, les croisés s’emparent de Jérusalem. Sitôt le pillage terminé, la question se pose : qui resterait sur place pour gouverner les Lieux saints ? Trois conceptions différentes s’affrontent dans l’armée. Pour certains, en majorité des clercs, la croisade est une expédition vouée à l’accomplissement de la prophétie et menée sous la conduite de Dieu et du Saint-Siège. Les conquêtes ne peuvent être organisées qu’en un État pontifical, gouverné par le successeur de saint Pierre ou par ses légats. D’autres, en revanche, considèrent la croisade comme une expédition de conquête destinée à fonder un État chrétien en Terre Sainte, qui serait gouverné par un prince temporel. Un troisième groupe, composé surtout des pauvres, est marqué par un évangélisme extrémiste : un gouvernement n’est pas nécessaire, puisque le royaume de Dieu est appelé à revenir sur terre, ce qui rend impossible l’élection d’un chef temporel.
De l’offensive au désastre (1099-1187)
Godefroy de Bouillon, avoué du Saint-Sépulcre
Face au danger musulman toujours présent, les hésitations ne durent pas. Dès le 17 juillet, les chefs de l’expédition se réunissent. Les délégués du haut clergé demandent que l’on procède d’abord à l’élection du patriarche, puis à celle du prince, ce qui définirait un gouvernement théocratique dans lequel le prince laïc tiendrait son pouvoir du pape ou du patriarche de Jérusalem. Le pape n’ayant jamais proclamé vouloir en Palestine un nouveau « patrimoine de saint Pierre », les chefs de la croisade font adopter le principe d’une élection. Deux candidats sont en présence : Godefroy de Bouillon et Raymond de Saint-Gilles, les autres chefs se trouvant en Syrie du Nord ou voulant simplement rentrer en Occident. Le comte de Toulouse, jugé trop orgueilleux ou trop intransigeant, n’obtient pas l’appui de la noblesse et du clergé. Il se retire et le choix se porte sur Godefroy de Bouillon, personnalité plus effacée, mais dont l’élection va susciter un grand enthousiasme en Occident, au point que l’on y procède à une réécriture de l’histoire de la croisade, mettant en valeur les vertus de l’heureux élu. Celui-ci prend le titre d’avoué, c’est-à-dire protecteur ou défenseur du Saint-Sépulcre, ce qui laisse la voie ouverte aux négociations futures sur la nature du nouvel État.

Baudouin Ier (1100-1118)
La mort de Godefroy de Bouillon en juillet 1100 pose à nouveau la question fondamentale, celle du gouvernement séculier ou théocratique du royaume. Elle se complique en raison de l’attitude du nouveau patriarche de Jérusalem, l’évêque de Pise, Daimbert. Celui-ci ne cache pas ses prétentions : il veut instaurer en sa faveur un gouvernement théocratique non seulement sur Jérusalem, mais aussi sur l’ensemble des futures conquêtes. Inquiets, les vassaux de Godefroy appellent au pouvoir son frère, Baudouin, alors comte d’Édesse. Celui-ci se fait couronner roi de Jérusalem le 25 décembre 1100 à Bethléem, la seule prérogative du patriarche étant de procéder à l’onction du nouveau souverain. À partir de cette date, les successeurs de Baudouin seront couronnés à Jérusalem et aucun des patriarches successifs ne reprendra les prétentions de Daimbert.
Guerrier infatigable, doté d’une énergie peu commune, il lutte sur tous les fronts pour agrandir le royaume. Il réussit à occuper toute la zone littorale du nord d’Ascalon au sud de Tyr : conquête d’Arsuf et de Césarée en 1101, reddition d’Acre en 1104, prise de Beyrouth et de Sidon en 1110. À l’est, il pousse l’occupation franque au-delà du Jourdain ; il fait construire le château de Montréal (Shawbak) en 1115, pour contrôler les tribus bédouines et la route caravanière allant de Damas au Caire ; il arrive même jusqu’à Aqaba. Au sud, il contient les armées égyptiennes venues renforcer la garnison d’Ascalon et défait en 1105 une coalition des Égyptiens et des Damasquins. À partir de 1110, le sort du royaume est lié à celui des principautés franques du nord ; en 1113, une armée coalisée de Mossoul, d’Alep et de Damas pénètre profondément en Galilée, suscite une révolte des paysans syriens contre les Francs et arrive jusqu’aux abords de Jérusalem, sauvée de justesse. C’est alors que l’argent sicilien, apporté par la nouvelle épouse du roi, Adalasia, veuve du comte Roger Ier, sauve le royaume, dont les finances étaient obérées par le paiement des mercenaires. Baudouin Ier meurt le 7 avril 1118 au retour d’une campagne qui l’a mené aux confins de l’Égypte.
Vrai constructeur du royaume de Jérusalem, calculateur violent et sans scrupules, Baudouin ne s’est guère préoccupé de sa succession. Trois mariages successifs, dont le dernier réprouvé par l’Église pour cause de bigamie, ne lui donnent aucun héritier, ce que certains chroniqueurs expliquent par les tendances homosexuelles du roi. À sa mort, ses vassaux se partagent en deux clans, l’un favorable à Eustache III de Boulogne, frère du défunt, l’autre au comte d’Édesse, Baudouin du Bourcq, son cousin. Ce dernier, présent à Jérusalem au moment des obsèques de Baudouin Ier, est sacré le 14 avril 1118, mais n’est couronné qu’en décembre 1119 à Bethléem.

Baudouin II (1118-1131)
Baudouin II poursuit la politique offensive de son prédécesseur et doit combattre sur toutes les frontières du royaume, tout en assurant la sécurité à l’intérieur, compromise par des pillards sarrasins. Dès sa première année de règne, il écarte une grande armée damasquine et fatimide qui s’était rassemblée à Ascalon. Se portant en Syrie du Nord pour conforter la principauté d’Antioche, après la mort de son prince Roger, il y mène quatre campagnes successives, mais est fait prisonnier en 1123. Les Fatimides en profitent pour attaquer Jaffa. La résistance conduite par Eustache Granier et l’arrivée d’une flotte vénitienne desserrent l’étreinte et permettent de conquérir Tyr, la dernière grande ville de la côte (en dehors d’Ascalon, prise seulement en 1153) à échapper au pouvoir des Francs. Sitôt libéré en 1124, Baudouin II projette de conquérir Damas : deux campagnes en 1126 et 1129 n’y réussissent pas. À sa mort en 1131, les Fatimides sont contenus, mais l’arrivée au pouvoir de Zengî à Alep menace les possessions franques de Syrie du Nord.
Figure 12 – Le Proche-Orient vers 1120.
[image: image](Source : G. DEDEYAN, Les Arméniens entre Grecs, Musulmans et Croisés, 2 vol., Éd. Fondation Calouste Gulbenkian, 2003).

Foulques d’Anjou (1131-1143)
Le testament de Baudouin II provoque les premières failles dans la vie du royaume. Ayant fait épouser à son héritière, Mélisende, le comte d’Anjou, Foulques V, il aurait sur son lit de mort cédé le pouvoir royal conjointement à son gendre, à sa fille et au jeune prince né de leur union, le futur Baudouin III. Or Foulques entend être le seul souverain. Il s’ensuit des tensions entre les deux époux, la reine Mélisende assoiffée de pouvoir prenant appui sur le comte de Jaffa, Hugues du Puiset qui se révolte contre le roi, mais doit s’exiler. Le roi Foulques consolide avec beaucoup de prudence les acquis de ses prédécesseurs. Du côté de l’Égypte, il garnit la région frontière de forteresses – Blanchegarde, Gibelin, Ibelin – pour décourager les incursions des armées fatimides. À l’est, conscient du danger que représenterait la main-mise de Zengî sur Damas, il change de politique en s’efforçant de protéger l’autonomie de la grande ville syrienne, obtenant en échange la place de Panéas. Au nord, il doit, comme son prédécesseur, intervenir pour sauver Antioche menacée par Zengî (1134).

Baudouin III (1143-1163)
À la mort de Foulques en 1143, Baudouin III est encore mineur. Sa mère Mélisende en profite pour assumer la totalité du pouvoir, tout en protégeant son autre fils, Amaury, né en 1136. Il s’ensuit une véritable guerre civile entre mère et fils, qui se termine par la défaite de Mélisende en 1152 et le couronnement de Baudouin III. Le jeune roi doit faire face d’abord aux conséquences de la chute d’Édesse en 1144 et à la prise du pouvoir par Nûr al Dîn, après la mort de Zengî en 1146. Il mène l’année suivante une expédition malheureuse contre Bosra. En 1148 arrivent dans le royaume les troupes de la Seconde Croisade, après que Louis VII eut refusé à Raymond de Poitiers une action commune contre Alep. Le conseil des barons se réunit à Acre en juin 1148 ; Louis VII et Conrad III font décider une expédition contre Damas, action tout à fait contradictoire avec la politique suivie jusque-là par les rois de Jérusalem. Les armées allemande et française réussissent à s’établir dans la Ghûtta, mais doivent battre en retraite à l’annonce de l’arrivée des troupes de Nûr al Dîn. La Seconde Croisade se disperse sans avoir rien fait. Baudouin III réussit à rétablir un protectorat franc sur Damas dans les années suivantes, mais ne peut empêcher que la ville s’ouvre à Nûr al Dîn en 1154. La fin du règne voit alterner succès – prise d’Ascalon – et revers : défaite de l’armée franque au Gué de Jacob, incapacité de tenir Shaizar conquise, en raison d’un conflit entre le comte Thierry de Flandre et Renaud de Châtillon, vaine médiation à Antioche entre ce dernier et le basileus Manuel Ier Comnène, dont Baudouin III a épousé une nièce. S’esquisse alors un protectorat byzantin sur le royaume de Jérusalem, plutôt qu’une alliance entre deux États égaux.
Figure 13 – La maison royale de Jérusalem aux XIIe-XIIIe siècles.
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Amaury Ier (1163-1174)
Avec Amaury, frère de Baudouin III, la question d’Égypte va dominer la politique hiérosolymitaine, qui va cultiver l’alliance offerte par Byzance au royaume. La lutte pour le contrôle de l’Égypte, considérée comme « la clef de la Terre Sainte », est en effet la grande affaire du règne. Amaury y intervient à la suite de querelles intestines pour l’obtention du vizirat, seul pouvoir réel face à un pâle califat. Une première intervention de l’armée franque en 1163 cherche à assurer au roi le paiement d’un tribut.
L’année suivante, en raison d’un conflit entre deux compétiteurs au vizirat, Dirghâm et Shâwar, Amaury, appelé par ce dernier, passe en Égypte, mais doit rapidement quitter le pays, car Nûr al Dîn, qui vient de battre l’armée de Bohémond III à Harim, menace aussi le royaume. Une troisième campagne en 1167 est provoquée par l’intervention en Égypte de l’armée de Shîrkûh, lieutenant de Nûr al Dîn. Amaury ne peut tolérer de voir son royaume encerclé par deux alliés aussi puissants. L’armée franque passe dans la vallée du Nil : les combats se déroulent en Haute-Égypte, où Shîrkûh a trouvé refuge, et à Alexandrie défendue par son neveu, Saladin. Amaury obtient le versement d’un tribut et les deux armées, damasquine et franque, se retirent. Le roi de Jérusalem ne renonce pas à la conquête de l’Égypte ; pour la réussir, il a besoin de l’alliance byzantine et envoie, pour l’obtenir, son chancelier Guillaume de Tyr à Constantinople. Mais, concluant un traité avec l’ordre de l’Hôpital et voulant sans doute se réserver le bénéfice des conquêtes, il n’attend pas l’arrivée de la flotte byzantine pour faire passer ses troupes en Égypte (novembre 1168). Après avoir pris Bilbeïs, l’armée franque échoue devant Le Caire et bat en retraite, à l’annonce de l’arrivée des forces de Shîrkûh. Les conséquences de l’échec sont lourdes : Nûr al Dîn a profité de l’éloignement de l’armée royale pour ébranler les frontières orientales des États latins, l’alliance byzantine est sapée par le manque de confiance des Francs. L’année suivante, l’alliance est à nouveau conclue. Une escadre byzantine, forte de 200 bateaux, vient chercher les troupes franques à Acre. Mais par défiance réciproque ou mésentente, le siège de Damiette est un échec en décembre 1169. Bien qu’il rende visite au basileus à Constantinople en 1171, Amaury n’obtient rien d’une alliance renouvelée dans la défiance. Surtout, en janvier 1169, Saladin s’empare du vizirat en Égypte et supprime le califat fatimide deux ans plus tard. Il représente désormais une menace d’autant plus grave pour le royaume qu’il cherche à réaliser l’unification de l’Égypte et de la Syrie, rendue possible par la mort de Nûr al Dîn en 1174.

Baudouin IV (1174-1185)
À cette même date, Amaury disparaît. Le pouvoir passe à son fils, Baudouin IV, le roi lépreux. En dépit de sa maladie, le souverain va s’efforcer de contenir la pression de plus en plus forte exercée par Saladin qui cherche à soumettre les émirats Zengîdes d’Alep et de Mossoul, pour constituer un État homogène et entreprendre dans de bonnes conditions la reconquête musulmane de la Palestine. Un projet d’une nouvelle campagne d’Égypte, avec le concours de Byzance, échoue d’autant que Manuel Ier Comnène subit face aux Turcs la désastreuse défaite de Myriokephalon (1176). Désormais, le royaume de Jérusalem est livré à ses seules forces. En 1177, il contient un raid de Saladin, auquel il inflige la sanglante défaite de Montgisard. Baudouin IV s’efforce ensuite de fortifier la frontière de la Galilée, mais la forteresse du Gué de Jacob est prise par Saladin, quelques mois après sa construction. Une flotte ayyûbide vient même incendier des bateaux chrétiens dans les ports d’Acre, de Beyrouth et de Tortose. En 1182 et 1183, en réponse à des incursions de Renaud de Châtillon en Arabie et en mer Rouge, Saladin vient dévaster les campagnes de Galilée. Baudouin IV réussit à grand peine à l’arrêter à la bataille de Forbelet. En juin 1183, l’Ayyûbide s’empare d’Alep et réalise l’unité de la Syrie musulmane. L’année suivante, ses raids se portent vers la Samarie, puis il échoue contre le Crac. Partant pour Mossoul, il accorde une trêve aux Francs qui avaient sans succès fait appel à l’Occident.

De 1185 à 1187
Lorsque Baudouin IV meurt (mai 1185), le royaume de Jérusalem est à bout de forces. À l’intérieur il est livré aux intrigues des clans baronniaux. S’opposent ainsi Sibylle, sœur de Baudouin IV et épouse d’un petit seigneur d’origine poitevine, Guy de Lusignan, secondé par le maître du Temple, Gérard de Ridefort, d’un côté, et le principal vassal du roi, Raymond III de Tripoli, soutenu par le puissant clan des Ibelin, de l’autre. Sentant sa fin prochaine, Baudouin IV avait dans un premier temps confié la régence du royaume pour le jeune Baudouin V, né d’un premier mariage de Sibylle, à Guy de Lusignan. Mais il s’était rapidement brouillé avec lui et avait fait couronner, de son vivant, le jeune Baudouin (V), tout en confiant la régence pour dix ans à Raymond III. Mais, à la mort de l’enfant Baudouin V en septembre 1186, le sénéchal Josselin III de Courtenay, qui avait la garde de l’enfant royal, fomente un coup d’État et fait couronner à Jérusalem Sibylle et Guy de Lusignan, auxquels se rallient très vite la plupart des barons. Raymond III, outré, s’enferme à Tibériade et va même jusqu’à négocier avec Saladin pour retrouver ses droits.
C’est alors qu’une malheureuse attaque d’une caravane par Renaud de Châtillon, qui brise la trêve conclue avec Saladin, amorce le désastre auquel va succomber le royaume. Comme le seigneur d’Outre-Jourdain refuse de rendre ses prises, l’Ayyûbide réunit une très forte armée, envahit les possessions de Renaud en mars 1187 et ravage la Galilée. Réconcilié devant le danger avec Guy de Lusignan, Raymond III propose vainement de temporiser, bien que l’armée musulmane se dirige vers Tibériade, où s’était enfermée sa femme. Gérard de Ridefort convainc, au contraire, le roi Guy de poursuivre Saladin. L’affrontement a lieu dans les pires conditions aux Cornes d’Hattîn, près de Tibériade (4 juillet 1187). Dans la chaleur étouffante de l’été, la chevalerie franque, privée de points d’eau est exterminée. Au soir de la bataille, le roi est prisonnier, de même que Renaud de Châtillon et maint templier et hospitalier. Guy de Lusignan est traité avec courtoisie, mais Saladin décapite le seigneur d’Outre-Jourdain qui lui tenait tête et fait mettre à mort les membres des ordres militaires capturés. Dans les semaines qui suivent, Saladin s’empare de la quasi-totalité du royaume. Jérusalem, où ne restaient que deux chevaliers, tombe le 2 octobre. Seule Tyr, où vient miraculeusement d’arriver le navire de Conrad de Montferrat, résiste. À la fin de l’année 1187, le royaume de Jérusalem n’existe plus. Seul un sursaut de l’Occident peut le sauver : la Troisième Croisade allait l’être.
Figure 14 – En haut : La bataille d’Hattîn.
En bas : Le site de la bataille d’Hattîn.
[image: image]Sources : Revue L’Histoire, no 47 ; B.Z. KEDAR, The Horns of Hattin, éd. Variorum Reprints, Londres, 1972.


Les institutions du royaume au XIIe siècle
Le pouvoir royal
Fondé par des barons et des chevaliers originaires du royaume de France, le nouvel État en adopte naturellement les structures, telles qu’elles étaient à la fin du XIe siècle, à cette nuance près qu’il naît du droit de conquête et non d’une investiture impériale ou pontificale.
Il repose en théorie sur l’élection du souverain par les barons. Les légistes du XIIIe siècle ne se font pas faute de rappeler que Godefroy de Bouillon a été choisi par ses pairs, et qu’il n’est que le premier d’entre eux. C’est là une fiction juridique pour justifier la prépondérance de la noblesse sur une monarchie absentéiste. Ce n’est pas le cas au début du XIIe siècle, où, après le couronnement de Baudouin Ier, le roi jouit d’une totale souveraineté, transmet son pouvoir par héritage, sauf en 1118 où l’on appelle, faute d’héritier, le cousin du défunt, Baudouin du Bourcq. L’office royal peut passer aux femmes, puisqu’en 1131 Mélisende, fille de Baudouin II, hérite de la couronne, mais est contrainte d’en transmettre les droits à son mari, Foulques d’Anjou. Le serment, prêté par le souverain lors de son couronnement, l’engage à respecter les droits et coutumes du royaume et crée un pacte social avec ceux qui l’ont élu ou acclamé, en premier lieu la noblesse. Le roi est déclaré « chief seigneur » ; c’est dire qu’il est placé à la tête de la pyramide féodale, car le réseau des liens et des dépendances féodales forme la structure portante du royaume et de la société toute entière. Le prestige de la couronne, intact sous les deux premiers souverains, est atteint lors de la crise des années 1150, quand s’opposent la reine-mère Mélisende et son fils, Baudouin III, et surtout en 1185 lors de la succession de Baudouin IV. Les régences, confiées au plus proche parent du souverain empêché, affaiblissent le pouvoir royal, même lorsqu’elles sont exercées par des personnalités compétentes (Raymond III). À l’issue de la Troisième Croisade, la couronne passe de Guy de Lusignan, écarté pour son incapacité militaire, à Conrad de Montferrat puis à Henri de Champagne, après l’assassinat du précédent, les droits étant apportés par Isabelle, seconde fille du roi Amaury, à ses époux successifs.

Le régime féodal
La conquête de 1099 s’accompagne d’un partage des terres entre le roi et les barons, liés au souverain par l’hommage. Un réseau de fiefs enveloppe ainsi les territoires conquis, et le royaume de Jérusalem adopte une féodalité d’importation, qui lui donne son armature politique et militaire pour deux siècles, bien que les rapports entre noblesse et monarchie aient beaucoup évolué au cours de la période.
À côté du domaine royal, dont l’extension reste considérable au XIIe siècle, particulièrement en Judée et en Samarie, se constituent des grands fiefs confiés aux barons de la croisade : « princée » (principauté) de Galilée attribuée d’abord à Tancrède, mais qui fait retour au domaine royal en plusieurs occasions, comté de Jaffa et d’Ascalon, seigneuries de Beyrouth, de Sidon, du Toron, de Scandelion, de Nazareth, d’Haïfa, de Césarée, d’outre-Jourdain, par exemple. Les juristes du XIIIe siècle ont voulu distinguer quatre grandes baronnies (Galilée, Jaffa-Ascalon, Crac de Montréal, Sidon), se distinguant des autres fiefs par un service de plus de cent chevaliers et par le privilège de leurs titulaires de n’être justiciables que devant la Haute Cour, mais il semble bien que cette distinction ne soit pas fondée historiquement.
Les fiefs concédés à des chevaliers peuvent varier d’une principauté, telle la Galilée, à des terres moins importantes, jusqu’à un village pour les plus petits vassaux. Ils ne sont pas tous de nature foncière. À côté des « fié en terre », existent plusieurs catégories de fiefs-rente ou de fiefs de « soudée », consistant soit en un paiement annuel effectué par le seigneur ou le roi à un vassal, soit en une assignation sur les revenus d’un village, soit en une assignation sur les revenus collectés dans une ville par « la secrète » (office financier) d’un seigneur. La grande flexibilité du fief-rente permet à beaucoup de chevaliers de vivre en ville, près de leurs sources de revenus ; lorsque la terre vient à manquer au XIIIe siècle, il devient un moyen important de maintenir les fidélités personnelles et les services dus pour l’attribution du fief.
Si les fiefs les plus importants jouissent de droits de commandement et de justice sur les hommes de leurs terres, les vassaux sont surtout tenus, en vertu de l’hommage qu’ils ont prêté, à la fidélité envers leur seigneur ou envers le roi et à des services astreignants. Au premier plan, le service militaire, sans limitation de durée à l’intérieur du royaume, en raison de l’état de guerre quasi permanent. Les vassaux sont à la disposition du seigneur ou du roi avec cheval et armes pendant toute l’année, lorsqu’ils en sont semoncés, et doivent servir en personne jusqu’à l’âge de quarante ans. Jean d’Ibelin, le plus célèbre juriste du XIIIe siècle, classe les fiefs d’après le nombre de chevaliers et de sergents qu’ils doivent fournir à l’ost (l’armée) royal. Mais les services comportent aussi des devoirs de garnison et de consilium (conseil) obligeant le vassal à être présent à la cour du seigneur, à agir comme messager ou à participer aux enquêtes.
L’obligation de rendre le service militaire limite l’aliénabilité du fief. Celui-ci ne peut être vendu à un non-chevalier, à un Syrien ou à des églises, qui ne pourraient assumer les obligations d’un combattant ; il demeure dans la succession du titulaire défunt, mais ne peut être partagé. L’héritier est-il mineur ? le seigneur place alors le fief sous une protection extérieure jusqu’à la majorité du vassal. Est-ce une femme ? l’héritière doit alors accepter la main que lui donne le seigneur, et la veuve du titulaire peut être remariée de force au bout d’un an et un jour. Il s’ensuit un véritable commerce des héritages permettant au roi de contrôler la transmission des fiefs. Amaury crut renforcer ce contrôle par l’Assise sur la ligèce élaborée vers 1165. Ce texte interdisait au seigneur de priver un vassal de son fief sans jugement de la cour seigneuriale, et, surtout, généralisait l’hommage-lige dû au roi par tous les vassaux du royaume : cette obligation établissait ainsi un lien direct entre la royauté et l’ensemble des chevaliers. Apparent succès pour la royauté, cette décision devait se retourner contre elle, en créant entre les petits vassaux, par l’intermédiaire de la cour seigneuriale, des liens horizontaux qui n’existaient pas jusque-là, et en renforçant la Haute Cour, dominée par la noblesse, auprès de laquelle désormais tous les vassaux pouvaient faire appel. L’aristocratie féodale, particulièrement au XIIIe siècle, se servit de l’assise pour affaiblir la royauté et pour faire de la Haute Cour le cœur du mécanisme de gouvernement. Epanoui au début du XIIe siècle en une monarchie féodale « marquée d’une pierre blanche », le système féodo-vassalique allait à la longue se tourner contre le roi.

Les institutions monarchiques
Il n’en est pas encore ainsi au début du XIIe siècle. Le pouvoir royal repose d’abord sur le domaine et sur des revenus importants. Le domaine royal, étendu en Judée et en Samarie, beaucoup moins en Galilée, comprend les principales villes du royaume – Naplouse, Acre, Beyrouth et Tyr – des villages ou « casaux », sur lesquels le roi perçoit terrage, capitation, corvées, banalités et exenia ou cadeaux en nature. Dans les villes, ce sont les « droitures de la fonde », les taxes sur les routes, sur les portes, dans les ports, le droit d’ancrage, qui viennent enrichir la « secrète » royale. La possession de maisons, l’exploitation de pêcheries, de sucreries ou de l’hôtel des monnaies viennent compléter les revenus royaux.
Conçue sur le modèle français de la Curia regis, la Haute Cour, de composition exclusivement féodale, reste l’organe essentiel de gouvernement. S’y retrouvent les membres de la haute noblesse et les vassaux directs des domaines de la couronne. Après 1165, elle s’ouvre à l’ensemble des vassaux, puis à des prélats et aux représentants des communes italiennes. Elle intervient dans les successions royales, par exemple en appelant Baudouin du Bourcq à succéder à son cousin, Baudouin Ier, en 1118. Elle donne son accord pour l’institution de taxes sur les biens mobiliers en 1166 et 1183. Dans le domaine législatif, elle examine et approuve les textes des assises qui déterminent la jurisprudence en matière féodale, civile et pénale. Elle siège en permanence comme cour de justice, attirant à elle toutes les causes féodales. Mais, contrairement à ce qui se passe en Occident, elle se fossilise à la fin du XIIe siècle, faute de se développer en organismes distincts de gouvernement. D’autres cours se sont formées dans le royaume : dans chaque seigneurie une cour composée du seigneur et de ses vassaux ; pour les indigènes, des cours présidées par un raïs, pour juger des causes mineures ; pour les Latins non-nobles, des « cours de borgesie » ; des juridictions propres aux communautés italiennes dans les quartiers urbains qui leur ont été concédés ; des cours commerciales, enfin, de « la chaîne » pour les causes relatives à la vie maritime, de « la fonde » pour juger les causes mixtes entre Francs et Syriens.
L’organisation judiciaire du royaume de Jérusalem au XIIe siècle.

	CONQUÉRANTS
	nobles
	→
	Haute Cour, cours seigneuriales

		« bourgeois »
	→
	Cour des bourgeois

	CONQUIS
	libres
	→
	Cour des Syriens : raïs ; Cour de la Fonde

		esclaves, serfs
	→
	Cour de leur seigneur




Les organes exécutifs ont un rôle réduit. Les grands officiers de la couronne sont choisis par le roi à son accession au trône. Le connétable, qui préside la Haute Cour, en l’absence du souverain, commande l’armée, aidé par le maréchal, qui s’occupe du restor des chevaux. Les finances du royaume sont gérées par le sénéchal qui tient le recueil des revenus du roi, choisit les baillis et surveille leur gestion. Le chancelier, choisi parmi les clercs – Guillaume de Tyr est l’un des plus illustres – a un rôle moindre qu’en Occident et n’influence guère la politique royale. Quant au chambellan, c’est un officier domestique, administrant la résidence royale. Les grands officiers sont jugés si secondaires dans la lutte pour le pouvoir que la Haute Cour ne fait nul effort pour mettre la main sur les nominations.


L’Église latine et les ordres militaires
L’Église latine
Lors de la conquête de 1099, les Francs se trouvent en présence d’une organisation de l’Église remontant à l’époque de Justinien, mais bouleversée par la conquête arabe du VIIe siècle. Le patriarcat de Jérusalem comprenait en théorie quatre sièges métropolitains, Césarée, Scythopolis, Rabba Moabitis et Bosra. Au fur et à mesure de leurs avancées, les Francs placent des prélats choisis parmi eux sur les sièges vacants et installent un patriarche latin à Jérusalem, le titulaire grec ayant laissé son siège vacant en s’enfuyant en Chypre. Cette nouvelle organisation ne se fit pas sans mal : le premier patriarche choisi en 1099, Arnoulf, est déposé à l’arrivée du légat, Daimbert de Pise. Elu, ce dernier est à son tour déposé en 1100, rétabli puis de nouveau renvoyé en 1102, au profit d’Evremar (1102-1108) puis de Gibelin de Sabran, remplacé en 1112 par le premier patriarche nommé, Arnoulf. La première personnalité notable à occuper le trône patriarcal est Garmont de Picquigny qui réunit un concile à Naplouse en 1120. À cette date, il n’y a encore que quatre évêques latins en place. Ils sont treize à la fin du XIIe siècle, établis surtout dans les grandes villes côtières et dans les lieux de culte et de pèlerinage sous le contrôle latin. Les Francs ont expulsé les évêques orthodoxes de leur siège et le clergé orthodoxe des cathédrales, mais ont laissé aux Melkites la liberté religieuse sous l’autorité des évêques latins. Des conflits de juridiction ont opposé au cours du XIIe siècle le patriarche de Jérusalem à son homologue d’Antioche, à propos du siège de Tyr, situé dans le royaume, mais relevant par l’histoire du patriarcat d’Antioche.
Les croisés ont d’autre part fondé un certain nombre d’abbayes, à côté de celles qui existaient antérieurement à la croisade : Notre-Dame de Josaphat, le mont Sion, le Temple et le monastère des Oliviers vinrent ainsi s’adjoindre à Sainte-Marie latine et à Sainte-Marie Madeleine, fondées au XIe siècle. Occupant les biens que possédaient les institutions ecclésiastiques grecques et enrichie par les donations des souverains et des seigneurs, l’Église latine possède en Terre Sainte des biens très étendus. Elle en utilise les revenus pour entretenir les hospices créés pour les pèlerins, les écoles et les léproseries, tout en fournissant, elle aussi, des contingents de sergents à l’armée royale.
Les conquérants sont aussi confrontés à la présence des chrétiens orientaux : quelle politique adopter à leur égard ? Si les Francs refusent aux Grecs orthodoxes l’existence d’une hiérarchie ecclésiastique, les églises et monastères des villages conservent leur clergé sous contrôle latin. Les relations sont plus amicales avec les Églises monophysites – Jacobites, Coptes, Nestoriens, Arméniens – en raison de la polémique permanente qui a opposé celles-ci à l’Église chalcédonienne (orthodoxe), quoiqu’elles représentent les Églises des conquis. Les Maronites vont même jusqu’à accepter leur union avec Rome en 1182, avec les conséquences politiques et culturelles que cet événement provoque jusqu’à nos jours.

Les ordres militaires
La création des ordres militaires est assurément l’une des grandes originalités de la Terre Sainte au XIIe siècle. Elle réalise la synthèse de deux idéaux en apparence contradictoires, ceux de la chevalerie et du monachisme. Créés à l’origine pour secourir les pèlerins pauvres et les malades, les ordres vont progressivement accentuer leur fonction militaire et leur rôle dans l’histoire de la Terre Sainte : leurs propriétés foncières, accrues régulièrement par les dons et les revenus (responsiones) des commanderies d’Occident, leur privilège d’exemption par rapport à l’Église séculière leur donnent une puissance considérable mise au service d’une politique qui ne concorde pas toujours avec celle de la royauté, quoique leur rôle dans la défense du royaume soit irremplaçable. Divers par leurs origines, le Temple, l’ordre de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem, celui de Sainte-Marie des Teutoniques ou de Saint-Lazare pour les lépreux représentent de plus en plus au cours du XIIe siècle les forces vives du royaume.
L’ordre de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem (hospitaliers)
La fondation de l’ordre de l’Hôpital remonte au-delà de la première croisade. Vers 1070, en effet, des marchands amalfitains construisent près de l’église du Saint-Sépulcre deux monastères et un hospice pour abriter les pèlerins. Ce dernier établissement est à l’origine de l’Hôpital. Après 1099, un chevalier provençal, Géraud, et quelques compagnons reprennent la fondation des Amalfitains pour s’occuper des malades et des pèlerins. La papauté les reconnaît comme ordre indépendant en 1113. Le glissement d’une action charitable à un ordre militaire s’opère progressivement : protégeant les pèlerins contre les attaques sarrasines, gardant les routes, recrutant essentiellement parmi les membres de l’aristocratie, les chevaliers-clercs sont poussés à participer au combat de tous en Terre Sainte. Dès 1126, l’existence d’un connétable de l’ordre est mentionnée. Dix ans plus tard, celui-ci se voit confier par le roi Foulques la garde du château de Bethgibelin, près d’Ascalon. Avant 1153, l’ordre s’est donné une règle, fondée sur celle de saint Augustin, mais, jusqu’en 1179, des chevaliers mercenaires assument les tâches militaires.
À cette date seulement, l’Hôpital devient un ordre militaire se consacrant totalement à la lutte contre les infidèles, non sans réticence d’une partie des frères qui acceptent mal un processus de militarisation, accéléré par la remise à l’ordre de nombreuses forteresses dans le comté de Tripoli. Les frères se répartissent en prêtres, chevaliers et sergents, en confrères ou donats. Chaque maison de l’Hôpital est un couvent, situé dans une circonscription ou commanderie. Celles-ci sont groupées en provinces, réparties elles-mêmes en sept grandes commanderies. L’ordre est dirigé par un maître assisté d’un chapitre et de huit baillis conventuels. Dans son organisation, l’Hôpital est très proche du Temple, mais sa vocation charitable est sans doute plus marquée.
Figure 15 – L’implantation des hospitaliers dans le royaume de Jérusalem vers 1265.
[image: image]Source : M. BALARD.
La fortune rapide de l’ordre s’explique par les faveurs des pèlerins qui, dès 1110, ont accordé à l’Hôpital des biens dispersés dans les diverses seigneuries du royaume de Jérusalem. Des hospices s’ouvrent en Occident dans les grands ports d’embarquement pour la Terre Sainte. L’ordre organise en effet des transports réguliers de pèlerins et, par là, accepte des dépôts d’argent, remboursables outre-mer. Il acquiert de grands domaines dans les États francs, entre Hébron et Ascalon, à l’ouest de Jérusalem, autour du Crac des chevaliers et de Margat. Il porte une grande attention aux cultures vivrières, indispensables pour le ravitaillement des frères, de leurs serviteurs et d’un grand nombre de pauvres. Dans le comté de Tripoli, il acquiert une position exceptionnelle en contrôlant les grandes forteresses, telles Margat ou le Crac des chevaliers. Comme les templiers, les hospitaliers représentent une armée bien équipée, et quasi permanente. Ils jouent un grand rôle dans l’évolution politique des États francs : le grand maître, Gilbert d’Assailly, pousse le roi Amaury Ier à ses aventureuses expéditions en Égypte. Au XIIIe siècle, l’ordre soutient les initiatives de Frédéric II et des impériaux, et se range ainsi dans le parti opposé à celui des templiers.
L’Hôpital survit à la disparition des États francs de Terre Sainte. Il s’empare de l’île de Rhodes en 1309 et s’y maintient jusqu’à la conquête ottomane, qui le force à se replier dans l’île de Malte (1530). Aujourd’hui, encore, les chevaliers du Saint-Sépulcre sont les héritiers des frères au manteau rouge, frappé d’une croix blanche à huit pointes, les chevaliers de l’ordre de l’Hôpital Saint-Jean de Jérusalem.

L’ordre du Temple
L’institution du Temple, comme celle des autres ordres militaires, est née de l’expérience de la Terre Sainte et de la croisade. Les débuts en sont mal connus. Vers 1118, un chevalier champenois, Hugues de Payns, peut-être parent de saint Bernard, se consacre avec quelques amis à la protection des pèlerins sur les routes menant à Jérusalem et à Jéricho. Ces « pauvres chevaliers du Christ » reçoivent l’appui d’illustres croisés, comme Foulques d’Anjou et Hugues de Champagne. Ils décident de vivre dans la pauvreté et d’adopter la règle des chanoines réguliers augustins. Le roi et les autorités religieuses de Terre Sainte les orientent vers des tâches de protection et de combat.
Ces normes de vie suscitent des réticences en Occident et même parmi les membres de l’ordre, troublés par les buts nouveaux assignés à des gens qui se consacrent à Dieu. L’exaltation de la « chevalerie du Christ », l’idée que la croisade est une sorte de sublimation de la profession guerrière, la protection de saint Bernard facilitent la formulation de la règle, adoptée en 1129, lors du concile de Troyes. Les frères doivent combattre de manière intrépide les ennemis de la foi ; soumis au maître, au chapitre de l’ordre et au pape, ils sont affranchis de toute autorité ecclésiastique, à l’exception de celle de la papauté. Innocent II confirme la règle en 1139, tandis que saint Bernard, par son traité De laude novae militiae, balaie les derniers doutes sur la mission des frères.
Figure 16 – L’implantation du Temple en Terre Sainte.
[image: image]Source : A. DEMURGER, Vie et mort de l’ordre du Temple, Le Seuil, 1985.
L’organisation du Temple repose sur des commanderies, regroupées en provinces, elles-mêmes placées sous l’autorité de commandeurs des terres ou précepteurs. L’ordre est gouverné par un maître élu par les treize dignitaires de l’ordre. Parmi les frères, se distinguent ceux qui combattent – chevaliers et sergents –, ceux qui prient – les chapelains –, et ceux qui travaillent – les frères de métier.
Le développement de l’ordre résulte des donations qui lui sont faites : le palais du roi, sur l’esplanade du Temple, donne son nom à l’ordre tout entier. À l’occasion de leurs tournées en Occident Hugues de Payns et ses compagnons recueillent un patrimoine foncier très large, qui sert d’assise au réseau des commanderies implantées en Occident. La fortune du Temple s’accroît par d’autres moyens : le droit aux quêtes, les revenus des legs, l’organisation des transports de pèlerins vers l’outremer, les opérations de banque et de change rendues nécessaires entre l’Orient et l’Occident. Disposant en effet de maisons de part et d’autre, le Temple a une organisation semblable à celle d’un établissement à succursales multiples. Il reçoit des dépôts réguliers d’argent des princes et des souverains : les rois de France et d’Angleterre confient le trésor royal aux Temples de Paris et de Londres. Il reçoit aussi des bijoux, des objets précieux, paie des rentes et des cautions, transmet de l’argent à distance, au besoin avec le concours des marchands italiens. Bref, il occupe un rôle de premier plan dans la vie financière de l’Europe et acquiert une réputation de richesse, sans doute exagérée ; elle provoquera sa perte.
Dans l’histoire des croisades, le Temple occupe une place essentielle. Du point de vue militaire, il représente une armée expérimentée, quasi professionnelle et mobilisable à tout instant : trois cents chevaliers, des sergents, des turcoples et des troupes d’infanterie. Cette force est à peu près indépendante de l’autorité royale, ce qui pose en cas de conflit le problème de l’unité de commandement. D’autre part, en tant que gardien des grandes forteresses de Terre Sainte (Tortose, Safed, Château-Pèlerin, Beaufort, Chastel Blanc, Chastel Rouge, etc.), il joue un rôle décisif dans la défense des États francs de Syrie-Palestine.
Du point de vue politique, l’importance du Temple est tout aussi grande. La faiblesse du pouvoir royal à Jérusalem est telle dès les années 1170, que le maître Gérard de Ridefort fait engager les hostilités contre Saladin et entraîne la déroute de l’armée franque à la bataille d’Hattîn. Les templiers mènent parfois des relations diplomatiques directes avec les Sarrasins, sans tenir compte des autres intérêts en jeu. Ils favorisent au XIIIe siècle le parti baronnial et anti-impérial dans le royaume de Jérusalem, s’opposant en cela aux hospitaliers, plus légitimistes. Bref, ils deviennent au XIIIe siècle les vrais maîtres de l’Orient latin.
La chute des États francs en 1291 remet en cause l’ordre lui-même. Sa mission n’est-elle pas liée à la croisade ? On voit refleurir les accusations d’orgueil, de fierté, d’avarice, les projets aussi de fusion des divers ordres militaires. On sait comment les conseillers de Philippe le Bel utilisent ces critiques, auxquelles ils ajoutent des accusations infondées d’hérésie, pour abattre le Temple en octobre 1307 et persuader le faible pape Clément V de supprimer l’ordre au concile de Vienne en 1312. Les biens du Temple sont dévolus à l’Hôpital ; quant au grand maître, Jacques de Molay, il périt sur le bûcher, le 18 mars 1314, peu de temps avant que ne disparaissent son accusateur, Philippe IV le Bel, et son complice, le pape Clément V.

L’ordre de Sainte-Marie des Teutoniques
L’ordre des « Frères de la Maison de l’Hôpital des Allemands de Notre-Dame à Jérusalem » se distingue des autres ordres militaires par son caractère strictement national : sa fondation et son recrutement sont le fait d’éléments germanophones. Vers 1128 se crée au sein des hospitaliers un corps de chevaliers d’origine germanique, se consacrant au service des pèlerins de leur « nation ». En 1153, un couple de pèlerins allemands fonde à Jérusalem un hospice et une église, Sainte-Marie, sur l’emplacement du futur quartier juif de la vieille ville : l’édifice devient le centre d’une congrégation hospitalière, qui adopte la règle de saint Augustin, mais à laquelle la papauté refuse de conférer le statut d’un ordre indépendant. Un seul document de 1186 nous fait connaître le « chef » des hospitaliers de Sainte-Marie. La congrégation disparaît à la suite du désastre d’Hattîn et de la prise de Jérusalem par Saladin (1187).
Elle renaît en 1190. Des marchands de Brême et de Lubeck, accompagnant les troupes du comte de Holstein venues participer au siège d’Acre, fondent dans une de leurs nefs un hôpital flottant pour les malades de langue germanique. Après la prise de la ville, un terrain près de l’église Saint-Nicolas accueille cette fondation, reconnue par le pape Clément III en 1191. Elle adopte d’abord la règle des hospitaliers et reçoit des biens à Acre, bien sûr, mais aussi à Jaffa, Tyr et Césarée. En 1197, sous l’impulsion de Conrad d’Hildesheim et de Conrad de Wittelsbach, archevêque de Mayence, elle se transforme en ordre militaire, selon la règle des templiers. Les « Chevaliers de Sainte-Marie des Teutoniques » sont reconnus comme ordre autonome par une grande assemblée des barons et des chevaliers des ordres militaires qui se tient à Acre le 5 mars 1198. L’année suivante, Innocent III en ratifie la règle.
L’ordre, dont les membres nobles portent un manteau blanc à croix noire, comprend trois classes, les chevaliers d’origine noble, les frères commis au service divin et au soin des malades et les frères-servants formant une cavalerie légère d’appoint. Il est dirigé par un Grand-Maître, dont le plus célèbre est au début du XIIIe siècle Hermann de Salza (1210-1239), et par cinq dignitaires. Grâce à de nombreux dons, l’ordre dispose rapidement d’un vaste domaine tant en Terre Sainte qu’en Occident. Il est organisé en provinces – Terre Sainte, Arménie, Chypre, Romanie, Achaïe, Allemagne, Prusse, Livonie – et en commanderies gouvernées par des précepteurs qui se réunissent en chapitre général, autour du Grand-Maître élu au moment de la fête de la Sainte-Croix en septembre.
Dans l’histoire des croisades, l’ordre teutonique joue un rôle presque égal à celui des templiers ou des hospitaliers. En 1218, il s’occupe de la fortification d’Athlîth (Château-Pèlerin). Deux ans plus tard, grâce à un don du duc d’Autriche, Léopold, il acquiert le domaine de Montfort en Galilée et y construit, avec l’appui de Grégoire IX et de Frédéric II, une puissante forteresse qui résiste aux Mamlûks jusqu’en 1271. Baybars s’en empare après un siège difficile et met ainsi fin à la domination franque en Galilée. L’ordre organise des « passages » de chevaliers allemands et de pèlerins, de l’Italie du Sud vers la Terre Sainte, généralement sur des bateaux siciliens ; en 1221, les troupes du duc de Bavière sont ainsi convoyées vers Damiette et en 1228, celles du duc de Limbourg, comprenant 800 « chevaliers pèlerins » et 10 000 hommes de pied, vers Chypre et la Syrie.
L’ordre bénéficie des faveurs impériales. C’est dire qu’il constitue en Terre Sainte, avec la commune de Pise, le plus ferme appui du parti gibelin. En 1229, Hermann de Salza et ses chevaliers teutoniques accompagnent Frédéric II dans sa chevauchée vers le sud du royaume, puis vers Jérusalem où l’empereur excommunié prend la couronne royale. Ils reçoivent en contrepartie des domaines accrus à Acre et en Galilée. Après le départ de Frédéric II, l’ordre teutonique soutient les bailes impériaux et refrène l’ardeur agressive des croisés envers l’Égypte. En 1241, l’ordre participe à la fortification d’Ascalon et, trois ans plus tard, à la bataille de La Forbie où quatre cents de ses chevaliers disparaissent. Lors de la guerre des Communes à Acre (1258), il cherche en vain à intervenir en médiateur entre Gênes et Venise. En 1260, il fait refuser l’alliance que le sultan mamlûk Kutuz propose aux Francs contre les Mongols.
Après 1271, les Teutoniques ne semblent pas avoir joué un grand rôle dans l’ultime défense du royaume d’Acre. L’essentiel de leur activité se déploie en effet sur un autre terrain d’action, l’Europe orientale. Appelé à l’aide par le duc polonais de Masovie au lendemain de la Cinquième Croisade, Hermann de Salza a obtenu de l’empereur Frédéric II en 1226 une bulle d’or attribuant à son ordre la région de Kulm (Chelmno) sur la rive droite de la Vistule, ainsi que tous les territoires qui seraient conquis sur les Prussiens, encore païens. À partir de 1231, sous l’autorité du provincial Hermann Balk, les Teutoniques entreprennent une conquête méthodique de la Prusse, ne laissant bien souvent aux indigènes d’autres choix que la conversion ou la mort. Après avoir incorporé l’ordre des porte-glaives en 1237, ils passent dans les pays baltes, puis en Russie, mais sont arrêtés par Alexandre Nevski sur les glaces du lac Peïpus (1240) et l’année suivante par les Mongols. Autour des châteaux qu’ils construisent se développe une œuvre systématique de colonisation. Gouverné depuis le quartier général de Marienbourg (1309), le domaine de l’ordre teutonique constitue en Europe orientale un État militaire et monastique, la pointe avancée de la germanité face au monde slave.



La défense de la Terre Sainte
Environnés par un monde musulman hostile, les États latins de Syrie-Palestine ont vécu pratiquement en état de siège permanent. Tenir les terres conquises à l’issue de la Première Croisade implique la disposition de combattants entraînés à l’art de la guerre dans une région au relief difficile et où les conditions climatiques sont bien différentes de celles de l’Occident, la disposition aussi de points d’appui pour contrôler la frontière et les passages obligés et assurer une domination territoriale : ce sont les forteresses qui constituent l’élément central de la défense de la Terre Sainte.
La composition des armées
Apportant avec elles les traditions guerrières de l’Occident, les armées de la croisade apprennent d’expérience l’usage d’autres armements bien connus en Orient, et parfois les adoptent. La guerre de mouvement requiert, à l’évidence, des armes différentes de celles qu’utilise une armée assiégeante.
« Milites peditesque » : les troupes de la croisade comportent généralement cavalerie et infanterie. À la fin du XIe siècle, les milites forment une classe reconnue, issue de l’aristocratie et se distinguant par la cérémonie de l’adoubement ; la chevalerie est devenue une caste. Les chevaliers portent une armure de plus en plus lourde, sophistiquée et coûteuse ; désormais ils se séparent des autres combattants à cheval – les sergents – par la noblesse de la naissance et l’excellence de leur équipement. Ils sont escortés chacun par deux écuyers protégeant les bagages mais ne participant généralement pas au combat. Ils portent l’épée et la lance, celle-ci étant utilisée soit comme arme de jet, soit comme arme de choc, maintenue sous le bras droit du cavalier. La main gauche tient les rênes et le bouclier. La charge frontale de la cavalerie, bien que souvent désordonnée, constitue la force principale des armées franques.
Les pedites désignent des combattants aussi divers que des pèlerins pourvus d’une arme et des hommes de guerre habitués à combattre sans monture. Les premiers viennent à la croisade avec leurs vêtements habituels et portent une massue, un arc ou un javelot. Les seconds sont protégés par une armure, un surcot de cuir ou de lin capitonné et armés d’un javelot, d’un arc ou d’une arbalète. Dans les batailles rangées, ils forment écran entre l’ennemi et la cavalerie, à laquelle ils ouvrent un passage, lorsque le signal de la charge est donné.
En outre, les turcoples, sans doute recrutés parmi les indigènes de Syrie, forment une cavalerie légère suppléant la faiblesse numérique de la chevalerie occidentale ; il n’est pas certain qu’ils soient tous des archers montés, aussi rapides et souples que la cavalerie seldjûqide qu’admirent et craignent les Francs.
Défensives ou offensives, les armes des chevaliers et des fantassins sont totalement inefficaces lorsqu’une ville fortifiée ou un château est à prendre. Des machines de siège et des engins sont alors indispensables ; ils doivent être construits sur place. Les croisés utilisent des pierriers ou mangonneaux propulsant des pierres contre les murailles, des « chats » lançant des crochets de fer attachés à des cordes pour agripper les parties saillantes des murs, pour les ébranler ensuite par la traction des cordes, des béliers abrités dans des tours de bois et basculant contre les murs d’énormes poutres armées de pointes de fer, pour disloquer l’enceinte. L’engin de siège par excellence est la tour mobile que l’on peut approcher des murailles. Constituée de plusieurs étages, plus haute que le mur adjacent, elle abrite un bélier à l’étage inférieur, des archers et des arbalétriers aux autres étages, une passerelle au sommet que l’on peut accrocher au faîte de la muraille. Lors du siège de Jérusalem, les deux tours mobiles, construites par les croisés avec le bois des vaisseaux génois arrivés à Jaffa, jouent un rôle décisif. Enfin, des sapeurs creusent des galeries sous couvert, pour rapprocher les assaillants du pied des murs.
Figure 17 – Carte des États latins de Terre Sainte.
[image: image]Les armées de la croisade craignent surtout deux armes utilisées par leurs adversaires : l’archerie montée des Seldjûqides faisant pleuvoir des nuées de flèches sur l’armée en marche qu’elle cherche à disloquer ; le « feu grégeois », projectile incendiaire composé d’un mélange de naphte, de soufre, de poix et d’huile ; lancé dans des vases d’argile, le « feu grégeois » met en péril les machines de siège et les tours mobiles, bien que les Francs recouvrent celles-ci de peaux de bêtes imprégnées de vinaigre. Si par leur discipline, les croisés ont pu limiter les dégâts causés à leurs armées par les archers montés seldjûqides, en revanche, le secret de fabrication du « feu grégeois » semble bien leur avoir échappé.
La force militaire des Latins, au moins au début du XIIe siècle, dépend du nombre de chevaliers pouvant tenir des fiefs et y « vivre du leur », grâce aux taxes prélevées sur les paysans, les marchands ou les Bédouins protégés. La terre étant ainsi la base essentielle de la domination latine, la guerre est un instrument de politique, utilisé pour l’expansion territoriale et la défense. Mais la résistance à l’invasion, aussi bien que la conquête, dépendent de la possession des villes fortifiées et des châteaux.
Le recrutement des armées repose sur la semonce des vassaux, l’appel à des hommes libres et à des mercenaires, le concours des pèlerins de passage et des ordres militaires. Les chevaliers qui doivent le service pour leur fief forment l’ossature de l’armée des États latins. Leur nombre est inconnu, sauf par le Livre de Jean d’Ibelin, rédigé vers 1265. D’après cette source tardive, les trois grandes baronnies du royaume de Jérusalem doivent fournir 577 chevaliers, disponibles à tout moment et sans limitation dans la durée du service dû. Le roi leur verse une solde, surveille les transmissions de fief et les mariages des héritières, afin que les services armés soient effectivement rendus. Le comté de Tripoli ne peut guère aligner plus d’une centaine de chevaliers ; la principauté d’Antioche en réunit près de 700 en 1119 autour du prince Roger d’Antioche, mais l’effectif baisse rapidement au cours du XIIe siècle, en raison des pertes infligées par les armées de Zengî et de Nûr al-Dîn. Complétant l’ost (armée féodale), les églises et les communautés urbaines doivent fournir des sergents, des fantassins, appelés en cas de « grand besoin » ; il y en aurait plus de cinq mille, dit Jean d’Ibelin. L’usage de mercenaires remonte à la Première Croisade et a été constant au cours des XIIe et XIIIe siècles. Lors de la bataille d’Hattîn (1187), beaucoup de soldats sont payés grâce aux sommes envoyées en Syrie par le roi d’Angleterre, Henri II. Saint Louis laisse en Terre Sainte un gros contingent d’une centaine de chevaliers, dont le trésor royal assure régulièrement la solde.
Les pèlerins venus d’Occident constituent une force d’appoint, que ce soit des pèlerins isolés embarqués sur les nefs italiennes, ou bien un prince avec sa suite, comme par exemple Thierry, comte de Flandre qui, en 1139, participe à une expédition en Transjordanie. Mais leur attitude ne coïncide pas toujours avec ce que les Francs établis en Terre Sainte sont en droit d’attendre : dès leur arrivée, ils veulent en découdre avec les Sarrasins, sans connaître ni le terrain ni les conditions politiques et militaires du moment. On s’explique ainsi l’échec de la Seconde Croisade devant Damas.
Peu à peu cependant, ce sont les ordres militaires qui en viennent à jouer un rôle essentiel dans les forces latines. Ils représentent en effet une armée expérimentée, quasiment professionnelle, aisément mobilisable et assez nombreuse pour l’époque. À la bataille de La Forbie (17 octobre 1244), les templiers peuvent aligner 312 chevaliers et 324 turcoples, l’Hôpital, 328 chevaliers et 200 turcoples, les teutoniques, 400 chevaliers, auxquels s’ajoute un contingent de chevaliers lépreux de l’ordre de Saint-Lazare.
La puissance des ordres militaires n’est pas sans problème. Elle résulte de l’appauvrissement et du dépérissement de la classe féodale ; les reconquêtes de Zengî et de Nûr al-Dîn réduisent les fiefs disponibles, donc les ressources militaires féodales ; le paiement des rançons appauvrit les vassaux et crée un marché foncier dont profitent les ordres militaires. Mais ceux-ci ont leur propre politique qui varie d’un ordre à l’autre ; l’autorité royale a peu de prise sur eux et perd tout contrôle sur les opérations militaires. Enfin, il est impossible d’avoir simultanément un gros corps de troupes en campagne et des garnisons suffisantes dans les villes fortifiées et les châteaux. Ainsi en 1187 il ne reste à la Fève (al-Fûla) que deux hommes malades pour défendre le petit château du lieu ; après Hattîn, Balian d’Ibelin ne trouve que deux chevaliers à Jérusalem et doit en hâte adouber soixante fils de bourgeois pour mettre la ville en défense. L’insuffisance des effectifs est le principal facteur de faiblesse des États latins.

Stratégie et tactique
Les buts de guerre que se donnent les Francs, leur organisation politique et sociale, la nature de leur armement et de celui de leurs adversaires déterminent en grande partie la stratégie et la tactique adoptées par les armées de la croisade.
Les objectifs en 1097-1099 sont clairs pour tous : atteindre Jérusalem et délivrer les Lieux Saints. La prise de la ville en impose de nouveaux : défendre les territoires conquis, ce qui implique l’installation dans les villes côtières de Syrie-Palestine pour maintenir les relations avec l’Occident, le contrôle des routes menant de la plaine littorale vers les domaines de l’intérieur, la possession de villes fortifiées et de châteaux, seuls capables d’assurer la domination de la terre qui forme la base matérielle du gouvernement franc en procurant fiefs et revenus. En Syrie-Palestine, la finalité de l’activité militaire est la prise ou la défense des places fortifiées, jamais la destruction totale de l’adversaire, que rend impossible le petit nombre de combattants.
Sur le chemin de Jérusalem, il en est tout autrement. Les croisés doivent s’ouvrir leur route, en terre inconnue et souvent hostile. L’hétérogénéité des troupes interdit l’unité du commandement ; les divergences nationales affaiblissent l’armée ; piétons et cavaliers coordonnent mal leur action. Des villes fortifiées jalonnent le parcours ; les troupes n’ont pas d’engins de siège pour les prendre. Elles traversent des régions steppiques, telle l’Asie Mineure, où l’eau et le ravitaillement manquent ; l’ardeur du soleil rend suffoquant le port de l’armure ; les chevaux, privés de fourrage, s’épuisent et meurent. Les défilés montagneux des Balkans et du Taurus constituent autant de pièges pour une colonne en marche, encombrée de bagages et de non-combattants. Il faut avancer dans un environnement hostile et déjouer les périls de l’adversaire et de la nature.
Face aux Francs, un ennemi divers et inégalement puissant. Les Seldjûqides ne s’opposent aux armées croisées qu’autant qu’elles traversent l’Anatolie ; au-delà, ils s’en désintéressent. Ils réussissent rarement à s’unir contre les Francs ; leurs forces sont composites et les émirs, surtout soucieux de défendre la terre et l’administration que le sultan leur a concédées en iqta, acceptent mal un commandement unitaire. En Syrie-Palestine, Nûr al-Dîn ne peut compter sur l’aide de Bagdad ; réduit à ses seules forces militaires, il doit accepter de longues périodes d’inaction entre ses campagnes. Saladin lui-même, bien qu’il bénéficie de troupes nombreuses et impose un commandement unique, n’exerce pas toujours un contrôle total sur son armée.
La guerre est saisonnière et le service des émirs occasionnel. Les armées musulmanes, attirées davantage par l’espoir du profit matériel que par les récompenses éternelles que promet le djihâd, se désagrègent dès que cesse l’espoir du butin, ou dès qu’arrive l’hiver. Une longue campagne est impossible.
Parmi les musulmans, les croisés redoutent surtout les Turcs. Ceux-ci disposent d’une archerie montée, rapide à la manœuvre et souple. Les archers, qui sont aussi équipés d’une lance et d’un bouclier, sont très mobiles ; ils se tiennent éloignés de l’ennemi, attendant le moment propice pour fondre sur lui avec leurs montures. Ils évitent le choc frontal de la cavalerie franque et harcèlent de leurs flèches les flancs et l’arrière-garde, obligeant les croisés à combattre en marche. Ils cherchent à détruire leur cohésion, en abattant les chevaux, en simulant une fausse retraite et en revenant sans cesse au combat. Le harcèlement des archers précède l’assaut ultime, où la victoire se décide à la lance et à l’épée.
Les armées fatimides, très composites, sont moins dangereuses pour les Francs ; formées d’archers à pied et de cavaliers attendant l’attaque, elles sont plus vulnérables, confrontées à la cavalerie franque. Face aux Ayyûbides et aux Mamlûks, l’infériorité numérique des croisés a un poids décisif. L’échec de la Cinquième Croisade et la défaite de Saint Louis sont dus à une trop longue immobilité, dans l’attente de renforts, et à la méconnaissance du terrain, où l’adversaire sait utiliser les crues du Nil pour donner l’estocade aux croisés.
Pour ceux-ci, la prudence s’impose. Leur infériorité numérique est telle qu’ils doivent savoir refuser la bataille et mesurer les lourdes conséquences d’une défaite. La charge imprévue de Robert d’Artois qui s’enferme et périt à Mansûra entraîne l’échec de toute la campagne d’Égypte de Saint Louis. En marche, les armées croisées doivent faire preuve de discipline, de cohésion et d’organisation ; la colonne principale est entourée de gardes latérales qui la protègent du tourbillonnement des archers turcs ; en 1147-1148, Louis VII peut ainsi avancer, sans trop d’embûches, dans la vallée du Méandre et atteindre Adalia, alors que l’armée de Conrad III n’a pu résister aux Seldjûqides. Les batailles rangées sont rares, car il faut contraindre l’adversaire au combat. À Dorylée en 1097, à Antioche le 28 juin 1098, à Ascalon un an plus tard, les Francs divisent l’armée en petites unités qui s’avancent en un ordre préétabli. Les piétons avec leurs lances protègent la cavalerie, évitent l’encerclement jusqu’au moment où la charge latine peut être lancée contre le corps principal de l’armée adverse. Le commandement n’a pas toujours prise sur la fougueuse chevalerie, qui se laisse entraîner hors des limites du champ de bataille ; il doit donc constituer une réserve tactique de plusieurs échelons de cavaliers, pour faire face à tout revers de fortune. L’insuffisance des engins de siège oblige les croisés à longer les villes fortifiées sans les conquérir ; à moins qu’il ne s’agisse de places dont la possession est indispensable au succès de l’expédition : Antioche en 1098, Jérusalem en 1099 font l’objet d’un siège en règle, alors que la conquête des villes côtières syriennes peut attendre les mois qui suivent la libération des Lieux Saints. En 1204, le siège de Constantinople devient le but de guerre essentiel des croisés, de même qu’en 1218 et 1249 la prise de Damiette est le préalable nécessaire à la conquête du delta du Nil.
La stratégie et la tactique des croisés ne sont pas immuables. Devant beaucoup à l’expérience byzantine lors de la Première Croisade, les Francs ont appris à mesurer les faiblesses de l’adversaire, mais ont été contraints après 1130 d’adopter une stratégie défensive, en raison de leur infériorité numérique. Les ordres militaires, qui tiennent les places-fortes, ont alors accru leur rôle, au détriment du service des vassaux et des croisés venus d’Occident qui, rêvant d’en découdre avec les Sarrasins, ne comprennent pas toujours les objectifs militaires limités qu’impose l’organisation économique et sociale des États latins d’Orient.
Figure 18 – La défense des États latins d’Orient.
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Les fortifications
Les fortifications cherchent à remédier à l’insuffisance numérique des Francs. Elles constituent des bases permanentes d’attaque et des noyaux permanents de résistance, tout en étant des instruments de colonisation et d’exploitation des indigènes, aux mains des seigneurs laïcs ou des ordres militaires, mais rarement de la puissance publique elle-même. Elles ne sont pas toujours intégrées dans un système de défense planifié, dans la mesure où les Francs ont occupé des forteresses anciennes, ayant marqué avant le XIIe siècle la frontière entre Byzance et l’islam. Beaucoup de constructions résultent en effet de situations politiques et militaires antérieures aux croisades. Leur implantation est néanmoins dictée par des impératifs stratégiques. La conquête effectuée dans la première moitié du XIIe siècle implique d’abord le contrôle de toute la côte syrienne, pour faciliter les communications avec l’Occident, d’où proviennent les renforts. Les Francs ont, d’autre part, cherché à pousser la frontière continentale jusqu’aux franges du désert syrien. Ils n’y ont pas toujours réussi : ils n’ont pu par exemple contrôler les plaines de Hama et de Homs ni tenir Gerasa (Jerras). Ces conditions géopolitiques nécessitent donc l’édification de deux lignes de défense, l’une sur la côte, afin de se prémunir de toute attaque de la marine égyptienne, l’autre sur le flanc oriental des montagnes syriennes, afin d’y rencontrer l’ennemi, avant que celui-ci ne pénètre trop profondément en territoire chrétien.
Les États latins forment en effet un ruban très vulnérable aux attaques venues de l’est, qui empruntent les passages est-ouest coupant la barrière montagneuse : la dépression d’Hébron qui conduit vers le sud de la mer Morte, les couloirs de part et d’autre du lac de Tibériade qui facilitent les communications entre Damas et la côte, la vallée du Nahr-el-Kebir au nord de Tripoli qui permet d’accéder facilement au cours supérieur de l’Oronte. Il est donc nécessaire de contrôler les passages, voies naturelles des invasions, et d’y édifier des fortifications. Mais ici encore, aucun plan systématique ; la voie de Damas à Banyas qui ouvre l’accès aux ports du royaume latin n’est guère protégée, non plus que l’accès par le sud du lac de Tibériade, mal défendu avant la fin du XIIe siècle.
Il faut aussi tenir compte des conditions démographiques et militaires, beaucoup plus favorables aux musulmans qu’aux chrétiens. Ceux-ci étant très largement inférieurs en nombre ont besoin d’être renseignés rapidement sur les mouvements de l’adversaire. Ils cherchent à créer des points de fixation de l’ennemi, afin de pouvoir mobiliser rapidement à l’arrière une armée d’intervention. Dans ces conditions, les châteaux des croisés jalonnent une ligne de défense, tiennent les principaux passages, avertissent du danger par des signaux optiques ou l’envoi de pigeons voyageurs, et sont des môles de résistance. Jusqu’en 1160, quand prévaut encore l’offensive, ils ne sont pas défendus par eux-mêmes, mais sont intégrés dans un système de défense en profondeur. Ce qui compte, ce n’est pas leur force propre, mais leur situation et leurs relations avec les autres forteresses, avec les villes et les armées de campagne. Après 1160, l’évolution des conditions stratégiques et tactiques modifie le rôle et l’aspect des fortifications.
Leur implantation répond à ces impératifs. La défense de la côte repose sur des villes fortifiées. Les Latins réutilisent les murailles byzantines et les complètent ; une puissante enceinte extérieure y coexiste généralement avec une citadelle, organe de défense indépendant. Les Francs ont aussi construit des châteaux sur les collines proches des villes côtières : par exemple autour de Tyr, et surtout autour d’Ascalon, pour prévenir les raids musulmans et isoler la place, tenue par les Fatimides jusqu’en 1153. Au XIIIe siècle, alors que les États latins sont sur la défensive, ont été construites des forteresses maritimes, à l’écart des villes, pour faire face à un ennemi venu de l’intérieur : c’est le cas d’Athlîth (Château-Pèlerin) édifié au sud d’Haïfa. Tout comme la côte, la frontière terrestre est jalonnée d’une véritable ligne de forteresses du nord au sud, depuis Beaufort jusqu’aux châteaux de l’Outre-Jourdain (Crac de Moab), en passant par Le Chastelet, Belvoir, Bethsan et Jéricho. Plus au nord, dans la principauté d’Antioche et le comté de Tripoli, un semblable alignement nord-sud des fortifications peut être mis en évidence, de Baghras, au nord d’Antioche, jusqu’au Crac des chevaliers.
Pour compléter ces lignes essentielles de défense, des points forts ont été concentrés pour le contrôle des passages stratégiques qui font communiquer les ports de la côte avec le plateau syrien. Dans le comté de Tripoli, un véritable système défensif comprenant le Crac des chevaliers, Chastel Blanc, Chastel Rouge et Montferrand protège le couloir reliant la haute vallée de l’Oronte aux plaines de Tripoli et de Tortose. Au nord de Tyr, la vallée du Litani est défendue par les fortifications de Beaufort, Tibnîn, Hunin et Subeiba. Dans la région du lac de Tibériade, est établi un réseau très concentré de forteresses, avec Safed, Chastellet, Montfort au nord, Belvoir, Bethsan, La Fève, Forbelet au sud. Enfin la dépression d’Hébron est jalonnée par les châteaux d’Hébron, de Carmel, de Samoe et de Zouweirah. Il en résulte un véritable quadrillage du territoire et une concentration des moyens défensifs aux points stratégiques. La défense est ainsi coordonnée et hiérarchisée : une grande forteresse est toujours entourée de fortins secondaires à distance plus ou moins grande. La situation géographique et les buts qui leur sont assignés définissent des types très divers de fortifications.
Les spécialistes en distinguent essentiellement trois. Le plus simple est le « donjon normand », tour isolée ou bien entourée d’une petite enceinte. C’est le type de défense le plus courant pour les villages et les petits bourgs de Syrie-Palestine. Le plan en est carré, les murs ont une épaisseur pouvant atteindre trois mètres, des voûtes de pierre soutiennent les étages. Ces donjons offrent une protection valable contre des troupes d’irréguliers et de pillards, servent aussi de tours de guet ou de relais pour les signaux optiques. Ils permettent une défense passive, grâce à la solidité de leurs murs, à l’intérieur desquels ne trouve abri qu’un nombre réduit d’habitants.
Figure 19 – Typologie des fortifications franques.
[image: image]Le second type est celui du « castrum ». Une enceinte carrée comportant à chaque angle une tour carrée enserre en son centre un donjon. Le « castrum » n’a généralement qu’une seule entrée et est dépourvu de fossés. Il est construit assez vite, en pays ouvert et est un instrument de défense active. Il ne peut résister longtemps à un siège mené par une armée puissante. Il sert à la fois de base d’opérations et de poste de surveillance d’une route, d’une frontière ou d’un passage. Ses défenseurs doivent faire de nombreuses sorties pour décourager l’assaillant et empêcher l’approche des engins de siège, tout en maintenant leurs liaisons avec l’arrière. La plupart des fortifications de ce type ont été édifiées entre 1130 et 1170 : c’est le cas de Belvoir, double « castrum » emboîté reconstruit par les hospitaliers à partir de 1168, sur une hauteur dominant la dépression du Jourdain. Le « castrum » est un type de fortification bien adapté à une stratégie de mouvement et dont la construction correspond à la période d’expansion et d’offensive des États francs.
Figure 20 – Césarée maritime.
[image: image]Source : M. BENVENISTI, The Crusaders in the Holy Land, Israël Universities Press, 1970.
Restent les grandes forteresses, les châteaux-éperons, tels le Crac de Moab, Athlîth, Safed, Montfort, Subeiba, Beaufort ou le Crac des chevaliers, l’un des mieux conservés des châteaux de Terre Sainte. Elles occupent généralement un promontoire aux pentes abruptes, qui leur sert de défense naturelle. Par leur masse, elles doivent pouvoir résister à un siège pouvant durer de longs mois, voire même des années. Leur site est en effet difficilement accessible ; leur construction a été l’objet de grands soins – trois campagnes successives au Crac des chevaliers. Leurs magasins souterrains et leurs vastes citernes abritent des réserves de vivres et d’eau suffisantes pour soutenir un long siège. Ces forteresses correspondent à une stratégie défensive ; elles sont construites ou agrandies au moment où les États latins renoncent à attaquer l’ennemi en rase campagne. Elles immobilisent une garnison nombreuse – plus de 2 000 personnes au Crac – or, dans la seconde moitié du XIIIe siècle, ni les seigneurs laïcs ni les ordres militaires n’ont plus de ressources en hommes suffisantes pour assurer une défense prolongée.
Figure 21 – Belvoir. Plan du château.
[image: image]Source : M. BENVENISTI, The Crusaders in the Holy Land, Israël Universities Press, 1970.
Figure 22 – Le Crac des chevaliers.
[image: image]Source : Revue L’Histoire, no 47.
Figure 23 – La Galilée.
[image: image]Ainsi, au moment où l’on renonce en Occident à ces forteresses puissantes au profit des châteaux dits gothiques, sur le type du « castrum », les États latins d’Orient confient leur défense aux châteaux-éperons, preuve décisive de leur faiblesse. La disparition d’un pouvoir royal fort, la division des ordres militaires, les rivalités des républiques marchandes italiennes et surtout le manque crucial d’hommes condamnent les Latins à laisser l’initiative aux assaillants, et à se contenter d’une défense passive qui ne pouvait faire longtemps illusion.
Figure 24 – La Palestine du Sud.
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La population du royaume :
Francs et Orientaux
Parmi les croisés qui acceptent de rester défendre les Lieux saints de Palestine après 1099 et de s’établir durablement en Terre Sainte, figurent des gens d’origines très diverses : des Français du domaine royal, des Flamands, des Picards, des Provençaux, des Languedociens, auxquels au fil des temps vont venir s’adjoindre des Allemands, des Anglais, des Italiens, des Hongrois, qui se mêlent aux chrétiens orientaux et qui, une génération après leur arrivée en Terre Sainte, se considèrent comme des Orientaux, des Poulains, oubliant leur origine, comme le rappelle le passage célèbre de Foucher de Chartres : « Nous qui étions Occidentaux, nous sommes maintenant devenus Orientaux. Celui qui était Romain ou Franc, le voilà dans cette terre Galiléen ou Palestinien. Celui qui était Rémois ou Chartrain, il s’est fait maintenant Tyrien ou Antiochénien ». Une véritable société coloniale est née outre-mer. Il faut en voir les diverses composantes, en rappelant toutefois qu’en 1131, seuls 17,5 % des colons connus en Terre Sainte ont pris la croix en 1095-1096 (Jonathan Riley-Smith). C’est dire toute l’importance de l’immigration pacifique, postérieure à la croisade.
Les colons, les « Poulains »
Utilisé davantage par les auteurs occidentaux que par ceux qui sont originaires d’outre-mer, le terme « Poulains » désigne les Francs nés en Terre Sainte et qui ont une résidence permanente en Syrie, par opposition aux croisés de passage. Comme le poulain est le petit du cheval, les Francs de Terre Sainte sont les rejetons de la première génération de croisés établis dans le royaume latin.
Le mot se charge à la fin du XIIe siècle d’une forte connotation affective ; il subit une dégradation sémantique qu’explique le relâchement des liens entre l’Occident et les États francs d’Orient. Les chroniqueurs occidentaux reprochent aux Poulains un mode de vie quotidienne trop semblable à celui des Sarrasins, au point qu’on les accuse de compromettre leur foi et de faire preuve d’une tolérance mal comprise en ce temps. On leur oppose leur inaction militaire, leur tendance à pactiser avec les musulmans et à mettre de la mauvaise volonté à collaborer avec les croisés contre l’ennemi commun. Au XIIIe siècle, les Poulains constituent un groupe politique homogène ; considérant les États latins comme leur terre propre, ils affirment une identité séparée de celle des Occidentaux. Rien d’étonnant dès lors si ces derniers utilisent le mot « Poulain » comme une insulte, tandis qu’ils prennent conscience de l’aggravation du clivage entre eux-mêmes et les Francs d’Orient.
Ceux-ci regroupent à la fois les maisons nobles installées dans le royaume, au premier rang desquelles se distingue le clan des Ibelin, et les « bourgeois » et colons, qui ne sont ni clercs ni nobles. Il y a parmi eux les artisans et commerçants des villes : des orfèvres, des drapiers, des changeurs, mais aussi les colons de l’arrière-pays ayant reçu une « tenure en bourgeoisie », en échange de laquelle ils doivent au seigneur une partie de la récolte et à l’Église le paiement de la dîme. On a longtemps cru que ces colons ruraux étaient d’un nombre infime et que les Latins habitaient majoritairement dans les villes. La colonisation occidentale aurait-elle créé une société d’apartheid massif et uniforme, les Occidentaux en ville et les Syriens à la campagne ?
Mais, en se fondant sur des fouilles archéologiques bien menées, Ronnie Ellenblum a démontré qu’existait bien une colonisation rurale occidentale établie non pas uniformément dans le royaume, mais surtout dans les régions peuplées majoritairement de chrétiens orientaux, arméniens et grecs, ou dans des zones à faible population rurale. En Galilée, le contraste est étonnant entre l’ouest, où les établissements francs sont nombreux, et l’est, qui n’en possède aucun, à l’exception des deux forteresses de Safed et du Chastelet. Le sud de la Samarie, densément occupé par les Francs s’oppose au centre et au nord, pratiquement vides d’Occidentaux. Or ces limites, plus culturelles que stratégiques, correspondent exactement aux frontières de l’époque byzantine, séparant les chrétiens orthodoxes des Juifs et des Samaritains. Les zones tenues par ces derniers ont connu un processus d’islamisation et d’arabisation plus rapide que les régions occupées par les chrétiens orientaux. Rien d’étonnant, dès lors, si la distribution et l’intensité de l’occupation franque sont directement proportionnelles à la distribution et à l’intensité de l’habitat des chrétiens orientaux, qui s’est maintenu du VIIe siècle jusqu’à l’arrivée des croisés. Ceux-ci ont d’abord choisi de s’installer au nord de Jérusalem, puis, à partir du milieu du XIIe siècle, ont colonisé la Galilée occidentale, toujours à proximité des villages des chrétiens orientaux, en évitant les régions où dominaient des populations musulmanes. Bénéficiant pendant cinquante ans (1120-1170) d’une paix sans grands troubles, la colonisation a pu se développer dans les zones rurales de Syrie-Palestine, créant une société « de frontière, chrétienne sous hégémonie franque », une société que l’on peut qualifier de franco-syrienne, à condition d’en exclure l’élément musulman. Cette colonisation a pu subsister jusqu’en 1187, lorsque les vagues kurdes et turques ont submergé l’immigration franque, numériquement inférieure.

Les chrétiens orientaux
La multiplication des Églises chrétiennes en Syrie-Palestine au temps des croisades est un legs de l’histoire : des groupes nationaux, hostiles au pouvoir byzantin, ont cherché du IVe au VIIe siècle à se démarquer de Constantinople et de l’Église grecque, en adoptant des dogmes jugés hérétiques par l’orthodoxie. Ces groupes, pourchassés par les autorités impériales, ont trouvé refuge aux marges de l’Empire et y sont demeurés après la conquête musulmane du VIIe siècle.
Au moment où arrivent les croisés, l’Église grecque est sans aucun doute la plus riche et la mieux organisée des Églises chrétiennes en Syrie-Palestine. Elle possède les principaux établissements religieux de Terre Sainte, le Saint-Sépulcre, les églises de Bethléem, de Nazareth et du mont Thabor. Le basileus se considère comme le protecteur officiel des Lieux Saints. Peu nombreux à Jérusalem même, en dehors de leurs colonies de prêtres et de moines, les Grecs, qualifiés de Melkites, constituent le plus fort groupe national à Antioche et justifient les prétentions de l’Empire à récupérer les régions de l’Oronte, conquises par les croisés. Sous la domination latine, l’Église grecque endure de pénibles vexations, non point à cause de différences dogmatiques, qui restent mineures – « Procession du Saint Esprit » par exemple – ou de divergences secondaires dans la pratique liturgique, mais en raison de l’unité de l’Église que les Francs prétendent imposer. Ceux-ci refusent de se soumettre à un patriarche grec, n’acceptent pas une double hiérarchie ecclésiastique et déposent systématiquement patriarches et évêques pour les remplacer par des Occidentaux. Il en résulte une tension permanente entre Grecs et Latins, d’autant que ces derniers ne se privent pas de spolier les églises grecques de leurs biens et d’humilier le clergé orthodoxe. Ce dernier n’en réussit pas moins à maintenir des services liturgiques distincts dans les Lieux Saints, et des communautés stables dans les monastères de Judée et de la vallée du Jourdain.
Persécutées par l’Église de Constantinople, les autres communautés chrétiennes ont accueilli avec faveur l’arrivée des Occidentaux. Les Syriens ou jacobites constituent la masse de la population chrétienne du royaume latin de Jérusalem et sont assez nombreux autour d’Antioche, siège de leur patriarcat. L’Église jacobite doit son nom à son fondateur Jacob Baradaïos qui, au VIe siècle, s’est séparé de l’orthodoxie à l’occasion des controverses théologiques sur la nature du Christ après son incarnation. Pour les jacobites, dont le noyau est constitué par une vieille population indigène ayant préservé son identité sous le gouvernement de l’islam, le Christ n’a qu’une seule nature (monophysis), d’où le qualificatif de monophysites qui leur est attribué. Ils utilisent le syriaque comme langue liturgique, mais l’arabe comme langue parlée. Leur grand sanctuaire, Bar Sauma, se trouve en territoire musulman, mais à Jérusalem le monastère de Sainte-Marie-Madeleine est le centre de l’Église jacobite. Opposés à l’Église officielle de l’État byzantin, les jacobites ont eu les faveurs des conquérants arabes puis des Seldjûqides. Les Francs, eux, les considèrent à l’égal de tous les autres non-Francs.
D’autres Églises monophysites, à caractère national, sont représentées en Syrie-Palestine à la fin du XIe siècle, et ont en général profité de la conquête latine. Les Arméniens, qui forment quelques noyaux isolés dans le royaume de Jérusalem, sauf dans la Ville Sainte où ils occupent tout un quartier autour de l’église Saint-Jacques, reconstruite vers 1150, sont plus nombreux dans la principauté d’Antioche et majoritaires dans le comté d’Édesse. Ils ont à leur tête un « catholicos », ou patriarche arménien, qui a son siège en Cilicie, auprès de la cour royale arménienne, très marquée par l’influence occidentale, et surtout française, au XIIIe siècle. Les trois autres communautés monophysites, les Géorgiens, les Coptes et les Éthiopiens, ne sont que des colonies de prêtres et de moines établies près des Lieux Saints et ne jouent guère de rôle dans la vie économique et sociale des États francs.
Figure 25 – La colonisation franque.
[image: image]Source : Les collections de l’histoire, no 4, 1999.
Il n’en est pas de même des maronites, établis dans les parties septentrionales du royaume de Jérusalem et dans le comté de Tripoli. Selon une tradition, que les sources historiques n’ont pu vérifier, ils tirent leur nom du fondateur de leur communauté, un certain Jean Maro, qui aurait été patriarche d’Antioche à la fin du VIIe siècle. En fait ces paysans chrétiens établis au Liban ont voulu préserver leur particularisme face au pouvoir impérial et à l’Église de Constantinople, en adoptant au début du VIIe siècle les thèses du monothélisme, une hérésie ne reconnaissant qu’une seule volonté ou énergie dans la personne du Christ après son incarnation, alors que l’Église officielle, après bien des controverses sous l’empereur Héraclius, penchait pour la croyance en une double volonté, humaine et divine. Les maronites des vallées montagneuses du Liban ont su préserver leur indépendance sous l’autorité de l’islam. Ils se rapprochent des Francs au cours du XIIe siècle et acceptent en 1182 de renoncer au monothélisme et d’accepter la primauté romaine : union durable des Églises, maintenue jusqu’à ce jour.
C’est la seule tentative couronnée de succès faite par les Francs pour rallier les Églises orientales. En effet l’obéissance imposée par le patriarche latin de Jérusalem à tous les membres du clergé indigène et l’humiliation ressentie à la suite de la déposition de la hiérarchie orientale engendrent rapidement une réaction de rejet. Dès la fin du XIIe siècle, les chrétiens orientaux, à l’exception des maronites, se sentent plus proches des musulmans que des Latins. L’union des Églises, réalisée au concile de Florence (1439), ne survit pas au-delà de la conquête de Constantinople par les Turcs.

Les musulmans
Au moment de la conquête franque de la Palestine, la majorité de la population est musulmane. Les uns – une minorité – sont les descendants des conquérants arabes qui au VIIe siècle ont anéanti la domination byzantine sur la Syrie, la Palestine et l’Égypte. Les autres – la grande majorité – descendent des peuples anciens d’Aram et de Canaan, hellénisés puis romanisés, baptisés et enfin convertis à l’islam à partir du VIIe siècle. La population musulmane l’emporte dans le comté de Tripoli et le royaume de Jérusalem qui n’ont pas connu au Xe siècle le retour de la domination byzantine ; elle est au contraire moins nombreuse dans les principautés septentrionales d’Édesse et d’Antioche, où la souveraineté de Constantinople s’est exercée presque jusqu’à la veille de la Première Croisade. Partout, cependant, l’arabe est la langue vernaculaire, aussi bien des populations musulmanes que des chrétiens de toutes origines, des juifs et des Samaritains. Le grec et le syriaque ne demeurent utilisés que dans la liturgie.
Les musulmans se rencontrent aussi bien dans les villes des États latins que dans les campagnes. Dans les capitales des croisés, ils ne sont qu’une minorité. En effet, au moment de la conquête, les communautés musulmanes ont été ou anéanties ou expulsées. L’aristocratie religieuse et civile, les docteurs et savants ont disparu. Jérusalem, après 1099, est interdite comme résidence aux Sarrasins. En revanche ceux-ci ont pu se réinstaller dans les petits centres urbains, sans trop de problèmes. Ils dominent totalement les campagnes. Les villages – ou casaux – abritent encore de petites mosquées où officient les cadis et ulemas locaux. Les communautés musulmanes sont généralement dirigées par des anciens ou raïs, qui tranchent les différends entre leurs membres selon la loi coranique, représentent le village auprès des autorités latines, et perçoivent les droits seigneuriaux au profit des conquérants. Les fellahs musulmans ont en effet le monopole de l’agriculture ; ils n’ont fait que changer de maîtres ; réduits à la condition uniforme de vilains, ils paient une capitation et des impôts fonciers équivalant au tiers ou au quart de la récolte. Bien qu’exploités, leur condition, aux dires du voyageur musulman Ibn Jubaîr, n’est pas trop déprimée à la fin du XIIe siècle. Aux sédentaires s’ajoutent des tribus de Bédouins et de Turcomans, nomadisant entre l’Égypte et la Mésopotamie ; les Francs ont établi avec eux un modus vivendi ; autorisant leur passage dans les zones orientales et méridionales du royaume, ils perçoivent un impôt assis sur le nombre des tentes.
Si un certain respect mutuel a pu se développer entre les classes supérieures musulmanes et chrétiennes, comme l’attestent les souvenirs de l’émir de Shaizar, Usâma ibn Munqidh, la masse des musulmans des États francs vit dans une situation d’exploités, qui la rend sensible aux appels au djihad, venus d’Alep, de Damas ou du Caire.

Les Druzes
Une place à part doit être faite aux Druzes. Ils constituent une secte, créée dans la troisième décennie du XIe siècle, à la suite de la propagande religieuse d’al-Darazî, relayé par Hamza ben Ali, en faveur du calife fatimide d’Égypte al-Hâkim (996-1021), considéré comme la dernière incarnation sur terre de la divinité. Soucieux par la connaissance de se purifier et de revenir à l’Un cosmique, les partisans du culte d’al-Hâkim attendent le retour du calife qui s’est « retiré » du monde, pour mettre à l’épreuve ses compagnons. Ceux-ci s’affranchissent de la profession de foi de l’islam, du jeûne du ramadan, et croient à la réincarnation immédiate des âmes après la mort. Mis en échec en Égypte, le mouvement gagne à l’occasion de révoltes paysannes, le Hauran, montagnes à l’est de Beyrouth et de Sidon. Établis aux abords des châteaux de Beaufort et de Bâniyâs, les Druzes forment des communautés religieuses fermées, qui semblent avoir coexisté, sinon collaboré, avec les Francs au XIIe siècle.

Les Juifs
En Syrie-Palestine, une dizaine de communautés juives sont installées à la fin du XIe siècle dans les grandes villes côtières et à Ramla, Tibériade et Jérusalem. Elles se partagent entre rabbanites – juifs orthodoxes –, samaritains, autour de Naplouse, et karaïtes rejetant le Talmud pour n’accepter l’autorité que de l’Écriture Sainte. La population juive a beaucoup diminué depuis la conquête seldjûqide. Avertie des massacres perpétrés en Occident, elle attend l’arrivée des croisés dans la terreur, mais aussi dans l’espérance messianique d’un sauveur. Les juifs des petites bourgades trouvent refuge dans les localités mieux fortifiées ; ceux de Ramla et de Jaffa évacuent leur ville avant l’arrivée des croisés ; à Jérusalem même, on a cru longtemps que l’assaut du 15 juillet 1099 avait été suivi d’un massacre général de la population juive, réfugiée dans la synagogue. On minimise aujourd’hui les effets de la conquête. D’après les documents de la Geniza, étudiés par Shlomo Goitein, les croisés « ont liquidé une communauté déjà en état de liquidation ». Certes la synagogue, qui paraît peu importante, a été incendiée et les rouleaux de la Torah détruits. Mais beaucoup de juifs captifs ont été achetés à un prix assez bas par des coreligionnaires d’Italie et d’Égypte ; les karaïtes d’Ascalon ont pu recouvrer auprès des croisés plus de 350 manuscrits de leur bibliothèque de Jérusalem. En Galilée, la conquête rapide menée par Tancrède épargne les petites communautés juives des villages ; en revanche, celle d’Haïfa est passée au fil de l’épée, au moment de la prise de la ville, en l’été 1100.
Au cours du XIIe siècle, des quartiers juifs se reconstituent en Terre Sainte : dans les villages galiléens, comme Tibériade et Safed, dans les villes côtières aussi, où le voyageur espagnol Benjamin de Tudèle dénombre vers 1170 cinq cents juifs à Tyr et autant à Ascalon. Seule Jérusalem est interdite de résidence aux juifs, à l’exception de quelques familles de teinturiers vivant dans les dépendances du palais du roi. Ces colonies sont alimentées par un flux d’immigration depuis l’Europe chrétienne et établissent des rapports étroits tant avec l’Occident qu’avec l’Égypte.
Chaque préparatif de croisade déclenche en effet de nouvelles vagues d’antijudaïsme. En 1146, l’abbé de Cluny, Pierre le Vénérable, conseille à Louis VII d’extorquer l’argent des juifs pour financer sa croisade ; le roi refuse. Mais dans l’empire, un moine cistercien excite les fidèles contre les communautés juives, pour les placer devant l’alternative d’antan, l’apostasie forcée ou la mort. Des persécutions ont lieu à Worms, Mayence, Bacharach, Wurtzbourg et Strasbourg. Les évêques allemands, inquiets, font appel à saint Bernard. Venu dans les régions rhénanes prêcher la croisade, l’abbé de Clairvaux prend la défense des juifs ; il montre qu’ils sont l’objet d’une promesse divine qui n’a pas encore été réalisée ; en aucun cas n’est licite une conversion forcée. Bernard réussit à apaiser la colère des foules, non sans difficulté.
Les mêmes frayeurs et les mêmes incidents se répètent lors de la prédication de la Troisième Croisade. Les communautés juives des villes rhénanes, déjà persécutées en 1146-1147, se dispersent, bien que l’empereur Frédéric Ier Barberousse leur ait assuré sa protection et que les évêques aient menacé d’excommunication tous ceux qui s’en prendraient à la personne ou aux biens des juifs. Les épisodes les plus dramatiques ont lieu en Angleterre, à la suite du couronnement de Richard Cœur de Lion. Des émeutes à Londres en septembre 1189 font une trentaine de tués. Six mois plus tard, dans de grandes villes de province comme Norwich, Lincoln, Stamford et surtout York, la foule, poussée par des nobles endettés auprès d’usuriers, cherche à s’enrichir des dépouilles des juifs et à détruire les reconnaissances de dettes que ceux-ci possèdent. Des communautés juives florissantes sont ainsi abattues.
Au cours du XIIIe siècle, la question des créances détenues par les juifs est au cœur de l’attitude de l’Église et des autorités séculières. Une lettre d’Innocent III, reprise dans la constitution Ad liberandam du IVe concile du Latran (1215) demande aux souverains et aux princes de décréter un moratoire des dettes dues aux juifs et de contraindre ceux-ci à renoncer à prélever des intérêts sur les croisés. Les souverains d’Occident n’ont pas attendu cette recommandation ecclésiastique pour faire participer les juifs au financement de leur croisade. En 1189-1190, les juifs anglais sont contraints de verser au roi Richard 25 % de leurs revenus. En 1230, Saint Louis prend une ordonnance contre les usuriers juifs puis, avant de partir pour la Terre Sainte, il confisque leurs biens au profit de la croisade. Prisonnier des Mamlûks, il ne voit à son échec d’autre cause que d’avoir toléré l’activité des usuriers dans le royaume ; il décide d’expulser les juifs, mais ne prend une ordonnance en ce sens qu’après son retour de Terre Sainte en 1258. Loin d’être appliqué à la lettre, le texte permet aux juifs de se racheter de leur expulsion contre des versements d’argent. Pour le roi, le souci de moraliser le marché de l’argent va de pair avec l’incitation au baptême des juifs ; chaque conversion le remplit de joie et l’incite à attribuer pensions et cadeaux aux nouveaux baptisés.
La détérioration de la condition des juifs en Occident a pour corollaire l’épanouissement de l’idée du retour en Terre Sainte et la reprise de la colonisation juive en Palestine au XIIIe siècle. Dès 1187, Saladin autorise les juifs à revenir à Jérusalem, qu’ils doivent abandonner en 1244, au moment du pillage de la ville par les troupes khwarezmiennes. L’immigration, venue de France, des États chrétiens d’Espagne et de l’Empire, débute au cours des années 1210 et, après une interruption entre 1244 et 1267, reprend dans les années 1270-1280. De nombreuses communautés s’établissent en Galilée, mais surtout dans les villes côtières, comme Acre et Tyr, où sous l’influence de rabbins français (Yehiel de Paris) et espagnols (Nahmanide) s’épanouit une recherche sur les textes sacrés et s’organisent des disputes sur les écrits de Maïmonide. Ces foyers juifs, tolérés et parfois protégés par les Francs, sont emportés par la conquête mamlûke en 1291.
Les croisades ont donc à la fois suscité un violent courant d’antijudaïsme en Occident et favorisé indirectement l’essor de communautés juives en Terre Sainte.


Deux capitales successives : Jérusalem et Acre
Jérusalem
Le nom de la cité sainte suscite joie et émotion, pleurs et espérance dans la conscience des chrétiens, mais aussi des juifs et des musulmans au Moyen Âge. Car la ville a de multiples visages. Elle est pour le peuple juif de la diaspora la terre ancienne de la promesse. Les fêtes annuelles – la Pâque, la Fête des Tabernacles par exemple – drainent vers la ville des familles entières de Judée, de Galilée, mais aussi des communautés dispersées dans le monde méditerranéen et occidental. Des écoles rabbiniques s’y installent ; des voyageurs, comme Benjamin de Tudèle, contribuent à donner aux juifs une conscience de « nation en exil » et à exalter le terroir d’origine. Depuis la disparition du patriarcat juif en 425, la Terre Sainte n’est plus le cœur physique de la Nation, mais les communautés de la diaspora, aussi bien que celles de Palestine, gardent le souvenir ardent du Temple de Salomon, de l’Arche d’Alliance et des liens historiques privilégiés entre la Ville et le peuple élu, Israël.
Figure 26 – Jérusalem.
[image: image]Source : M. KAPLAN.
Pour les musulmans, Jérusalem (al-Quds = la Sainte) occupe aussi une place éminente dans la Révélation. Elle est vénérée comme le pays par excellence des prophètes, et l’on sait l’importance de la tradition prophétique dans la prédication de Mahomet. C’est vers elle que jusqu’en 624 les compagnons du Prophète se tournent pour la prière ; elle est le lieu du voyage nocturne du Prophète (sourate Isra du Coran) élevé vers le Ciel après avoir prié sur le rocher et y avoir laissé l’empreinte de son pied. À cet emplacement, Abd al-Malik construisit entre 687 et 691 la mosquée al-Sakhra ou Dôme du Rocher, improprement appelée aujourd’hui mosquée d’Omar. À proximité al-Walid fit ériger entre 705 et 715 la mosquée al-Aqsa (= la Lointaine). Aussi Jérusalem est-elle considérée comme l’un des trois lieux saints de l’islam, avec la Qaaba de La Mecque et la mosquée de Médine ; le pèlerinage à Jérusalem est le seul que l’orthodoxie musulmane autorise en complément du grand pèlerinage aux villes saintes d’Arabie.
Le christianisme hérite des liens affectifs unissant le peuple élu d’Israël à la Palestine en général et à Jérusalem en particulier. Dans l’image chrétienne du monde, les lieux où s’est déroulée la vie du Christ, sa Passion et sa Résurrection, sont les lieux saints par excellence où tout fidèle brûle de suivre les traces de Jésus et des apôtres, pour s’approprier une part de leur sainteté. Les récits de pèlerinages sont parfaitement indifférents à la réalité de la Palestine contemporaine ; ne comptent que la description des Lieux Saints, l’énumération des reliques, sources de grâces pour les croyants. C’est à Jérusalem aussi que l’eschatologie chrétienne situe la fin des temps, lorsque le Christ de retour en ce monde sera le vainqueur définitif des puissances du mal. Bien que l’enseignement des Pères de l’Église se soit efforcé de détacher de la Jérusalem terrestre le fondement de la Foi, celle-ci reste néanmoins gravée dans la représentation chrétienne du monde, dont elle occupe le centre : Jérusalem, « nombril du monde », est aussi l’héritage du Christ, et, comme tel, appartient naturellement à la chrétienté. Pour les croyants du XIe siècle, remués par des sursauts de millénarisme, quoi de plus important que d’aller vivre et mourir au lieu même où le Christ est mort et doit effectuer sa parousie ! La Jérusalem terrestre ouvre au croyant les voies de la Jérusalem céleste, l’accès à la Cité de Dieu. Pour les participants de la Première Croisade, mythe et réalité se confondent ; ils ne se dissocient que lentement au cours du XIIIe siècle.
En 1099, la superficie de la vieille ville n’est guère différente de ce qu’elle est aujourd’hui ; les murs actuels, construits sur les ordres du sultan Soliman le Magnifique entre 1538 et 1540, reposent sur le périmètre du temps des croisades. Les Francs eux-mêmes ont peu innové, se contentant de restaurer en 1116 et 1117 les murs édifiés au temps des Byzantins et des Fatimides. La ville en 1099 est bien fortifiée ; des défenses naturelles la protègent à l’est – vallée du Cédron ou de Josaphat – et au sud – vallée d’Hinnom ; de ce côté, une nouvelle enceinte a été édifiée après le tremblement de terre de 1033 ; elle laisse hors de la ville les églises du mont Sion. Au nord-est, de nouvelles fortifications ont été construites vers 1063 avec l’aide du basileus, implorée par les chrétiens du lieu. Après la conquête turque de 1071, un avant-mur précédé d’un fossé de 19 mètres de large et de 7 mètres de profondeur, est érigé depuis la tour quadrangulaire, dans l’angle nord-ouest, jusqu’à la porte de Josaphat à l’est ; il suit donc toute la ligne septentrionale des remparts, la plus exposée de toutes. Élevée sur de gros blocs hérodiens et séparée de la ville par un fossé, la Tour de David constitue la citadelle de Jérusalem, où l’on stocke réserves de grains et d’eau.
Le plan de Jérusalem au XIe siècle coïncide avec celui de la cité romaine d’Aelia Capitolina, édifiée après 135 sur les ruines de la ville juive rasée par Julius Sévère. Le cardo, qui va de la porte Saint-Étienne (aujourd’hui porte de Damas) au nord jusqu’à la porte de Sion au sud, et le decumanus qui relie la porte de David (aujourd’hui porte de Jaffa) à l’ouest à l’esplanade du Temple et à la porte Dorée, se coupent à angle droit au centre de la ville, et délimitent quatre quartiers principaux : au nord-ouest le quartier du patriarche, avec en son centre le Saint-Sépulcre, devient après 1063 le quartier résidentiel des chrétiens ; au sud-ouest, le quartier arménien abrite aussi des Grecs et des juifs ; au nord-est, le quartier juif, après la disparition de la plus grande partie de ses habitants en 1099, devient la résidence des Syriens attirés dans la ville par le roi Baudouin Ier ; au sud-est, enfin, le quartier musulman, déserté en 1099, se remplit peu à peu de Francs, et en particulier de croisés d’origine germanique.
Telle est la ville que les participants de la première croisade découvrent, lorsqu’ils arrivent le 7 juin 1099 sur une colline proche, Nabi Samwil. Le siège, aussitôt entrepris, dure cinq semaines (7 juin-15 juillet). Les assiégeants concentrent d’abord leurs troupes près de la citadelle : la majorité des 1 200 chevaliers et des 12 000 fantassins y prend position, sous le commandement de Godefroy de Bouillon, Raymond de Saint-Gilles, Tancrède, Robert de Flandre et Hugues de Saint-Pol ; seul un petit contingent, mené par Robert de Normandie, va s’établir au nord, près de l’église Saint-Étienne. Le siège de la citadelle s’avérant trop difficile, Raymond de Saint-Gilles transfère ses hommes vers le mont Sion, tandis que le reste de l’armée se déploie de la Tour quadrangulaire jusqu’au-delà de la porte Saint-Étienne.
L’attaque du 13 juin permet de détruire l’avant-mur, mais échoue devant le mur principal, les croisés ne disposant que d’une seule échelle et d’aucun engin de siège. Le démontage de vaisseaux génois parvenus à Jaffa leur permet, à partir du 15 juin, de construire deux tours de siège géantes, de trois étages, l’une au nord près de l’église Saint-Étienne, l’autre au sud près de Sainte-Marie du mont Sion. Un jeûne public, une procession conduite le 8 juillet par le clergé autour des murs annoncent l’assaut décisif. Les croisés comblent le fossé près de la porte d’Hérode et font avancer la première tour, précédée d’un gigantesque bélier qui détruit le mur extérieur. Malgré le tir des catapultes et le jet de matières enflammées par les assiégés, la tour peut être placée le long de la muraille principale. Le 15 juillet, des passerelles sont jetées ; les hommes de Godefroy de Bouillon, Ludolph et Engelbert de Tournai, se précipitent dans la ville, mettent en fuite les musulmans et vont forcer la porte de Josaphat, par où s’engouffre l’armée. Au sud, Raymond de Saint-Gilles n’a pas autant de succès ; sa tour de siège est quasi incendiée ; ses hommes doivent utiliser échelles et cordes pour franchir l’enceinte évacuée par la garnison fatimide. Ils obtiennent néanmoins la reddition de la citadelle, tandis que Tancrède, franchissant la brèche du mur septentrional, va s’emparer du Dôme du Rocher. Pendant deux jours, la ville est livrée au pillage et au massacre. Les juifs survivants sont vendus comme esclaves. Les musulmans, pourchassés de maison en maison, sont abattus dans la mosquée al-Aqsa qui leur servait de refuge. Seuls les gardiens de la citadelle, ayant obtenu la vie sauve, sont reconduits à Ascalon.
La vie nouvelle de la cité, devenue franque, s’élabore sur des ruines. Peu de croisés s’établissent à demeure, quelques milliers à peine. Il faut faire venir des chrétiens syriens de l’outre-Jourdain, en leur promettant une terre, persuader des pèlerins de se fixer sur les biens des hospitaliers ou de l’église du Saint-Sépulcre, attirer, mais sans grand succès, des marchands italiens. Capitale du royaume latin, la ville se repeuple lentement ; la cour du roi, les organismes de gouvernement, une petite garnison s’y établissent ; après 1120, des musulmans même sont autorisés à revenir. Ainsi, pendant près de quatre-vingt dix ans, l’existence de Jérusalem, ville chrétienne, est préservée artificiellement pour des raisons spirituelles et politiques.
La dévotion des fidèles nécessite la reconstruction et l’agrandissement des églises ruinées par la conquête ou délaissées au temps de la domination musulmane. Le Saint-Sépulcre, en partie restauré par le basileus Constantin IX en 1048, devient une belle église romane réunissant la rotonde du Sépulcre, le rocher du Calvaire et la chapelle où sainte Hélène découvrit la Vraie Croix ; des fresques, des mosaïques et un clocher complètent l’ensemble, consacré le 15 juillet 1149. Sur l’esplanade du Temple, le Dôme du Rocher devient le Templum Domini confié aux chanoines augustins, tandis que la mosquée al-Aqsa est remise aux templiers. L’Hospice des hospitaliers est reconstruit vers 1150, de même que l’abbaye Sainte-Marie latine, création des Amalfitains au XIe siècle. Sur le mont Sion, dans la vallée du Cédron (Notre-Dame-de-Josaphat, Gethsémani), sur le mont des Oliviers, à l’emplacement de la maison de saint Joachim et de sainte Anne (église romane Sainte-Anne), à Béthanie et dans d’autres lieux saints proches de Jérusalem, les croisés reconstruisent ou édifient églises et couvents, grâce aux dons qui affluent d’Occident ou qu’accordent les rois et les barons des États latins. Jérusalem, qualifiée de « jardin du Paradis » par un compagnon de Saladin, est une expression visuelle de la foi des croisés et un témoignage monumental de leur dévotion à l’humanité du Christ.
Après sa victoire d’Hattîn, Saladin investit Jérusalem le 20 septembre 1187. Beaucoup de chrétiens, fuyant l’avance des armées musulmanes en Samarie et en Judée, s’y sont réfugiés ; mais parmi les 60 000 habitants, il ne se trouve que deux chevaliers et très peu d’hommes d’armes. Balian d’Ibelin, unique représentant de la noblesse franque, accepte de diriger la défense, à condition d’être reconnu seigneur de la Ville. Comme les croisés de 1099, Saladin cherche à investir d’abord la tour de David, puis transfère ses forces vers le mur nord. Au moment où ses sapeurs commencent à ébranler la muraille, à l’endroit même où était entré Godefroy de Bouillon, le patriarche Héraclius et les maîtres des ordres militaires se décident à négocier. Saladin accepte qu’après la reddition de la ville, les habitants puissent se racheter pour une somme allant de deux besants pour les enfants à dix pour les hommes. Comptés un à un, les Francs peuvent quitter la ville, à l’exception de 15 000 pauvres, incapables de payer la rançon et envoyés en esclavage dans les cités musulmanes, et des chrétiens orientaux autorisés à se maintenir sur place. Le Saint-Sépulcre, à partir de 1192, redevient accessible aux pèlerins occidentaux.
Figure 27 – Plan du Saint-Sépulcre.
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Au printemps 1219, sur ordre du sultan al-Mûazzam, qui craignait de voir Jérusalem tomber aux mains des Francs, les fortifications de la ville sont démantelées et la population musulmane dispersée. Dix ans plus tard, par le traité de Jaffa, l’empereur Frédéric II recouvre la Ville Sainte, à l’exception de l’Esplanade du Temple ; il peut la repeupler et la fortifier. Succès sans lendemain ; ouverte aux incursions musulmanes et dominée par les impériaux, la ville redevenue chrétienne est quasi délaissée par les Francs. Seules quelques fortifications sont érigées près de la tour de David, du mont Sion et de la porte Saint-Étienne.
Elles ne suffisent pas à arrêter en 1239 les forces d’al-Nâsir Dawûd, émir de Kérak, qui détruit la citadelle. Cinq ans plus tard, le 23 août 1244, les troupes khwarezmiennes, appelées par le sultan pour s’opposer à une coalition syro-franque, pillent la ville et massacrent ses habitants. À leur départ, les souverains d’Égypte occupent Jérusalem, qui reste sous leur domination jusqu’à la conquête ottomane de 1516.

Acre
Ville de la plus haute Antiquité (Akko de l’Ancien Testament et Ptolemais des Grecs), Acre, après les guerres entre Byzantins et Arabes, est reconstruite par le calife Mu’awiya (660-680) qui donne à la ville l’aspect urbanistique et la topographie dont héritent les croisés. Acre tombe aux mains des Fatimides au début du XIe siècle puis des Seldjûqides, mais repasse au pouvoir de l’Égypte, peu de temps avant l’arrivée de la Première Croisade.
Figure 28 – Plan d’Acre (avant la guerre de Saint-Sabas, 1256-1258).
[image: image]En juillet 1100, les Francs menés par Tancrède tentent de s’emparer de la ville. La mort de Godefroy de Bouillon interrompt l’entreprise. En mars 1103, le premier siège d’Acre est un échec, faute de bateaux. L’année suivante, l’aide d’une flotte génoise fait aboutir le second siège : la ville capitule le 26 mai 1104 et Gênes est la première puissance occidentale à y recevoir en concession un quartier et des avantages juridictionnels et commerciaux. Les autres communes obtiennent l’équivalent, Marseille en 1115, Venise en 1124, Pise en 1168. Au cours du XIIe siècle, Acre devient le port permanent de la flotte du royaume, le havre où relâchent les navires venus de l’Occident. Elle est aussi ville royale, la seconde capitale du royaume, après Jérusalem ; la famille royale y passe fréquemment l’hiver. C’est là aussi que se concentrent les forces armées des Latins : en juin 1187, les troupes y sont rassemblées avant de gagner le champ de bataille d’Hattîn. À la suite de la victoire de Saladin, les habitants obtiennent le 9 juillet 1187 un « âmân », un traité de capitulation et abandonnent la ville dès le lendemain. Saladin, puis le gouverneur musulman s’installent dans le palais des templiers.
Deux ans plus tard, Guy de Lusignan, libéré par Saladin, mène son armée devant Acre et avec l’aide des templiers et des hospitaliers, entreprend le siège de la ville, depuis le Tell-Fûkhâz, une colline très proche. Bien qu’encerclés à leur tour par les forces de Saladin, les troupes franques résistent, mènent une guerre de positions, tout en effectuant des sorties audacieuses. En 1190, elles entreprennent un siège en règle. Mais seule l’arrivée de renforts (Henri de Champagne et Frédéric de Souabe), puis des troupes de la Troisième Croisade au printemps 1191 force la ville à capituler le 12 juillet 1191. Dès lors son rôle devient essentiel dans un royaume latin mutilé et réduit à un simple liseré côtier : Acre est la capitale effective, le centre économique de la Palestine franque, où se réinstallent les communes italiennes. Sa population s’accroît, déborde l’enceinte et crée au nord le faubourg de Montmusard, qui n’est fortifié qu’après 1250, lors du séjour de Saint Louis.
 
Mais la ville est profondément divisée, « un monstre à neuf têtes, chacune combattant l’autre », comme la décrit son évêque Jacques de Vitry. À l’abri de ses fortifications et des défenses naturelles que constitue la ligne côtière, elle se partage en quartiers, presque tous fortifiés au XIIIe siècle, par suite des luttes continuelles entre les communes italiennes. Les quartiers des communes s’étendent d’ouest en est autour du port. Les Génois tiennent le quartier le plus étendu, mais sans débouché direct sur le port. La rue du Marché les sépare des Vénitiens, dont la concession s’organise autour d’un vaste fondouk, servant à la fois d’auberge, d’entrepôt et de marché. Les Pisans ont un petit quartier au sud de celui des Génois, dont les séparent murailles et tours puissantes. Les Provençaux sont établis autour de l’église Sainte-Marie. Le second ensemble est celui des ordres militaires. Les templiers ont acquis l’ancienne citadelle au sud-ouest de la ville. Les hospitaliers possèdent le plus vaste des quartiers d’Acre au nord de la ville, tout proche de l’établissement génois : le Grand Maneir, résidence du Grand Maître, le réfectoire, l’Hôpital et la Vote, vaste magasin, témoignent aujourd’hui encore de la puissance de l’ordre. Les teutoniques et le patriarche de Jérusalem ont chacun un domaine dans la partie nord-est de la ville autour de la cathédrale Sainte-Croix. Tout le reste est possession du roi ou de particuliers : la région de la citadelle au nord, le bâtiment douanier pour les indigènes, et enfin les quartiers portuaires.
Acre est en effet le meilleur mouillage de toute la côte orientale de la Méditerranée. Protégé au nord, à l’ouest et à l’est par la nature, au sud par les jetées construites par les Arabes, le port est accessible en toutes saisons et par tous les temps. On comprend qu’il ait constitué le point terminal de la grande route caravanière qui traverse le Proche-Orient et la destination quasi obligée de toutes les flottes occidentales, qu’elles soient celles des marchands italiens, des pèlerins, ou des « passages d’outre-mer ». Le port est en fait double : l’entrée du port extérieur est contrôlée par la tour des Mouches, celle du port intérieur par une chaîne. Le long du premier se développe le quartier de la Chaîne, qui abonde en magasins et en entrepôts et abrite l’arsenal royal ; au centre du second, la cour de la Chaîne qui sert de douane et de cour de justice pour les affaires maritimes, mais qui perd peu à peu toute influence, en raison des exemptions multiples dont jouissent les ressortissants des communes occidentales.
Au cours du XIIIe siècle, la ville devient le champ clos des rivalités opposant les différents groupes qui la constituent. L’emprise des communes italiennes, pour lesquelles elle représente un entrepôt de première importance, est telle que la vie politique d’Acre est rythmée par les conflits entre Pisans, Génois et Vénitiens. En 1228, les Pisans attaquent le quartier génois. En 1256, la guerre dite de Saint-Sabas oppose Génois et Vénitiens ; à son issue, les Génois sont chassés d’Acre et leur palais démoli par leurs adversaires. Ces conflits interfèrent avec les luttes des clans baronniaux. En avril 1229, le patriarche Gérold, les chefs des ordres militaires et les Ibelin excitent la population contre Frédéric II qui, bien qu’excommunié, a osé ceindre la couronne de roi de Jérusalem. En 1231, le baile impérial Filangieri doit affronter une commune établie par les nobles anti-impériaux dirigés par les Ibelin. Pendant plus d’une décennie, ceux-ci tiennent Acre, tandis que les impériaux sont établis à Tyr ; la capitale du royaume n’est plus que la ville principale d’un État divisé, d’un royaume sans roi, ou d’une république aristocratique sans président.
Ces conflits affaiblissent la ville. Après 1260, commencent les premières attaques des Mamlûks, alors que les lambeaux du royaume sont ballottés entre les Lusignan de Chypre et les Angevins. Des trêves prolongées (1274,1282) retardent l’échéance. Le sultan Qalawûn, qui vient de s’emparer de Tripoli (1289) meurt avant de pouvoir assiéger Acre. Son fils al-Ashraf Khalil réunit une forte armée d’Égypte et de Syrie au printemps 1291 ; elle apporte avec elle nombre de machines de siège et prend position devant la ville le 5 avril. Les tentatives de sortie des assiégeants échouent. Les catapultes musulmanes bombardent la ville, tandis que les sapeurs exercent leur art au point le plus faible de la défense, à l’angle nord-est. Le 18 mai, le sultan ordonne l’assaut général. En quelques heures, la vague mamlûke submerge la ville. Quelques fuyards réussissent à gagner par mer Chypre ou l’Arménie cilicienne. La majorité des habitants est massacrée et la ville n’est plus que ruine. La chute d’Acre le 18 mai 1291, suivie de la reddition des dernières villes et forteresses encore tenues par les Latins, met fin à deux siècles de colonisation occidentale en Syrie-Palestine.
Guillaume de Tyr analyse les causes des succès de Saladin
Né vers 1130 en Terre Sainte, Guillaume de Tyr fit des études de théologie et de droit à Paris et à Bologne. Revenu dans le royaume de Jérusalem en 1165, il reçoit la tutelle du futur roi Baudouin IV et est nommé chancelier du royaume de Jérusalem en 1174, archevêque de Tyr, l’année suivante. Guillaume de Tyr a été témoin de tous les événements qui ont affecté l’État latin entre 1165 et 1186, en particulier des succès remportés par Nûr al-Dîn et Saladin. Il rédige sur la demande du roi Amaury Ier (mort en 1174) une chronique qui est la principale source de nos connaissances sur l’Orient latin avant 1184. Il attribue les succès de Saladin à trois causes : les péchés des chrétiens que Dieu entend punir, le désapprentissage des armes au cours des périodes de paix qu’a connues le royaume de Jérusalem et surtout l’unité du monde musulman qu’ont su instaurer les Zengîdes.
Qu’il soit permis de se séparer un peu du tissu de l’histoire, non pour vagabonder inutilement mais pour apporter quelque chose qui n’est pas sans fruit. On demande, souvent, et on le demande semble-t-il avec raison, pourquoi nos pères en nombre plus petit ont soutenu avec avantage l’attaque de forces ennemies plus grandes et ont détruit avec de modestes troupes leur multitude…
En considérant et en discutant avec soin notre état, une première cause nous est apparue, qui se rapporte à Dieu auteur de toute chose, parce qu’à la place de nos pères qui furent des hommes religieux et craignant Dieu, sont nés des fils perdus, des fils scélérats, des prévaricateurs de la foi chrétienne, qui courent au hasard et sans réfléchir à travers tout ce qui n’est pas permis, tels les méchants qui dirent à Dieu leur seigneur : « Retire-toi de nous, nous refusons les voies de ton savoir. » C’est à juste titre et selon l’exigence de leurs péchés que le Seigneur, ainsi provoqué à la colère, retire sa grâce. Tels sont les hommes du siècle présent et surtout ceux de l’espace oriental. Celui qui tenterait avec sa plume diligente de poursuivre leurs habitudes, ou plutôt la monstruosité de leurs vices, succomberait sous l’immensité du matériel et passerait plutôt à la satire qu’à la composition de l’Histoire. Une deuxième cause nous est apparue à côté : qu’au temps passé, quand ces hommes vénérables conduits par un zèle divin, remplis intérieurement d’une foi ardente, descendirent en premier dans les régions orientales, ils étaient accoutumés aux disciplines guerrières, exercés au combat, l’usage des armes leur était familier. Au contraire le peuple oriental, amolli par une longue paix, sans arme, inexpérimenté dans les lois du combat, vivait en vacance. C’est pourquoi il ne faut pas s’étonner si un petit nombre résista à un grand nombre plus facilement, ou si après avoir vaincu, ils eurent l’avantage dans les événements de la guerre…
Une troisième cause aussi, ni inférieure ni moins efficace, s’est derechef imposée à nous : que dans les temps anciens toutes les cités avaient des seigneurs différents, de sorte que, pour parler à la façon de notre Aristote, elles n’étaient pas en position subordonnée et leurs dévouements étaient rarement les mêmes, plus souvent contradictoires. On combattait avec moins de péril contre elles, dont le savoir était différent, qui se redoutaient souvent les unes, les autres. Le fait est que, pour repousser leurs maux communs, elles ne pouvaient pas facilement ou ne voulaient pas se réunir. Et ceux qui avaient plus peur des leurs que de nous prenaient peu les armes pour nous ruiner. Mais maintenant tous les royaumes qui nous sont limitrophes sont soumis à un seul pouvoir, avec le soutien du Seigneur. Car dans le proche passé, un homme très cruel qui abhorrait le nom chrétien comme la peste, Zengî, père de ce Nûr al Dîn1 qui est mort récemment, occupa d’autres royaumes de force, c’est dans notre mémoire, puis occupa de force Rages la belle et noble métropole des Mèdes, aussi appelée Édesse, jusqu’à ses confins, après avoir donné la mort à tous les fidèles qui se trouvaient dedans. De même Nûr al Dîn son fils, après avoir expulsé le roi de Damas, plus grâce à la perfidie des siens que grâce à ses propres forces, revendiqua pour lui ce royaume et l’ajouta à l’héritage paternel. Tout récemment le même Nûr al Dîn, grâce à l’aide et l’intelligence de Shîrkûh2, s’asservit le très antique et opulent royaume d’Égypte, comme nous l’avons expliqué plus largement en traitant ci-dessus du règne du seigneur Amaury3. Ainsi, comme nous le disions, tous les royaumes voisins obéissent au pouvoir d’un seul, répondent aux signes d’un seul, même malgré eux, s’arment pour notre malheur à la voix d’un seul, comme un seul homme : nul parmi eux n’est emporté par des dévouements différents, nul ne passe outre les ordres du seigneur impunément. Tout ceci, Saladin4 le possède pleinement, Saladin que nous avons souvent mentionné, un homme d’humble origine, un homme de condition extrême, à qui la fortune a ensuite été extrêmement souriante. Il a abondance d’un or très pur, dit obrizum, qui vient de l’Égypte et de ses confins, des autres provinces il a des cavaliers pugnaces et des troupes innombrables assoiffées d’or, qu’il est assez facile de réunir quand on a abondance d’or.

Source : Guillaume de Tyr, Chronica,
éd. R.B.C. Huygens, 2 vol., Turnhout 1986, t. 2, p. 969-97.






1. Nûr al-Dîn (1118-1174), fils de Zengî, hérite à la mort de son père de la principauté d’Alep, s’empare de Damas en 1154 et mène la lutte contre les Francs, dans un esprit de djihâd. La fin de son règne est occupée par les trois expéditions qu’il envoie en Égypte contre les Latins qui cherchaient à s’emparer du pays, « clef de la Palestine ».
2. Lieutenant kurde de Nûr al-Dîn et oncle de Saladin.
3. Amaury ler, roi de Jérusalem (1163-1174).
4. Fils d’un officier kurde du nom de Ayyûb, Saladin accompagne Shîrkûh en Égypte, en devient vizir en 1169, puis souverain fondateur de la nouvelle dynastie des Ayyoubides en 1171, à la mort du dernier Fatimide.
Chapitre 6

Le film des croisades



La Deuxième Croisade (1145-1148)


Origine et prédication

L’historiographie traditionnelle désigne ainsi les expéditions en Orient entreprises par le roi de France Louis VII et l’empereur germanique Conrad III, à l’instigation de la papauté et de saint Bernard, bien que de 1099 à 1147 de nombreuses autres troupes aient pris la route de la Terre Sainte, à la suite de la Première Croisade.

Les trois premières décennies du XIIe siècle sont celles de l’expansion franque en Syrie-Palestine. Les années 1130 voient en revanche le réveil de l’islam. L’idée du djihâd, prêchée dans les mosquées, s’exprime dans des traités et des pamphlets et reçoit un réel soutien populaire. Elle est exploitée par le gouverneur de Mossoul, Zengî (1127-1146), qui cherche à étendre l’autorité du sultan seldjûqide – en fait la sienne propre – sur les émirs de Syrie et de Mésopotamie. Il s’empare d’Alep, des régions franques à l’est de l’Oronte, menace le comté de Tripoli et la ville de Damas, profite des dissensions entre les Francs et les Byzantins à propos d’Antioche, entre Raymond de Poitiers, prince d’Antioche, et Josselin II d’Édesse, pour élargir son domaine. Le 29 décembre 1144, après un siège d’un mois, il entre à Édesse. La capitale de la première principauté fondée par les Francs tombe ainsi au pouvoir de l’islam.

La prise d’Édesse a un retentissement considérable en Occident. En novembre 1145, une mission latine et une délégation des Arméniens d’Orient viennent conférer avec la papauté. Le 1er décembre 1145, Eugène III promulgue une bulle invitant les chrétiens à la croisade, pour recouvrer Édesse et venger la Vraie Foi ; il s’adresse en priorité à la noblesse française et à son roi, Louis VII, et accorde aux participants maint privilège matériel et spirituel par la bulle Quantum praedecessores (1er décembre 1145). Dûment mandaté par la papauté, saint Bernard, la grande autorité spirituelle du temps, assure la prédication avec la force d’une éloquence peu commune. Il organise une véritable campagne ; il envoie des lettres, puis des prédicateurs inspirés par lui, et se déplace en personne pour aller prêcher dans les grands centres urbains ou auprès des cours princières. Bien que conscient des menaces qui pèsent sur le sort de Jérusalem, Bernard voit dans la croisade un remède que Dieu propose aux hommes, un chemin de salut. La préparation spirituelle compte avant tout ; la participation physique à l’expédition associe l’homme pécheur aux souffrances du Christ pour la rédemption. Ces idées d’une grande élévation spirituelle, le prédicateur les développe avec une éloquence passionnée qui entraîne ceux qui l’écoutent à prendre la croix. Il influence profondément les prédications ultérieures de la croisade.

Figure 29 – La Deuxième Croisade en Orient

[image: image]Source : J. RICHARD, Histoire des croisades, Fayard, 1996.
C’est à lui que l’on doit d’avoir convaincu deux souverains à prendre la croix. À Bourges d’abord (Noël 1145), puis à Vézelay (Pâques 1146), le roi capétien se décide au départ, entraînant avec lui les grands du royaume. La prédication de saint Bernard dépasse les objectifs pontificaux ; alors qu’Eugène III prévoyait une expédition bien encadrée de la noblesse française, le moine cistercien prêche la croisade comme une voie de salut que Dieu propose aux pécheurs, comme une année jubilaire de remise des dettes et de pardon des péchés. Il incite à la contrition et au repentir : il réveille en quelque sorte l’ardeur spirituelle de la Première Croisade. Sa campagne de prédication le porte en Flandre et en Lorraine, puis dans l’Empire, où il s’oppose à un autre cistercien, le moine Rodolphe, qui excitait les chrétiens contre les communautés juives. Des scènes identiques à celles de 1096 se reproduisent à Worms, Mayence, Strasbourg et Wurzbourg. Il réussit à apaiser la colère des foules contre les juifs, les dissensions entre les Welfs et l’empereur, puis à convaincre celui-ci de prendre la croix (27 décembre 1146). Son succès dépasse toutes les prévisions : émus par son appel, des gens de toute condition, à Vézelay comme dans l’Empire, découpent des croix dans des morceaux d’étoffe, abandonnent tout pour rejoindre les points de ralliement de l’armée. Malgré tout, par souci d’efficacité technique, saint Bernard impose une croisade qui soit celle des grands, tout en dénonçant les guerriers qui, en partant, ne pensent qu’au retour.




Recrutement et effectifs

L’histoire de la Seconde Croisade nous est surtout connue par le récit qu’en fait Eudes de Deuil, moine de Saint-Denis et chapelain de Louis VII lors de la croisade de 1147 à 1149. À son retour en France, l’abbé de Saint-Denis, Suger, le charge de réformer le monastère Saint-Corneille de Compiègne. En 1151, il est élu à la succession de Suger ; durant son abbatiat, il est accusé d’homicide et de dilapidation des biens d’Église ; pour sa défense, il reçoit l’appui de saint Bernard et du pape Anastase IV. Il meurt en 1162, sans avoir joué un rôle politique comparable à celui de son prédécesseur.

Son ouvrage, De profectione Ludovici VII in Orientem, fait le récit de la croisade capétienne et surtout de l’action du roi, loué pour sa sagesse et sa bravoure. Rédigé d’un seul jet pendant les semaines précédant l’attaque de Damas (été 1148), le récit est alerte, bien composé et bien informé, grâce à la participation de l’auteur au conseil du roi. Ébloui par la beauté de Constantinople, Eudes de Deuil partage néanmoins l’antipathie de la troupe vis-à-vis des Grecs. Son œuvre est un document essentiel pour l’histoire de la Seconde Croisade et pour le développement du sentiment antigrec chez les Occidentaux.

Selon ce récit, la croisade comprend une grande part de la chevalerie française dans l’armée de Louis VII, et l’élite de la noblesse d’Empire dans l’armée de Conrad III. Mais on en ignore le nombre, tout autant que celui des fantassins.

Le financement de l’expédition pose de gros problèmes. Pour ce faire, Louis VII ne peut se contenter de ses revenus habituels. Il pressure les églises du domaine et marchande âprement les contributions qu’il leur demande. Il sollicite également l’aide de ses vassaux.




Deux souverains à la tête de la croisade


Louis VII

Pèlerin surtout désireux de visiter les Lieux Saints de la Palestine, ou chef d’une armée de croisés voulant venger la chrétienté de la perte d’Édesse ? La participation du souverain capétien à la Seconde Croisade a été diversement appréciée par les historiens.

Deux affaires ont sans doute poussé le roi à accomplir un pèlerinage à Jérusalem. En 1142, au cours d’une guerre menée contre Thibaud de Blois-Champagne, les armées royales incendient l’église de Vitry ; près de 1 300 personnes périssent. Le roi aurait éprouvé un grand remords de ce drame dont il se sent responsable. L’année précédente, Louis VII s’est opposé à l’élection de Pierre de La Châtre comme archevêque de Bourges et a imprudemment juré de ne jamais laisser ce personnage, soutenu par le comte de Champagne et le pape Innocent II, s’installer sur le siège archiépiscopal. Le pape a lancé un interdit qui n’est levé qu’en 1144, à la suite de la médiation de Suger, abbé de Saint-Denis, et de saint Bernard. Celui-ci acquiert un grand ascendant sur le couple royal et a pu suggérer à Louis VII de se rendre en pèlerin à Jérusalem, démarche que n’avaient pu accomplir le père et le frère du roi, qui avaient pourtant fait vœu de croisade. Le roi fait part de son projet au pape Eugène III, dont la bulle « Quantum Praedecessores » (1er décembre 1145), adressée à Louis VII et aux grands du royaume, conforte la détermination royale. La nouvelle de la chute d’Édesse n’est donc qu’un prétexte qui transforme en croisade générale une démarche pénitentielle du roi.

Au cours de la croisade (1147-1149), Louis VII reste fidèle à son vœu de pèlerin. À Constantinople, il refuse de se transformer en chef de guerre pour investir la ville et punir la perfidie des Grecs, dénoncée par nombre de grands de son armée. Au contraire, sous la conduite du basileus Manuel Ier Comnène, il visite pieusement les sanctuaires de la capitale.

Lors de la traversée de l’Asie Mineure, loin d’apparaître comme le commandant en chef de l’armée, il fait preuve d’une certaine passivité, et laisse l’initiative aux grands. Les affrontements avec les Turcs lui semblent être les tribulations habituelles des pèlerins et la marche vers Adalia une participation aux souffrances du Christ. À Antioche, Louis VII entre en conflit avec le prince Raymond de Poitiers ; on a voulu y voir un trait de jalousie, en raison des rapports entre Aliénor d’Aquitaine et son oncle. En fait, face au prince d’Antioche qui veut utiliser les croisés à une campagne contre Alep, le roi affirme sa détermination d’accomplir avant tout un pèlerinage aux Lieux Saints, et de ne pas être détourné de Jérusalem par une expédition cherchant à renforcer l’état territorial de la principauté d’Antioche.

Louis VII arrive à Jérusalem en mai 1148. Au lieu de se concerter avec Conrad III et les princes allemands qui l’ont précédé dans la Ville Sainte, pour définir un objectif militaire, le roi passe plusieurs semaines à visiter les sanctuaires. La décision d’attaquer Damas n’est prise qu’à la fin juin, lors d’une Haute-Cour tenue à Acre. Au cours de l’expédition malheureuse qui scelle l’échec de la croisade, Louis VII semble avoir eu une attitude passive : il est consulté, certes, mais l’initiative des opérations revient à Conrad III et au roi de Jérusalem, Baudouin III. Le désastre ne ternit pas la réputation du souverain capétien ; bien au contraire, son séjour prolongé en Terre Sainte jusqu’au printemps 1149, ses dévotions dans les Lieux Saints et en particulier à Bethléem, cité de la Nativité et du roi David, ses aumônes nombreuses accroissent son prestige et font de lui un « nouveau David », un pèlerin soucieux avant tout de remplir ses obligations spirituelles.

Comme pour Saint Louis un siècle plus tard, les échecs du roi deviennent des qualités. La croisade confère au souverain capétien une nouvelle image royale dont bénéficie l’ensemble de sa dynastie.




Conrad III

L’empereur germanique ne décide pas avec enthousiasme de partir pour la croisade, à la suite de la prédication de saint Bernard à Francfort puis à la diète de Spire (novembre-décembre 1146). Une trêve conclue avec son vieil ennemi, le duc Welf VI, et l’apaisement d’un conflit entre le comte de Namur et l’archevêque de Trêves, grâce à saint Bernard, l’incitent à prendre la croix le 27 décembre 1146. Il est suivi par une grande partie de la noblesse allemande, à l’exception des princes saxons qui décident de mener leur propre croisade contre les Wendes, aux confins de l’Empire.

Les troupes se réunissent à Ratisbonne en avril 1147 et suivent par la Hongrie et le territoire byzantin l’habituelle route terrestre vers Constantinople, devant laquelle elles se présentent en septembre 1147. Conrad III n’a pu empêcher les dommages provoqués par les irréguliers et les pillards. Il refuse le serment d’allégeance que lui propose le basileus et passe en Asie Mineure, à l’annonce de l’arrivée des troupes françaises. Sans attendre celles-ci, il divise son armée en deux contingents qui sont sévèrement battus par les Seldjûqides en Asie Mineure. Les survivants gagnent la Syrie par la mer. Conrad n’y arrive qu’en avril 1148.

Dans une assemblée réunie à Acre en juin, il persuade Louis VII de renoncer à attaquer Édesse, but de l’expédition, et à diriger leurs forces communes contre Damas. Le projet échoue piteusement ; l’attaque occidentale pousse la population de Damas à accepter quelques années plus tard la protection de Nûr al-Dîn. Dès le 8 septembre, Conrad III quitte la Terre Sainte et sur le chemin du retour conclut avec Manuel Ier Comnène une alliance dirigée contre les Normands. L’échec de l’armée germanique et de son chef fait différer pour longtemps de nouveaux projets de croisade et suscite amertume et rancœur en Occident.






L’expédition

Ainsi deux souverains éminents vont commander l’expédition, mais à la tête de deux contingents séparés. L’armée allemande part la première, en avril 1147, et suit l’itinéraire de la Première Croisade, par Ratisbonne, la route du Danube et la traversée des Balkans. Bien qu’elles reçoivent du ravitaillement des autorités byzantines, les troupes se débandent et se heurtent aux contingents du basileus qui, dès leur arrivée sous les murs de Constantinople (septembre 1147), les fait passer rapidement sur la rive asiatique. L’armée française quitte Metz en juin 1147 et par Worms et Ratisbonne suit les traces des Allemands ; elle arrive à Constantinople au début d’octobre. Manuel Ier, reprenant la politique d’Alexis Ier Comnène, cherche à obtenir des deux souverains un serment d’allégeance, qui lui est refusé. Ses exigences suscitent une profonde rancœur parmi les croisés, irrités des manières obséquieuses de la cour byzantine. Inquiet de l’attaque menée par une flotte normande contre Corinthe et Thèbes, le basileus préfère se débarrasser des troupes croisées et traiter avec le sultan d’Iconium (Konya), Ma‘sud ; il espère ainsi contrarier le renforcement des Francs en Syrie-Palestine, qui pourraient s’opposer à la prise de possession d’Antioche par Byzance. Les conditions ne sont donc guère favorables à une bonne progression des armées croisées en Asie Mineure : de fait, elles se heurtent très vite aux forces seldjûqides. Un premier contingent allemand, à bout de ressources, est anéanti devant Dorylée en octobre 1147 ; l’empereur en ramène les restes à Nicée, dans les pires conditions. Un second est vaincu par les Seldjûqides près de Laodicée et les survivants sont massacrés en février 1148 sur la route d’Adalia. Louis VII choisit une route plus longue, mais plus sûre, le long de la côte égéenne. Il se heurte aux Seldjûqides près du mont Cadmus, essuie une dure défaite, mais réussit à atteindre la côte à Adalia. Des vaisseaux byzantins recueillent le roi et ses chevaliers qu’ils transportent en Arménie cilicienne ; la piétaille, abandonnée par manque de place à bord, est massacrée par les Turcs devant les murs d’Adalia. Regroupés autour de l’empereur Conrad III, les chevaliers allemands survivants sont amenés à Acre sur une flotte byzantine. Ainsi, en moins d’un an, les énormes contingents levés par la prédication de saint Bernard ont fondu en route ; seuls de petits contingents atteignent la Terre Sainte au printemps 1148.

La mort de Zengî en septembre 1146 a profondément modifié la situation politique. Ses deux fils se partagent la succession, l’un al-Ghazî à Mossoul, l’autre Nûr al-Dîn à Alep. Ce dernier manifeste aussitôt ses ambitions : s’emparer de la principauté d’Antioche, de Damas et des États latins. Le rapprochement entre Jérusalem et Damas, que commandait la défense contre l’ennemi commun, est compromis par la politique aventureuse du jeune roi Baudouin III qui cherche à conquérir trois châteaux damascènes du Haurân, ce qui pousse le prince de Damas à solliciter l’intervention de Nûr al-Dîn. C’est alors qu’arrivent les armées de la Seconde Croisade. Au lieu de se porter contre Alep, pour ensuite reconquérir Édesse, comme le conseille le prince d’Antioche, Raymond de Poitiers, Louis VII gagne Jérusalem où se trouve déjà Conrad III. La Haute Cour du royaume se réunit à Acre en juin 1148 en présence des deux souverains ; on y décide d’entreprendre une campagne contre Damas. Du 24 au 28 juillet les croisés attaquent en vain la ville. À la nouvelle qu’approchent les troupes de Mossoul et d’Alep, menées par les fils de Zengî, les armées franques font piteusement retraite. Leur défaite est totale : les Francs de Terre Sainte en accusent l’incapacité militaire des Occidentaux ; ceux-ci relèvent la jalousie des Poulains, qui auraient saboté les opérations de siège, pour ne pas voir Damas conquise passer au pouvoir du comte de Flandre, Thierry d’Alsace.

En Occident, l’échec est durement ressenti : on commence à douter que la croisade est une œuvre pie, puisque Dieu abandonne ceux qui combattent pour lui. On accuse le prédicateur et l’organisateur de l’expédition, saint Bernard qui, très humblement, fait face à la critique en relevant les maux dont souffre l’Église du temps. D’autres font de Manuel Comnène le bouc émissaire ou, de manière plus traditionnelle, évoquent l’impéritie des chefs et le châtiment envoyé par Dieu aux croisés, en raison de leurs péchés. Quelques chroniqueurs, encore isolés, accusent les Francs d’Orient cherchant à attirer subsides et pèlerins et ne songeant qu’au profit. Toutes ces critiques très nouvelles affaiblissent l’idée de croisade.

L’objectif majeur se perd, puisque l’expédition contre les Wendes, menée par le duc de Saxe, celle contre Lisbonne conduite par une flotte anglo-flamande, sont assimilées à une croisade. Malgré l’ardeur de trois grands prélats, l’abbé de Cluny, Pierre le Vénérable, l’abbé de Saint-Denis Suger, et saint Bernard lui-même, désireux de compenser l’échec de la Seconde Croisade, aucun projet de nouvelle expédition ne peut aboutir, avant que le désastre de Hattîn et la prise de Jérusalem par Saladin (1187) n’ébranlent à nouveau la chrétienté.






La Troisième Croisade (1188-1192)


Origine et prédication

Livré aux dissensions opposant Raymond de Tripoli, leader de la noblesse franque d’outre-mer, et Guy de Lusignan, devenu roi en 1186 par son mariage avec la reine Sibylle, le royaume de Jérusalem est incapable de s’opposer efficacement à la puissance de Saladin. Unificateur de l’Égypte et de la Syrie, maître de l’Iraq, propagateur de la guerre sainte contre les Francs, le héros de l’histoire musulmane au Proche-Orient profite de la rupture par Renaud de Châtillon d’un armistice conclu avec les croisés pour envahir le royaume de Jérusalem, à la fin du printemps 1187. Mal conseillé par le maître du Temple, Gérard de Ridefort, Guy de Lusignan se porte contre les troupes musulmanes dans la région de Tibériade ; le 4 juillet, aux Cornes d’Hattîn, Saladin anéantit l’armée franque, s’empare de douze mille prisonniers, dont le roi de Jérusalem, et fait exécuter Renaud de Châtillon ainsi que les templiers et les hospitaliers captifs. Puis en quelques semaines, quatre colonnes musulmanes s’emparent sans grande difficulté des villes et des châteaux tenus par les croisés. Le 2 octobre 1187, Jérusalem ouvre ses portes à Saladin. Le royaume latin a presque cessé d’exister : ne restent aux mains des Francs que quelques châteaux, la ville de Tyr, vaillamment défendue par Conrad de Montferrat, et, plus au nord, Tripoli et Antioche.

Ces désastreuses nouvelles frappent l’Occident de stupeur. Comment accepter que le Saint-Sépulcre, signe tangible de la Vraie Foi, se retrouve aux mains de l’islam ? En même temps qu’ils lancent un appel à la croisade, les deux papes successifs, Grégoire VIII et Clément III, doivent expliquer la signification de la défaite, et exhorter la chrétienté au repentir.

Le message pontifical est largement diffusé par les prélats et les clercs et, surtout, par la prédication du cardinal Henri d’Albano, ancien abbé de Clairvaux qui a renoncé à la tiare pontificale pour se consacrer totalement à la diffusion du message pontifical. Il reprend les thèmes bernardiens. La défaite d’Hattîn et la chute de Jérusalem ne sont rien en regard de l’affaiblissement de la foi, seule cause de la déroute des chrétiens. Seul le renouveau de la foi peut mériter de recouvrer la Jérusalem terrestre. La spiritualisation de la Terre Sainte proposée par le prédicateur va à l’encontre des réalités politiques du moment et des préoccupations des trois grands princes qui ont accepté de partir à la reconquête de Jérusalem : l’empereur Frédéric Ier Barberousse, le roi d’Angleterre Richard Cœur de Lion et le souverain capétien Philippe Auguste.




Recrutement effectifs, financement

Avec la Troisième Croisade s’accentue le caractère national du recrutement. À l’exception du duc de Saxe, Henri le Lion, toute l’aristocratie laïque et ecclésiastique allemande suit Frédéric Ier Barberousse et son fils Frédéric de Souabe en 1189. L’utilisation d’armées royales modifie fondamentalement le caractère du recrutement. Les vassaux dans l’ost royal ne sont tenus de servir que pour un temps limité ; or, la croisade dure plusieurs mois, voire plusieurs années. Le souverain est donc astreint à prendre à sa charge tout ou partie de l’entretien des hommes. Chevaliers et écuyers, arbalétriers et sergents en viennent ainsi à servir moyennant une solde. L’armée de la croisade se transforme en troupe de mercenaires. En 1191 déjà, Philippe Auguste, parti avec un bataillon limité, veut enrôler des soldats en Terre Sainte ; les hommes d’armes disponibles préfèrent s’engager auprès de Richard Cœur de Lion, qui paie mieux.

Les effectifs de la Troisième Croisade sont assez bien connus, ne serait-ce que par les contrats de nolisement (voir p. 222-224) passés par Philippe Auguste. En 1188, le roi de Sicile Guillaume II envoie une petite escadre au secours de la Terre Sainte, avec deux cents chevaliers. L’année suivante, la grande armée de Frédéric Ier Barberousse rassemble près de 100 000 hommes, dont 20 000 chevaliers représentant toute la noblesse laïque et ecclésiastique de l’empire. Ne parviennent en Terre Sainte, après la mort de l’empereur, que 300 chevaliers, sous la conduite de Frédéric de Souabe. Philippe Auguste traite avec les armateurs génois le passage outre-mer de 650 chevaliers et de 1 300 écuyers, qui ne semblent pas être accompagnés d’une infanterie. Quant à Richard Cœur de Lion, il paraît disposer d’au moins 850 chevaliers, chiffre énorme en comparaison des 55 chevaliers et des 2 000 piétons débarqués à Jaffa par le comte Henri de Champagne ! Le flux réel n’est peut-être pas aussi sûr ; bien des croisés ayant accompli leurs dévotions aux Lieux Saints repartent pour l’Occident, sans participer aux combats de Terre Sainte. Ces effectifs relativement nombreux s’expliquent par la mise en place d’un système de financement qui facilite les départs. Après la Seconde Croisade, en effet, un nouveau système de taxe générale pour l’aide de la Terre Sainte est instauré. En 1166, pour la première fois, tous les sujets du royaume doivent acquitter pendant cinq ans une taxe d’un denier par livre, c’est-à-dire de l/240e, sur leurs biens et revenus. D’autres levées en faveur de Jérusalem ont lieu en 1183 et 1185. En publiant sa bulle de croisade, Grégoire VIII autorise les rois de France et d’Angleterre à prélever un impôt général pour le financement de l’expédition ; connu sous le nom de « dîme saladine », il pèse sur tous les revenus et biens meubles des non-croisés, les participants de la croisade étant autorisés à le percevoir sur leurs vassaux et leurs dépendants. En Angleterre, est levé un impôt de 10 % sur les revenus, qui rapporte à la couronne 70 000 livres sterling, et de 25 % sur les revenus des juifs, qui versent près de 60 000 livres. Les trois souverains qui dirigent la croisade vont naturellement profiter de cette manne.




Les chefs de la croisade


Philippe-Auguste

Le souverain capétien n’a pas joué un rôle prépondérant dans la Troisième Croisade. Il part de France en août 1190, près de trente mois après avoir pris la croix (21 janvier 1188), alors que les barons des grands fiefs, bourguignons, champenois ou flamands, sont partis pour la Terre Sainte dès 1189, ou au début de l’année 1190.

Le roi s’embarque à Gênes, relâche près de sept mois en Sicile, où les problèmes de la succession du roi Guillaume II et des conflits matrimoniaux l’opposent à Richard Cœur de Lion, l’autre leader de la croisade. Parti de Messine le 30 mars 1191, Philippe Auguste arrive à Acre le 20 avril, après une traversée rapide. Il organise le siège de la ville, mais attend l’arrivée des troupes anglaises pour lancer l’assaut décisif. À bout de ressources, malgré les tentatives faites par Saladin pour lui envoyer renforts et ravitaillement, la garnison musulmane d’Acre capitule le 12 juillet. Le roi de France prend parti pour Conrad de Montferrat dans le conflit qui oppose celui-ci à Guy de Lusignan pour la couronne du royaume. À peine un compromis est-il trouvé que Philippe Auguste se rembarque pour l’Occident début août 1191, laissant au duc de Bourgogne un contingent de 500 chevaliers et de quelques milliers de fantassins à sa solde, pour la défense de la Terre Sainte.

Ce départ précipité, considéré comme une trahison et une désertion par les chroniqueurs de la croisade, reste mal expliqué : le roi était-il malade ? jaloux du roi d’Angleterre, plus argenté et plus vaillant que lui ? désireux de s’emparer des possessions du comte de Flandre, mort sans héritier ? Calculateur et fin politique Philippe Auguste, après avoir accompli ce qu’il jugeait être ses devoirs de roi et de pèlerin, a sans doute voulu consolider son royaume et profiter de l’absence du roi Plantagenêt. Aux yeux de l’opinion, il n’en reste pas moins « le roi failli », qui a délaissé la croisade pour les intérêts supérieurs de son royaume.




Frédéric Ier Barberousse

Dans la lignée de Charlemagne, restaurateur de l’empire romain, l’empereur prétend assumer la fonction de défenseur de la religion chrétienne ; son devoir le place naturellement à la tête de la chevalerie européenne pour la reconquête des Lieux Saints. Ayant pris la croix le 27 mars 1188, il fait décider que seuls ceux qui ont les armes et les moyens indispensables pour une expédition de deux ans sont autorisés à s’y joindre. Croisade de chevaliers et non plus croisade populaire, tel est le sens des décisions prises dans l’Empire. L’empereur germanique est retardé dans ses projets de départ pour l’Orient par la rivalité qui l’oppose au duc de Saxe, Henri le Lion. Après avoir reçu à Nuremberg une ambassade du basileus, pour traiter du passage de ses troupes à travers l’empire byzantin, il quitte Ratisbonne en mai 1189, accompagné de ses principaux vassaux, et à la tête d’une armée grosse de près de 100 000 hommes. La traversée des Balkans, où Serbes et Bulgares sont en révolte contre Byzance, n’est point aisée. Le basileus Isaac II Ange, qui a négocié avec Saladin, mais dont l’autorité se désagrège dans son propre empire, a la maladresse d’emprisonner une ambassade germanique à Constantinople. Frédéric Ier répond en occupant Philippopolis puis Andrinople et en ravageant la Thrace. Il menace d’attaquer Constantinople par terre et par mer, avec une flotte dont il sollicite l’envoi auprès de son fils Henri : il oblige le basileus à céder. Par le traité d’Andrinople, Isaac II met à la disposition de l’empereur du ravitaillement et des navires pour le passage des Dardanelles (mars 1190). Ces incidents confortent l’idée que Constantinople est un obstacle au succès de la croisade ; elle fait son chemin en Occident : prendre la ville est l’objectif de la croisade avortée d’Henri VI (1197).

En Asie Mineure, la croisade allemande progresse par Philadelphie et Laodicée, s’empare de Konya le 18 mai, après une dure bataille contre les Seldjûqides. Puis l’empereur gagne les passes du Taurus et descend dans la plaine de Cilicie ; le 10 juin, il se noie en franchissant un gué sur la rivière Sélef. La mort de l’empereur provoque la disparition de la grande armée germanique : seuls quelques contingents arrivent à Antioche mais ne sont d’aucune utilité dans la lutte contre Saladin.

Avec la croisade impériale se répand l’idée que Constantinople constitue pour les chrétiens d’Occident un obstacle sur la route de Jérusalem. Le projet de conquête de la capitale byzantine formulé dès 1189 par Frédéric Ier Barberousse, repris par son fils Henri VI en 1197, est mis en œuvre par les croisés en 1204.




Richard Cœur de Lion

Le chef de la croisade anglaise devait être le roi Henri II, pressé par le pape d’expier le meurtre de Thomas Becket (1171) en se rendant à Jérusalem ; mais le conflit opposant le roi à la France capétienne est l’occasion de longs atermoiements. En janvier 1188 à l’entrevue de Gisors, les deux souverains, émus par la perte de Jérusalem, jurent d’arrêter les hostilités et de prendre la croix. Henri II meurt le 6 juillet 1189, laissant le trône d’Angleterre à son fils Richard, comte de Poitou, qui avait été en rébellion fréquente contre lui. Richard diffère son départ, en raison de violentes émeutes dont sont victimes les communautés juives à Londres et en province, à l’occasion de la levée d’une dîme sur tous les revenus et biens meubles pour le financement de la croisade. Il embarque à Marseille en août 1190, mais, redoutant les périls de la mer, il laisse son escadre partir pour Messine qu’il rejoint en suivant la côte italienne, avec une petite escorte.

Arrivé à Messine en septembre 1190, le roi y séjourne jusqu’au 10 avril suivant. Il revendique en effet une part de la succession du roi Guillaume II, son beau-frère, confisquée par Tancrède de Lecce ; il prend d’assaut Messine, mais accepte finalement un compromis avec le nouveau roi de Sicile. Sur la route de la Terre Sainte, il débarque en Chypre le 8 mai 1191 ; il profite des maladresses du gouverneur byzantin, Isaac Comnène, pour conquérir l’île, considérée comme une indispensable base arrière pour les croisades. Arrivé à Acre le 8 juin avec un gros contingent, il hâte les opérations de siège et obtient la capitulation de la garnison musulmane le 12 juillet 1191. Après le retour en Occident de Philippe Auguste, il devient le seul chef de l’armée. Il conduit celle-ci vers le sud et repousse les forces de Saladin à la bataille d’Arsûf (7 septembre). Il hésite par deux fois à attaquer Jérusalem, puis finit par accepter les propositions de trêve de l’Ayyûbide. Il quitte la Terre Sainte le 9 octobre 1192, mais sur la route du retour, tombe prisonnier du duc d’Autriche et de l’empereur germanique Henri VI, qui le retient jusqu’en mars 1194.

Doté de charme, de courage, d’une ardeur guerrière peu commune, le roi a manqué de sens politique, et n’a pas toujours su exploiter les succès acquis sur les champs de bataille. Célébré par les uns comme le seul véritable chef de la Troisième Croisade, il est critiqué par d’autres pour avoir hésité à reconquérir Jérusalem et avoir préféré négocier avec Saladin.






L’expédition

Avant que ne s’ébranlent les trois contingents majeurs, d’autres troupes se sont organisées pour venir au secours des croisés. Le roi normand de Sicile, Guillaume II, dès le printemps 1188, envoie une escadre portant deux cents chevaliers qui contribuent à sauver Tripoli menacée. De Cologne parvient à Acre, en août 1189, une troupe allemande qui aide Guy de Lusignan, libéré par Saladin, à mettre le siège devant la ville, tandis qu’une petite flotte pisane bloque le port. À cette date, la grande armée allemande, rassemblée à Ratisbonne, est déjà en route. La mort accidentelle de l’empereur en Cilicie provoque la dissolution complète de la croisade allemande. Seuls de petits contingents placés sous le commandement du fils de l’empereur, Frédéric de Souabe, parviennent devant Acre, à l’automne 1190, en même temps qu’une troupe conduite par Henri de Champagne, futur roi du royaume latin.

Les armées capétienne et anglaise partent de Vézelay en juillet 1190, pour rejoindre par des itinéraires différents leurs ports d’embarquement. Philippe Auguste passe par Gênes et arrive à Messine en septembre, où le rejoint Richard Cœur de Lion qui a vainement attendu à Marseille l’arrivée de sa flotte. Les deux souverains s’attardent six mois dans le port sicilien, le temps de résoudre des différends politiques et familiaux les opposant l’un à l’autre ou à Tancrède de Lecce, usurpateur du trône de Sicile. Fin mars et début avril, les flottes française et anglaise font finalement voile vers l’Orient. La première arrive à Acre le 20 avril 1191 ; la seconde, qui s’est rendue maîtresse au passage de l’île de Chypre, le 8 juin seulement. Près de quatre ans se sont ainsi écoulés en lents préparatifs depuis la défaite d’Hattîn.

Les deux souverains cherchent d’abord à obtenir la reddition d’Acre. Depuis deux ans déjà, les croisés bloquent les accès du port et les issues de la ville du côté de la terre, où les troupes musulmanes, déployées d’un rivage à l’autre, encerclent à leur tour les Francs. Menés par Guy de Lusignan et Conrad de Montferrat, les croisés tiennent bon, d’autant que les navires occidentaux se sont assurés la maîtrise de la mer, malgré les tentatives répétées de Saladin pour faire lever le siège. À l’arrivée des armées capétienne et anglaise, la supériorité technique des ingénieurs occidentaux et les assauts de la cavalerie franque, que les soldats de Saladin, découragés, ne peuvent arrêter, ont raison de la résistance des assiégés qui capitulent. Les défenseurs d’Acre offrent une rançon de 200 000 dinars, la restitution de 2 500 prisonniers chrétiens et de la relique de la Vraie Croix, prise sur le champ de bataille d’Hattîn. Le 13 juillet 1191, Acre redevient chrétienne ; elle va être pendant un siècle la capitale du second royaume latin.

Figure 30 – La Troisième Croisade.
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La Troisième Croisade ne s’achève pas avec la reconquête d’Acre, bien que Philippe Auguste se soit rapidement rembarqué pour l’Occident, laissant sur place une partie de ses troupes (août 1191). Il revient alors au roi d’Angleterre de poursuivre la lutte et d’élargir les assises du nouveau royaume. Il en est empêché par les profondes dissensions opposant le clan de Conrad de Montferrat à celui de Guy de Lusignan. Dès la fin de 1188, Conrad qui a organisé la résistance de Tyr face aux musulmans, refuse d’ouvrir la ville au roi de Jérusalem, déconsidéré par les conditions romanesques de son avènement au trône en 1186 et par la défaite d’Hattîn l’année suivante. En 1190 meurent la reine Sibylle et les deux filles qu’elle avait données à Guy de Lusignan ; celui-ci perd ainsi tout droit sur un royaume qu’il ne gouvernait qu’à titre de prince consort. Les barons francs, et parmi eux le puissant clan des Ibelin, se tournent vers Conrad et lui font épouser la sœur de Sibylle, Isabelle, forçant celle-ci, déjà mariée, à se séparer de son époux. Les deux concurrents font appel à des forces extérieures au royaume : Conrad reçoit l’appui de Philippe Auguste et Guy de Lusignan celui de Richard Cœur de Lion.

L’antagonisme entre Plantagenêts et Capétiens rebondit ainsi en Terre Sainte et divise les forces de la croisade et du royaume. Après la prise d’Acre, un parlement des barons, tenu en présence des deux souverains occidentaux, aboutit à un accord, fruit de pénibles négociations : Guy de Lusignan resterait roi sa vie durant et Conrad serait son héritier présomptif et recevrait en fief Tyr, Beyrouth et Sidon. Quelques mois plus tard, le conflit reprend à propos d’Acre, dont Conrad cherche à s’emparer avec l’aide des Génois. Richard Cœur de Lion rétablit son protégé mais, constatant la désaffection des barons à son égard, accepte en avril 1192 que Conrad prenne la direction de la croisade et du royaume. Peu de temps après, le nouveau roi est assassiné par un ismâ’ilien ; la crise politique rebondit. Les barons francs choisissent alors Henri de Champagne et lui font épouser la reine Isabelle. Un mois plus tard, Guy de Lusignan trouve une compensation : les templiers, auxquels Richard Cœur de Lion avait laissé Chypre, lui vendent l’île. Le roi déchu de Jérusalem y emmène ses partisans. Chypre va jouer au cours du XIIIe siècle un rôle de premier plan dans l’histoire du Proche-Orient ; pour les croisés, elle constitue en effet une base arrière sûre et une source de ravitaillement régulier.

Pendant que se déroulent ces intrigues pour le sort du royaume d’Acre, Richard Cœur de Lion poursuit la reconquête. Le 7 septembre 1191, il bat l’armée musulmane à Arsûf, s’empare de Jaffa et d’Ascalon, temporise puis marche sur Jérusalem. Les désaccords entre croisés et Poulains font échouer la tentative. Le roi d’Angleterre propose alors à Saladin la création d’un véritable État franco-musulman en Palestine, laissant ouvert à tous l’accès de Jérusalem. Il s’en faut de peu que le projet n’aboutisse.

Au printemps 1192, Richard refait campagne ; il s’empare de la place de Daron, qui redonne aux Francs toute la zone littorale entre cette ville au sud et Tyr au nord, et décide à nouveau de faire route vers Jérusalem. Plutôt que d’attaquer la ville, démoralisée par les discordes entre Kurdes et Turcs, le roi d’Angleterre préfère s’emparer d’une riche caravane venant d’Égypte, puis, malgré l’opposition du contingent français, prétexte le manque de renforts pour faire retraite vers la plaine côtière (juillet 1192). Une occasion unique de reprendre la Ville Sainte est ainsi gâchée. Richard réussit en août à repousser une audacieuse attaque de Saladin contre Jaffa, puis, désireux de rentrer en Angleterre où son frère Jean sans Terre intrigue contre lui, il conclut à la hâte une paix avec Saladin (2-3 septembre 1192). L’Ayyûbide reconnaît le nouvel État franc, étroite bande côtière s’étendant de Tyr à Jaffa, à peine élargie par l’enclave de Ramla-Lydda que Francs et musulmans se partagent. Les murs d’Ascalon seraient rasés et l’accès de Jérusalem ouvert aux pèlerins sans armes. Dans les premiers jours d’octobre 1192, Richard Cœur de Lion se rembarque pour l’Occident.

La Troisième Croisade qui, pendant près de cinq ans, a mobilisé l’Europe, aboutit ainsi à de piètres résultats : Jérusalem reste aux mains des musulmans et le royaume latin est limité à un étroit liseré littoral à la merci des Sarrasins. La mort de Saladin en 1193 et les rivalités entre ses successeurs apportent un répit au nouveau royaume franc. L’échec relatif de l’entreprise porte à son comble la critique ou la réévaluation de la croisade ; est-elle vraiment voulue par Dieu, vont jusqu’à dire des clercs, contestant la légitimité de l’emploi de la force pour contraindre l’adversaire à apostasier ? Pour d’autres, les princes chrétiens ont manqué à leur mission en traitant avec Saladin ; la trêve conclue pour trois ans et trois mois est synonyme de défaite et d’impuissance de l’Occident.

On comprend qu’en dépit de la promesse du roi d’Angleterre de susciter une nouvelle croisade pour conforter l’acquis des premiers succès, il ait fallu attendre cinq ans pour voir s’organiser une « croisade impériale », celle de l’empereur Henri VI, héritier des Normands d’Italie du Sud et de leurs prétentions au trône de Byzance. En 1197, les premiers contingents allemands passent en Syrie, contribuent à la prise de Beyrouth, mais ne peuvent empêcher la destruction de Jaffa ; au moment où ils mettent le siège à la forteresse de Tibnîn (Toron), ils apprennent la mort de l’empereur qui avait différé son départ. Les Allemands regagnent alors l’Europe au plus vite. L’année suivante, Innocent III monte sur le trône de saint Pierre ; il relance les projets de croisade ; les résultats sont loin de ce qu’espéraient la papauté et la Terre Sainte, que délaissent les troupes de la Quatrième Croisade.






La Quatrième Croisade (1202-1204)

13 avril 1204 : les croisés venus d’Occident prennent d’assaut la « deuxième Rome » ; Constantinople, capitale et ville sainte de l’empire byzantin, est livrée au pillage. Comment ce scandale a-t-il pu se produire ? Comment la chevalerie du Christ a-t-elle pu aller jusqu’à massacrer d’autres chrétiens ? Les deux grands chroniqueurs de la croisade nous fournissent quelques éléments de réponse.


Geoffroy de Villehardouin et Robert de Clari


Geoffroy de Villehardouin

Le plus célèbre chroniqueur de la Quatrième Croisade. Né vers 1150 dans une famille de médiocre noblesse champenoise, il apparaît en 1172 comme vassal du comte de Champagne, dont il devient le maréchal en 1185. Il participe en novembre 1199 au tournoi d’Écry et prend la croix avec grand enthousiasme, à la suite du comte Thibaud III, désigné comme chef de l’expédition. En février 1201, il est l’un des envoyés des barons délégués à Venise pour négocier le transport des croisés. Après la mort du comte de Champagne et les refus du duc de Bourgogne et du comte de Bar de prendre la direction de la croisade, il propose d’en attribuer le commandement à Boniface de Montferrat, avec lequel il se lie d’amitié.

Au cours de la croisade, il mène des négociations difficiles pour convaincre Isaac Ange et Alexis IV de respecter leurs engagements. Il participe aux conseils des chefs. Après la prise de Constantinople, il est nommé maréchal de Romanie ; en avril 1205, il organise courageusement la retraite de l’armée croisée après la défaite d’Andrinople. Il reçoit de Boniface de Montferrat le fief de Messinople, harangue les croisés avant la bataille de Philippopolis et garde Constantinople, en l’absence de l’empereur Henri de Flandre. Il meurt à une date inconnue entre 1212 et 1218.

La « Conquête de Constantinople », écrite après 1207, relate les événements de la croisade depuis la prédication de Foulques de Neuilly (1198) jusqu’à la mort de Boniface de Montferrat en septembre 1207. On a souvent accusé l’auteur d’avoir par ses plaidoyers, mais aussi par ses omissions, justifié la déviation de la croisade vers Constantinople et exprimé les opinions des grands, fort éloignées de celles du commun de la troupe, mieux représentées dans l’œuvre de Robert de Clari. Villehardouin, baron champenois estimé et respecté, chef militaire courageux et lucide, autant que diplomate habile, est surtout soucieux de l’unité de l’armée et de l’achèvement heureux de la croisade. Aussi s’oppose-t-il aux forces dissolvantes et justifie-t-il l’enchaînement des événements imprévus qui ont mené à la prise de Constantinople. Mais comprenant sur le tard les difficultés nées de la conquête, il dicte ses souvenirs en homme désespéré, qui a pris conscience de l’échec de sa cause, bien qu’elle fût « la meilleure et la plus juste ».




Robert de Clari

Petit chevalier originaire de Cléry-lès-Pernois dans le diocèse d’Amiens, Robert de Clari suit Pierre d’Amiens dans le contingent des croisés picards en 1202. On ne sait rien de son rôle dans l’expédition. Il revient sans doute dans sa terre natale, porteur de reliques prises à Constantinople et qu’il remet à l’abbaye de Corbie. Il meurt après 1216, date finale de sa chronique.

Auteur d’une Conquête de Constantinople, il est un témoin oculaire des événements de 1203-1204, mais il manque d’instruction et de perspicacité. N’appartenant pas au monde des chefs de la croisade, il ignore les ressorts de leur politique ; il exprime une vive rancune contre la haute noblesse de l’expédition, qu’il juge orgueilleuse et cupide, et contre Boniface de Montferrat, rival du comte de Flandre. Il traduit dans ses écrits, rédigés en une langue savoureuse, les sentiments de la masse de l’armée chrétienne, avide de butin et de reliques, éblouie par les trésors de Constantinople. Son récit des menues choses de la conquête complète heureusement la chronique, plus sèche et plus dépouillée, de Geoffroy de Villehardouin.






Origine et prédication

La Quatrième Croisade, pèlerinage en armes, vient d’une initiative pontificale. Quelques mois après son accession au trône de saint Pierre, Innocent III lance un appel à l’Occident (août 1198) : Jérusalem, arrachée aux Francs par Saladin en 1187, doit être délivrée ! Que les villes, les comtes et les barons fournissent un contingent pour deux ans ! Que le clergé paie une taxe générale sur ses revenus pour contribuer aux dépenses ! Que cessent les conflits entre souverains et que l’Occident se retrouve uni pour défendre la Terre Sainte !

Avec Innocent III, la prédication de la croisade devient une entreprise totalement coordonnée par la papauté. Le programme pontifical utilise en effet la croisade comme un moyen d’unir la société chrétienne pour l’accomplissement d’un plan divin, sous l’égide du souverain pontife. Aussi toute la hiérarchie ecclésiastique est-elle mise à contribution : les sermons dominicaux dans chaque paroisse doivent exhorter les fidèles à participer aux frais de l’expédition ; en contrepartie les donateurs bénéficieront d’une indulgence. Les légats pontificaux et un simple curé de campagne, Foulques de Neuilly, diffusent l’appel ; ils exhortent à la pénitence et dénoncent usure et luxure.




Recrutement, effectifs, financement

Dans un élan de ferveur religieuse, beaucoup font le vœu de croisade. Lors d’un tournoi à Écry (Asfeld-sur-Aisne), l’élite des chevaliers du nord de la France prend la croix et se donne un chef, le comte Thibaud de Champagne. À lui se joignent le comte Louis de Blois, Simon de Montfort, Renaud de Montmirail, en Flandre le comte Baudouin et Conon de Béthunes, en Picardie Hugues de Saint-Pol, dans le Perche le comte Geoffroy et son frère Étienne, mais non les souverains de France, d’Angleterre et de l’Empire, qui s’abstiennent. Mettre leur vaillance au service de l’Église, c’est aussi pour les chevaliers céder à l’attrait du combat contre les infidèles, et peut-être bénéficier de nouvelles conquêtes ou jouer un rôle politique, à l’égal des barons de la Première Croisade. Près de cent compagnies de 80 à 100 membres sont prêtes dans les premiers mois de l’année 1200.

Quatre plénipotentiaires, parmi lesquels figure Geoffroy de Villehardouin, sont envoyés à Venise au printemps 1201 pour traiter du « passage » de la croisade vers l’outre-mer. Les délégués des barons français estiment pouvoir réunir l’année suivante 4 500 chevaliers, 9 000 écuyers et 20 000 fantassins. On a longtemps cru, sur la foi de Villehardouin, de Robert de Clari et de Hugues de Saint-Pol, qui cherchent à justifier la déviation de la croisade, que plus de la moitié du contingent annoncé manquait au rendez-vous, au cours de l’été 1202 ; la dette envers les armateurs, due à la modestie de l’effectif, expliquerait le changement d’objectif de l’expédition. Mais c’est confondre le dénombrement des hommes et la réunion des fonds nécessaires à la bonne exécution du contrat de nolisement. On a démontré récemment que l’apport des contingents impériaux, venus à la suite de Boniface de Montferrat, a dû compenser les défections de tous ceux qui ont délaissé Venise au profit d’autres ports d’embarquement. Les troupes de la Quatrième Croisade comprennent environ 35 000 hommes. C’est le manque d’argent et non l’insuffisance des effectifs qui est à l’origine du pacte conclu entre les chefs et les autorités vénitiennes, dans les semaines précédant le départ. L’expédition de 1203-1204 n’est en rien le fait d’une armée-croupion.

Pour ce qui est du financement, Innocent III en 1200 impose à lui-même, aux cardinaux et au clergé de Rome un prélèvement pour la croisade, 10 % sur les revenus, et ordonne à l’ensemble du clergé d’Occident de verser l/40e de ses revenus. Il est douteux qu’un tel ordre ait eu beaucoup d’effet. De leur côté, Philippe Auguste et Jean sans Terre s’accordent pour contribuer aux frais de la croisade en percevant, mais par eux-mêmes, l/40e des revenus de leur domaine et des biens de leurs vassaux. Quant au prédicateur Foulques de Neuilly, mandaté par la papauté, il constitue un « trésor de croisade », confié à la surveillance des cisterciens. L’accord passé par les envoyés des barons français à Venise est établi sur la base d’un versement de 85 000 marcs d’argent, pour le passage outre-mer de 33 500 croisés. Le manque d’argent et l’insuffisance des effectifs expliquent la déviation de la croisade vers Zara puis vers Constantinople.




Deux chefs de la croisade : le doge Enrico Dandolo et Boniface de Montferrat


Enrico Dandolo

Né à Venise vers 1107, il passe une grande partie de sa vie d’homme d’affaires en Orient et ne rentre dans la mère-patrie qu’en 1171, après la confiscation des biens vénitiens dans l’empire byzantin sur ordre du basileus Manuel Ier Comnène.

Il commence tardivement une carrière publique : deux ambassades à Constantinople en 1172 et 1184, une participation à l’élection du doge Orio Malipiero en 1178. Devenu aveugle avant 1183, il renonce aux activités mercantiles. En 1192, à l’âge de quatre-vingt-cinq ans, il est élu doge. Le choix a de quoi surprendre. Les électeurs, peut-être méfiants envers les tendances monarchistes que l’on prêtait à Pietro Ziani, ont préféré un vieil homme d’affaires connaissant bien l’Orient et auquel on a pu imposer de prêter un serment (promissio) limitant beaucoup les pouvoirs du doge. L’historiographie contemporaine a sans doute exagéré le rôle de Dandolo dans la Quatrième Croisade. Villehardouin le présente comme un homme énergique et courageux, adroit et prudent, loyal et généreux. Robert de Clari, au contraire, insiste sur la dureté en affaires et sur la duplicité du personnage dont il admire néanmoins les interventions décisives. Pourtant, il apparaît bien que c’est au nom du Petit Conseil que le doge reçoit en 1201 les envoyés des barons. La déviation vers Zara puis vers Constantinople n’aurait pu se faire sans l’accord de l’aristocratie vénitienne participant à la croisade. On imagine mal, enfin, un vieillard de quatre-vingt-dix-sept ans, aveugle de surcroît, diriger de la proue de sa galère l’assaut contre la ville impériale. Plutôt que chef incontesté d’une expédition à direction collégiale, il paraît être le porte-parole des Vénitiens pour lesquels Constantinople représente une nouvelle Venise, plus glorieuse et plus belle, détachée des intérêts de la Commune. D’où le titre de « dominateur du quart et demi de l’empire de Romanie » que Dandolo s’attribue après le partage de 1204. Il ne semble pas avoir été candidat à l’empire contre Baudouin de Flandre ; en revanche, il s’est sans doute prêté à un processus de séparatisme vis-à-vis de Venise, processus engagé par les Vénitiens de 1204 qui avaient de gros intérêts commerciaux ou territoriaux en Orient, par exemple les Sanudo, créateurs du duché de l’Archipel. Dandolo meurt à Constantinople en mai ou juin 1205.




Boniface de Montferrat

Troisième fils de Guillaume V de Montferrat, il naît vers 1150 et reçoit le gouvernement du marquisat, au départ de son frère Conrad pour l’Orient. Il participe à la conquête du royaume de Sicile par l’empereur Henri VI, dont il est l’un des fidèles en Italie du Nord.

À la mort de Thibaud III de Champagne (été 1201), il est appelé à prendre la tête de la croisade qu’organisent les barons français. Il arrive à Venise en août 1202, après avoir rencontré Philippe de Souabe et le pape Innocent III. Il ne participe pas à l’expédition des croisés contre Zara, où il n’arrive qu’en décembre 1202 ; il convainc alors les chefs d’accepter l’accord passé avec le prince byzantin Alexis et, avec le doge Enrico Dandolo, est à l’origine de la déviation de la croisade vers Constantinople.

Figure 31 – La dynastie des Anges (1185-1204).

[image: image]Après le couronnement d’Alexis IV, il accompagne le jeune empereur et l’aide à prendre possession des territoires byzantins, d’août à novembre 1203. Les relations entre les Grecs et les croisés se tendent, au point qu’une révolte menée par Alexis V Murzuphle renverse le protégé des Occidentaux. Ceux-ci s’emparent de Constantinople pour la seconde fois le 13 avril 1204. Les Vénitiens, craignant de voir le nouvel empire latin aux mains d’un puissant baron proche des Génois et des Staufen, font élire empereur Baudouin de Flandre. Boniface doit se contenter de la Crète, qu’il revend à Venise, et d’un royaume de Thessalonique comprenant la Macédoine méridionale, une partie de la Thessalie et de la Béotie. Boniface s’empare de Thèbes, d’Athènes et de Corinthe qu’il remet en fief à des proches. En 1206, il se rapproche du nouvel empereur latin, Henri de Flandre, auquel il donne en épouse sa fille Agnès, et dont il se reconnaît vassal. Il s’apprête à organiser avec lui une expédition contre les forces bulgaro-valaques de Kalojan, lorsqu’il est tué par des Bulgares dans les Rhodopes le 4 septembre 1207. Le royaume de Thessalonique, déchiré par le conflit entre les barons lombards et l’empereur latin ne peut résister au despote d’Épire ; en 1224, Thessalonique est reprise à l’héritier de Boniface, Demetrius, qui trouve refuge en Italie.






L’expédition

Plutôt que de choisir l’itinéraire terrestre par Constantinople et l’Asie Mineure, riche en embûches, que n’ont pu éviter les croisades précédentes, l’assemblée des nobles envoie une délégation conduite par Conon de Béthunes et Geoffroy de Villehardouin – le futur chroniqueur de la croisade – pour traiter avec les républiques maritimes italiennes, seules capables, grâce aux forces navales dont elles disposent, d’organiser le passage outre-mer.

Pise et Gênes étant en guerre, le choix se porte sur Venise. Les délégués y arrivent au printemps 1201 et concluent rapidement un traité. Venise s’engage à armer une flotte pour transporter 4 500 chevaliers, 9 000 écuyers, 20 000 fantassins, pour un prix très raisonnable de 85 000 marcs. Elle armera en outre cinquante galères et partagera avec les croisés les conquêtes éventuelles. Une clause secrète indique l’objectif : non pas Jérusalem, mais l’Égypte, principale menace pour la Terre Sainte. Détour stratégiquement nécessaire, sans doute, mais mal accepté par tous ceux pour qui Jérusalem reste le but du voyage. Cette convention devait être fatale pour la croisade ; les envoyés des nobles avaient largement surestimé l’effectif réel qu’ils pourraient réunir et avaient introduit déjà l’idée d’un détournement de la croisade.

Un an se passe avant le départ ; Thibaud de Champagne et Geoffroy du Perche meurent. Boniface de Montferrat, dont la famille avait une longue expérience des choses de l’Orient, est élu chef de la croisade. Il obtient le concours spirituel et financier des moines cisterciens, l’appui du roi des Romains, Philippe de Souabe, et des recrues en Allemagne. Lorsque les premiers croisés arrivent à Venise en juin 1202, les bateaux sont prêts, mais non leurs passagers. L’armée de la croisade n’a pas en effet la discipline d’une armée moderne : certains ont préféré partir par Marseille ou Gênes, gagner les ports des Pouilles ou même s’embarquer en Flandre. Un tiers seulement de l’effectif prévu est au rendez-vous dans l’île Saint-Nicolas (l’actuel Lido de Venise), supportant impatiemment les longues semaines d’attente, le manque d’argent, les chaleurs de l’été. Que faire ? Les chefs ont beau donner tout ce qu’ils ont, en septembre, il manque encore 34 000 marcs, soit environ huit tonnes et demie d’argent, sur les 85 000 promis aux armateurs.

La croisade serait-elle finie avant d’avoir commencé ? et les lourds investissements faits par les Vénitiens pour armer leurs navires seraient-ils inutiles ? C’est alors que le vieux doge, Enrico Dandolo, propose aux croisés un moratoire de leurs dettes s’ils acceptent de l’aider à reprendre Zara (Zadar aujourd’hui), une ville rebelle de Dalmatie, qui s’était placée vingt ans plus tôt sous l’autorité du roi de Hongrie. Malgré les hésitations et les scrupules de la base, malgré aussi l’ordre du pape de ne point attaquer une ville chrétienne, les chefs acceptent pour sauver, disent-ils, la croisade enlisée. Début octobre, plus de deux cents vaisseaux quittent la lagune de Venise au son des trompettes : spectacle merveilleux des voiles claquant au vent et des chevaliers aux habits multicolores partant pour la grande aventure, au chant du Veni Creator !

Le 10 novembre 1202, la flotte arrive devant Zara qui est aussitôt encerclée. Les habitants envoient une délégation, offrent de se rendre, placent des croix sur leurs murailles. Dans l’armée même, la division s’installe : des nobles et des clercs s’opposent à l’assaut ; l’abbé Guy des Vaux de Cernay menace d’excommunier les croisés. Rien n’y fait. Le vieux doge exige qu’ils tiennent parole. Le 24 novembre, l’assaut est donné ; la ville est prise et livrée au pillage. Les chefs décident d’hiverner sur place, la navigation étant trop dangereuse pendant les mois d’hiver.

Figure 32 – Les cheminements de la Quatrième Croisade. 

[image: image]Source : J. RICHARD, Histoire des croisades, Fayard, 1996.
Quelques semaines plus tard, arrive à Zara une ambassade de Philippe de Souabe, qui propose une alliance avec son beau-frère, le jeune prince byzantin, Alexis, dont le père, l’empereur Isaac II Ange, avait été détrôné et aveuglé par Alexis III en 1195. Alexis (IV) s’était échappé de sa prison constantinopolitaine à la fin de l’année 1201, pour rejoindre en Germanie son beau-frère Philippe de Souabe. Il rencontre Boniface de Montferrat, nouveau chef de la croisade, auquel il demande de l’aider à recouvrer son trône ; en échange, il accorderait aux croisés des sommes importantes, un contingent pour reconquérir Jérusalem et la promesse d’une réunion des Églises. Il se rend à Rome, où le pape Innocent III l’accueille fraîchement. Pendant l’été 1202, il renouvelle ses propositions auprès de Boniface de Montferrat et des barons réunis à Venise. En décembre 1202, arrive à Zara, où hivernent les croisés, une ambassade de Philippe de Souabe. Elle propose un traité entre les croisés et le prince byzantin ; ceux-là rétabliraient Alexis à Constantinople ; celui-ci offrirait 200 000 marcs, l’union des Églises et l’entretien d’une armée de 10 000 hommes pendant un an, au service de la croisade. Promesses considérables et séduisantes pour les chefs à court d’argent, pour le doge qui y voit la possibilité de rétablir à Constantinople la prépondérance commerciale des Vénitiens, menacée par les Pisans et les Génois. Malgré l’opposition au projet de Simon de Montfort et de l’abbé Guy des Vaux de Cernay, les chefs de la croisade, en accord avec le doge Enrico Dandolo, acceptent les propositions que le prince Alexis ratifie sous serment, lorsqu’il rejoint l’armée à Corfou le 25 avril 1203. La nouvelle s’en répand chez les croisés ; plus de deux mille désertent pour ne pas manquer à leur vœu. Les barons doivent envoyer une mission auprès du pape pour s’expliquer et demander l’absolution. Soucieux de ne point rompre la croisade, Innocent III se contente d’excommunier les Vénitiens, mais autorise l’armée à poursuivre sa route. Après avoir rasé Zara, l’expédition prend la mer le 7 avril 1203. Elle s’arrête à Corfou où les chefs sont contraints de venir s’humilier devant les troupes pour leur faire accepter le détour par Constantinople. Une lettre tardive du pape interdit aux croisés de se mêler des affaires des Grecs ; mais Innocent III n’a plus aucun pouvoir d’enrayer l’engrenage des déviations.

Le 24 mai 1203, la croisade quitte Corfou ; elle arrive à proximité de Constantinople un mois plus tard. L’émotion et l’angoisse étreignent les soldats ; devant eux, la reine des villes, superbement défendue par sa double rangée de murailles, les coupoles des églises et des basiliques, l’or des palais impériaux, les fastes d’une ville à nulle autre pareille, et telle que l’Occident n’en connaissait point. Mais quelle déception de constater que personne n’attend le retour du jeune prince détrôné, qui cherche en vain à se faire reconnaître ; que Constantinople se ferme devant celui que l’armée tenait pour l’empereur légitime ! Force est de l’imposer, donc de conquérir la ville.

Sur les conseils du doge, les chefs décident de débarquer à Galata, sur la rive nord de la Corne d’Or. Le 6 juillet, l’attaque réussit, la tour de Galata est prise, et la chaîne qui barrait l’entrée du golfe, brisée. La flotte peut ainsi se trouver à l’abri des courants venus du Bosphore, et à portée de la partie la plus faible des murailles de la ville. Les chevaliers sont chargés de donner l’assaut contre le palais des Blachernes, les Vénitiens sur leurs vaisseaux munis de tours et de passerelles volantes contre la muraille maritime de la Corne d’Or. Les premiers échouent, tandis que les seconds réussissent à s’emparer de quelques tours et à ouvrir des portes, non sans mettre le feu à une partie de la ville. L’empereur Alexis III tente une sortie, mais dans la nuit du 17 juillet, il abandonne toute résistance et s’enfuit avec ses trésors. Le vieil empereur, Isaac II, tiré de prison, est rétabli sur son trône ; il ratifie, contraint et forcé, les promesses de son fils, qui fait une entrée triomphale dans la ville, avec ses protecteurs. Le 1er août, le jeune Alexis est couronné coempereur, sous le nom d’Alexis IV.

Il lui reste à tenir ses engagements et c’est ce qu’attendent les croisés, établis à Galata, pour reprendre leur marche vers Jérusalem. Mais l’empire byzantin n’est plus ce qu’il était, l’autorité des deux empereurs ne dépasse guère les murailles de la ville, et le trésor est vide. Les prélèvements qu’ils opèrent au détriment des familles riches et des églises leur aliènent vite l’opinion, sans satisfaire les Latins. Quant à l’union des Églises, elle s’avère impossible. Une expédition menée par Alexis IV en Thrace, avec l’aide des croisés, n’apporte pas tous les résultats escomptés ; l’Église et le peuple constantinopolitains grondent contre leurs embarrassants protecteurs qui, eux, s’impatientent. Les escarmouches se multiplient.

Le long de la Corne d’Or, les quartiers qu’habitaient les marchands occidentaux sont incendiés par les Grecs ; les survivants se replient auprès des croisés. Ceux-ci viennent mettre le feu au quartier musulman ; toute la partie orientale de la ville, jusqu’aux abords de Sainte-Sophie et du palais impérial, s’embrase. La haine envers les Latins s’exacerbe.

Figure 33 – Constantinople à l’époque de la Quatrième Croisade.

[image: image]À Constantinople, la situation d’Alexis IV devient impossible. Les croisés exigent de nouveaux paiements, qui ne viennent pas, puis lancent un ultimatum. Les Grecs accusent leurs empereurs de compromission. Un parti anti-latin, conduit par un haut dignitaire impérial, Alexis Murzuphle, gendre d’Alexis III, accroît son influence. Le 29 janvier 1204, Murzuphle fait emprisonner Alexis IV, dont il se débarrasse bientôt ; Isaac II meurt quelques jours plus tard. Murzuphle est alors couronné et promet à ses sujets de défendre Constantinople et la liberté de l’Église byzantine. Un ultime entretien entre le doge et le nouvel empereur échoue. Les hostilités sont ouvertes ; les Grecs envoient des brûlots contre les navires vénitiens, que leurs équipages sauvent à grand-peine du désastre. Murzuphle déploie beaucoup d’énergie : il renforce les défenses de Constantinople et défie les croisés avec superbe. Mais il échoue piteusement dans une embuscade qu’il voulait tendre à un groupe de chevaliers latins, en quête d’approvisionnements, et perd honteusement une icône précieuse de la Vierge.

Les Latins n’ont plus de choix ; ils sont à court de ravitaillement et ne peuvent tenir un long siège. La seule issue possible est de reprendre la ville, mais cette fois pour leur propre compte. En mars, les chefs de l’armée et les Vénitiens concluent un traité pour se répartir butin et conquêtes. Le plan d’attaque diffère de celui de 1203 : l’assaut sera mené uniquement contre les murailles maritimes de la Corne d’Or. Les conditions ont changé aussi : les Grecs ont fait murer les portes, surélever les murs et creuser les fossés. Ils sont décidés à se défendre coûte que coûte. Dans l’armée des croisés, les ultimes scrupules sont tombés ; la perfidie des Grecs, maintes fois dénoncée, stimule le courage des troupes.

Le 9 avril, l’assaut est donné : les nefs, les « huissiers » transportant les chevaux, les galères s’approchent de la muraille. Chaque navire doit essayer d’accrocher ses passerelles volantes à une tour. Le vent défavorable et la résistance des Grecs font échouer cette première tentative. Les Latins se retirent, prennent conseil, écoutent avec ferveur les ultimes prédications et font pénitence. Le 12 avril, un nouvel assaut porte les navires liés deux par deux contre les tours de Constantinople. Sur leurs passerelles volantes, les assaillants sont à une portée de lance des défenseurs. Des Latins débarqués sur l’étroite frange littorale sapent les murs, sous les volées de pierres, de traits et les jets d’huiles enflammées. À la proue de sa galère, le vieux doge, presque aveugle, donne ses ordres. Sur une colline, à l’arrière des murs, Alexis Murzuphle stimule la défense. Le combat est terrible jusqu’au moment où un chevalier de grande taille, André de Hureboise, réussit à passer sur une tour et à en repousser les défenseurs : il est imité aussitôt par un valeureux chevalier, Pierre de Bracieux, dont la vue décourage l’ardeur des assiégés. Bientôt une poterne est enfoncée ; quelques croisés s’y précipitent et mettent en fuite l’empereur.

Les assaillants, à peine entrés, s’arrêtent, la nuit venue. Des chevaliers allemands, pour se protéger des ennemis, mettent le feu à quelques maisons et déclenchent le troisième incendie de Constantinople. Au matin, la résistance s’effondre. Murzuphle ne réussit pas à rassembler les défenseurs et s’enfuit, imité par tous ceux qui le peuvent encore. Les notables couronnent à la hâte Théodore Lascaris ; le nouvel empereur essaie vainement de susciter la résistance, puis part pour l’Asie Mineure. Le 13 avril 1204, la ville est prise et livrée pendant trois jours à la furie des vainqueurs. À Sainte-Sophie, sanctuaire vénéré entre tous, les soldats se disputent les trésors du patriarche, fracassant la table d’autel, arrachant les pierres précieuses. Des mulets viennent charger les dépouilles, tandis qu’une prostituée vient danser devant le trône patriarcal. Les tombeaux des empereurs sont ouverts et les corps dépouillés de leurs objets précieux. Les statues de bronze qui ornaient les forums et les rues sont brisées. Les clercs font main basse sur les reliques des églises et les Vénitiens sur les objets d’art, entre autres sur le quadrige qui orne aujourd’hui la façade de la basilique Saint-Marc. Boniface de Montferrat s’empare du Grand Palais, tandis qu’Henri, frère du comte de Flandre, enlève le palais des Blachernes. Trois jours durant, ce n’est qu’incendies, pillages et meurtres.

Étrange croisade qui frappe ainsi non des infidèles, mais des chrétiens, et que le pape, qui en est l’initiateur, ne peut arrêter ! Comment en est-on arrivé là ? Faut-il croire Geoffroy de Villehardouin qui, soucieux de l’unité de l’armée, explique tout par l’enchaînement inéluctable de circonstances imprévisibles, dont les hommes ne pouvaient être les maîtres ? Se fier plutôt à Robert de Clari, porte-parole du commun de l’armée, qui suspecte les chefs, et en particulier Boniface de Montferrat, ambitieux de se tailler une principauté en Orient ? Ou voir enfin dans la funeste déviation de la croisade l’aboutissement des intrigues des Hohenstaufen (la maison impériale germanique) désirant l’abaissement de Byzance ? Ou bien les ambitions commerciales des Vénitiens, voulant se rendre maîtres exclusifs des plus fructueux trafics méditerranéens ? Accuser enfin la papauté laissant faire une expédition qui réalisait de facto – mais à quel prix ? – l’union des Églises, en établissant une hiérarchie romaine dans le patriarcat de Constantinople ?

Depuis Villehardouin, les controverses n’ont pas cessé. Plutôt que de chercher les coupables, mieux vaut comprendre les motivations et les sentiments des croisés. Nul doute que la majorité était opposée à la déviation de l’expédition, où qu’elle aille : les débats et les désertions à chaque étape de la route, de Zara à Constantinople, le montrent. Au nom de l’unité de l’armée qu’ils espéraient bien conduire jusqu’à Jérusalem, les chefs, en habiles tacticiens, ont pu convaincre les troupes d’aller à l’assaut de Constantinople. S’ils l’ont pu, c’est sans doute que les relations entre les deux parties de la chrétienté s’étaient singulièrement dégradées depuis deux siècles. Plusieurs incidents, dont celui célèbre de 1054, avaient progressivement séparé les deux Églises. L’idée de guerre sainte culminant dans la croisade était adoptée avec enthousiasme par la chevalerie d’Occident, mais restait incomprise de la chrétienté orientale.

Byzance avait refusé de s’associer à la croisade et en avait bien souvent entravé le cours, allant même jusqu’à pactiser avec Saladin. Rien de bien étonnant dès lors si en Occident s’impose, au cours du XIIe siècle, l’image du Grec perfide, bavard et schismatique, puisque séparé de Rome, et en Orient l’image du Latin brutal et sans scrupules, mais fasciné par le mirage de Byzance, de ses fabuleuses richesses et de ses reliques insignes, dont celle de la Vraie Croix.

Quoi de plus légitime que de reprendre à des schismatiques indignes tous les trésors dont se nourrit la foi ? Et c’est ainsi qu’au nom de la Vraie Croix, une armée de croisés, mettant à profit des occasions de diversion successives, conquit Constantinople, « ville gardée de Dieu », au détriment d’autres chrétiens, et en fit le centre d’un empire latin créé sur les restes de l’empire byzantin démembré entre les vainqueurs. Les horreurs perpétrées par les Latins en 1204 renforcèrent le nationalisme grec face à l’Occident, et raidirent l’orthodoxie contre Rome. La séparation des Églises s’en trouva aggravée. Elle dure aujourd’hui encore.

La déchirure entre les deux parties de la chrétienté est due incontestablement aux croisades qui ont ébranlé Byzance, victime au même moment de l’impérialisme militaire des Normands, et économique des villes maritimes italiennes. L’idéal religieux de la croisade est resté totalement incompréhensible dans l’Orient grec qui ignore l’idée de la guerre sainte. À aucun moment, un front commun des Grecs et des Latins n’a été possible sur le plan religieux. Les premiers jugent la croisade dangereuse pour l’existence même de l’empire ; les seconds sont indignés de la défiance du basileus, auquel ils attribuent la responsabilité de leurs échecs ; ils refusent de restituer à l’Empire les territoires, anciennement grecs, qu’ils ont conquis. La prise de Constantinople par les Latins en 1204 est l’aboutissement de cette incompréhension réciproque. Elle manifeste que Byzance, et non pas l’islam, est la grande victime de la guerre sainte de l’Occident ; elle crée chez les Grecs un sentiment d’humiliation et une haine durable envers ceux qui ont aboli leur État et ruiné « la reine des villes ».




La « Partitio Romanie »

Ce terme désigne le partage de l’empire byzantin effectué par les croisés après la prise de Constantinople, le 12 avril 1204. Le mois précédent, les chefs de la croisade constatant qu’aucun accord n’est possible avec Alexis V Murzuphle, définissent leurs buts de guerre, avant de donner l’assaut. Ils considèrent l’empire et la ville de Constantinople comme un butin à acquérir puis à partager, selon les droits des participants. Aux Vénitiens iraient les trois quarts du butin jusqu’à concurrence du montant de la dette contractée par Alexis IV, et la moitié de l’excédent ; aux croisés, le quart du butin et la moitié de l’excédent. Un empereur serait élu par une commission composée par moitié de Vénitiens et de croisés ; il recevrait le quart de l’empire et de la capitale. Les trois autres quarts seraient partagés également entre les croisés et les Vénitiens, d’où le titre du doge : « seigneur du quart et demi de l’empire de Romanie ». Le texte de l’accord prévoit en outre l’organisation ecclésiastique de l’empire et la définition des services vassaliques dus par tous ceux qui recevraient de l’empereur fiefs et honneurs. La division territoriale de l’Empire, connue par le texte de la Partitio Romaniae intervient dans les semaines qui suivent la prise de Constantinople (12 avril 1204), peut-être même avant l’élection de l’empereur, Baudouin de Flandre, le 9 mai 1204. Le document, qui se fonde sur des sources fiscales d’origine byzantine, attribue à l’empereur quelques villes de Thrace, les îles égéennes et les principales places d’Asie Mineure. Les croisés se partagent des biens fonciers en Thrace, Macédoine et Thessalie. Quant aux Vénitiens, grands bénéficiaires du démembrement de l’empire, ils reçoivent les places littorales contrôlant la route maritime de l’Adriatique jusqu’à Constantinople, des villes situées sur les voies transbalkaniques majeures, et l’ensemble du Péloponnèse qui, dès le XIIe siècle, a constitué un marché important pour leurs hommes d’affaires. La capitale elle-même est partagée selon les termes de l’accord de mars 1204. Le texte de la Partitio ignore les régions qui constituent dès le 16 mai 1204 le royaume de Thessalonique, attribué à Boniface de Montferrat.

Reste à conquérir les territoires ainsi répartis : grâce à leurs forces navales, les Vénitiens y réussissent mieux que l’empereur et les croisés qui doivent affronter les Bulgares de Kalojan et les Grecs de Nicée et du despotat d’Épire. Le partage de 1204 avantage au premier chef Venise, qui affirme sa suprématie économico-maritime dans le nouvel empire latin de Constantinople.






La Croisade des enfants (1212)

Avec le détournement de la Quatrième Croisade vers Constantinople, l’esprit de la croisade se trouve atteint : ni la papauté ni les souverains, ni la chevalerie d’Occident ne paraissent plus capables de servir la Terre Sainte et de délivrer le tombeau du Christ. Seul un miracle obtenu par des pauvres et des innocents, sans le secours des armes, peut atteindre l’objectif essentiel.

Dans cet esprit, se forment en 1212 des bandes d’enfants, dans la France du Nord et autour de Cologne. Jeunes paysans ou jeunes citadins suivent deux chefs inspirés qui se donnent des pouvoirs thaumaturgiques, Étienne de Cloyes et Nicolas de Cologne : ils se déplacent en troupes processionnelles et veulent, comme Israël au sortir d’Égypte, passer la mer pour réussir là où les grands, marqués par le péché, ont échoué. Soutenus, semble-t-il, par la sympathie des classes populaires, ils sont désavoués par le clergé officiel. La croisade française, partie des régions septentrionales du royaume, gagne Marseille où des patrons de navires, peu scrupuleux, offrent le passage à ses membres pour les vendre ensuite comme esclaves en Berbérie et à Alexandrie. La troupe allemande, grossie de femmes et de brigands, traverse les Alpes, aboutit à Gênes où elle est refoulée : elle se disperse lors du retour en Allemagne.

Dans ces deux mouvements désordonnés, la croisade est perçue comme un rite collectif de migration et de purification. Les enfants sans défense et purs de tout péché se sont offerts en premières victimes pour le salut de la chrétienté tout entière. Le thème de l’élection de l’enfant marque désormais la spiritualité de l’Occident.




La Cinquième Croisade (1217-1221)

Malgré les résultats inattendus obtenus en 1204, la croisade doit être pour Innocent III l’œuvre essentielle de la chrétienté unie sous la direction du pape ; elle représente une occasion éminente de sacrifice et de martyre, c’est-à-dire de salut pour tout chrétien. En Terre Sainte, les souverains, attentifs à maintenir une paix précaire favorisée par les divisions du camp ayyûbide, attendent que l’Occident se mobilise pour poursuivre la reconquête.


Origine et prédication

Le 13 avril 1213, Innocent III annonce la réunion d’un concile œcuménique et la préparation d’une nouvelle croisade. Des prédicateurs sont envoyés dans toute la chrétienté : Robert de Courson en France, l’écolâtre de Cologne, Olivier, dans l’Empire. Les prédicateurs de la croisade deviennent alors les intermédiaires entre l’élite cléricale et les laïcs, auxquels ils communiquent la théologie pontificale de la croisade. Les sermons de Jacques de Vitry insistent sur la nécessité de la conversion pour les croisés, sur la dévotion à la croix ; ils intègrent la croisade dans la vie spirituelle et dans l’enseignement moral de l’Église. Ils utilisent des exempla, courts récits, fables, historiettes ou paraboles, chargés d’une signification doctrinale, religieuse ou morale. Les exempla, recueillis dans les collections de Jacques de Vitry ou de César d’Heisterbach, donnent une image idéale du croisé valeureux, annoncent les malheurs du croisé réticent et démontrent la valeur spirituelle de l’expédition, même aux yeux des infidèles. La croisade apparaît ainsi comme un instrument de transformation morale du chrétien et de la société chrétienne tout entière.

Dans son sermon d’ouverture du concile réuni au palais du Latran (11 novembre 1215), le pape s’arrête sur le sens de la croisade : ce doit être une armée chrétienne, une sainte armée de l’Église, organisée par la papauté et commandée par son représentant, le légat. Les canons conciliaires arrêtent en détail l’organisation de l’expédition, dont le départ est fixé au 1er juin 1217. Les privilèges accordés précédemment aux croisés sont élargis à ceux qui participeraient aux frais. Une partie du financement est assumée par l’Église, grâce à un prélèvement sur les revenus des clercs. Tout commerce avec l’Égypte est prohibé, sous peine d’excommunication. Seule la destination n’est pas précisée.

La papauté met tout en œuvre pour diffuser largement l’appel à la croisade et faire oublier les échecs antérieurs. Elle s’appuie sur le profond mouvement de renaissance religieuse qu’atteste au même moment la création des ordres mendiants. Elle souhaite faire de la croisade une mobilisation générale de l’Europe chrétienne, préparée spirituellement par la prière et des processions. Le nouveau pape, Honorius III, reprend les plans de son prédécesseur, mort en 1216.




Recrutement, effectifs, financement

De partout, l’appel est entendu, mais surtout dans les États périphériques de l’Occident, qui n’avaient guère participé aux expéditions antérieures. Les premières troupes partent d’Autriche, sous le commandement du duc Léopold VI, et de Hongrie, sous celui du roi André II. Elles se réunissent à Spalato, d’où une flotte vénitienne les transporte à Acre. Viennent aussi des contingents flamands avec Gautier d’Avesnes et chypriotes avec à leur tête le roi Hugues Ier. À l’automne 1217, la ville d’Acre regorge de pèlerins, pressés d’en découdre avec les Sarrasins, comme le note son nouvel évêque Jacques de Vitry. Les croisés de la Cinquième Croisade dépassent en nombre ceux de 1189-1191. Après la prise de Damiette, la répartition du butin permet un recensement : 1 400 chevaliers et 42 000 autres combattants sont présents. À la veille de la marche funeste vers Mansûra, l’armée compte 10 000 hommes dont 1 200 chevaliers, auxquels s’ajoute la garnison de Damiette. Les effectifs sont très fluctuants, selon le rythme des arrivées et des départs. On a pu en effet calculer que le séjour moyen en Égypte des membres de l’aristocratie laïque ne dépasse pas un an, alors que les armées de la croisade demeurent plus de trois ans dans le delta du Nil. La faiblesse des effectifs et le manque de moyens financiers expliquent la déroute finale des Occidentaux.

Certes, le IVe concile du Latran, dans la constitution Ad liberandam, cherche à rationaliser le financement de la nouvelle croisade projetée. La caisse de la croisade bénéficie d’un prélèvement de 5 % des revenus des clercs et de 10 % des revenus du pape et des cardinaux pendant trois ans. Mais les réticences des imposés rendent ces sommes insuffisantes, et pas toujours compensées par les financements privés.

Figure 34 – La région de Damiette.
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L’expédition

Le conseil des barons, qui se substitue au roi de Jérusalem Jean de Brienne, à la tête de l’expédition, plutôt que de tenter la reconquête de la Ville Sainte, décide d’affaiblir les forces musulmanes par de rapides chevauchées : la première par Bethsan vers le Jourdain et son affluent, le Yarmûk, n’est qu’un raid de pillage, sans grand résultat ; la seconde vers la forteresse de Thabor qui est vainement assiégée ; la troisième vers Beaufort et la vallée du Litani est tout aussi infructueuse, d’autant que les troupes musulmanes, inférieures en nombre, se dérobent devant les croisés et, appliquant la tactique de la terre brûlée jadis préconisée par Saladin, détruisent les fortifications menacées, dont les Francs auraient eu besoin pour tenir le plat pays. Se satisfaisant d’une gloire facile, plusieurs chefs de la croisade, dont le roi de Hongrie, repartent pour l’Occident au début de 1218.

Les autres, parmi lesquels Jean de Brienne reprend de l’importance, tirent les leçons de l’échec. Pour reconquérir Jérusalem, il faut étendre vers le sud les possessions des croisés et s’assurer des points d’appui sur la route de la Ville Sainte. Le duc d’Autriche, Jean de Brienne et les hospitaliers se préoccupent de relever les murs de Césarée, détruits en 1187, tandis que les templiers, l’ordre teutonique et les Flamands de Gautier d’Avesnes édifient la belle fortification d’Athlîth (Château-Pèlerin). Mais les frais et les effectifs à engager sont trop lourds pour qu’une reconquête méthodique du pays soit possible. Aussi au printemps 1218, Jean de Brienne, reprenant un projet qui depuis 1191 avait mûri dans l’esprit des croisés, fait décider la conquête de l’Égypte, moins pour elle-même que pour en obtenir une décision militaire face à l’adversaire principal des Francs et s’assurer ainsi une mainmise définitive sur la Terre Sainte. Les hommes d’affaires italiens, par ailleurs, ne pouvaient être qu’intéressés par la perspective de dominer le principal marché du bassin méditerranéen, par où transitaient les épices et les riches produits de toute l’Asie. Le commandement de l’expédition est attribué au roi de Jérusalem qui exercerait sa souveraineté sur les futures conquêtes.

Après avoir disposé des garnisons dans les villes de la côte, l’armée croisée renforcée par des troupes venues de Frise et d’Allemagne du Nord, fait voile vers Damiette, où elle débarque le 29 mai 1218, à la surprise totale des Égyptiens. Elle veut utiliser la ville comme base principale pour l’attaque du Caire. Elle passe trois mois à s’emparer de la puissante Tour de la Chaîne qui défend l’entrée du Nil et protège Damiette. Celle-ci tombe le 24 août 1218 ; à cette nouvelle, le sultan al-Adil meurt de douleur. Puis les Francs réussissent à passer sur la rive orientale du Nil et à mettre le siège devant la ville. Ils sont alors rejoints par le légat du pape, le cardinal espagnol Pélage, qui revendique le commandement militaire de l’armée de l’Église ; ses prétentions hautaines suscitent la discorde parmi les croisés.

À deux reprises, le nouveau sultan al-Kâmil tente de négocier. En échange de la levée du siège et de l’évacuation de l’Égypte, il offre de restituer aux croisés tout le royaume de Jérusalem, sauf leurs anciennes places de Transjordanie, de reconstruire les forteresses que les musulmans avaient rasées et de conclure un traité de paix pour trente ans. Ces propositions divisent profondément les Francs. Jean de Brienne, les grands du royaume et les Français veulent accepter un projet d’accord qui restaure le royaume de Jérusalem, rétablit la paix et met fin à la croisade. En face, le parti ecclésiastique, dirigé par Pélage et comprenant les croisés nouveaux venus et les représentants des communes italiennes, s’y oppose. Pour le légat, la prise de Damiette annonce la conquête totale de l’Égypte, que l’arrivée de renforts venus d’Angleterre rend, croit-il, possible ; pour les Italiens, le contrôle des bouches du Nil leur livrerait les centres les plus actifs du commerce du Levant, Damiette et surtout Alexandrie. Quant aux humbles soldats, ils ne voient que le profit escompté du butin. Comme paraît alors encore plus isolée la voix de saint François d’Assise qui, au milieu des combats, vient prêcher le christianisme au sultan et lance l’idée d’une mission chrétienne chez les infidèles ! Le parti du légat l’emporte et fait rejeter les propositions de paix d’al-Kâmil.

Le 5 novembre 1219, Damiette est prise d’assaut et les survivants vendus comme esclaves. Mais les croisés s’en disputent la possession : finalement elle échoit à Jean de Brienne, les diverses communautés nationales recevant par droit de conquête un quartier de la ville. Le fait que les croisés ont pu prendre pied en Égypte a un énorme retentissement dans le monde islamique et chez les chrétiens eux-mêmes. Les Sarrasins considèrent la Palestine comme perdue et en démantèlent les fortifications, jusqu’à celles de Jérusalem. Les chrétiens font foi à des prédictions annonçant la chute d’Alexandrie et de Damas ou la venue des armées du prêtre Jean, roi des Indes : avec leur aide, les Francs ruineraient définitivement l’islam. On attend aussi la venue imminente de Frédéric II qui s’est croisé dès 1215. Comment abandonner Damiette ou négocier avec les musulmans, dès lors que la conquête de l’Égypte s’annonce aisée ?

Mais, dans le camp croisé, les dissensions s’aggravent. Jean de Brienne, écœuré des prétentions du légat et appauvri par les dépenses de la campagne, quitte Damiette en mars 1220. Pendant un an, l’armée franque établie dans la ville ne fait rien, attendant d’hypothétiques renforts de l’Occident. En Palestine, l’Ayyûbide al-Mûazzam, frère du sultan, s’empare de Césarée et met le siège devant Athlîth. Al-Kâmil fait édifier en hâte une forteresse, al-Mansûra, à la pointe sud-est du delta et reçoit l’aide de ses frères de Syrie et de Mésopotamie. Brusquement, le 29 juin 1221, Pélage ordonne la marche vers Le Caire. Arrêtés par la Mansûra et la crue du Nil, encerclés dans les marécages par les musulmans, les croisés doivent capituler le 30 août 1221. Ils promettent d’évacuer Damiette, de rendre les captifs musulmans et obtiennent de revenir librement à Acre, assurés d’une trêve de huit années. Les débris de l’armée regagnent la Terre Sainte ou l’Europe.

Ainsi prend fin par un gigantesque échec la grande campagne d’Égypte, si heureusement commencée. L’obstination du légat, la faiblesse des effectifs, l’égoïsme mercantile des Italiens ont laissé échapper l’occasion de reconquérir sans combat le royaume de Jérusalem. En Occident, le découragement est grand, et l’on accuse d’irresponsabilité les chefs, aussi bien le pape et son légat que les commandants de l’armée. En Syrie, les Francs, enfermés dans leurs possessions côtières, sans arrière-pays, paraissent bien affaiblis et exposés à la puissance unifiée des Ayyûbides, malgré la construction d’Athlîth et de Montfort. Acre devient dès 1222 le champ clos des rivalités entre les communes italiennes, devant lesquelles le roi, appauvri et sans moyens, est impuissant. Le secours ne peut venir que de l’empereur, auquel Honorius III s’adresse dès 1222 pour prendre la tête d’une nouvelle croisade, tandis que Jean de Brienne arrive en Italie pour implorer l’aide de la papauté et du monde chrétien. Sa rencontre avec Frédéric II allait engager pour longtemps l’avenir de la croisade et de la Terre Sainte.






La Sixième Croisade (1228-1229)

L’occasion, perdue par la Cinquième Croisade, de reprendre Jérusalem ne semble en 1223 pouvoir être retrouvée que par la participation active de l’empereur Frédéric II à une nouvelle expédition. Celui-ci a pris la croix dès 1215, lors de son élection comme roi des Romains. Aspirant à être le leader de l’Occident, il considère que la conduite d’une expédition vers Jérusalem ne peut que renforcer le prestige de l’empereur germanique, comme l’avait déjà compris son père Henri VI. Il se doit donc d’être le chef d’une croisade qui lui permettrait d’annexer la Terre Sainte à l’Empire et de réaliser le programme oriental de son père. Mais, retenu par les affaires germaniques puis par le couronnement impérial, il tarde à répondre aux invitations pressantes du pape Honorius III, se contentant d’envoyer une flottille vers Damiette, où elle arrive alors que la capitulation des croisés vient d’être conclue.

Afin d’assurer à la Terre Sainte le concours des forces impériales et de contraindre Frédéric II au départ, Honorius III conçoit en 1223 le projet de marier l’empereur avec la fille de Jean de Brienne, Isabelle, héritière du royaume de Jérusalem. Le mariage est décidé, la croisade proclamée et le départ fixé en 1225. Bien qu’occupé par la remise en ordre du royaume de Sicile, Frédéric II semble préparer activement la croisade : une flotte d’une centaine de galères et de cinquante « huissiers » servant au transport des chevaux, est construite dans les ports d’Italie du Sud, mais tarde à prendre la mer. À l’assemblée de San Germano (été 1225), l’empereur, menacé d’excommunication, renouvelle son vœu, mais en diffère la réalisation jusqu’à l’été 1227. En novembre 1225, il célèbre son mariage, puis exige aussitôt que Jean de Brienne lui remette le royaume de Jérusalem, dont il n’est en droit que le régent au nom de sa fille. Dupé, le roi de Jérusalem se soumet puis, brouillé avec son gendre, trouve refuge à Rome. En 1226, Thomas d’Acerra est envoyé prendre au nom de Frédéric II possession du royaume.

Grégoire IX, élu pape au printemps 1227, surveille avec attention les préparatifs de la nouvelle croisade et somme l’empereur de tenir ses engagements. Des troupes allemandes, anglaises et italiennes se rassemblent en 1227 dans les ports d’Italie du Sud, mais durant l’été sont décimées par une épidémie. Frédéric II s’embarque pourtant le 8 septembre à Brindisi, mais, prétextant une maladie, s’arrête à Otrante, trois jours plus tard, et diffère la campagne, tout en confiant une vingtaine de galères au duc Henri de Limbourg et au patriarche de Jérusalem. Le 28 septembre, le pape, refusant la version impériale des événements, excommunie l’empereur.

Il est possible que celui-ci ait voulu donner le change, en croyant par la diplomatie agrandir son royaume d’Orient et acquérir sa capitale, Jérusalem. Dès le début de l’année 1227, en effet, des envoyés du sultan d’Égypte, al-Kâmil, en lutte avec son frère de Damas al-Mûazzam, sont venus en Italie solliciter l’aide de Frédéric II, avec la promesse d’une rétrocession de Jérusalem. L’envoi de quelques troupes, celles que commande le duc Henri de Limbourg, suffirait. La mort d’al-Mûazzam en novembre 1227 remet l’accord en question. Damas, dont hérite le jeune al-Kâsir, ne représente plus un danger pour le sultan du Caire ; l’assistance des Occidentaux lui est désormais inutile ; mieux vaut traiter avec l’autre Ayyûbide, al-Ashraf, maître de la Jazîra, pour se partager les possessions d’al-Mûazzam : la Transjordanie et le sud de la Palestine à l’Égypte, la partie musulmane de la Terre Sainte à al-Ashraf. Les troupes allemandes, arrivées à Acre, changent alors de mission ; elles s’emploient à chasser les Sarrasins de Sidon et à fortifier Montfort puis Césarée, en attendant l’arrivée de l’empereur.

Le 28 juin 1228, celui-ci, bien qu’excommunié, se décide à partir avec une petite escadre de quarante bateaux et un contingent de cinq cents chevaliers ; on est loin de la grande croisade impériale qu’Honorius III voulait susciter, et des promesses que Frédéric II avait faites en mainte occasion. Le 21 juillet, l’empereur entre au port de Limassol en Chypre. Dans l’île, Jean d’Ibelin assume la régence pour le petit roi Henri Ier. Se souvenant que son père avait attribué la couronne aux Lusignan, et que, de ce fait, le royaume de Chypre était vassal de l’Empire, Frédéric II impose ses droits de souveraineté, et exige de percevoir les revenus de l’île durant la minorité du roi, et, en gage, quatre forteresses. Sans doute veut-il restaurer par là ses propres finances et créer une base militaire sûre, assez proche du champ d’opérations. Les Ibelin, s’appuyant sur les coutumes féodales du royaume de Jérusalem, résistent à l’empereur ; une guerre fratricide est évitée de justesse, grâce à la médiation des ordres militaires. Les barons du clan Ibelin, dès ce moment, prennent la tête du parti antifrédéricien.

À son arrivée à Acre, l’empereur ne rencontre pas tous les concours souhaités. Templiers et hospitaliers refusent de collaborer avec un excommunié, dont les négociations avec le sultan sont mal appréciées par la population franque. Reprises dès son arrivée en Chypre, celles-ci se révèlent plus délicates qu’en 1227, en raison du moindre intérêt d’al-Kâmil pour l’initiative impériale. Frédéric II, après des semaines d’inaction à Acre, où la publication d’une bulle pontificale vient d’interdire toute relation avec lui, monte une opération militaire pour peser sur la décision du sultan : il entreprend de fortifier Jaffa, détruite en 1197. C’est là qu’il conclut le 18 février 1229 un traité qui restitue aux Francs, sans combat, la ville de Jérusalem, moins l’esplanade du Temple portant les Lieux Saints de l’islam. Le sultan reconnaît aux croisés la possession de Sidon et de Toron, de la région de Nazareth, et, au sud, l’enclave de Lydda et de Ramla s’étendant jusqu’à Jérusalem et Bethléem. Pendant dix ans, les deux Ayyûbides ne concluront pas de pacte contre les Francs, et l’empereur s’interdit d’envoyer des renforts en Terre Sainte.

C’est là un succès considérable : les possessions des croisés se trouvent élargies et garanties pour une décennie ; l’accès aux Lieux Saints est libre, et, ce que n’avaient pu obtenir les trois croisades précédentes, Jérusalem redevient chrétienne. L’empereur s’y rend en mars 1229 et se couronne lui-même au Saint-Sépulcre, alors qu’au grand scandale des pèlerins qui l’accompagnent résonne l’appel du muezzin. Pourtant les résultats sont mal appréciés sur le moment : le patriarche Géraud de Lausanne souligne que le traité de Jaffa enlève des possessions à al-Nâsir, maître de Damas, sans l’accord de celui-ci ; que les enclaves chrétiennes sont peu défendables en l’absence de tout réseau de fortifications. Il ne pardonne pas un succès diplomatique à un empereur en rupture avec l’Église : il publie la bulle d’excommunication à Jérusalem et jette l’interdit sur la ville qui s’est prêtée au couronnement impérial. Enfin les templiers, qui ne retrouvent pas le centre originel de leur ordre, sont hostiles à l’accord, de même que les barons syriens, menés par les Ibelin. Amer devant tant d’hostilités suscitées par l’Église, Frédéric II renonce à fortifier Jérusalem et quitte la ville au lendemain de son couronnement. Revenu à Acre, il rompt avec le patriarche et les ordres militaires, ordonne aux pèlerins de quitter la Terre Sainte et se rembarque le 1er mai 1229, sous les quolibets de la foule.

Figure 35 – Le Royaume latin et les États musulmans après la croisade de Frédéric II.

[image: image]L’attitude de l’empereur, fondée sur la tolérance envers les infidèles, fait alors scandale ; ne va-t-il pas jusqu’à recevoir à sa table les envoyés du sultan ou ceux du maître des Assassins ? jusqu’à entretenir des liens d’amitié avec les princes musulmans ? L’idée de croisade est bien morte. Pourtant, le traité de Jaffa a permis d’obtenir des résultats non négligeables, bien supérieurs à ceux des croisades précédentes : la restitution de Jérusalem et l’accès aux Lieux Saints, l’élargissement des territoires d’Acre, de Tyr et de Sidon, une paix générale garantie pour dix ans. Mais l’intervention impériale a aussi des conséquences fâcheuses : le respect de la trêve interdit aux Francs de profiter des guerres entre musulmans et d’accepter l’alliance des Turcs de Konya contre les Ayyûbides. Elle suscite l’opposition baronniale aux représentants de Frédéric II, et est, par là, un ferment de discorde et de guerre civile. Face à la « tyrannie impériale », les barons francs apparaissent comme les champions de la liberté ; ils formulent, sous la plume de Jean d’Ibelin, la théorie de la république féodale, sorte de paradis de la chevalerie ; ils remettent en question les institutions monarchiques et, par là, l’indispensable unité du royaume, dont la désintégration s’ébauche. Enfin, faute de moyens appropriés – hommes et forteresses – les nouvelles conquêtes sont à la merci d’un retournement des Sarrasins ou de l’invasion d’une armée étrangère. En 1244, appelées par l’Égypte, les troupes khwarezmiennes chassées de leurs terres de Transcaspienne par l’invasion mongole, s’emparent de Jérusalem qui, pour près de sept siècles, cesse d’être chrétienne.




Les croisades capétiennes


La croisade de Thibaud IV de Champagne (1239-1240)

Entre les grandes croisades numérotées selon la tradition, s’interposent des expéditions vers la Terre Sainte, de moindre ampleur, mais qui n’en obtiennent pas moins quelque résultat. La croisade du comte de Champagne et roi de Navarre, Thibaud IV, est de celles-là. Le personnage appartient à la maison de Champagne qui s’est illustrée tout au long du XIIe siècle et jusqu’au début du XIIIe siècle par la participation de ses membres aux grandes expéditions vers l’Orient : Thibaud III avait été élu chef de la IVe Croisade, à laquelle sa mort prématurée l’empêcha de participer.

Thibaud IV, le Chansonnier, prend la croix dès 1230. Les légats de Grégoire IX prêchent la croisade à partir de 1235, mais il faut attendre 1239 pour que l’organisation prenne forme. En effet l’empereur Frédéric II s’est employé à dissuader les chevaliers d’Occident de rompre les trêves qu’il avait conclues pour dix ans en 1229 avec le soudan (sultan) de Babylone. Les croisés provenant des grandes seigneuries du royaume se réunissent à Lyon en juin 1239. Il y a là des nobles et chevaliers vivant dans l’entourage du comte de Champagne : Henri IV de Grandpré, le frère du comte de Soissons Raoul et Philippe de Nanteuil, auteur, tout comme Thibaud, de chansons de croisade, et surtout le duc de Bretagne, Pierre Mauclerc, le duc Hugues IV de Bourgogne, Jean de Braine, comte de Mâcon, de Forez et de Nevers, et le connétable du royaume Amaury de Montfort auquel Saint Louis remit 32 000 livres. Au total, la troupe comprend de 1 000 à 1 500 chevaliers. L’effectif est tout à fait estimable, eu égard à la taille des armées de l’époque. Mais la troupe souffre de deux handicaps : elle manque de fantassins et surtout de cohésion, puisque s’y juxtaposent des contingents féodaux, bourguignons, nivernais et bretons, n’obéissant qu’à leur propre seigneur. Le problème du commandement se pose de manière aiguë dès le départ.

Pour financer l’expédition, il ne semble pas que Thibaud IV ait pu bénéficier des largesses de Saint Louis. Il a dû pressurer ses vassaux, ses églises, ses bonnes villes, les Juifs et les usuriers. Une lettre de Grégoire IX du 29 novembre 1238 nous apprend que le comte de Champagne a extorqué « par nécessité » de fortes sommes à ses sujets et aux Juifs du comté. Le pape l’autorise à consacrer cet argent au secours de la Terre Sainte, donc au financement de la croisade. Le royaume de Navarre, qui fournit à Thibaud un contingent de chevaliers, a sans doute été grevé d’une aide pour la croisade, une mesnada, selon la pratique en usage. Quant aux chevaliers champenois, passé le terme des quarante jours du service féodal, ils ont sans doute été entretenus par leur comte.

De Lyon, les croisés vont s’embarquer, les uns à Marseille, les autres à Brindisi, et arrivent à Acre dans les premiers jours de septembre 1239. Un conseil de guerre s’y réunit, autour du patriarche de Jérusalem, de l’archevêque de Tyr et des grands maîtres des ordres militaires. Il confie le commandement à Thibaud IV, auquel ses pairs prêtent serment d’obéissance, ce qui ne les empêche pas, quelques semaines plus tard, d’étaler leur jalousie, leur orgueil et leur mésentente. On décide une marche vers le sud de la Palestine, pour fortifier la place d’Ascalon, avant de lancer une attaque contre Damas.

L’armée quitte Acre le 2 novembre et s’arrête à Jaffa. Pierre Mauclerc, comte de Bretagne, s’en sépare pour aller se saisir d’une caravane musulmane et ramener du butin. L’exploit suscite la jalousie de ses pairs qui, malgré l’hostilité de Thibaud, décident d’attaquer une armée égyptienne près de Gaza. Un petit contingent franc est surpris par l’ennemi, taillé en pièces. Henri, comte de Bar est tué, Amaury de Montfort et beaucoup d’autres chevaliers capturés. Le gros de l’armée hésite à poursuivre les Égyptiens et fait retraite vers Acre. Après plusieurs semaines d’inaction, Thibaud conduit les troupes vers le nord du royaume franc : simple chevauchée sans résultat. Il accepte une alliance que le sultan de Damas, al-Sâlih Ismâ’îl, lui propose contre le sultan d’Égypte, al-Sâlih Ayyûb, sans doute au début de l’été 1240. D’importants territoires autour de Sidon, Beaufort, Tibériade et Safed, sont restitués aux Francs. Une expédition commune au sud d’Ascalon est un échec, les soldats d’Ismâ’îl refusant de combattre aux côtés des chrétiens. Thibaud engage alors des négociations avec le sultan d’Égypte pour obtenir le retour des chevaliers faits prisonniers à Gaza et la restitution des terres et des forteresses obtenues par Frédéric II en 1229. Il fait un pèlerinage à Jérusalem et se rembarque à Acre vers le 15 septembre 1240, sans attendre l’arrivée de la croisade anglaise menée par Richard de Cornouailles. Celui-ci conclut la trêve avec Ayyûb, complète la fortification d’Ascalon et obtient surtout la libération des prisonniers faits à Gaza, ce qui lui vaut un grand prestige.




La Septième Croisade (1248-1254)


Origine et prédication

En 1244-1245, l’avenir de la Syrie franque paraît désespéré. Les troupes khwarezmiennes, appelées par le sultan d’Égypte, ont saccagé Jérusalem et massacré la population chrétienne (23 août 1244). L’armée franque, alliée à celles de Kérak et d’Homs, a été anéantie sur le champ de bataille de La Forbie, près de Gaza, par la coalition égypto-khwarezmienne. Les barons et les ordres religieux, opposés à la politique frédéricienne d’alliance avec l’Égypte, paient ainsi le prix de la division du royaume latin. En quelques semaines, le sultan al-Ayyûb reprend toute la Judée et la Samarie, puis s’empare de Damas. Acre et les dernières possessions chrétiennes s’attendent à une attaque imminente.

L’Occident n’est pas prêt à répondre aux appels angoissés venus de Terre Sainte. La papauté trouve de plus en plus écrasante la charge de maintenir les possessions chrétiennes d’outre-mer et envisage d’entreprendre une action missionnaire auprès des Sarrasins et des Mongols. Engagée en Italie dans une lutte sans merci contre les Hohenstaufen, elle ne peut apporter un appui à Frédéric II, roi de Jérusalem. L’appel à la croisade générale lancé au concile de Lyon (1245) s’accompagne de l’excommunication et de la déposition de l’empereur. Comment dès lors réaliser l’unité de la chrétienté pour secourir l’Orient latin, alors que la papauté appelle à une véritable guerre sainte contre les Gibelins ?

C’est alors que l’idée de croisade trouve en Saint Louis un ardent défenseur. Les souverains capétiens qui l’ont précédé sur le trône ont participé activement à la croisade, soit en Palestine, soit contre les Albigeois. Jean de Brienne puis l’empereur latin de Constantinople, Baudouin II de Courtenay, se sont adressés à la cour de France, qui, par des prêts ou des dons, a facilité l’expédition féodale de Thibaud IV de Champagne en 1239-1240. Mais cela ne suffit pas au « roi très chrétien », chevalier modèle pour qui une participation personnelle au saint pèlerinage est un devoir de conscience. En décembre 1244, avant même que l’on apprenne en Occident la déroute de l’armée franque à La Forbie, le roi a fait vœu de croisade, à la suite d’une maladie ; malgré les réticences de la reine mère Blanche de Castille et des grands peu enthousiastes, il tient ses engagements pour irrévocables.

Le roi capétien est le seul souverain qui ait organisé deux croisades successives et qui y ait attaché une importance telle que son style de gouvernement s’en est trouvé profondément affecté. La croisade est en effet pour lui le début, la fin et le sens de sa vie, une grande aventure et une expérience capitale qui le tient éloigné de son royaume pendant six ans et qui oriente son action pendant la majeure partie de son règne. Acte d’une foi mystique, le vœu de croisade de décembre 1244 doit peu à l’assaut catastrophique des troupes khwarezmiennes contre Jérusalem (juillet 1244) et rien au désastre subi par les Francs à La Forbie (17 octobre 1244), événement encore inconnu en Occident au moment où Saint Louis prend sa décision. Il s’agit pour lui d’effectuer un pèlerinage aux lieux de la Passion du Christ, dont il vient de recueillir les reliques dans la Sainte-Chapelle de son palais. Il s’agit aussi de réunir contre les ennemis de la chrétienté les forces vives de la société chrétienne, purifiée par la pénitence. Aussi relance-t-il l’idée de croisade au concile de Lyon de 1245, mais le projet passe inaperçu, tant est grande la préoccupation d’Innocent IV de faire condamner Frédéric II par les pères conciliaires. Initiative personnelle du roi, la croisade implique néanmoins une intense préparation spirituelle. Le roi distribue des reliques de la Passion qu’il fait envoyer aux églises du royaume dans de somptueux reliquaires d’or ; il s’efforce, sans grand succès, d’apaiser les querelles internes de la chrétienté pour unir celle-ci autour de son entreprise ; il fait effectuer une vaste enquête dans son royaume pour réparer les injustices commises par ses officiers et proscrit le port des vêtements luxueux ; il accorde de nombreuses donations aux ordres mendiants, aux hôpitaux et aux béguinages pour associer les hommes de prière au succès de l’expédition.

Avec lui, l’initiative de la prédication devient plus une affaire royale que pontificale, bien qu’il ait à ses côtés le légat Eudes de Châteauroux. Le souverain veut moraliser la vie de ses sujets pour que tout le royaume participe à l’effort de croisade : lois somptuaires, interdiction de l’ivresse et des blasphèmes, répression de l’usure, tout concourt à la préparation d’une armée du Seigneur, pure de tout péché. Saint Louis use de tout son prestige de roi « très chrétien » pour convaincre personnellement les grands de son entourage de prendre la croix. Lorsque la croisade devient une entreprise de guerriers professionnels et que s’affaiblit l’idéal religieux qui la soutenait, la prédication perd son caractère universel et doit affronter les critiques que les échecs des expéditions antérieures ne manquent pas de susciter.




Le récit de la croisade : Jean de Joinville

Né vers 1224, élevé à la cour de Thibaud IV, comte de Champagne, Jean sire de Joinville rencontre le roi de France Louis IX à une cour plénière tenue à Saumur en 1241. Devenu chevalier, il se croise en 1245 et accompagne le Capétien à la croisade, restant à ses côtés jusqu’au retour de Terre Sainte en 1254. Mais il refuse de participer à la seconde croisade du roi en 1270.

Son Histoire de Saint Louis constitue le récit le plus vivant et le plus détaillé de la croisade de 1248. Le sénéchal de Champagne l’écrit tardivement, à la demande de Jeanne de Navarre, reine de France, et la dédie en 1309 à Louis le Hutin, alors roi de Navarre et comte de Champagne. L’auteur est étranger à l’idée de guerre sainte ; pour lui, la croisade est une entreprise au service de Dieu, qui conduit les hommes. Les revers subis viennent des péchés ; il faut alors se réconcilier avec Dieu par des rites de pénitence, des prières et des processions. Toute croisade n’est pas bonne en soi ; avant de l’entreprendre, il faut considérer les devoirs d’État.

L’humanité des croisés, telle que l’exprime Joinville, ajoute encore à la valeur littéraire de l’œuvre, l’une des plus importantes chroniques que nous ait laissées le Moyen Âge.




Préparation

Les échecs antérieurs ont servi de leçon. Pendant trois ans, Saint Louis va préparer activement l’expédition par des négociations diplomatiques, par la remise en ordre matérielle et morale de son royaume, par le rassemblement des moyens financiers et navals nécessaires. Le souverain s’efforce d’abord d’obtenir des concours hors de France, sans grand résultat. Les princes espagnols sont occupés aux opérations de la Reconquista ; les tensions entre Capétiens et Plantagenêts ne facilitent pas la venue des Anglais ; le roi de Norvège, appelé à la rescousse, refuse le départ. Saint Louis tente de réconcilier le pape et l’empereur ; c’est un échec qui prive le Capétien de la participation d’autres souverains. La croisade reste une entreprise royale et exclusivement française. Ensuite, en prévision de son absence, le roi met en défense le royaume, afin de le prémunir de toute attaque anglaise ou aragonaise. Il en confie le gouvernement à Blanche de Castille. Il envoie des enquêteurs recueillir les plaintes de tous ceux qui s’estiment victimes d’exactions commises par ses officiers. Il interdit toute guerre privée pendant trois ans, le port d’étoffes précieuses et de fourrures et prescrit un moratoire des intérêts des dettes. Pour le souverain, il importe de faire participer tout le royaume à l’effort de purification spirituelle qu’il s’impose.

Les préparatifs matériels n’en restent pas moins essentiels ; Saint Louis y porte une attention minutieuse. Une telle expédition nécessite de gros moyens financiers. Le concile de Lyon a accordé au roi pendant trois ans la levée d’un vingtième sur les revenus des bénéfices ecclésiastiques ; Saint Louis en fait un impôt d’un dixième. La confiscation des biens des usuriers, en majorité des juifs, remplit les caisses de la croisade. Les villes du royaume doivent consentir des emprunts forcés et sont pressurées par les officiers royaux, au moins autant que le clergé. On a pu calculer que la royauté disposait de 250 000 livres par an pour les dépenses ordinaires, alors que le coût de la croisade est estimé à 1 537 540 livres, dépensées en six ans. Saint Louis a en effet pris à sa charge l’entretien de la plupart des membres de l’ost royal, a acheté aux Génois et aux Marseillais les navires nécessaires, par l’intermédiaire de ses amiraux et des banquiers placentins, a utilisé les ressources du Trésor royal pour reconstruire de nombreuses forteresses de Terre Sainte. Il est clair, dans ces conditions, que l’ensemble du royaume a été mis à contribution.

Les armées, composées de volontaires, réunissent plus de 2 500 chevaliers, 5 000 arbalétriers, 10 000 fantassins, soit peut-être un total de 25 000 hommes, en comprenant écuyers et valets d’armes ; tous reçoivent une solde soit du trésor royal, soit des grands barons : 160 livres tournois pour la solde annuelle d’un chevalier, 80 pour celle d’un arbalétrier. D’après le chroniqueur Mathieu Paris, quelques renforts ultérieurs portent l’effectif à 3 500 chevaliers et 22 000 hommes d’armes, au moment de la campagne contre Mansûra. Saint Louis a poussé au départ les grands seigneurs du royaume, au premier rang, ses frères, Robert d’Artois, Alphonse de Poitiers et Charles d’Anjou, mais aussi les ducs de Bretagne et de Bourgogne et de moindres seigneurs, comme le sire de Joinville, futur chroniqueur de la croisade et du règne. Dès 1246, des contacts ont été pris avec Marseille et Gênes, pour l’armement des navires utiles à l’expédition. Deux Génois, Ugo Lercario et Iacopo di Levanto ont été nommés « amiraux de la flotte du roi » ; au nom de celui-ci, ils passent contrat avec les armateurs qui s’engagent à mettre leurs navires à la disposition des troupes à Aigues-Mortes en 1248. En même temps, de gros achats sont effectués pour le ravitaillement de l’armée.




L’expédition

La croisade royale est donc bien préparée. Le 12 juin 1248 a lieu la levée de l’oriflamme de Saint-Denis, symbole de ralliement. L’expédition passe par Vézelay et s’embarque à Aigues-Mortes le 25 août 1248 ; elle atteint le 18 septembre le port de Limassol en Chypre, désigné comme point de rassemblement. L’escale de Chypre permet au roi de rétablir l’ordre parmi les chrétiens d’Orient – Pisans et Génois s’affrontent alors dans les rues d’Acre – et laisse ignorer aux musulmans l’objectif des troupes. Celui-ci a été fixé dès le début de la campagne : l’Égypte, qui tient Jérusalem et Damas, est considérée comme la clef de la Terre Sainte. Elle seule peut procurer aux croisés des indemnités de guerre suffisantes pour relever les fortifications syriennes en ruine et y installer des garnisons, sans lesquelles il est impossible de tenir le royaume reconquis. En outre, le roi envisage une colonisation occidentale en Égypte et s’intéresse aux propositions d’alliance avec les Mongols, auprès desquels il envoie en ambassade André de Longjumeau.

Après de longs mois d’une pesante inaction, les troupes françaises, rejointes par des chevaliers de la principauté de Morée, quittent Chypre le 13 mai 1249 et, après une traversée difficile, arrivent en vue de Damiette le 4 juin. Elles débarquent, mettent en fuite les forces de Fakhr al-Dîn, l’un des meilleurs capitaines du sultan al-Ayyûb, et entrent sans résistance dans la ville abandonnée par ses habitants. Au lieu de prolonger ce premier succès par une marche rapide vers Le Caire, l’armée s’enferme pendant six mois dans l’attente de renforts et pour laisser passer la crue du Nil.

Le sultan, tout en proposant une fois encore l’échange entre Damiette et les places principales du royaume de Jérusalem, peut reconstituer ses forces et se préparer à combattre. Le 20 novembre, alors que certains conseillent de s’emparer d’Alexandrie, l’armée royale s’ébranle vers le sud et reprend l’itinéraire suivi par la Cinquième Croisade. Sur la route du Caire se dresse la puissante forteresse de Mansûra ; Saint Louis fait prendre position à ses troupes en face du camp égyptien, sur la rive nord du Nil, sur le bras de Tanis. Puis il réussit à leur faire traverser le fleuve par un gué. La manœuvre est à peine ébauchée que Robert d’Artois, commandant l’avant-garde, se jette sur le camp égyptien et s’en empare, puis, sans attendre le gros de l’armée, poursuit l’ennemi en déroute jusque dans Mansûra, mais s’y laisse enfermer et est tué avec ses chevaliers (8 février 1250). Le roi peine à rallier le reste de l’armée. Les pertes infligées par les archers ennemis sont considérables. Au lieu de battre en retraite ou de repartir à l’assaut, les troupes s’enferment dans leur camp pendant près de deux mois, et sont décimées par une épidémie. Les Égyptiens ont le temps de construire une flottille qui coupe les communications entre Damiette et les Francs. Le roi se décide alors à ordonner la retraite, cherche en vain à négocier avec le sultan, puis capitule sans conditions ; il est conduit prisonnier au Caire (6 avril 1250).

La révolution qui porte au pouvoir les Mamlûks fait traîner les pourparlers de paix. Au début mai, l’accord est conclu : les Francs restituent Damiette, s’engagent à verser 800 000 besants à titre de rançon pour les captifs, à libérer les prisonniers musulmans : le sultan confirme aux croisés la possession de la Terre Sainte, dans l’état où celle-ci se trouvait en 1248. Après un mois de captivité, le roi est libéré et quitte Damiette, livrée aux Mamlûks, pour Acre, où il veut s’employer au relèvement du royaume franc. En Occident, la nouvelle de la défaite et de la capture du roi apporte la consternation : se peut-il qu’un roi si pieux soit abandonné par Dieu dans son entreprise au service de l’Église et de l’Orient chrétien ? Ce qui subsiste d’enthousiasme pour la croisade en est profondément affecté.

Resurgit alors, avec la révolte des Pastoureaux, le thème de l’élection des pauvres. Poussés par un sursaut de piété populaire, de simples paysans, menés par un certain Jacques de Hongrie, réagissent devant l’échec de la croisade de Saint Louis en Égypte et s’en prennent aux églises, aux nobles, aux clercs et aux juifs, particulièrement à Amiens, Paris, Orléans et Bourges. Ils sont massacrés pour la plupart dans le Poitou ; une minorité réussit à prendre la mer et à atteindre Acre pour y servir dans les armées du Capétien.




Le séjour en Terre Sainte

Le royaume d’Acre, livré aux intérêts particuliers de l’oligarchie baronniale menée par les Ibelin, a bien besoin en 1250 du concours capétien. Saint Louis, qui y séjourne quatre années, se préoccupe d’abord de faire libérer les captifs encore au pouvoir des Égyptiens. Puis, il entreprend de fortifier ce qui reste du royaume latin. À Acre, le faubourg de Montmusard, au nord de la ville, est entouré d’une enceinte, qui est doublée au cours des années suivantes. Césarée est entièrement relevée et protégée par un glacis, un fossé et un rempart muni de puissantes tours carrées. Caiphas (Haïfa), Athlîth, Jaffa et Sidon bénéficient de l’habileté des ingénieurs français et des libéralités du roi. Celui-ci veut faire de ces forteresses urbaines restaurées des centres de peuplement et de colonisation.

Dans le domaine de la diplomatie, le succès est moins évident. L’on pouvait pourtant profiter des dissensions entre les Mamlûks et les Ayyûbides de Damas et d’Alep qui n’acceptaient pas la révolution du Caire. Moins fin politique que Frédéric II et se considérant lié par son serment, Saint Louis refuse de s’allier au roi d’Alep, al-Nâsir Yûsuf ; il assiste en spectateur à la défaite des forces ayyûbides par les Mamlûks (février 1251). L’année suivante, il négocie une alliance avec l’Égypte qui veut reprendre Damas ; il obtiendrait la restitution de toute la Palestine à l’ouest du Jourdain, à l’exception de quatre places fortes, et une trêve de quinze ans serait conclue avec les Égyptiens. L’accord n’est malheureusement pas appliqué ; car le calife de Bagdad, inquiet des pressions mongoles, réconcilie Damas et l’Égypte, qui n’a plus besoin dès lors du concours des Francs.

Lorsque le 25 avril 1254 Saint Louis se rembarque pour l’Occident, il laisse en Terre Sainte une centaine de chevaliers à sa solde, sous le commandement de Geoffroy de Sergines. Le royaume latin, qui n’a plus grand-chose à attendre de l’Occident indifférent à son sort, est livré à lui-même ; mieux fortifié certes, mais incapable de resserrer ses liens avec les autres États francs, Antioche, Tripoli et Chypre, il va sombrer rapidement dans des luttes stériles de partis, que la grande autorité morale du souverain capétien a réussi à étouffer pendant plusieurs années, mais qui reprennent de plus belle après son départ. Les fortifications de Syrie-Palestine sont le seul résultat tangible et durable d’une croisade qui a tenu Saint Louis éloigné de son royaume pendant plus de six ans. Lorsqu’il rentre à Paris le 7 septembre 1254, il est difficile de dire s’il veut simplement continuer à aider la Terre Sainte en y envoyant des subsides ou s’il songe déjà à repartir. L’esprit de croisade, au plus bas dans la conscience occidentale, n’est plus entretenu que par le roi très chrétien.






La Huitième Croisade (1270)


L’origine

L’avènement des Mamlûks modifie beaucoup l’équilibre politique du Proche-Orient, au détriment du royaume latin. Baybars, devenu sultan au Caire, après avoir éliminé la menace mongole (bataille d’Aïn Jâlûd, 3 septembre 1260), s’emploie à partir de 1263 à détruire ou à conquérir les places tenues par les Francs. Tour à tour tombent Nazareth et le mont Thabor en 1263, Arsuf et Césarée, Athlîth et Caiphas en 1265, Safed, Hûnin et Tibnîn en 1266, Beaufort, Jaffa et Antioche en 1268. Les États francs sont pratiquement démembrés.

Les appels qu’ils adressent à l’Occident y trouvent peu d’échos. La papauté est trop impliquée dans la lutte contre les derniers Hohenstaufen pour réagir ; elle s’interroge sur l’efficacité d’une alliance avec les Mongols, tandis que Charles d’Anjou, maître de l’Italie du Sud après sa victoire de Bénévent (février 1266), songe déjà à reprendre le programme oriental de ses prédécesseurs, mais cette fois pour s’emparer de Constantinople, reconquise par Michel VIII Paléologue en 1261. Une fois de plus, seul le souverain capétien s’apitoie sur les malheurs de l’Orient latin. L’idée de croisade domine la pensée de toute la fin du règne. Des subsides sont régulièrement envoyés en Terre Sainte, pour près de 4 000 livres par an. Mais cela ne suffit pas. Saint Louis veut racheter l’échec de la croisade de 1249-1250, dont il s’attribue toute la responsabilité. Aussi, le 24 mars 1267, décide-t-il de prendre à nouveau la croix. Le vœu du roi suscite peu d’enthousiasme. Jongleurs et troubadours se gaussent de l’échec des entreprises orientales et Joinville, vieux compagnon du souverain, refuse de l’accompagner une nouvelle fois.

L’aristocratie du royaume est réticente. Les seuls concours possibles viennent de Jacques Ier d’Aragon qui s’est illustré dans la Reconquista et rêve d’une victoire en Terre Sainte pour parachever sa gloire ; d’Henri III aussi, roi d’Angleterre, qui veut accomplir un vœu déjà ancien. En fait c’est son propre fils, le prince Édouard, qui se décide au départ.




Les préparatifs

Ils sont tout aussi minutieux qu’en 1248. Saint Louis a obtenu de la papauté de lever pendant trois ans un impôt d’un dixième sur les revenus des clercs ; il perçoit une aide des villes du royaume, un cens double sur les laïcs, pressure les juifs, tandis que son frère, Alphonse de Poitiers, réunit plus de 100 000 livres par la levée d’un fouage. Pour convaincre les grands, le souverain leur abandonne la perception de certains revenus que lui a concédés la papauté. Il prête 70 000 livres tournois au prince Edouard d’Angleterre, pour faciliter son départ. Comme en 1248, des contacts sont pris avec des armateurs génois et marseillais qui, par contrat, s’engagent à mettre respectivement 19 et 20 bateaux au service du roi à Aigues-Mortes, au début de l’été 1270. Les documents sont d’une grande précision sur la taille des navires, leur armement, la durée de l’expédition, le nombre des escales, mais ne disent rien de la destination, laissée à l’entière discrétion du roi. Le choix se porte vers Tunis, avant même le départ des troupes. Pourquoi cette diversion, alors même que le principal adversaire des États francs est l’Égypte mamlûke ? Bien que les sources conservées ne soient pas très explicites, on a voulu voir dans ce détournement la conséquence des relations complexes nouées entre Saint Louis et son frère Charles d’Anjou, roi de Sicile.

Depuis la conquête de l’Italie du Sud, le souverain angevin est en mauvais termes avec l’émir hafside de Tunis qui ne lui a pas concédé pour lui et ses sujets les mêmes privilèges commerciaux dont bénéficiaient avant 1266 les ressortissants des Staufen. D’autre part, les ambitions méditerranéennes de Charles d’Anjou, dirigées vers Constantinople, semblent contradictoires avec l’organisation d’une croisade vers l’Égypte ; celle-ci risquerait de rechercher l’alliance byzantine et de contrarier indirectement les projets angevins. Le maître de l’Italie du Sud, sur lequel Saint Louis exerce une prééminence morale, ne peut pourtant pas se dérober à l’appel du souverain capétien. Pour celui-ci une escale à Tunis ne saurait empêcher la croisade d’aboutir ; ne dit-on pas que les armées égyptiennes recrutent en Tunisie, pays qui, dans l’esprit des hommes du temps, ne paraît pas si éloigné des bouches du Nil. Ainsi la diversion vers Tunis concilie les intérêts des deux frères. Pourchassant les Hafsides, Saint Louis satisfait son idéal de croisé ; rétablissant ses droits à Tunis, Charles d’Anjou restaure ses intérêts politiques et commerciaux. D’autres historiens s’interrogent sur l’ambassade que le souverain de Tunis aurait envoyée auprès du Capétien : celui-ci aurait-il espéré une conversion de l’émir hafside ?




L’expédition

Les troupes royales, beaucoup moins nombreuses qu’en 1248 – une évaluation de 10 000 hommes paraît raisonnable – s’embarquent le 2 juillet 1270 à Aigues-Mortes et à Marseille, avec un retard d’un mois, car les bateaux génois se sont fait attendre. La flotte se rassemble à Cagliari, où l’objectif tunisien est dévoilé aux participants, assurés qu’ils bénéficieraient des mêmes indulgences que s’ils allaient combattre les Sarrasins d’Orient.

Le 18 juillet a lieu le débarquement, sans grande opposition ; l’armée s’installe sur le site de l’ancienne Carthage, tandis que les forces de l’émir se retranchent à l’abri des murailles de Tunis. On attend l’arrivée de Charles d’Anjou pour tenter l’assaut. La chaleur, une épidémie de peste font rapidement des ravages ; Jean de Nevers disparaît ; le roi tombe malade et meurt le 25 août, au service de la foi. Lorsque l’armée sicilienne arrive, Charles d’Anjou négocie avec l’émir et fait décider la retraite. Il obtient une indemnité de guerre de 210 000 onces d’or, dont un tiers à son propre bénéfice, et la restauration des privilèges des rois de Sicile en Tunisie. La flotte part pour la Sicile le 17 novembre, subit du fait d’une tempête au large de Trapani de gros dommages, dans lesquels certains pèlerins voient le châtiment de Dieu. Le retour du nouveau roi, Philippe III, vers la France ressemble à un cortège funèbre ; l’escadre ramène les dépouilles de Saint Louis et de plusieurs autres membres de la famille royale, décédés lors de la campagne. Les barons s’accordent dans ces conditions pour reporter trois ans plus tard l’accomplissement de leur vœu.

La Huitième Croisade ne se limite pas tout à fait à l’expédition de Tunis. À l’automne 1269, en effet, fidèle à ses promesses, Jacques Ier d’Aragon prend la mer, mais débarque à Aigues-Mortes, laissant ses bateaux poursuivre le voyage jusqu’en Terre Sainte. Les renforts aragonais tombent dans une embuscade tendue par Baybars dans la plaine d’Acre et sont presque totalement massacrés. Une seconde flottille, sous le commandement du prince Edouard d’Angleterre, rejoint à Tunis l’armée française au moment où est conclu l’armistice avec l’émir hafside. Les Anglais, bien que peu nombreux, ne renoncent pas au voyage et parviennent à Acre au printemps 1271. Ils mènent quelques chevauchées limitées et assistent impuissants à la prise par les Mamlûks de Chastel Blanc (Safitâ), du Crac des Chevaliers et de Montfort. En avril 1272, est conclu entre Baybars et le roi Hugues III de Chypre un traité de paix de dix ans assurant un armistice à Acre et l’accès des Lieux Saints aux pèlerins. Dernier prince venu au secours de la Terre Sainte, Édouard d’Angleterre n’a plus qu’à se rembarquer, laissant sur place un petit contingent et ayant gagné une grande réputation de piété.

Ces deux expéditions n’ont rien de comparable avec l’intense effort de Saint Louis. Pourtant, la minutieuse préparation morale et matérielle du roi n’a abouti qu’à un nouveau désastre. C’en est fini désormais des grandes croisades conduites par les souverains d’Occident ou par des légats pontificaux, à la tête d’une puissante chevalerie. Les projets de « passage outre-mer » ne manqueront pas après 1270, mais n’éveilleront qu’un écho limité. Il y aura encore au XIVe siècle des expéditions vers l’Égypte ou vers Byzance, menacée par les Ottomans ; même si elles se parent du prestige des croisades, elles se réduisent en fait à une campagne navale de peu d’envergure, où se retrouvent coalisées quelques puissances méditerranéennes avec la bénédiction de la papauté, où brillent encore des chevaliers épris d’héroïsme et qui gardent la nostalgie de l’idée de croisade. Mais celle-ci dépérit.








Croisades des XIVe et XVe siècles
La prise d’Acre le 18 mai 1291 par les troupes du sultan mamlûk al-Ashraf ne met pas fin à l’histoire des croisades. Elle provoque en Occident un choc, mais moindre que celui qui suivit en 1187 la conquête de Jérusalem par Saladin. L’Occident avait en effet découvert que la question de la Terre Sainte n’était pas aussi vitale qu’on le pensait ; une certaine indifférence avait accompagné les progrès des Mamlûks et leurs succès face aux Francs. Malgré tout, l’esprit de la croisade n’est pas complètement mort. La papauté souffle épisodiquement sur les braises. Elle s’efforce de stimuler la conscience de la chrétienté en mettant en avant l’idée que le recouvrement de la Terre Sainte doit être la préoccupation de tous. Les rescapés de 1291 se sont réfugiés en Chypre, où se trouvent les états-majors des ordres militaires, qui attendent des circonstances plus favorables pour reprendre la lutte. Les succès de l’Il-khan Ghazan en 1299 face aux Mamlûks excitent l’Occident et l’on garde l’espoir d’une alliance possible entre la chrétienté et les Mongols. Deux voies paraissent possibles pour reprendre la Terre Sainte. Il faut d’abord affaiblir l’adversaire en utilisant l’arme économique, la prohibition du commerce avec les Sarrasins, voire le blocus de l’Égypte. On pourra ensuite attaquer l’adversaire affaibli, en mettant en œuvre les projets de croisade que de nombreux théoriciens ont exposés, avant même la chute définitive des États latins.
En effet, dès le second concile de Lyon (1274), se développe une propagande active pour l’organisation d’une nouvelle croisade ; de nombreux traités et pamphlets, ceux de Gilbert de Tournai, de Guillaume de Tripoli et d’Humbert de Romans, présentés au pape Grégoire X, à l’occasion du concile de Lyon, explorent les voies les plus commodes pour la préservation de la Terre Sainte. Après la chute d’Acre, les plans de recouvrement deviennent un véritable genre littéraire. Ils s’accompagnent d’une série d’expéditions dirigées contre les États musulmans du Proche-Orient, l’Égypte d’abord, mais surtout les Ottomans d’Asie Mineure, dont la puissance croissante menace l’empire byzantin et les peuples des Balkans.
La propagande de croisade ne se limite plus à décrire l’affrontement entre l’Occident et l’islam. Elle cherche, comme l’avaient tenté au XIIIe siècle le pape Innocent IV et Saint Louis, à gagner la collaboration des Mongols auprès desquels se déploie une intense activité missionnaire ; Jean de Montecorvino établit une hiérarchie catholique en Chine. L’idée de croisade est périodiquement ravivée par les chevaliers errants rescapés de Terre Sainte, dont les récits émeuvent la conscience occidentale ; des souverains chrétiens d’Orient, Pierre Ier de Chypre, Léon VI d’Arménie, le basileus Jean V Paléologue et son successeur, Manuel II, viennent aussi chercher secours et appui en Occident, avec un succès mitigé. La papauté d’Avignon favorise propagande et tentatives de croisade, en espérant toujours obtenir les alliances de revers des Mongols ou des armées du mythique prêtre Jean.
Dans la première moitié du XIVe siècle, surtout, les plans de croisade prolifèrent. Témoin du siège d’Acre en 1291, Thaddeus de Naples dans son Hystoria de desolacione… tocius Terre Sancte, exhorte les princes d’Occident à joindre leurs forces sous l’égide de l’Église pour sauver la Terre Sainte. Fidenzio de Padoue, conseiller du pape Nicolas IV (1288-1292), préconise dans son Liber recuperationis Terre Sancte le blocus maritime de l’empire mamlûk et la mise en œuvre simultanée d’une flotte et d’une force terrestre. Ramon Llull élabore un plan de croisade qu’il abandonne ensuite pour exalter l’œuvre missionnaire en terre d’islam ; il prêche d’exemple et est lapidé par les Berbères de Bougie en 1316.
À la cour de Philippe IV le Bel, plusieurs propagandistes mettent par écrit les préoccupations du Capétien, porté par son rêve d’hégémonie en Occident à prendre la direction de la guerre sainte. Pierre Dubois, auteur d’un De recuperatione Terre Sancte (1306) suggère l’union des ordres militaires et l’utilisation de leurs revenus pour l’organisation d’une croisade, à la fois terrestre et maritime, sous l’égide du roi de France ; il n’exclut pas de prêcher l’Évangile auprès des infidèles en langue vernaculaire. Quant à Guillaume Durant, évêque de Mende, il propose l’envoi outre-mer de frères prêcheurs, avant l’organisation d’une expédition navale qui devrait d’abord conquérir Constantinople, avant de gagner la Terre Sainte. Le Vénitien Marino Sanudo Torsello, dans les deux versions successives de son Liber secretorum fidelium crucis (1309 et 1323), insiste sur les moyens économiques pour venir à bout de la puissance mamlûke : interdiction générale du commerce avec les Sarrasins, instauration d’un blocus économique de l’Égypte, sous la surveillance de galères pontificales, prohibition de la traite des esclaves vers Alexandrie, tout cela devrait faciliter le succès d’une croisade.
Pourtant, théologiens et politiques se divisent sur les objectifs ; le dominicain anglais Robert Holcot préconise vers 1340 la christianisation à la pointe de l’épée ; cinquante ans plus tard, son compatriote John Gower rejette totalement la croisade, alors que l’ancien chancelier du royaume de Chypre, Philippe de Mézières, veut racheter l’honneur de la chrétienté en promouvant une nouvelle « chevalerie de la Passion », fer de lance d’une croisade générale de l’Occident.
Ces œuvres de propagande contribuent sans aucun doute à réveiller périodiquement l’intérêt de l’Occident pour les destinées de la Terre Sainte, ou ses craintes face à l’avance ottomane. En 1344, Clément VI met sur pied une Sainte Ligue réunissant la papauté, Venise, le roi de Chypre et les hospitaliers de Rhodes. Sous le commandement du Génois Martino Zaccaria, une flotte de vingt galères s’empare de Smyrne, qui reste aux mains des chrétiens jusqu’en 1402. L’expédition du dauphin Humbert II du Viennois en mer Égée ne réussit pas à élargir ce premier succès contre les Turcs. Mieux préparée, la croisade de Pierre Ier de Chypre voulait être un « passage général » de la chrétienté ; après s’être emparé d’Adalia, sur la côte méridionale de l’Asie Mineure, le souverain fait une tournée de trois ans en Europe où il recueille aide et matériel. En octobre 1365, une flotte de 165 navires met voile vers Alexandrie, le grand port du commerce du Levant. La ville est prise d’assaut, saccagée pendant cinq jours, au terme desquels l’armada, ayant réuni un énorme butin, repart satisfaite d’un succès éphémère. À la nouvelle de la prise d’Alexandrie, l’enthousiasme est grand en Occident. Le comte Amédée VI de Savoie, qui a pris la croix, réunit des mercenaires et décide d’aller aider son cousin, le basileus Jean V, à combattre les Turcs. Il s’empare de Gallipoli, première place européenne conquise par les Turcs en 1356, puis, passant en mer Noire, il se contente de délivrer Jean V, prisonnier des Bulgares, et de prendre à ceux-ci quelques villes côtières (1366-1367). La croisade de Berbérie de 1390 met en scène la flotte génoise et des contingents français, commandés par le duc Louis II de Bourbon ; elle échoue devant Mahdiya en 1390 et n’obtient qu’une trêve de dix ans de la piraterie barbaresque et la promesse d’un tribut.
Les deux tentatives les plus sérieuses pour soulager Constantinople et les Balkans de la pression ottomane ont lieu à cinquante ans d’intervalle. En 1396 la noblesse française et bourguignonne s’enthousiasme pour aller combattre les Turcs, aux côtés du roi de Hongrie Sigismond et de contingents venus de l’Empire, de Pologne, de Vallachie et même d’Angleterre, d’Italie et d’Espagne. Conduite par Jean de Nevers, futur Jean sans Peur, l’armée franco-bourguignonne rejoint les troupes de Sigismond à Buda en août 1396. Près de 100 000 hommes, mais fort indisciplinés, viennent assiéger la place de Nicopolis sur le Danube, en attendant l’arrivée escomptée d’une flotte vénitienne. Le sultan Bayezid Ier lève le siège de Constantinople et se dirige à marche forcée vers Nicopolis ; le 24 septembre, il met en déroute l’armée d’Occident ; Sigismond fuit par le Danube tandis que la noblesse bourguignonne, prisonnière, doit payer une rançon de 200 000 florins. La débâcle de la chevalerie occidentale à Nicopolis fait perdre tout espoir d’abattre désormais l’empire ottoman.
La dernière tentative est celle de la croisade dite de Varna. Au concile de Florence (1439), la délégation byzantine a accepté l’union des Églises, en échange d’une promesse d’aide militaire de l’Occident. En fait, seuls les peuples des Balkans, Polonais, Roumains et Hongrois, répondent à l’appel transmis par la papauté. Le 10 novembre 1444, une armée de 25 000 hommes conduite par le roi de Pologne-Hongrie, Vladislav III, et par le voïvode de Transylvanie, Jean Corvin Hunyadi, est écrasée par les troupes du sultan Murad II. En même temps que s’ouvre pour les Ottomans la voie pour conquérir Constantinople, l’Union des Églises périt dans l’échec de Varna.
Mais peut-on encore parler là de croisade ? Tout au long des XIVe et XVe siècles, les souverains d’Occident, à l’exception peut-être des Capétiens, se sont désintéressés de l’entreprise, et les républiques maritimes italiennes n’y ont apporté qu’un concours réduit. Promue par la papauté – même après la prise de Constantinople – exaltée par de nombreux propagandistes, la croisade n’est plus un « passage général » de la chrétienté pour la reconquête des Lieux Saints. Elle se réduit à des expéditions limitées qui tentent d’arrêter l’expansion ottomane et ne font qu’exacerber la rancœur des Grecs face à l’Occident incapable de sauver leur empire. Comme l’écrit Philippe de Mézières, chancelier du royaume de Chypre, cherchant à promouvoir l’union de l’Occident pour la croisade, il est un homme du passé dans un monde qui a changé d’idéal.
La visite de Frédéric II à Jérusalem (1229)
Cadi et lettré de la ville de Hama, ibn Wasil (1208-1298) entre au service des Mamlûks, enseigne le fiqh (droit musulman), écrit des traités de logique et d’astronomie et surtout laisse une chronique, le Mufarrij al-Kurûb, sur la vie de la Syrie des derniers Ayyûbides et des premiers Mamlûks.
Cela fait, l’Empereur demanda au Sultan la permission de visiter Jérusalem. Le Sultan la lui accorda et ordonna au qadi de Naplouse, Shams ad-Dîn, d’heureuse mémoire, qui jouissait d’un grand prestige auprès de la Maison ayyûbide, de se mettre au service de l’Empereur pendant la durée de sa visite et jusqu’à son retour à Acre. L’auteur, Jamâl ad-Dîn Ibn Wasil, dit : « Voici ce que m’a raconté le cadi Shams ad-Dîn : “Quand l’Empereur roi des Francs vint à Jérusalem, je me tins à ses côtés comme me l’avait ordonné le Sultan al-Malik al-Kâmil, et j’entrai avec lui dans l’enceinte sacrée où il observa les sanctuaires mineurs. J’entrai ensuite avec lui dans la mosquée al-Aqsa1, dont il admira l’architecture, de même que celle du sanctuaire du Rocher2. Arrivé à la niche de la prière3, il en admira la beauté, contempla émerveillé la chaire44 et en gravit les escaliers jusqu’au sommet ; il redescendit, me prit la main et nous retournâmes vers al-Aqsa. Là il trouva un prêtre qui, Évangile à la main, voulait entrer dans al-Aqsa. L’Empereur se mit à crier : “Qu’est-ce qui t’a amené ici ? Par Dieu, si l’un d’entre vous revient ici sans permission, je lui crèverai les yeux ! Nous sommes les esclaves et les serviteurs du Sultan al-Malik al-Kâmil. Il nous a gracieusement donné ces églises, à vous et à moi. Qu’aucun d’entre vous n’ose s’éloigner de la place qui est la sienne ! »
Le prêtre s’en alla tout tremblant. L’Empereur se rendit à la maison où on lui avait réservé un logement et s’y installa. Je recommandai au muezzin, dit le qadi Shams ad-Dîn, de ne pas chanter l’appel à la prière cette nuit-là par égard pour le souverain. Quand, au matin, j’entrai chez lui, il me dit : « 0 qadi, pourquoi les muezzins n’ont-ils pas appelé à la prière selon la coutume ? « Ton humble esclave, répondis-je, les en a empêchés par égard et respect pour ta majesté. « Tu as mal agi, répondit-il ; mon principal désir, en passant la nuit à Jérusalem, était d’entendre l’appel à la prière du muezzin et leurs louanges à Dieu pendant la nuit. » Puis il partit et s’en retourna à Acre.
Quand arriva à Damas la nouvelle de la remise de Jérusalem aux Francs, al-Malik an-Nâsir5 se mit à blâmer son oncle, al-Malik al-Kâmil, afin de lui aliéner les sentiments de la population, et il ordonna au prédicateur, le shaikh Shams ad-Dîn Yûsuf, neveu [Sibt] du shaikh Jamâl ad-Dîn ibn al-Jawzi, orateur éloquent fort bien apprécié du peuple, de prêcher dans la grande mosquée de Damas. Il devait évoquer les fastes de Jérusalem, les histoires et les traditions pieuses qui lui sont rattachées, attrister les gens sur son sort, parler de l’humiliation et de la consternation que sa cession aux infidèles infligeait aux musulmans. Al-Malik an-Nâsir Dâwud se proposait ainsi d’écarter le peuple d’al-Malik al-Kâmil et de s’assurer de son loyalisme pour le combattre.

Source : Ibn Wasil, Le dissipateur des incertitudes autour de l’histoire des Ayyûbides,
trad. F. Gabrieli, Chroniques arabes des Croisades, Paris, 1996, p. 297-298.





1. La mosquée al-Aqsa (« la Lointaine ») fut construite par le calife omeyyade al-Walid Ier, entre 705 et 715.
2. Le dôme du Rocher, improprement appelé aujourd’hui mosquée d’Omar, fut construit par le calife omeyyade Abd al-Malik entre 687 et 691.
3. Le mîhrab, niche décorative adjointe au mur de fond des salles de prière, indique la direction de la Ka’ba (« la Pierre noire ») de La Mecque, vers laquelle on doit se tourner pour la prière.
4. Le minbar, siège surélevé en bois, réservé à l’origine au Prophète et à ses successeurs, qui y recevaient l’allégeance (bay’a) des musulmans, est devenu une chaire à degrés, d’où parle l’imam de la Prière.
5. Maître de Damas de 1227 à 1229 et de Kerak de 1229 à 1249.
Chapitre 7
L’Islam et les croisades
CE TITRE commode peut prêter à confusion. Il tendrait à renforcer l’idée fallacieuse d’une opposition radicale entre chrétienté et monde musulman, d’une lutte titanesque dont les retombées seraient encore d’actualité. Rien n’est plus faux. D’abord parce que l’Islam, défini comme un ensemble géo-politique n’apparaît pas comme formant une unité à l’époque de l’expansion occidentale en Orient. Il se divise, on le sait, en deux grands ensembles, irréductibles l’un à l’autre : le monde seldjûqide, sunnite, qui regroupe Iran, Iraq, Syrie, Asie Mineure, mais divisé en émirats et sultanats autonomes, d’une part ; le monde fatimide, shi’ite, qui correspond à l’Égypte, d’autre part. Entre ces deux ensembles, la Syrie constitue un enjeu, tantôt au pouvoir des Seldjûqides, tantôt à celui des Fatimides, dans la seconde moitié du XIe siècle. Or seule la Syrie est vraiment concernée par les croisades qui ne touchent qu’une frange très limitée du monde musulman. C’est là que se déroulent les combats, que s’effectuent les conquêtes des Occidentaux, que s’installe une première forme de colonisation. Les croisés ont su profiter à la fin du XIe siècle et dans les premières décennies du XIIe siècle d’un monde musulman syrien profondément divisé. À partir du moment (vers 1130) où les Zengîdes mettent toute leur énergie à reconstituer l’unité de la Syrie musulmane, l’idéologie du djihâd reparaît, la reconquête islamique est présentée comme un idéal pour tout croyant, les possessions franques se trouvent menacées. Mais ce serait une illusion de considérer la guerre sainte musulmane comme une donnée permanente : aux XIIe et XIIIe siècles, des temps forts alternent avec des périodes de répit, jusqu’au démembrement et à la disparition des États latins de Terre Sainte, à la fin du XIIIe siècle, sous les coups de boutoir des Mamlûks.
Les croisades vues par les musulmans
Subissant le choc principal des croisades, les musulmans n’en ont guère compris la spécificité. L’expression harb al-salîb, qui désigne la « guerre de la croix », semble avoir été forgée à l’époque ottomane, dans les milieux chrétiens d’Orient ; elle est totalement inconnue au Moyen Âge des sources musulmanes qui désignent les croisés comme des Francs, définis davantage par la race que par la religion. Leurs motivations profondes sont incompréhensibles pour les philosophes et hommes de religion de l’islam. Le rapprochement entre la théorie de la croisade et le djihâd n’est même pas esquissé. La croisade a un objectif précis et une durée limitée : défendre ou libérer des chrétiens opprimés et remettre en la possession de la chrétienté les Lieux Saints de Palestine. Le djihâd, au contraire, a un objectif universel qui s’impose à tous les fidèles de Mahomet : combattre les non-musulmans jusqu’à ce que toute la terre soit soumise à Allâh. Dans ces conditions, les Sarrasins ne voient dans les croisés autre chose que des ennemis de l’islam, cherchant à s’emparer de territoires, au même titre que les Byzantins, adversaires traditionnels des musulmans sur les marges de l’Anatolie et de la Syrie. C’est là d’ailleurs que l’invasion turcomane a ravivé la pratique de la ghazwa, incursion limitée dans les régions frontalières, cherchant à obtenir du butin.
Les croisades ne touchent qu’une frange limitée du territoire islamisé. Elles ne concernent en rien les grands centres économiques et politiques de l’islam. Les Turcs d’Asie Mineure s’en désintéressent et ne prennent part à la lutte qu’autant que les armées occidentales traversent leur territoire. La Syrie, et dans une moindre mesure l’Égypte, sont seules à subir l’expansion franque et à y répondre. Le phénomène toutefois touche indirectement des régions plus vastes.
L’ensemble du Proche-Orient est menacé quand la supériorité des flottes italiennes entrave les liaisons maritimes entre pays islamiques et quand les croisés passant Outre-Jourdain cherchent à contrôler les routes caravanières traditionnelles. Les exploits des Francs ont des répercussions psychologiques très larges ; la prise de Jérusalem en 1099 suscite une émotion profonde et l’humiliation des coreligionnaires, tombés sous la sujétion des Francs, est douloureusement ressentie en Syrie ; en revanche, aucune réaction, ou presque, n’apparaît dans l’Occident musulman ou dans le califat de Bagdad.
Mais au début du XIIe siècle, le monde musulman est si morcelé que chaque roitelet syrien cherche à défendre ses intérêts immédiats : mieux vaut s’entendre avec les nouveaux maîtres, au prix de quelque concession, que disparaître après avoir vainement attendu l’aide du voisin. À partir des années 1120, toutefois, se produit un réveil du monde musulman ; le thème du djihâd contre les Francs est revivifié dans les milieux piétistes d’Alep et de Damas. C’est tout le mérite de Zengî et de ses successeurs, Nûr al-Dîn et Saladin, que d’avoir compris le caractère mobilisateur du djihâd, d’en être apparus comme les champions et d’avoir, autour de la rénovation du sunnisme, favorisé l’unification du monde musulman. L’ardeur de leur conviction servait aussi leur intérêt. Avec les Zengîdes, la lutte contre les Francs intéresse non plus seulement la Syrie, mais un vaste territoire allant de la Djazîra à l’Égypte. Après la mort de Saladin (1193), une politique de modus vivendi s’est instaurée, grâce à des trêves renouvelées pendant près d’un demi-siècle. Pouvait-il y avoir coexistence de deux mondes ? En fait, les initiatives de croisades prises en Occident remettent en question le fragile équilibre entre Francs et musulmans. Le déferlement de la conquête mongole, que les Latins de Terre Sainte ont accueilli avec l’espoir de l’utiliser contre l’islam, provoque en Égypte une tension de toutes les énergies. En se dressant contre les Mongols, les Mamlûks vont aussi rayer de la carte les restes de la domination franque en Syrie. Indirectement, les croisades ont aidé à réaliser une certaine unité dans le monde musulman autour des Mamlûks.

La Syrie et la Mésopotamie au début du XIe siècle
Cette région appartient à l’empire seldjûqide, qui tend à se fractionner.
Les Seldjûqides
Turcs Oghuz, convertis à l’islam, les Seldjûqides se répandent sous la direction d’Alp Arslan et de Malik Shâh en Asie Mineure, après leur victoire sur l’armée byzantine à Mantzikert (1071). En 1097, le sultan seldjûqide Kilij Arslan Ier contrôle la route du Taurus et de la Syrie, tandis qu’une autre tribu turque, les Danishmendites, tient la route septentrionale par Ankara, Césarée et Sivas. Le passage des croisés en 1097, qui donne lieu pour ceux-ci à de dures épreuves, n’a guère de conséquence durable pour les tribus turques d’Asie Mineure, semi-nomades et habituées à une guerre de mouvement, sinon leur retrait des régions côtières vers les plateaux de l’intérieur. Les victoires remportées par les croisés (Nicée, Dorylée) profitent surtout à l’empire byzantin qui peut réoccuper la vallée du Méandre, la côte septentrionale jusqu’à Trébizonde, et rétablir le lien avec la Cilicie et la Syrie. Le passage des croisés accroît les différends entre les Seldjûqides et les Danishmendites.
En 1147, le territoire seldjûqide est à nouveau un obstacle à la progression de la Seconde Croisade. Les Turcs contraignent Conrad III et Louis VII à la retraite et leur sultan Ma’sud profite de la disparition du comté d’Édesse pour étendre son influence jusqu’aux confins de la Syrie. Lors de la Troisième Croisade, Frédéric Ier Barberousse négocie le passage de ses troupes avec les envoyés de Kilij Arslan II. Mais des échauffourées avec des irréguliers turcomans le convainquent de la perfidie de l’adversaire. Les Allemands saccagent Konya, avant de poursuivre leur route vers la Cilicie, où l’empereur trouve la mort (juin 1190).

Les émirats syriens
• Mossoul est sous la dominatin d’atabeg/s, c’est-à-dire de gouverneurs des fils du sultan : d’abord Karboghâ, que les Francs mettent en déroute devant Antioche en 1098 ; puis à partir de 1108, Mawdûd qui organise des opérations annuelles contre les Francs avec pour objectif la reprise d’Édesse. Le lieu d’affrontement avec les Francs correspond en effet au sud du comté créé par Baudouin de Boulogne.

• Damas est au pouvoir de Duqâq ben Tutush, qui s’intéresse surtout à la Haute-Mésopotamie et ne répond pas à l’appel des Fatimides pour défendre la Palestine contre les croisés. Il s’attire ainsi la bienveillance des Francs. À sa mort en 1104, le pouvoir passe à Tughtakîn qui fonde la dynastie des Bûrides, maîtresse de Damas pendant un demi-siècle, jusqu’en 1154. Leur politique est de préserver l’indépendance de la ville à la fois contre Mossoul, Alep et Jérusalem. Elle induit un rapprochement avec les Francs, pour être protégée de ses rivaux du nord, en particulier contre Nûr al-Dîn.

• La Beqa, haute plaine située entre les monts Liban et Anti-Liban, contrôle la route entre Damas et Homs et est très disputée entre Alep, Homs et Damas.

• Alep est sous l’autorité du prince seldjûqide Ridwân (1095-1113) qui doit faire face à la secte des Assassins et dans la ville même d’Alep à la présence d’une forte minorité shi’ite. La ville est menacée par les Francs, car elle surveille les liaisons entre Antioche et Édesse. Après la mort de Ridwân en 1113, les notables d’Alep donnent le pouvoir à l’artuqide Il-Ghazi, prince de Mardin, qui réussit à constituer une principauté englobant la Mésopotamie et une partie de la Syrie du Nord. Il a à sa disposition des contingents de combattants Turcomans qu’il peut aisément diriger contre les Francs, par exemple en 1119, quand il défait les Francs d’Antioche à la bataille de l’Ager Sanguinis où Roger d’Antioche est tué. Mais les troupes musulmanes ne poursuivent pas leur avantage et la capitale de la principauté est sauvée du désastre.

• Les Assassins (Hashîshiyya) : Secte ismaïlienne qui s’est établie au début du XIIe siècle dans la région montagneuse (djebel Bahra), à l’est de Tortose et de Laodicée (Lattaquié). Le nom employé à l’origine au sens de « dévot » ou « zélateur » en vient à désigner ceux qui, pour leur objectif, acceptent jusqu’au sacrifice total. Après avoir été le nom d’une secte connue pour ses pratiques meurtrières, « assassin » devient un nom commun signifiant meurtrier. Cette secte est issue du zèle missionnaire des nizârites, fidèles à l’autorité du fils aîné du calife fatimide al-Mustansir, exécuté à Alexandrie en 1094. Ses partisans se sont réfugiés dans le nord de la Perse, au château d’Alamût, où, organisés en société secrète sous l’autorité d’Hasan-i Sabbâh, ils ont mené une lutte sans merci contre le sunnisme officiel et ses représentants, en particulier le sultan seldjûqide.


Des missionnaires persans venus en Syrie se sont implantés au cœur de communautés shi’ites, dont ils ont orienté le zèle vers la destruction de l’ordre sunnite, en utilisant de manière systématique la terreur et l’assassinat comme arme politique. Soutenus par les paysans des zones montagneuses, où ils ont établi leurs forteresses, mais aussi par la populace instable des villes de Syrie travaillées par leur propagande, ils s’attaquent à l’élite sunnite, princes, officiers, ministres, aussi bien que cadis et dignitaires religieux ; l’émir de Mossoul Mawdûd en 1113, le seigneur de Damas Bûrî en 1131 tombent sous leurs coups, et il s’en faut de peu que Saladin, qui les attaque au nom de la restauration de l’orthodoxie sunnite, ne soit une de leurs victimes en 1175 et 1176. Dirigés par Sinân, que les croisés appellent le Vieux de la Montagne, ils occupent une zone tampon entre les États francs et le domaine ayyûbide, à la fin du XIIe siècle : ils dirigent leurs coups tantôt d’un côté, tantôt de l’autre.
Leurs hommes de main, mus d’un zèle fanatique soutenu peut-être par la consommation de drogues, assassinent le roi de Jérusalem, Conrad de Montferrat, le 28 avril 1192. Au XIIIe siècle, ils sont contraints de verser tribut aux ordres militaires, dont ils demandent à Saint Louis d’être relevés. Victimes de la double attaque des Mongols et de Baybars, ils se soumettent en 1271 au sultan mamlûk qui déporte leur chef en Égypte. La communauté des Assassins syriens subsiste après le XIIIe siècle comme une hérésie mineure, sans dynamisme et sans importance politique.
Pendant le premier quart du XIIe siècle, la Syrie est donc divisée en principautés diverses qui cherchent à préserver leur autonomie, en s’alliant au besoin avec les Francs, mais qui n’hésitent pas non plus, tout en la craignant, à rechercher l’aide de leurs coreligionnaires de Mésopotamie. Par manque d’entente entre les émirs d’Alep, d’Homs et de Damas, aucune réaction cohérente ne se fait jour contre les Francs. Tout change avec l’arrivée au pouvoir de Zengî à Mossoul en 1127, puis à Alep en 1128. Cet avènement marque le point de départ de la réaction sunnite contre les Francs et de la renaissance du djihâd.


Zengî et le djihâd
Zengî
Fils d’un officier du sultan seldjûqide, Malik Shâh, il sert tous les princes de Mossoul, dont il devient gouverneur en 1127. L’année suivante, il entre à Alep, dont il fait une tête de pont pour sa politique syrienne, dirigée à la fois contre les Francs et contre Damas. Considéré par tous les chroniqueurs musulmans comme le rénovateur de l’idée de djihâd, il ne commence qu’en 1137 une intense propagande insistant sur le caractère religieux de la guerre menée contre les Francs et sur le rôle de combattant du souverain. En 1135-1137, il réduit de moitié les principautés latines du nord de la Palestine, en s’emparant de plusieurs châteaux dont celui de Ba’rîn (le Montferrand des croisés) dans le comté de Tripoli. S’appuyant sur les milieux piétistes intransigeants d’Alep, il assigne à la guerre sainte un nouvel objectif, la conquête de Jérusalem et de l’Orient latin. Il s’oppose en 1138 à l’armée byzantine, mais ne réussit pas à prendre Damas en 1140. Il profite du conflit entre Josselin II, comte d’Édesse et Raymond de Poitiers, prince d’Antioche, pour s’emparer d’Édesse le 29 décembre 1144 et faire disparaître la première principauté créée en Orient par les Francs. Le 15 septembre 1146, il meurt assassiné par l’un de ses eunuques. Zengî a joué un rôle déterminant pour l’Islam, en redonnant un sens au djihâd, en contenant la poussée franque et en regroupant sous sa bannière un certain nombre d’émirs musulmans.

Le djihâd
Au sens étymologique, le mot désigne l’effort tendu vers un but déterminé ; d’après la doctrine classique, le djihâd consiste en l’action armée en vue de la défense de l’islam, puis de son expansion. Le djihâd n’est pas une fin en soi ; c’est un moyen légitime et nécessaire que Dieu et son Prophète assignent aux croyants pour étendre le règne de la religion. Obligation collective, la pratique du djihâd dépend néanmoins de la décision du prince, seul juge des circonstances.
À l’époque de la Première Croisade, qui intervient dans un monde musulman morcelé et militairement faible, les premiers appels lancés d’Alep et de Damas à un djihâd défensif contre les Francs rencontrent peu d’écho. L’éveil ne se produit qu’en 1124, lorsque les Francs viennent mettre le siège devant Alep. Zengî est le premier souverain qui fasse appel à la fraternité musulmane, au devoir du djihâd et insiste sur l’antagonisme religieux fondamental entre musulmans et chrétiens. Les thèmes s’amplifient au moment de la conquête d’Édesse : la propagande zengîde assigne désormais à la guerre sainte l’objectif de reconquérir Jérusalem et l’ensemble de l’Orient latin. Elle s’appuie sur les milieux piétistes d’Alep, mais ne recueille pas encore un grand assentiment populaire. À Damas, comme en Égypte, la sensibilité au djihâd reste très émoussée jusque dans les années 1160.


Nûr al-Dîn et Saladin
Nûr al-Dîn (1146-1174)
Fils de Zengî, Nûr al-Dîn recueille en 1146 une partie des domaines de son père, autour d’Alep et d’Hama, tandis que son frère aîné Saïf al-Dîn reçoit Mossoul. Il mate une révolte des Arméniens d’Édesse et intègre la ville à son territoire. Son idée dominante est de rétablir l’unité politique de l’islam au Proche-Orient, en unifiant la Syrie, préalable nécessaire à la reconquête des États occupés par les Francs. L’idée de djihâd devient dès lors une des forces de premier plan dans la vie politique et spirituelle : elle doit contribuer au redressement de l’orthodoxie sunnite et au réarmement moral et religieux de ses sujets. Nûr al-Dîn met sur pied un appareil de propagande ; pour répandre l’idéologie sunnite, il crée des mosquées, des madrasas, des couvents regroupant des communautés de soufis, fait appel au sentiment populaire pour apparaître comme le mugâhid, par excellence, l’unique combattant de la foi. Il stimule un vaste effort pour une rénovation de l’orthodoxie sunnite : le souverain lutte contre les infractions à la loi islamique, contre les hétérodoxies organisées, comme le shi’isme ou l’ismaîlisme, soutient les hommes de religion, soufis et ulamas. Lettres, ouvrages et traités, sermons et discours présentent le souverain comme l’unique combattant de la foi, qui se propose de réunir tous les croyants sous son autorité pour reconquérir Jérusalem et le Sahil (les régions côtières de l’Orient latin). Il dénonce la collaboration entre Francs et musulmans et promet aux soldats la palme du martyre. À Damas, plus qu’en Égypte et surtout qu’en Iraq, la conscience du djihâd est vive.
Raymond d’Antioche, qui voyait en Nûr al-Dîn l’adversaire principal des croisés, ne réussit pas à convaincre Louis VII de diriger ses troupes contre Alep. Au moment où la Seconde Croisade attaque Damas, aux mains des atabegs turcs les Burides depuis 1104, l’annonce de l’approche de Nûr al-Dîn provoque la retraite des Francs. En 1149, Nûr al-Dîn tue Raymond d’Antioche et occupe toute la rive droite de l’Oronte. Trois ans plus tard, il s’empare de Tortose et coupe les communications entre le comté de Tripoli et la principauté d’Antioche. Grâce à une active propagande auprès des habitants, il occupe Damas le 25 avril 1154 et réalise ainsi l’unité de la Syrie. L’événement fait de lui le prince le plus puissant du Proche-Orient.
Pendant neuf ans, il s’occupe surtout d’organiser son État ; il résiste au roi de Jérusalem, Baudouin III, qui cherchait à conclure contre lui une alliance avec Byzance ; la « croisade » de 1159 unissant Manuel Comnène aux Francs tourne court.
Dès lors, la question d’Égypte où le pouvoir des Fatimides décline, passe au premier plan. L’ancien vizir Shâwar, gouverneur de Haute-Égypte, en lutte contre le vizir Dirghâm, fait appel à Nûr al-Dîn, qui lui dépêche en 1164 une armée, commandée par Shîrkûh, un Kurde, oncle de Saladin. Rétabli vizir, Shâwar, inquiet de la puissance de son allié syrien, s’adresse aux Francs et mène ainsi une politique de bascule entre Damas et Jérusalem. Le roi Amaury intervient sans succès en 1167. L’année suivante, il veut conquérir l’Égypte pour son propre compte, sans attendre l’arrivée de renforts byzantins. Shâwar se tourne à nouveau vers Nûr al-Dîn qui renvoie Shîrkûh, en lui accordant tout pouvoir sur l’armée et les finances dans les territoires qui seraient occupés. Le Kurde oblige les Francs à la retraite, se débarrasse de Shâwar, devient vizir, et lorsqu’il meurt en 1169, son neveu Saladin lui succède au vizirat du Caire.
Les dernières années de Nûr al-Dîn sont marquées par les relations difficiles entre l’Égypte et la Syrie. En Égypte, Saladin acquiert son autonomie, restaure le sunnisme à son profit, à la mort du calife fatimide al-Adil, et veut faire du pays la principale base d’opérations contre le royaume de Jérusalem. Nûr al-Dîn, au contraire, attend de celui qu’il considère comme son vassal de larges contributions financières et militaires pour la lutte contre les Francs, organisée depuis la Syrie. En 1171, une expédition commune contre un château franc de Moab tourne au fiasco. Nûr al-Dîn meurt le 15 mai 1174, au moment où il s’apprêtait à entamer la lutte contre Saladin.
Nûr al-Dîn a joué un rôle essentiel dans le sursaut de l’islam contre les Francs. Pour lui, djihâd, réarmement moral et orthodoxie se confondent. D’une grande rigueur de vie et d’une piété intense, le combattant de la guerre sainte ou mugâhid a lutté à la fois contre les déviations de l’orthodoxie – shi’ites et  ismâ’iliens – et contre les infidèles, c’est-à-dire les Francs. Son programme de rénovation sunnite, s’appuyant sur les hommes de religion et sur une intense propagande dans tous les pays d’islam, est repris par son lieutenant Saladin et, un siècle plus tard, par le sultan mamlûk, Baybars. En outre, à partir de la prise de pouvoir de Saladin, l’Égypte va jouer un rôle politique et stratégique de premier ordre dans l’histoire des croisades.

Saladin (1171-1193)
D’origine kurde, Yûsuf Salah al-Dîn (Saladin) vient en Égypte dans l’armée syrienne, commandée par son oncle Shîrkûh ; il s’illustre en 1167 en défendant Alexandrie contre les armées d’Amaury, roi de Jérusalem. À la mort de Shîrkûh, en 1169, il lui succède au vizirat, investi par le calife fatimide. À la mort de celui-ci, en 1171, il fait allégeance au calife et restaure alors le sunnisme ; il établit son propre pouvoir au Caire et en Haute-Égypte (1171-1174). Il entre en rivalité avec Nûr al-Dîn et jusqu’en 1174 il utilise le royaume de Jérusalem comme un État-tampon entre la Syrie et l’Égypte. À la mort de Nûr al-Dîn, il apparaît comme le prince musulman le plus puissant. Reprenant le programme des Zengîdes, il s’efforce d’unifier le Proche-Orient islamique et de prendre la tête de la lutte contre les Francs ; la conviction sincère se met au service de l’ambition politique.
Avec Saladin, la tradition du djihâd passe de la dynastie zengîde à la dynastie ayyûbide. Le contenu ne change guère. Par une habile propagande utilisant poèmes, lettres, traités, inscriptions et sermons, Saladin veut apparaître comme le seul homme de guerre apte à entreprendre la guerre sainte. Il met en valeur la carence des autres chefs musulmans qui vont jusqu’à collaborer avec les Francs. Il veut créer une force géante pour combattre les infidèles et agir pour l’honneur de Jérusalem. La reconquête de la Ville Sainte est un argument de base du djihâd, présenté comme un devoir à tout croyant. Comme Nûr al-Dîn, il promeut une stricte orthodoxie islamique, s’appuie sur les soufis et les ulamas, construit de nombreux édifices de culte et d’enseignement et s’assure un grand soutien populaire. Le souverain est la charnière de l’idéologie de guerre sainte. La caution du calife lui assure un grand capital moral qu’entament toutefois les échecs des dernières années (1191-1193). Tout comme Nûr al-Dîn, Saladin entend tirer parti de la propagande de djihâd, pour soutenir le moral des troupes, attirer les volontaires, mobiliser l’opinion, fortifier enfin son prestige.
Figure 36 – Syrie et Palestine au temps de Nûr ad-Dîn (1118-1174).
[image: image]Source : N. ELISSEEFF, L’Orient musulman au Moyen Âge, Armand Colin, 1977.
Sa puissance vient de son armée kurde et turque, soldée grâce aux ressources de l’Égypte, de la flotte qu’il reconstitue grâce aux matières premières fournies par les marchands italiens, dont il favorise l’activité.
En octobre 1174, il fait son entrée à Damas, d’où le fils et héritier de Nûr al-Dîn s’est retiré pour gagner Alep. Il s’empare d’Homs et d’Hama, mais échoue devant Alep. Le calife lui confirme en 1175 son autorité sur l’Égypte, la Syrie et le Yémen, mais Saladin doit affronter en Syrie les Zengîdes. Avant d’engager la lutte contre les Francs, il réorganise les défenses du Caire, construit une flotte qui lui permet de mener des raids contre la côte syrienne. Débarrassé de la menace des armées byzantines vaincues par les Seldjûqides à Myriokephalon (1176), il proclame la guerre sainte contre les Francs. En novembre 1177, son armée est mise en déroute par celle de Baudouin IV à Montgisard, près de Ramla. Deux ans plus tard, il prend sa revanche en harcelant les Francs dans la région de Baniyas et en s’emparant de Chastellet. En 1180, il conclut un armistice de deux ans. Prenant prétexte de la violation de l’accord par Renaud de Châtillon, Saladin reprend les hostilités de 1182 à 1184, s’efforce de prendre les châteaux francs de Transjordanie, qui gênaient les liens entre l’Égypte et la Syrie, et d’attaquer la Galilée, dans la région du lac de Tibériade. En février 1183, la flotte égyptienne réussit à éliminer l’escadre franque passée en mer Rouge puis, en juin 1183, Saladin s’empare d’Alep, unifiant ainsi toute la Syrie. Des opérations contre Mossoul le détournent des États francs jusqu’en 1186, car il doit continuer la lutte contre ses rivaux musulmans en Syrie du Nord et en Jazîra, où il poursuit les Zengîdes.
Soucieux de calmer des dissensions dans sa propre famille, il renoue avec le djihâd et profitant de l’antagonisme entre Guy de Lusignan et Raymond de Tripoli, il prend prétexte de la rupture par Renaud de Châtillon de la trêve conclue avec les Francs pour mener l’assaut décisif en 1187. Le 4 juillet, il anéantit l’armée croisée à Hattîn. Cette victoire lui ouvre la Palestine ; Tibériade et Acre se rendent ; toutes les villes sont prises sauf Tyr, que défend vaillamment Conrad de Montferrat, Tripoli et Antioche. Le 2 octobre 1187, Saladin entre à Jérusalem ; sa propagande souligne le caractère historique de l’événement et célèbre d’un ton sublime une conquête qui fait du Sahil, cette « verte bordure », une terre désormais musulmane.
Figure 37 – Les conquêtes de Saladin.
[image: image]Source : N. ELISSEEFF, L’Orient musulman au Moyen Âge, Armand Colin, 1977.
Les échecs suivent aussitôt cet éclatant succès. Saladin n’a pas réussi à gagner l’adhésion au djihâd de régions autres que la Syrie et l’Égypte ; il voit la fidélité de ses troupes se dissoudre. L’argent manque pour continuer les campagnes. Il doit lever le siège de Tyr le 1er janvier 1188 et ne réussit pas à déloger les Francs qui assiègent Acre. À l’arrivée des troupes de la Troisième Croisade, il demande vainement des secours au calife qui, à Bagdad, se désintéresse de l’offensive occidentale. La reprise d’Acre, d’Arsuf et de Jaffa désespère Saladin. Le fardeau d’une guerre qui ne pèse que sur l’Égypte et la Syrie l’amène à conclure avec Richard Cœur de Lion la trêve de Ramla, le 2 septembre 1192 ; il reconnaît aux Francs la bande côtière de Tyr à Jaffa, le nouveau royaume d’Acre, et consent au libre passage des pèlerins vers Jérusalem.
Saladin meurt à Damas le 3 septembre 1193. Il n’est pas certain que la lutte contre les Francs ait occupé la première place dans son action ; il semble bien qu’il ait voulu d’abord éliminer les Zengîdes et s’assurer leurs domaines pour les membres de sa famille.
À sa mort, ceux-ci se partagent l’héritage ; c’en est fini de l’unité de l’empire ayyûbide ; la lutte intense contre les Francs va connaître une pause de près de soixante-dix ans. Mélange de cruauté et de magnanimité, le personnage de Saladin est célébré dans la littérature occidentale de la fin du Moyen Âge comme le prototype du chevalier qui, pour certains, se serait converti au christianisme sur son lit de mort, retournement admis par l’imaginaire occidental, puisque Saladin n’est ni arabe ni turc, mais kurde. En revanche, l’historiographie arabe le célèbre comme le champion du réveil de l’islam uni face à l’Occident.


Les Ayyûbides (1193-1250)
Le nom désigne l’ensemble de la dynastie fondée par Saladin et qui tire son nom d’Ayyûb b. Shadhi, un Kurde père de Saladin, passé au service de Zengî en 1138.
Sous les premiers successeurs de Saladin (jusqu’à la mort d’al-Kâmil en 1238), le djihâd perd de sa vigueur. Les divisions des États ayyûbides et les rivalités qui en résultent jusqu’à l’avènement d’al-Adil, frère de Saladin, en Égypte en 1200, en sont la cause. Les héritiers de Saladin cherchent en effet à créer une sorte de coexistence pacifique avec les Francs, ce qui n’exclut pas des conflits militaires localisés. Mais les Ayyûbides, par fidélité au souverain fondateur de la dynastie, utilisent le djihâd pour renforcer leur prestige plutôt que pour diriger les forces vives de l’islam contre les Francs. Aussi rencontrent-ils une opposition avec des milieux piétistes, sensibles aux valeurs de la guerre sainte et qui reprochent aux souverains d’avoir cédé des territoires aux Francs, de coopérer militairement avec eux et de ne point réagir lorsqu’une terre musulmane est attaquée. Les protestations contre le relâchement du djihâd rencontrent peu d’écho, jusqu’à l’apparition d’une nouvelle puissance au Proche-Orient, les Mongols. Mais il faut attendre la chute de Bagdad et la suppression du califat abbasside (1258) pour que s’exprime le caractère religieux de la lutte contre les Mongols.
Vis-à-vis des Francs, les Ayyûbides cherchent à préserver la paix en évitant toute action belliqueuse, et à développer des relations fructueuses avec les hommes d’affaires italiens. En 1204, al-Adil restitue aux Francs les places côtières qu’il tenait en Syrie du Nord, à l’exception de Lattaquié, débouché maritime de la principauté d’Alep. Lors de la Cinquième Croisade (1218-1221), alors que l’armée occidentale a débarqué dans le delta du Nil et occupé Damiette, al-Kâmil propose à plusieurs reprises la rétrocession aux Francs de Jérusalem, en échange de l’évacuation de Damiette. L’obstination des chefs croisés fait repousser ces avances et conduit l’armée au désastre. En désaccord avec son frère, al-Mûazzam, maître de Damas, al-Kâmil fait des ouvertures à Frédéric II, que vient concrétiser le traité de Jaffa (1229), après que l’empereur eut fait une démonstration de force, pour ne point avoir à se servir des armes. La restitution « pacifique » de Jérusalem aux chrétiens cause autant de scandale dans les milieux piétistes musulmans qu’auprès des adversaires de l’empereur en Occident. Celui-ci n’en maintient pas moins des relations amicales avec al-Kâmil et s’attache à préserver pendant dix ans la trêve établie par le traité de 1229.
La mort d’al-Kâmil inaugure une période d’incertitude et de tension. Les princes ayyûbides s’opposent les uns aux autres et recherchent l’alliance, ou tout le moins, la neutralité des Francs. En 1240, Thibaud de Champagne, dont les forces ont été vaincues à Gaza par une armée égyptienne, peut négocier tour à tour avec le sultan de Damas puis avec celui du Caire et en obtenir d’importantes concessions territoriales. Mais al-Sâlih Ayyûb, qui a évincé du Caire son frère al-Adil II, reconstitue l’unité de commandement dans les États ayyûbides et s’appuie sur une forte armée composée de contingents massifs d’esclaves turcs. Contre ses ennemis de Jazîra et de Syrie du Nord, qui ont obtenu l’alliance des Francs, il appelle les bandes khwarezmiennes ; avec leur aide il défait la coalition syro-franque à La Forbie (octobre 1244) et réoccupe Jérusalem, toute la Judée et la Samarie, tandis que pendant deux ans encore les Khwarezmiens font régner la terreur en Syrie.
Figure 38 – Généalogie simplifiée de la dynastie Ayyûbide
[image: image]Les succès d’al-Sâlih Ayyûb sont dus avant tout à la force et à la cohésion des corps d’armée d’esclaves turcs, les Mamlûks. Devenus maîtres de la situation après la mort d’al-Sâlih Ayyûb (novembre 1249), ils s’opposent victorieusement à la croisade de Saint Louis en Égypte, se débarrassent en 1250 du dernier Ayyûbide, Tûrân Shah, et proclament l’un des leurs, Izz al-Din Aybak comme atabeg puis comme sultan. L’avènement du régime mamlûk en Égypte donne un nouveau cours à la lutte contre les Francs, alors qu’en Syrie du Nord l’arrivée des Mongols fait disparaître les dernières principautés ayyûbides.

Les Mamlûks
Le terme désigne des esclaves turcs, venus d’Asie Centrale, qui constituent les principaux corps d’armée dans l’Égypte des derniers Ayyûbides. L’un de ces régiments formé par le sultan al-Sâlih Ayyûb, les Bahri, joue un rôle décisif dans la victoire remportée par les forces égyptiennes sur les croisés à al-Mansûra (février 1250).
Les émirs qui le commandent se débarrassent en mai 1250 du sultan ayyûbide Tûrân Shah et confient le pouvoir à l’un des leurs, l’émir Aybak le Turcoman. Ainsi naît la dynastie mamlûke, issue d’une oligarchie militaire, dans laquelle le sultan choisi par accord des émirs est entouré d’une caste de mamlûks, qui tiennent tous les commandements militaires et les offices de cour. À partir du règne de Baybars, inauguré en 1260, le sultanat mamlûk est à la pointe de la lutte contre les croisés ; il considère comme dangereuse et profanatrice l’existence des colonies franques du littoral syrien et se prémunit contre toute croisade que pourrait organiser l’Occident.
Sous l’impulsion des Mamlûks, l’idée du djihâd connaît en effet une brusque renaissance dans la seconde moitié du XIIIe siècle. Elle prend appui sur l’exaltation déclenchée par la victoire des armées mamlûkes sur les Mongols à Aïn Jâlûd (septembre 1260). Pour les califes du Caire et leur propagande, la guerre protège l’existence même de l’État mamlûk et cherche à faire revenir sous la domination musulmane les territoires tombés sous le joug mongol. Le djihâd anti-Mongols intéresse l’ensemble du monde islamique et doit fournir à l’État mamlûk alliés et renforts militaires. Par rapport à cet objectif essentiel, le djihâd anti-Francs n’est que secondaire. Toutefois, les souverains mamlûks ne peuvent tolérer au sein de leurs territoires une enclave étrangère. Avec Baybars, la guerre est déclarée offensive : l’objectif est de s’emparer de toute la côte syro-palestinienne, mais aussi du royaume arménien de Cilicie. Le djihâd mamlûk propose donc une guerre sainte multiple, exaltant la force des régiments d’élite, de la caste des Mamlûks, soutenue par l’élite religieuse.
Docteurs de la Loi, mystiques et savants guerroient contre les Mongols et les Francs et soutiennent le moral de l’armée. À l’intérieur de l’État mamlûk, les minorités confessionnelles sont persécutées. La propagande s’amplifie au moment du siège d’Acre (1291), considéré comme l’achèvement de la guerre contre les États francs : la chute de la ville donne lieu à des manifestations multiples de joie populaire et à de nombreux écrits panégyriques.
Le djihâd mamlûk étant par définition une guerre éternelle contre les infidèles, ne disparaît pas en 1291. Il se trouve aussitôt d’autres objectifs, la Cilicie arménienne et la reprise de Bagdad. La chute d’Acre, événement capital pour l’Occident, n’est pour les Mamlûks qu’un simple épisode d’une guerre sainte sans bornes.
En 1250, on n’en est pas là. La première décennie du régime mamlûk est en effet tout entière occupée par la lutte contre les princes ayyûbides de Syrie et contre les envahisseurs mongols. En septembre 1260, l’armée mamlûke écrase à Aïn Jâlûd les forces mongoles et étend la suzeraineté du sultanat sur l’ensemble de la Syrie et de la Palestine musulmanes. Baybars (1260-1277), arrivé au pouvoir par l’assassinat de son prédécesseur Kutuz, est le véritable fondateur de l’État mamlûk. Né vers 1223, il a été conduit du Kiptchak (sud de la Russie) en Égypte et vendu comme esclave au sultan ayyûbide al-Sâlih. Il se distingue à la bataille de Mansûra, où Saint Louis est fait prisonnier ; il fait assassiner le sultan Tûrân-Shah, amenant le remplacement de la dynastie ayyûbide par les Mamlûks (1250). Dix ans plus tard, placé à l’avant-garde de l’armée égyptienne, il joue un rôle déterminant dans la victoire remportée à Aïn Jâlûd sur les Mongols ; fort du triomphe obtenu, il fait assassiner le sultan Kutuz et accède au trône. Il proclame calife un rejeton abbasside, échappé du massacre mongol de 1258, et reçoit du nouveau calife le titre de sultan de tous les pays musulmans soumis à son autorité. Son pouvoir est ainsi légitimé.
Guerrier infatigable, il mène une activité inlassable à la tête de l’armée. En dix-sept ans de règne, il conduit trente-huit campagnes en Syrie, surtout contre les Francs, mais aussi contre les Mongols, les Arméniens de Cilicie et les ismâ’iliens. La grande offensive contre les Francs débute en 1265 et se prolonge jusqu’en 1271 : une série de campagnes réduites et destructrices permet au sultan de prendre Césarée, Athlîth, Haïfa et Arsuf en 1265, Safed en 1266, Jaffa, Beaufort, Antioche et une partie de la Petite Arménie en 1268, Sâfitâ, le Crac des Chevaliers et Akkar en 1271. Quatre ans plus tard, il s’empare de l’Aïas et de Sis en Petite Arménie, puis de Césarée de Cappadoce, après avoir battu l’armée coalisée des Mongols et des Seldjûqides. Il meurt à Damas en 1277, en buvant une coupe empoisonnée, destinée à un autre que lui.
Les succès remportés par Baybars réduisent à néant la principauté d’Antioche, reportent la frontière méridionale du royaume latin de Jaffa à Acre. Les Francs sont désormais confinés sur une étroite bande littorale, et l’Égypte avec Baybars impose sa loi à l’Orient.
Son second successeur, Qalawûn (1279-1290), mène une intense activité diplomatique pour empêcher les projets d’alliance entre les Il-Khans de Perse et les croisés. Débarrassé en 1281 du danger mongol (bataille d’Homs), le sultan mamlûk reprend l’offensive contre les dernières possessions franques de Syrie ; il impose des traités humiliants à Marguerite de Tyr et au roi Léon III de Petite Arménie, s’empare de Tripoli, en massacre les habitants (avril 1289) et prépare la campagne décisive contre Acre. Il meurt en décembre 1290 avant d’avoir pu la mener.
Son fils, al-Ashraf Khalil, apparaît devant Acre au printemps 1291. Le nombre d’engins de siège qu’il a pu réunir est tel que la place, incapable de résister, tombe le 18 mai 1291. Dans les semaines qui suivent, les Mamlûks s’emparent de toutes les autres villes côtières des croisés. L’agonie du royaume d’Acre a été brève.
Aux fortifications tenues par les croisés avec un nombre d’hommes toujours insuffisant, les Mamlûks ont opposé une cavalerie puissante, aisément mobilisable, récompensée de ses services par des dotations foncières sous forme d’iqta, et une tactique fondée sur le massacre des captifs, les destructions et la terreur. Aux Francs sans chef reconnu et divisés en seigneuries pratiquement autonomes, les Mamlûks ont opposé l’unité d’un commandement rigoureux, voire même brutal et sanguinaire. Aux croisades d’Occident qu’ils craignent encore, même après la faillite de l’expédition de Saint Louis à Tunis (1270), les sultans mamlûks ont opposé une diplomatie active auprès des Mongols de la Horde d’Or, des empereurs de Constantinople et des souverains d’Occident, et le développement de rapports commerciaux avec les républiques marchandes italiennes. Comment s’étonner qu’ils aient eu raison, en quarante ans, des États francs de Syrie-Palestine, mal soutenus par l’Occident ?
Figure 39 – Campagne de Baybars et désagrégation du Royaume latin. 
[image: image]Source : N. ELISSEEFF, L’Orient musulman au Moyen Âge, Armand Colin, Paris, 1977.

Conclusion
Indirectement les croisades ont aidé à réaliser une certaine unité dans le monde musulman autour des Mamlûks.
Ont-elles eu sur celui-ci des conséquences plus profondes et plus durables ? On peut en douter. Sur le plan de l’idéologie, on assiste certes à un regain de vigueur du djihâd, au retour de mode des récits épiques des conquêtes, à une ferveur renouvelée envers les Lieux Saints de Jérusalem. Mais en dehors de quelques poésies, discours, inscriptions, de lettres de chancellerie, aucune étude doctrinale de la guerre sainte n’a vu vraiment le jour ; la lutte contre les Francs n’a pas suscité d’épopée comparable à la Chanson de Roland exaltant en Occident la lutte contre les Maures. L’unité contre l’adversaire s’est limitée à l’union temporaire de l’Égypte et de la Syrie, mais n’a jamais réuni Orient et Occident musulmans dans un front commun. Les croisades ont pu susciter un progrès de l’armement, des fortifications et de l’artillerie et provoquer un déplacement du centre de gravité de l’islam, de Bagdad vers les villes syriennes puis vers l’Égypte. Mais est-ce seulement dû à la lutte contre les Francs ?
Sur le plan de la religion et de la culture, les conséquences des croisades ont été aussi limitées. Alors qu’à l’exception de l’Anatolie les chrétiens orientaux connaissaient un sort convenable dans le monde musulman avant 1095, les croisades ont raidi l’attitude de l’islam vis-à-vis des chrétiens. Les orthodoxes, de rite grec, souvent hostiles aux Francs, ont été soutenus par les musulmans. Au contraire, les maronites, les coptes d’Égypte et les Arméniens de Cilicie ont subi persécutions et massacres. Les maronites, suspectés d’aider au retour des Francs, ont été évacués par les Mamlûks des villes côtières de Syrie et installés dans la montagne libanaise. Quant aux Arméniens de Cilicie, ils sont décimés lors de la conquête mamlûke au XIVe siècle. Le durcissement musulman, conséquence de la croisade, a nui à la condition des chrétiens d’Orient.
La connaissance réciproque de l’islam et de l’Occident a fait peu de progrès au temps des croisades. L’osmose culturelle dans les États croisés a été à peu près nulle. Les Francs ne sont pas entrés en contact avec les centres de la culture arabe, et les savants musulmans n’ont pas travaillé dans les États francs. Historiens, géographes, polémistes musulmans n’ont que des notions fort imprécises de l’Occident. De même à Acre l’on ignore presque tout de l’islam, alors que le Coran est déjà traduit à Tolède. C’est en effet par l’Espagne et par la Sicile que la connaissance de l’islam par l’Occident progresse au XIIe siècle. Au Proche-Orient, au contraire, les deux cultures voisinent et ne se mélangent pas : chroniqueurs, juristes et médecins des deux camps s’ignorent. Les emprunts à l’art musulman se réduisent à peu de chose ; la terminologie commerciale, qui doit beaucoup à l’arabe, arrive en Occident par les marchands italiens et non par la Terre Sainte.
Malgré quelques tentatives heureuses de rapprochement – l’exemple souvent cité d’Usama, seigneur de Shaîzar au temps de Nûr al-Dîn, reste une exception – les croisades n’ont pas suscité l’essor d’une société « pluraliste ». Pendant deux siècles, elles ont provoqué le voisinage de deux cultures qui globalement s’ignorent. Les emprunts effectués à l’islam par les Francs d’Orient dans le domaine du vêtement, de la nourriture ou du comportement restent limités aux États croisés et ne passent guère en Europe, sauf quelques tissus et œuvres d’art.
Face aux croisades, l’islam a eu une réaction de repli défensif ; face à l’islam proche-oriental, les croisés ont eu une attitude d’agression puis de rétraction frileuse, excluant toute osmose culturelle.
Loin d’être sur le moment un « conflit titanesque entre l’Orient et l’Occident » (Amin Maalouf), l’affrontement des Francs et de l’islam a été vécu par la conscience musulmane, depuis le XIXe siècle, comme un précédent des luttes coloniales. Rien d’étonnant dès lors si deux régiments de l’Organisation de Libération de la Palestine se sont nommés « Hattîn » et « Aïn Jâlûd ». Au miroir de l’histoire, les croisades deviennent pour bien des musulmans d’aujourd’hui le premier choc impétueux du capitalisme occidental en terre d’islam.
Un traité damasquin sur le djihâd
Les réactions idéologiques à l’intrusion des Francs en Syrie lors de la Première Croisade ont précédé les réactions proprement militaires, comme en témoigne ce traité d’al-Sulamî (1039-1106), savant philologue de Damas, qui dicta en public son texte en 1105. S’appuyant sur la situation réelle, il est capable de distinguer les Francs des Grecs et sait discerner, au sein d’une offensive occidentale généralisée contre l’Islam, les spécificités religieuses de la croisade et la portée spirituelle de son objectif, Jérusalem. Il y voit un djihâd contre les musulmans. Il marque bien enfin le double caractère du djihâd : le djihâd majeur qui s’entend, selon l’expression d’Emmanuel Sivan, comme « réarmement moral » et le djihâd mineur ou expédition militaire que toute autorité musulmane légitime doit mener au moins une fois par an contre les Infidèles, la condition préalable étant l’unité du monde musulman.
Une partie des infidèles assaillit à l’improviste l’île de la Sicile1 mettant à profit les différends et les conflits (qui y régnaient) ; de cette manière (les Infidèles) s’emparèrent aussi d’une ville après l’autre en Espagne2. Lorsque des informations se confirmant l’une l’autre leur parvinrent sur la situation perturbée de ce pays (la Syrie) dont les souverains se détestaient et se combattaient, ils résolurent de l’envahir. Et Jérusalem était le comble de leurs vœux.
Examinant le pays de Syrie, ils constataient que les États y étaient aux prises l’un avec l’autre, leurs vues divergeaient, leurs rapports reposaient sur des désirs latents de vengeance. Leur avidité s’en trouvait renforcée, les encourageant à s’appliquer (à l’attaque). En fait, ils mènent encore avec zèle le djihâd contre les Musulmans3, ceux-ci en revanche font preuve de manque d’énergie et d’esprit d’union dans les guerres, chacun essayant de laisser cette tâche aux autres. Ainsi (les Francs) parvinrent-ils à conquérir des territoires beaucoup plus grands qu’ils n’en avaient eu l’intention, exterminant et avilissant leurs habitants. Jusqu’à ce moment, ils poursuivent afin d’agrandir leur emprise ; leur avidité s’accroît sans cesse dans la mesure où ils constatent la lâcheté de leurs ennemis qui se contentent de vivre à l’abri du danger. Aussi espèrent-ils maintenant avec certitude se rendre maîtres de tout le pays et en faire prisonniers les habitants. Plût à Dieu que, dans sa bonté, il les frustre dans leurs espérances en rétablissant l’unité de la Communauté. Il est proche et exauce les vœux. As Safi4 dit : « l’obligation minimum du chef de la Communauté est d’effectuer une incursion par an chez l’Infidèle, soit par lui-même soit par ses troupes, selon l’intérêt de l’Islam, de façon que le djihâd ne soit pas abandonné pendant toute une année, sauf raison impérieuse ». Et il ajoute : « Si les troupes mobilisées ne peuvent en assurer l’exécution d’une façon satisfaisante, le devoir (de combattre l’Infidèle) s’impose, d’après l’injonction d’Allâh Très haut, à tous ceux qui sont restés en arrière. » Il s’avère donc qu’en cas de nécessité la guerre sainte devient un devoir d’obligation personnelle, comme à l’heure actuelle où ces troupes-ci fondent à l’improviste sur le territoire musulman. Abu Hamid Muhammad al-Gazzali5 dit : « Chaque fois qu’aucune razzia sera effectuée, tous les Musulmans, libres, responsables de leurs actes et capables de porter les armes, sont tenus de se diriger (contre l’ennemi) jusqu’à ce que se dresse une force suffisante pour leur faire la guerre ; cette guerre ayant pour but d’exalter la Parole d’Allâh, de faire triompher sa religion sur ses ennemis, les polythéistes, de gagner la récompense céleste qu’Allâh et son Apôtre promirent à ceux qui combattraient pour la cause de Dieu, et de s’emparer des biens (des Infidèles) de leurs femmes et de leurs demeures ». La raison en est que le djihâd constitue un devoir d’obligation collective, tant que la communauté (musulmane) limitrophe de l’ennemi peut se contenter de ses propres forces pour combattre (les Infidèles) et écarter le danger. Mais si cette communauté est trop faible pour tenir l’ennemi en échec, le devoir se trouve étendu à la contrée (musulmane) la plus proche6, as-Sâm (la Syrie) par exemple. Si l’ennemi s’attaque à une ville (syrienne) qui se trouve dans l’impossibilité de le repousser, toutes les villes en Syrie doivent lever une armée susceptible de le faire – les autres (pays musulmans) en étant dispensés – puisque la contrée d’as’-Sam est alors considérée comme une seule ville. Si pourtant les combattants syriens ne suffisent pas à la tâche, le devoir de les aider s’impose aux habitants des pays voisins, dans un périmètre assez large (pour repousser l’ennemi), des pays plus éloignés en étant exemptés. Dans une ville assiégée le devoir de djihâd incombe à tous les habitants ; il en est de même pour (des unités plus larges) assimilées à une seule ville. Ne sont soustraits à cette obligation que ceux qui ont des motifs légaux d’exemption, à savoir, ceux qui en sont gravement empêchés. Nous allons préciser ces motifs plus loin…
Le Coran, la Tradition et l’unanimité des docteurs de la Loi, tous sont d’accord, avons-nous prouvé, que la guerre sainte est un devoir collectif lorsqu’elle est agressive, et qu’elle devient un devoir personnel dans les cas spécifiés ci-dessus. Ainsi est-il établi que la lutte contre ces troupes revient obligatoirement à tous les Musulmans qui en sont capables, à savoir ceux qui ne sont atteints ni de maladie grave ou chronique, ni de cécité ou de faiblesse résultant de la vieillesse. Tout Musulman n’ayant pas ces excuses, qu’il soit riche ou pauvre et (même) fils de parents (vivants) au débiteur, doit s’engager contre eux et se précipiter pour empêcher les conséquences dangereuses de la mollesse et de la lenteur, qui sont à craindre. D’autant plus que l’ennemi est peu nombreux et que ses renforts arrivent de grande distance, tandis que les souverains des pays (musulmans) environnants (peuvent) s’entraider et faire front commun contre lui.
Appliquez-vous à remplir le précepte de la guerre sainte ! Prêtez-vous assistance les uns aux autres afin de protéger votre religion et vos frères ! Saisissez cette occasion d’effectuer chez l’Indidèle cette incursion qui n’exige pas un effort trop grand et qu’Allâh vous a préparée7 ! C’est un paradis que Dieu fait approcher très près de vous, un bien de ce monde à posséder vite, une gloire qui durera pour de longues années. Gardez-vous de ne pas manquer cette occasion, de peur qu’Allâh dans la vie future ne vous condamne au pire, aux flammes de l’Enfer.
Vos doutes s’étant dissipés, vous devez maintenant être sûrs quant à votre obligation personnelle de guerroyer pour la Foi. Celle-ci incombe plus spécialement aux souverains puisque Allâh leur a confié les destinées de leurs sujets, et prescrit de veiller à leurs intérêts et de défendre le territoire musulman. Il faut absolument que le souverain s’emploie chaque année à assaillir les territoires des Infidèles et à les en chasser, ainsi qu’il est enjoint à tous les chefs (musulmans), pour exalter dorénavant la parole de la Foi et abaisser celle des mécréants, enfin pour dissuader les ennemis de la religion d’Allâh de désirer entreprendre de nouveau une telle expédition. On est saisi d’un étonnement profond à la vue de ces souverains qui continuent à mener une vie aisée et tranquille lorsque survient une telle catastrophe, à savoir la conquête infidèle du pays, l’expatriation forcée (des uns) et la vie d’humiliation (des autres) sous le joug (infidèle) avec tout ce que cela comporte : carnage, captivité et supplices qui continuent jour et nuit. Donnez au djihâd de vos âmes la première place avant le djihâd de vos ennemis, car les âmes sont pour vous des ennemis pires que ceux-ci. Écartez-les de la désobéissance envers leur Créateur, c’est alors que vous remporterez la victoire tant espérée sur (les Francs). Rectifiez votre comportement à son égard, ainsi votre état s’améliorera et l’harmonie règnera de nouveau parmi vous. Abandonnez les péchés que vous persistez à commettre et commencez ensuite à faire de bonnes œuvres. « Peut-être votre Seigneur fera-t-il périr votre ennemi, peut-être fera-t-il de vous les détenteurs de la terre, en sorte qu’il attend comment vous agirez » (Coran, VII, 129). Méditez sur ce que le Dieu Très haut ordonna à votre Prophète de faire avant la guerre sainte. Il dit en effet tout d’abord : « O vous qui croyez, inclinez-vous, prosternez-vous, adorez votre Seigneur, faites le bien ! Peut-être serez-vous bienheureux ! Puis il ajoute : « Menez combat pour Allâh comme Il le mérite ».
0 vous faibles d’esprit qui persévérez dans vos crimes, vous avez besoin de tout cela bien avant le djihâd… Que le but de votre djihâd soit de contenter votre Seigneur et de défendre vos personnes et vos coreligionnaires pour que vous obteniez la récompense d’un ghazwa pur et pieux. Car si l’on n’accomplit pas les œuvres pour la cause de Dieu elles sont dépourvues de valeur et leur auteur est considéré comme pêcheur. Dieu nous garde des œuvres d’hypocrisie.

Source : Ali b. Tâhir al-Sulamî, Incitation à la guerre sainte,
éd. et trad. d’Emmanuel Sivan, Journal asiatique, 1966, p. 215-220.




1. Les Normands prennent Palerme en 1072 et achèvent la conquête de l’île en 1091.
2. Prise de Tolède en 1085, occupation de Valence en 1094, des villes de l’Ebre entre 1094 et 1100. On remarque que notre auteur ne fait aucune allusion à la « réaction » des Almoravides.
3. Relevons la claire notion de la spécificité de la croisade avec comme objectif Jérusalem et le parallélisme djihâd-guerre sainte.
4. Nous ne possédons aucune référence sur lui.
5. Théologien et juriste né au Khorassan et qui enseigna à Bagdad (1058-1111). Il a séjourné quelque temps à Damas après 1094 et al-Sulamî a pu l’y rencontrer.
6. Al-Sulamî parle d’abord du djihâd mineur et fait une distinction entre engagement collectif et engagement individuel fondé sur la distinction entre djihâd offensif ou agressif et djihâd défensif. Le critère en est la responsabilité et la capacité des autorités légitimes de la communauté musulmane, initiateurs naturels du djihâd. En cas de défaillance de celles-ci, tout musulman est tenu de s’engager personnellement sauf dans les cas que al-Sulamî précise ensuite.
7. Il s’agit de cette expédition annuelle ou ghazwa engagée contre les non-croyants à l’islam et qui fut initiée par le prophète à Médine. Elle est la base du djihâd mineur.
Chapitre 8
L’Italie et les croisades
NÉE DE LA PRÉDICATION du pape Urbain II à Clermont, la croisade ne touche pas immédiatement l’Italie, sinon par les lettres que le souverain pontife adresse à Gênes, à Bologne et à Pise, par le passage de l’armée provençale de Raymond de Saint-Gilles et le départ d’un contingent normand des Pouilles sous la direction de Bohémond. Pourtant, très vite la position géographique de l’Italie, péninsule avancée au cœur de la Méditerranée, va permettre à ses habitants de jouer un rôle décisif dans les succès des croisés : les flottes des républiques maritimes italiennes deviennent indispensables pour réaliser la conquête des places côtières de Syrie-Palestine, pour apporter aux Francs armes, chevaux et produits textiles d’Occident, pour transporter à partir de la fin du XIIe siècle les troupes de la croisade. Gênes, Venise, Pise en tirent des avantages appréciables et, si le commerce du Levant n’est pas né avec les croisades, celles-ci ont néanmoins stimulé les échanges entre l’Orient et l’Occident.
Du chemin de pèlerinage à la colonisation
Pour l’Italie la croisade, entendue au sens de pèlerinage armé vers Jérusalem et de lutte contre les Sarrasins, ne commence pas en 1095. Grâce à sa relative proximité géographique avec la Palestine, grâce aussi à la facilité des relations maritimes d’un bord de la Méditerranée à l’autre, la péninsule est terre de pèlerinages et voie vers Jérusalem. Les marcheurs de Dieu venus d’outre-mont empruntent la via Francigena (la route des Francs), vont vénérer à Lucques la relique insigne de la Sainte Face, à Rome les tombeaux de saint Pierre et de ses successeurs, au Monte Gargano le sanctuaire de saint Michel, avant de s’embarquer pour la Terre Sainte dans les ports des Pouilles. Tout au long de leur cheminement, des monuments construits à l’image des Lieux Saints préparent le fidèle au pèlerinage et abritent des cérémonies liturgiques commémorant les grands événements de l’Histoire Sainte. Rome, centre de l’Église et siège de la papauté, recueille partiellement le prestige de Jérusalem, Ville Sainte et berceau de l’Église.
Bien placée sur la route des pèlerinages, la péninsule est aussi le champ d’une « préhistoire de la croisade », le terrain où s’affrontent l’islam occidental et les sociétés urbaines italiennes renaissantes. Menée d’abord comme des opérations de contre-piraterie, la résistance aux Sarrasins, soutenue par une forte expansion démographique et économique dès la fin du Xe siècle, s’élargit en de grandes campagnes navales contre l’islam siculo-africain. Les acteurs en sont les flottes pisane et génoise ; les champs d’opération, la Berbérie orientale, Bône, Palerme, les Baléares. En un siècle, de 1015 à 1115, les deux républiques maritimes tyrrhéniennes acquièrent dans la lutte commune contre les Sarrasins force et prestige. Les croisades représentent pour elles un aboutissement nécessaire, l’élargissement d’un affrontement séculaire.
La grande aventure de la mer revêt aussi pour l’Italie des aspects plus pacifiques. Les relations commerciales avec l’Orient sont à la fin du XIe siècle une vieille habitude. Amalfitains et Vénitiens, longtemps considérés comme des sujets byzantins, se sont fait une place sur les marchés orientaux ; leurs colonies à Constantinople sont actives dès le Xe siècle, et des marchands amalfitains ont contribué à la fondation en Palestine d’hospices pour pèlerins, berceau du futur ordre militaire des chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem (les hospitaliers). Quant aux Génois et aux Pisans, les documents de la Geniza, provenant d’une ancienne synagogue du Caire, prouvent qu’ils étaient en relations d’affaires avec les Fatimides, dès le dernier tiers du Xe siècle. Au moment de la Première Croisade, les villes maritimes italiennes ont depuis des lustres une bonne connaissance de l’Orient.
Aussi est-il inexact de leur attribuer la responsabilité du lancement de la croisade, conçue comme une expédition destinée à ouvrir des marchés aux hommes d’affaires italiens et à faciliter la pénétration des produits occidentaux en Orient. Bien au contraire, en voyant des foules en armes prendre la route de Jérusalem, les marchands italiens pouvaient s’attendre au pire, la perte des positions commerciales péniblement acquises en terre d’islam. Peu à peu seulement, ils découvrent le profit que ces expéditions peuvent leur apporter.
Il ne faut donc pas s’étonner si, dans une péninsule divisée par la Querelle des Investitures, et où les sociétés urbaines progressent lentement vers l’autonomie communale, la réponse à l’appel pontifical n’a été ni immédiate ni unanime. Urbain II a envoyé deux évêques prêcher la croisade à Gênes, a stimulé le zèle des Bolonais et de Vallombreuse. La grande et moyenne féodalité, trop occupée par les séquelles locales de la lutte entre la papauté et l’empire, ne réagit pas. Seuls des populares citadins ou paysans, se joignent aux deux grandes troupes qui, à l’automne 1096, traversent la péninsule ; au nord, celle de Raymond de Saint-Gilles, qui par la plaine padane gagne l’Istrie ; du nord au sud, celle d’Hugues de Vermandois qui atteint les ports des Pouilles, en passant par le Piémont, la Toscane et Rome. Au sud, en novembre 1096, Bohémond de Tarente entraîne avec lui des chevaliers normands sur le chemin de Constantinople.
Les villes maritimes réagissent avec retard. Les Génois sont les premiers à intervenir en envoyant plusieurs escadres pour apporter aide et ravitaillement aux croisés. Ils sont présents au siège d’Antioche, arrivent à Jaffa en juin 1099 et mettent les matériaux de leurs navires au service des croisés assiégeant Jérusalem. Les Pisans, conduits par leur archevêque Daimbert, jettent l’ancre à Jaffa à la fin de 1099 et s’arrogent des privilèges dans le premier port conquis par les croisés. Les Vénitiens lancent une grande expédition au printemps 1099, mais elle s’attarde à faire la police des mers et n’arrive à Jaffa qu’au cours de l’année 1100 ; ils prennent part à la conquête d’Haïfa, en échange d’une promesse de participation au butin, de concession d’un quartier et de privilèges commerciaux dans chaque ville conquise. À l’automne 1100, une grande armée de Lombards prend la route de Constantinople, où elle se réunit à celle d’Étienne de Blois et d’Étienne de Bourgogne ; elle s’empare d’Ankara en juin 1101, mais périt massacrée par les Turcs aux environs d’Amasia.
Désormais on attend surtout des croisés italiens qu’ils mettent leurs navires au service de la conquête des places côtières, et de relations suivies et sûres avec l’Occident. Leur appui est indispensable. Marins et soldats de la péninsule prennent part à la prise des villes du littoral, ne songeant d’abord qu’au butin ; après la conquête de Césarée, les Génois reçoivent pour prix de leurs efforts argent et poivre, une denrée aisément monnayable même par le simple soldat.
Lentement, l’esprit de razzia fait place au souci d’une colonisation à des fins commerciales, c’est-à-dire à la création de comptoirs. En 1100, une flotte génoise contribue à la prise d’Arsuf et de Césarée ; une autre aide Raymond de Saint-Gilles à s’emparer de Tortose en février 1102 ; une troisième joue un rôle décisif dans la prise de Gibelet et d’Acre en 1104. Dans chacune des villes conquises grâce à leur aide, les républiques maritimes italiennes vont implanter des structures coloniales : un quartier avec entrepôts, église et bâtiments publics propres, une administration autonome nommée par la métropole pour défendre ses intérêts auprès des pouvoirs locaux et protéger ses ressortissants, une exemption partielle ou totale des droits pesant sur le trafic commercial. Dans la plupart des villes côtières de Terre Sainte s’installent ainsi des comptoirs commerciaux italiens. Seule Jérusalem, en dépit des efforts de Baudouin Ier et de ses successeurs, ne paraît pas avoir attiré beaucoup d’hommes d’affaires de la péninsule.
Ces colonies étrangères accroissent leur puissance et leur autonomie, au point qu’au XIIIe siècle, elles constituent un facteur de déstabilisation des États francs ; elles prennent parti dans les luttes entre les impériaux et les barons du royaume latin, dans les rivalités entre les ordres militaires. Entrant en concurrence les unes avec les autres, elles sont à l’origine de conflits qui, très vite, débordent de la Terre Sainte pour dégénérer en guerres « coloniales » opposant Venise, Gênes et Pise. Le rôle politique de ces comptoirs commerciaux italiens a beaucoup contribué à la désagrégation du royaume latin de Jérusalem dans la seconde moitié du XIIIe siècle.
Avant cela, la participation des Italiens aux différentes croisades a été inégale. En 1146-1147, la noblesse féodale répond à l’appel d’Eugène III et envoie en Orient des barons prestigieux comme Amédée III de Savoie et Guillaume IV de Montferrat ; mais les villes maritimes s’abstiennent. Après la prise de Jérusalem par Saladin (octobre 1187), le roi de Sicile Guillaume II confie une escadre à son amiral Margaritone. Une flotte pisane, puis une flotte vénitienne prennent la mer en 1188. Des contingents des villes communales d’Italie du Nord s’agrègent à l’armée impériale de Frédéric Ier Barberousse. Philippe Auguste obtient le concours de la flotte génoise qui transporte les troupes françaises à Acre. La Quatrième Croisade met en avant la marine de Venise et l’action politique du doge, Enrico Dandolo, responsable en grande partie de la déviation vers Constantinople. La conquête partielle de l’empire byzantin par les croisés fait du doge le « dominateur du quart et demi de l’empire de Romanie », le maître de la Crète, de Négrepont et d’îles égéennes.
La Quatrième Croisade jette les bases de l’empire vénitien d’Orient et assure à la cité des lagunes la domination du commerce avec la péninsule balkanique et l’Orient byzantin. En 1217, ce sont encore des vaisseaux vénitiens qui transportent vers Acre les troupes hongroises et autrichiennes de la Cinquième Croisade ; mais les contingents italiens y ont une part réduite. L’expédition de 1228 est une entreprise totalement italienne : l’escadre de Frédéric II a été construite dans les ports du royaume de Sicile, d’où proviennent aussi les chevaliers qui accompagnent l’empereur excommunié. Les croisades de Saint Louis ont suscité un colossal effort de construction navale à Gênes : tant en 1248 qu’en 1270 les commandes royales ont été un stimulant pour les chantiers navals ligures, auxquels ils ont permis de prendre de manière décisive la tête dans la course aux gros tonnages, face à la concurrence de Venise, de Pise ou de Marseille. On ne soulignera jamais assez à quel point les besoins navals des croisades ont été à l’origine de profondes transformations techniques tant dans l’armement que dans l’utilisation des navires.
Mais d’un point de vue strictement commercial, il n’est pas certain que les Italiens aient gagné beaucoup grâce à leurs comptoirs de Terre Sainte. En effet, les grandes routes caravanières se déplacent au cours du XIIIe siècle ; l’invasion mongole perturbe l’activité commerciale au long de l’itinéraire qui va du golfe Persique à la Syrie, alors que l’installation des khanats mongols ouvre aux Italiens à partir des années 1260 de nouveaux itinéraires terrestres vers l’Asie centrale par la mer Noire. En Égypte, l’avènement des Mamlûks, dont l’antagonisme avec les Francs de Terre Sainte se raidit, gêne l’essor du commerce italien, sans le contrarier totalement.
Aussi la perte en 1291 des places syriennes par les Occidentaux n’a pour les marchands italiens qu’une importance relative ; il y a plusieurs décennies que leur trafic avec Acre a bien décliné. En revanche, les plans de croisade qui cherchent à organiser le blocus commercial des pays musulmans pour les obliger à rendre la Terre Sainte à la chrétienté, sont condamnés à l’échec ; les prohibitions pontificales du commerce avec les Sarrasins ont été médiocrement suivies par les hommes d’affaires.
Les croisades ont donc été la cause et l’occasion d’une forte croissance économique, particulièrement pour les villes maritimes italiennes. Elles ont aussi suscité dans la péninsule un enthousiasme populaire qui ne se dément pas jusqu’en 1464 – expédition projetée par Pie II – et même jusqu’à la victoire de Lépante sur les Ottomans (1571). L’idéal de la croisade a influencé de nombreuses traditions de fêtes urbaines, a donné lieu à une grande élaboration héraldique et généalogique, a été transfiguré enfin dans l’imaginaire collectif jusqu’à inspirer Verdi au XIXe siècle (« Les Lombards à la première croisade »).

La mer et les croisades
Pour des croisés, en majorité d’origine terrienne, prendre la mer est une aventure dangereuse. Tempêtes et naufrages, piraterie et combats navals les effraient. Les premières expéditions vers Jérusalem empruntent toutes la voie de terre ; mais rapidement, l’histoire des croisades va imposer l’utilisation de la mer. Lors des opérations de conquête de la Terre Sainte, la flotte des villes maritimes italiennes joue un rôle de soutien et d’appui décisif ; elle permet de maintenir le contact avec l’Occident, apporte les renforts et le ravitaillement indispensables. Les Génois débarqués à Jaffa fournissent aux croisés arrivés à Jérusalem le bois des tours et des engins de siège. La prise d’Haïfa, de Césarée et d’Acre n’aurait pu être si aisée sans le concours des flottes italiennes. Une fois la conquête des côtes syriennes achevée, la marine reste nécessaire pour contrôler la côte et exercer une surveillance maritime, pour contrecarrer les escadres égyptiennes autour d’Ascalon, puis la flotte de Saladin qui harcèle les places franques du littoral. Le système défensif du premier royaume de Jérusalem repose en grande partie sur la possession des ports de Palestine et sur les relations que ceux-ci entretiennent avec l’Occident.
La Terre Sainte n’a guère les moyens de pourvoir à ses propres armements navals. Le bois fait défaut, sauf sur les montagnes libanaises. Quelques arsenaux toutefois sont actifs : Tyr, Haïfa, Acre et surtout Tripoli. Mais les États francs sont tributaires d’une aide extérieure. Ils attendent beaucoup de Byzance, dont la flotte apparaît devant Tyr en 1111, recueille en 1147 les débris de la croisade de Louis VII à Adalia, se prépare en 1169 à appuyer la conquête de l’Égypte par les troupes du roi Amaury.
Mais cette aide navale coûte cher et n’est pas toujours confiante. Aussi se tourne-t-on davantage vers l’Occident. Les villes portuaires méditerranéennes apportent leur appui dès la Première Croisade. Le concours des flottes nordiques ne doit pas être minimisé : en 1111, le roi Sigurd de Norvège arrive devant Sidon avec son escadre ; Richard Cœur de Lion, aux dires des chroniqueurs, utilise les chantiers anglo-normands ; au XIIIe siècle, le comte Alphonse de Poitiers doit recourir aux arsenaux nordiques (Écosse et Norvège) pour mener ses troupes de Méridionaux aux côtés de celles du roi Saint Louis, son frère.
Dès la fin du XIIe siècle, en effet, la préférence est donnée à la voie maritime, non seulement pour acheminer secours et approvisionnements, mais surtout pour le « passage outre-mer » d’une grande expédition. Les délais sont rapides et le voyage relativement sûr. En 1191, Philippe Auguste, qui s’est adressé à Gênes pour le transport de ses troupes, fait le voyage de Messine à Acre en trois semaines ; Richard Cœur de Lion, qui suit de peu l’expédition française, en vingt-huit jours, si l’on défalque son séjour d’un mois en Chypre. La voie de mer est aussi plus pratique ; elle évite la dispersion des troupes ; les armateurs peuvent répondre souplement aux besoins de transport selon les effectifs. Le coût n’est pas considérable, puisque l’on a pu calculer que le passage et l’entretien d’un chevalier, de deux chevaux et de deux écuyers ne dépassait pas 14 marcs d’argent pour une année. Qu’est-ce en comparaison des sommes dépensées et des pertes subies par les chevaliers de la Première Croisade, qui mettent près de trois ans pour atteindre Jérusalem !
Les armements navals s’efforcent de s’adapter aux besoins quantitatifs et qualitatifs du transport des croisés. Les passages collectifs requièrent un gros effort d’armement. En 1190, Richard Cœur de Lion, dont la flotte venant d’Angleterre tarde à rejoindre le roi à Marseille, trouve difficilement sur place les navires nécessaires au transport de sa suite. Au départ de Messine, il peut néanmoins aligner 108 nefs anglaises, 14 busses de Marseille, 20 galées de Gênes et autant de Messine. Philippe Auguste se contente d’une centaine de vaisseaux génois affrétés à son service. En 1201, les délégués des barons français traitent avec les autorités de Venise ; le contrat suscite un labeur ininterrompu de l’Arsenal jusqu’en juin 1202, date prévue pour le départ. Près de deux cent trente vaisseaux prennent la mer en octobre 1202, emportant le tiers de l’effectif initialement escompté. En 1247-1248, les deux amiraux génois désignés par Saint Louis négocient avec leur ville et avec Marseille l’achat et la location de navires, dont le nombre disponible s’avère insuffisant au moment de l’embarquement. Ces passages collectifs vers l’outre-mer stimulent la construction navale et profitent aux villes maritimes, Venise, Gênes et Marseille surtout, mais aussi Pise, les ports des Pouilles et Barcelone. C’est à elles que s’adressent les chefs des expéditions soit pour acheter les navires, soit pour les affréter par contrat de nolisement.
Les passages individuels sont plus facilement résolus. Les pèlerins partant pour la Terre Sainte peuvent utiliser les services réguliers que les ordres militaires, templiers et hospitaliers, organisent deux fois par an au départ de l’Occident, ou trouver place sur un navire transportant en ordre premier des marchandises. Aux XIVe et XVe siècles, les galères vénitiennes sont le mode le plus usuel du transport des pèlerins ; mais certains, tel Adorno, vantent le confort des nefs génoises. Les patrons de navires, confrontés alors à la crise des frets consécutive à la fin des croisades, cherchent, comme le décrit Félix Faber, à attirer le client à tout prix.
Les besoins de la croisade ont aussi suscité de profonds bouleversements dans les armements navals, d’un point de vue qualitatif. Le plus évident est l’accroissement des tonnages. Le Paradisus magnus, navire amiral de Saint Louis en 1248, emporte à son bord plus de mille passagers, alors qu’une nef de trois ponts accueille d’ordinaire plus de 500 pèlerins. La nef Roccafortis, que Venise propose en 1268 de mettre au service du roi capétien, a une taille impressionnante. Ces navires se dotent de superstructures, paradis et châteaux, où logent les hôtes de marque, tandis que les passagers du commun doivent se contenter d’une place étroite sur les ponts ou dans les coursives – moins de 1 m2 par personne. La nourriture leur est fournie – deux repas par jour – mais ils peuvent acheter des aliments aux escales et les faire préparer à leurs frais par les cuisiniers de bord. Vin et biscuit forment la base de l’ordinaire. Pour le transport des chevaux, Byzance fournit à la croisade un modèle de navire, l’huissier, qui possède une porte latérale pour l’embarquement des bêtes. Les Francs utilisent plutôt des tarides « huissières », munies de portes latérales et équipées de stalles ; les chevaux y sont attachés par des toiles de chanvre et des cordes qui les soulèvent du sol, ce qui évite les blessures par gros temps.
L’utilisation de ces flottes au service de la croisade pose d’importants problèmes logistiques et stratégiques. Les nefs rondes qui dominent les navigations méditerranéennes sont peu aptes à aborder un rivage sans quai. Il faut donc disposer de sites portuaires propices, offrant en outre de bonnes liaisons avec l’arrière-pays. Les ports de Terre Sainte sont défendus par une chaîne, tendue d’un môle au rivage, par un château de mer et un château de terre. Les meilleurs, Acre, Beyrouth, Tyr permettent l’accès des navires en toute saison. Au long des lignes de navigation, des escales ont connu grâce aux croisades, un essor certain : Messine, par exemple, où se concentrent les flottes de Philippe Auguste et de Richard Cœur de Lion, puis de la Cinquième Croisade, où Saint Louis trouve du ravitaillement, devient la porte de l’Orient latin. Au XIIIe siècle, les ports chypriotes servent de relais aux croisés.
À partir de la fin du XIIe siècle, la mer occupe une place essentielle dans l’histoire des croisades. C’est par mer qu’on peut atteindre l’Égypte et frapper la puissance militaire du principal adversaire des États francs ; les campagnes d’Amaury, roi de Jérusalem, les croisades de 1219-1221 et de 1249-1250 nécessitent le concours de flottes importantes. Lorsque disparaissent en 1291 les dernières places franques de Palestine, tous les auteurs de plans de croisade, Pierre Dubois, Guillaume Adam et bien d’autres, fondent leur projet sur la puissance navale des Occidentaux, seule capable de faire plier l’Égypte. Mais les villes maritimes italiennes qui dominent la mer par leurs armements ont au XIVe siècle d’autres intérêts que l’hypothétique reconquête des ports syriens, délaissés par les grandes voies caravanières. Leur refus d’un engagement total limite la portée des expéditions maritimes entreprises aux XIVe et XVe siècles contre les Mamlûks ou contre les Ottomans, alors qu’aux XIe-XIIIe siècles, leur concours était indispensable.

Gênes et Venise
Gênes
La lutte menée par les Génois dès le début du XIe siècle pour la reconquête de la mer Tyrrhénienne sur les Sarrasins préparait la ville à une participation active aux expéditions de la croisade. À l’occasion de la prédication en 1096, les citadins se regroupent autour de leur évêque en une compagna, pour coordonner les armements navals nécessaires. Six expéditions ont lieu entre 1098 et 1110. La première vient en aide aux croisés lors du siège d’Antioche ; la ville prise, Bohémond concède aux Génois le premier « fondouk » occidental, comprenant une trentaine de maisons. En 1100 une seconde participe à la prise de Césarée où les Génois s’emparent d’un butin considérable. Quatre ans plus tard, un traité conclu par le roi Baudouin Ier concède aux Génois un tiers des villes de Césarée, Arsuf, Acre et Beyrouth, un quartier à Jérusalem et à Jaffa, des exemptions fiscales dans tout le royaume. Plus au nord, les comtes de Tripoli accordent aux Génois la ville de Gibelet, les princes d’Antioche un domaine à Laodicée. Tous ces biens doivent être âprement défendus et Gênes fait appel aux souverains pontifes pour que ses droits en Terre Sainte soient reconnus. À court d’argent, elle doit concéder certains de ces comptoirs, tels Gibelet, Laodicée, Antioche et Acre, à de grandes familles, comme les Embriaci. Après la Troisième Croisade, toutefois, la Commune retrouve ses droits à Acre, où deux consuls étendent leur juridiction sur toutes les colonies génoises de Terre Sainte.
La défaite d’Hattîn fait perdre à Gênes presque toutes ses places côtières en Syrie-Palestine ; aussi participe-t-elle activement à la Troisième Croisade, en mettant à la disposition de Philippe Auguste les navires nécessaires au transport des croisés français. Il en résulte une stimulation importante des constructions navales et un apport de richesse pour la Commune. Les victoires occidentales permettent aux Génois de retrouver leurs établissements à Acre, Beyrouth, Gibelet, Tripoli et Antioche. La participation aux croisades n’exclut pas un intérêt marqué pour l’Égypte, avec laquelle des relations commerciales s’établissent dès la fin du Xe siècle et se renforcent au milieu du XIIe siècle. Les Génois occupent alors un fondouk à Alexandrie et leurs investissements commerciaux vers l’Égypte l’emportent sur tous les autres placements dans le commerce méditerranéen. Malgré leur participation à la Cinquième Croisade en 1218-1221, et surtout aux expéditions de Saint Louis qui utilise des vaisseaux génois, les relations avec l’Égypte ne sont pas rompues au XIIIe siècle, comme l’atteste le traité de paix et de commerce conclu avec le Soudan en 1290.
En Romanie (empire byzantin), Gênes ne participe pas à la Quatrième Croisade ; elle se trouve donc pratiquement exclue de Constantinople et de la mer Égée jusqu’à la restauration byzantine de 1261, que la Commune favorise en concluant avec le basileus, Michel VIII Paléologue, le traité de Nymphée. Elle prend ainsi une revanche sur les Vénitiens qui ont écarté d’Acre ses ressortissants à l’occasion de véritables guerres coloniales, qui opposent les diverses républiques maritimes dans le royaume latin. Gênes prend parti pour les Ibelin, donc contre les initiatives en Syrie de Frédéric II, soutenu par les Pisans. La Septième Croisade apporte une trêve : Saint Louis a négocié avec Gênes le passage de ses troupes outre-mer et a choisi deux amiraux génois pour sa flotte. Les commandes passées par le Capétien suscitent l’essor des chantiers navals et l’enrichissement des armateurs. Après le retour de Saint Louis en Occident, éclate à Acre la guerre de Saint-Sabas, qui oppose Vénitiens et Génois. Battus, ces derniers refluent vers Tyr qui reste le plus important comptoir génois en Terre Sainte jusqu’à la chute des États francs. En 1269, de nouvelles commandes navales sont adressées par Saint Louis à la Commune ; elles servent à l’expédition malheureuse du roi vers Tunis. Comme Venise, mais dans des secteurs différents, Gênes a accru sa prospérité grâce aux croisades. Celles-ci ont donné un élan aux constructions navales, un essor au commerce génois d’outre-mer, appuyé sur un réseau de comptoirs vers lesquels se dirigent les flottes génoises deux fois par an. Toute l’expansion commerciale de Gênes, en Orient comme en Occident, a profité de cette dynamique et de cette disponibilité en moyens navals, utilisés aussi bien pour le transport des troupes que pour l’envoi de ravitaillement ou de textiles d’Occident. La course aux gros tonnages, rendue nécessaire en raison des croisades, donne à Gênes la primauté pour les innovations technologiques et la place parmi les plus grandes puissances navales du XIIIe siècle.

Venise
Principal port de l’Adriatique, à la pointe de la lutte contre les Sarrasins dès le IXe siècle, Venise aurait pu participer aux expéditions maritimes des croisades, dès la première heure. En fait, les Vénitiens n’arrivent en Palestine que bien après leurs rivaux génois et pisans. Ce retard vient des positions prépondérantes qu’occupait Venise dans l’empire byzantin ; pourquoi les compromettre dans des affrontements avec le basileus et sa flotte de guerre, traditionnellement alliés de Venise ?
La cité des doges ne participe donc pas officiellement à la Première Croisade ; une flottille d’une trentaine de navires part pour l’Orient en 1099 et n’arrive à Jaffa qu’en juillet 1100. Aux Vénitiens, comme aux autres Occidentaux, Godefroy de Bouillon puis Baudouin Ier s’engagent à concéder des avantages territoriaux et commerciaux dans les villes qui seraient conquises avec leur aide. Une flotte plus importante quitte Venise en 1119 ; en contrepartie, le patriarche de Jérusalem, régent du royaume, concède aux Vénitiens le pactum Warmundi, base des relations contractuelles entre les deux partenaires. Venise bénéficierait du tiers des villes à conquérir de Tyr et d’Ascalon, de l’usage de cours privées et de poids et mesures propres pour ses ressortissants ; elle obtiendrait une rue, un entrepôt et un bain dans les autres villes du royaume. Confirmé par Baudouin II en 1125, ce texte fait de Tyr le principal port vénitien de Syrie-Palestine, avant même la ville d’Acre. S’y ajoutent en 1140 et 1153 un fondouk à Antioche et une maison à Tripoli. Avec l’Égypte, les relations sont intermittentes, en raison sans doute de l’assistance navale que Venise prête au royaume de Jérusalem : en 1123 une flotte égyptienne est battue près d’Ascalon par les Vénitiens. Après 1150, les nefs vénitiennes fréquentent régulièrement Acre, Tyr, Beyrouth et Jaffa, d’autant plus que le trafic avec la Romanie subit une éclipse entre 1171 et 1204. En 1188, le doge lance une flotte pour transporter des croisés et un contingent de Bologne, qui participent au siège d’Acre. Conrad de Montferrat reconfirme alors les privilèges des Vénitiens.
La Quatrième Croisade (1203-1204) représente l’apogée de la participation vénitienne aux expéditions outre-mer. On sait avec quel soin le vieux doge Enrico Dandolo a préparé la flotte mise par contrat à la disposition des barons croisés ; comment aussi il surmonte la déconvenue, née d’effectifs insuffisants et d’un manque d’argent, pour diriger la croisade d’abord contre Zara puis contre Constantinople. La prise de la capitale entraîne la partition de l’Empire, par laquelle Venise obtient, soit par conquête, soit par achat, soit par mariages, la meilleure part : des places côtières lui permettant le contrôle des grandes routes maritimes. Elle établit sa suzeraineté sur les seigneurs Terciers de Nègrepont, achète la Crète à Boniface de Montferrat, conquiert les grandes places de l’Adriatique et de la mer Ionienne – Raguse, Durazzo et Corfou – laisse des dynasties d’origine vénitienne s’établir dans les Cyclades, les Sporades, à Lemnos et à Skyros, tient enfin Constantinople, la seconde ville de l’empire vénitien après la cité des Doges. Le contrôle de Venise sur les terres grecques est la conséquence la plus durable de la Quatrième Croisade ; la restauration byzantine de 1261 n’est pas un coup irréparable pour la puissance vénitienne en Orient.
Hors de la Romanie, les Vénitiens prennent part aux guerres civiles qui minent le royaume de Jérusalem au XIIIe siècle. En 1258, l’expulsion des Génois d’Acre semble promettre un succès durable à Venise. Les colonies vénitiennes de Terre Sainte sont étroitement contrôlées par la métropole, de même que celles de Romanie.
Les croisades ont largement facilité l’expansion vénitienne outre-mer ; elles donnent en 1204 le monopole du commerce avec Constantinople et de grands avantages commerciaux dans les États francs nés de l’empire byzantin. Ce monopole est renversé en 1261 ; Venise doit dès lors affronter la concurrence génoise. Les croisades ont néanmoins amené le succès de la monnaie vénitienne outre-mer (création du gros d’argent en 1202, du ducat d’or en 1284), une large circulation des denrées agricoles, d’importants changements technologiques dans la navigation (organisation des convois de galères d’État ou mude), une croissance très nette du commerce et de la richesse à Venise même.


Le commerce des républiques maritimes en Syrie-Palestine (XIIe-XIIIe siècles)
Pendant près de quatre siècles, les ressortissants des républiques maritimes italiennes ont joué un rôle prépondérant dans la vie économique de la Palestine médiévale. Des premières croisades jusqu’à la veille des grandes découvertes, leurs flottes ont régulièrement sillonné la Méditerranée pour déposer hommes d’affaires et marchandises dans les ports du Sahil, et y prélever tout ce que pouvait y laisser le trafic venu du Croissant fertile. De 1098 à 1291, cette activité a été stimulée par la possession d’avantages territoriaux et commerciaux de grande ampleur dans les villes détenues par les Francs au point que, selon certaines traditions historiographiques, le renouveau du commerce occidental du Levant devrait être attribué aux effets des croisades. Les marchands italiens auraient accompagné les gens de guerre ; l’aide de leur flotte dans la conquête des villes côtières aurait eu pour immédiate contre-partie des concessions territoriales et douanières donnant à l’activité mercantile un élan sans précédent. En fait, comme on l’a vu, le commerce du Levant n’est pas né avec les croisades. Il leur est antérieur de plus d’un siècle.
L’implantation des Italiens en Syrie-Palestine
Les premiers contacts des Italiens avec la Terre Sainte se placent sous le signe de la violence. L’état de guerre qui caractérise les deux premières décennies de l’expansion occidentale en Syrie n’est pas favorable à l’essor des affaires ; le trafic des ports ne peut être qu’entravé par l’établissement d’une frontière entre la Syrie intérieure musulmane et les régions franques. D’autre part, les marchands italiens sont partagés entre le désir de s’approprier l’or et les richesses des pays conquis aux dépens des musulmans, et le souci de ne point perdre les positions commerciales jusque-là acquises dans d’autres pays musulmans. Mais n’ayant pas les mêmes intérêts, chacune des républiques maritimes adopte des attitudes divergentes et participe inégalement aux opérations de la croisade.
Amalfi s’est bien gardée d’y prendre part. L’attaque normande de 1096 contre la ville n’explique pas à elle seule cette abstention, d’autant qu’au cours des années ultérieures les Amalfitains continuent à ne pas se manifester. Sans doute avaient-ils des raisons de craindre que les entreprises des croisés, fort aléatoires, leur feraient perdre les avantages acquis tant en Égypte qu’en Syrie-Palestine. Il est remarquable, en tout cas, qu’au cours du XIIe siècle, le commerce amalfitain s’y maintient, indépendamment des événements liés aux croisades.
L’attitude de Venise ne diffère guère. Solidement établis dans l’empire byzantin, les marchands de la Lagune pouvaient craindre eux aussi de perdre, par un rapprochement avec les Normands, ennemis de Byzance, les faveurs impériales, et de compromettre également les premiers succès commerciaux obtenus avant la croisade dans le monde musulman. Aussi faut-il attendre que se confirment les victoires des Francs pour voir les Vénitiens se joindre, bien tardivement, au mouvement général. En 1100, Godefroy de Bouillon requiert l’aide navale de Venise pour assiéger Acre, en échange de futures concessions territoriales et fiscales. Mais, pour des raisons obscures, les forces vénitiennes se détournent vers Haïfa et ne semblent pas jouer un grand rôle dans la prise de cette ville.
Dix ans s’écoulent ; à la fin de l’année 1110, une centaine de navires placés sous le commandement du doge Falier, coopère avec la flotte du roi de Norvège, Sigurd, à la prise de Sidon. Les Vénitiens reçoivent alors du roi Baudouin Ier une rue et un marché à Acre. Douze ans plus tard, alors que la conquête franque semble bien assise, le doge Domenico Michiel répond à l’appel de Baudouin II. Il lance une flotte de 120 navires qui prennent part au siège de Tyr. Cet engagement naval et militaire massif vaut à Venise la première concession d’une véritable exterritorialité dans le Levant, sous la forme du pactum Warmundi, un traité concédé par le patriarche de Jérusalem Gormond. Le roi Baudouin II en donne confirmation deux ans plus tard, le 2 mai 1125. Venise, qui dans les premières années de la conquête s’est abstenue de toute participation, obtient ainsi tardivement des privilèges bien supérieurs à ceux qui ont été concédés aux deux autres républiques maritimes italiennes.
Pise avait beaucoup moins à perdre. Elle était alors favorable au parti normand et n’avait guère d’intérêt à Byzance ou en Syrie-Palestine. Elle ne répond toutefois à l’appel pontifical que quatre ans après le concile de Clermont. Trois flottes successives partent vers l’Orient : celle de Daimbert qui arrive après la prise de Jérusalem en juillet 1099 et aide Bohémond à s’emparer de Laodicée ; une seconde qui s’oppose aux Vénitiens dans les parages de l’île de Rhodes, au cours de l’hiver 1099-1100 ; une troisième qui parvient à Jaffa à Pâques 1101. Ces diverses forces participent au siège de Laodicée, à la prise d’Arsuf et de Césarée en avril et mai 1101, à celles de Gibelet en avril 1104 et d’Acre en mai de la même année. De ces entreprises, les Pisans tirent un profit réduit : la brouille rapide entre leur chef, l’archevêque Daimbert, et le roi de Jérusalem Baudouin Ier diffère toute concession dans le royaume. Seuls les Normands d’Antioche récompensent leurs alliés en leur accordant en 1108 des privilèges à Antioche et Laodicée.
Gênes, en revanche, paraît être la grande bénéficiaire d’une participation massive et constante à la conquête franque. La prédication de la croisade y a un succès immédiat. Les citoyens, regroupés en une compagna que dirigent de riches notables, arment plusieurs flottes successives. Débarqués à Port Saint-Syméon, à l’embouchure de l’Oronte, ils combattent vigoureusement sous les murs d’Antioche et de Laodicée et participent au pillage. L’annaliste Caffaro est ébloui par l’argent, l’or et les vêtements de prix abandonnés par l’armée de Karboghâ. Les deux frères Guglielmo et Primo Embriaci, capitaines de deux galères génoises dont ils utilisent le bois pour fabriquer des machines de siège, jouent un rôle décisif dans la prise de Jérusalem, au point que Caffaro attribue à ses concitoyens la conquête de la ville et le massacre d’innombrables Sarrasins. De même, la prise de Césarée doit beaucoup aux exploits de Wilielmus Caputmalli, consul de l’armée génoise ; la ville est saccagée et les Génois emportent un énorme butin qu’ils se partagent, à raison de 48 sous de Provins et 2 livres de poivre par soldat. De 1098 à 1110 les Génois ont ainsi collaboré, d’abord à titre privé, puis de manière officielle, à toutes les entreprises de la conquête et ont obtenu en retour d’importantes concessions dans les trois États francs de Syrie-Palestine.
Celles-ci ne sont pourtant pas à la mesure de l’aide fournie. Bien que plus tôt récompensées par les autorités franques, Gênes et Pise apparaissent moins bien pourvues que Venise qui a su obtenir des concessions plus larges et plus diversifiées. À quels facteurs attribuer ces succès ? non point à la plus longue expérience des Vénitiens en matière coloniale – à Byzance, en effet, ils ne jouissent d’aucun privilège d’exterritorialité – mais plutôt à la forme même du gouvernement ducal qui assure au doge une permanence, dont ne peuvent se prévaloir à cette date les autres républiques maritimes italiennes. À Gênes, la Compagna devient lentement un organisme public ; même constituée en tant que tel, les mutations fréquentes de ses élites dirigeantes l’empêchent d’avoir la même volonté politique et la même continuité de vues que le gouvernement d’un doge élu à vie. En ce qui concerne Pise, la même faiblesse structurelle a pu jouer, ainsi que les effets néfastes de la rivalité entre Daimbert et Baudouin Ier.
Les chartes délivrées aux trois républiques maritimes dans les années qui suivent la conquête franque déterminent la situation respective de leurs ressortissants au cours du XIIe siècle dans les villes de Syrie-Palestine. Mais il n’est pas certain qu’elles aient été totalement appliquées. Les Italiens étaient-ils suffisamment nombreux pour occuper les quartiers urbains que leur concédaient les princes francs ? Le don d’une église, d’un fondouk, d’un bain, d’un four, d’une rue ou d’un ensemble de maisons ne signifie pas nécessairement que se crée un quartier placé sous la juridiction d’un représentant de la métropole, ni que se développe par cette création un courant commercial d’importance. D’autre part, il faut être attentif aux faux diplômes qui ont pu être forgés longtemps après la conquête, pour justifier les prétentions des communes italiennes, au moment où celles-ci exercent un poids décisif dans la politique des États francs. Enfin, il faut bien considérer que si tous les privilèges concédés par le roi de Jérusalem ou le prince d’Antioche avaient été effectivement appliqués, ces souverains se seraient dépouillés d’une part importante de leurs prérogatives et auraient perdu les villes côtières de leur État au profit des républiques maritimes italiennes. D’où leurs efforts, au moins au cours du XIIe siècle, pour revenir sur des clauses imprudemment accordées au moment de la conquête.

Les chartes concédées aux Italiens : leur répartition chronologique
Ces réserves faites, les chartes qui fondent les droits des ressortissants italiens en Syrie franque ne se répartissent pas indifféremment tout au long du XIIe siècle. Des temps forts succèdent à une longue inertie diplomatique. Les premiers privilèges se regroupent entre 1098 et 1130 et sont liés directement à la conquête. Les premiers rois de Jérusalem réduits à leurs seules forces sont impuissants ; le concours des flottes italiennes leur est indispensable pour s’emparer des places côtières. Il se voit récompensé par des concessions exorbitantes, des quartiers urbains et même des villes entières, que les républiques maritimes italiennes auraient été bien incapables de tenir avec une poignée d’hommes. Les Génois à Antioche dès 1098, dans le royaume de Jérusalem avec le grand diplôme de 1104, les Vénitiens avec le pactum Warmundi de 1123 sont mieux servis que les Pisans qui n’obtiennent qu’une charte de Tancrède en 1108 et une autre de Baudouin II, à une date proche de 1130.
La phase de stabilisation qui s’ouvre dans les dernières années du règne de Baudouin II et les premières de son successeur, Foulques d’Anjou, est beaucoup moins favorable aux républiques maritimes italiennes. Souverain et princes francs cherchent à reprendre en temps de paix ce qu’ils avaient concédé au moment des combats. De 1130 à 1153, on ne rencontre que deux privilèges émanant de Raymond de Poitiers, dont la principauté d’Antioche se trouve menacée par la reconquête byzantine. En confirmant des chartes antérieures, le prince cherche à resserrer ses liens avec les communes italiennes. Après 1150, les textes de concessions se trouvent groupés en deux brèves périodes, où les souverains manifestent une générosité intéressée : de 1153 à 1157, moment où Nûr-al-Dîn attaque la principauté d’Antioche, de 1167 à 1169, en liaison avec les campagnes d’Égypte. Ayant besoin du concours des Occidentaux, le roi Amaury cherche à se l’assurer en confirmant ou en élargissant les chartes antérieures.
En dehors de ces quelques textes, les souverains et les princes francs cherchent plutôt, avant les années 1180, à restaurer l’intégrité de leur pouvoir, diminué par les exemptions et prérogatives dont jouissent les Italiens. Deux incidents le montrent. Le premier a trait à l’épitaphe en lettres d’or que les Génois ont fait placer en 1105 dans le chœur du Saint-Sépulcre, pour rappeler aux générations futures la teneur des concessions que Baudouin Ier venait de leur accorder. Or, pendant le règne d’Amaury, les chanoines du Saint-Sépulcre déposent l’inscription, sans doute à l’instigation du roi. Gênes s’adresse à la papauté pour la défense de ses droits ; rien n’y fait. Il faut attendre 1192 pour que Conrad de Montferrat, soutenu par les Génois dans ses prétentions au trône royal, confirme les privilèges de ses alliés et les autorise à restaurer la célèbre inscription. Le second a pour victimes les Pisans. Les rois de Jérusalem veulent leur imposer la distinction entre les résidents et les non-résidents, afin de limiter aux premiers les droits d’exterritorialité et de soumettre tous les autres à la loi commune du royaume. Les comtes de Tripoli prennent prétexte d’actes de piraterie pour restreindre les droits des Pisans dans leur comté. Seule Venise semble avoir échappé à cette reprise en main menée par les souverains. Le gouvernement ducal n’en prend pas moins soin de faire confirmer par le Saint Siège en 1165 puis en 1200 les privilèges dont jouissent ses ressortissants en Terre Sainte.
À cette date, d’ailleurs, le pouvoir royal a sombré devant les exigences des Communes. À partir de 1186, les princes francs, dont le territoire est menacé par les forces de Saladin, sont à nouveau contraints de recourir aux services des Italiens. Ils ne peuvent plus abolir leurs privilèges, mais se voient obligés de les confirmer, voire même de les élargir. De 1186 à 1195, les diplômes se succèdent, davantage en faveur des Génois et des Vénitiens que des Pisans. Ils promettent de larges concessions dans les villes à reconquérir, Ascalon, Jérusalem, Jaffa et surtout Acre. Aussi, après la reddition de cette ville en juillet 1191, les communes italiennes jouent des rivalités entre Guy de Lusignan et Conrad de Montferrat pour accroître leurs droits dans le nouveau royaume et les renforcer à Antioche et à Tripoli.
Confortées dans leurs privilèges, les communes italiennes ont tendance à la fin du XIIe siècle, à devenir un État dans l’État. Mieux même, non contents de leurs exemptions et de leurs droits d’exterritorialité, leurs membres s’ingénient à acquérir des fiefs et des seigneuries à la faveur d’heureuses transactions ou successions, et à revendiquer sur ces terres les mêmes exemptions qu’à l’intérieur des quartiers urbains accordés aux communes. En vain, princes et souverains cherchent-ils à les contraindre de choisir entre les privilèges dérivant de leur nationalité ou le paiement des taxes royales sur leurs nouvelles propriétés : un choix qu’au cours du XIIIe siècle la couronne de Jérusalem ne réussit pas réellement à imposer. Les graves différends entre le pouvoir royal et les communes et entre celles-ci elles-mêmes sont en germe à la fin du XIIe siècle. Pour sauver leurs villes de la reconquête sarrasine, princes et rois les ont presque aliénées d’avance aux républiques maritimes italiennes. La guerre a rompu l’équilibre qu’ils s’étaient efforcé de restaurer dans les années 1150.
Il n’y a pas lieu d’entrer dans le détail des diplômes obtenus au cours du XIIIe siècle par les diverses républiques maritimes, ni de reprendre le récit des luttes sanglantes qui les ont opposées en Terre Sainte. En ce qui concerne les chartes, elles se distinguent des précédentes par leur caractère très pointilliste et très particulariste. Il n’y a plus de concession générale pour l’ensemble du royaume de Jérusalem, mais des privilèges concernant une seule ville. Par exemple, les Génois obtiennent des faveurs à Tripoli en 1203, à Beyrouth en 1221, 1223 et 1233, à Haïfa en 1234, à Tyr en 1264 et, pour la Syrie du Nord, à Antioche en 1199 et 1216. Sans doute sur la requête des bénéficiaires, les clauses se font très minutieuses : la liberté pour les hommes, les navires, les marchandises, exemption des taxes pesant sur le trafic maritime, description précise des concessions territoriales, engagements politiques des parties contractantes, tout est soigneusement posé et nettement consigné dans l’acte.
L’affaiblissement du pouvoir royal, le transfert du titre à un souverain étranger au royaume et, en corollaire, la montée des ambitions baronniales laissent libre cours aux rivalités des communes italiennes. Elles débutent avec les séquelles de la Quatrième Croisade, lorsque Gênes donne son appui à Henri comte de Malte qui s’empare en 1205 du château de Nefin, en rébellion contre le comte de Tripoli. Elles se poursuivent à Acre par d’incessants conflits à propos des limites fixées aux comptoirs des communes ; en 1222, les Pisans détruisent la tour des Génois à Acre. Dans la lutte qui oppose Frédéric II et son lieutenant Riccardo Filangieri au clan baronnial mené par les Ibelin, Gênes est favorable à ceux-ci tandis que Pise, gibeline, prend parti pour les Impériaux. Les passions atténuées lors du séjour de Saint Louis à Acre se réveillent brutalement avec la guerre dite de Saint-Sabas qui oppose Pisans, Vénitiens, templiers, Teutoniques et Marseillais d’une part, aux Génois, soutenus par les hospitaliers et les marchands d’Ancône et de Catalogne, d’autre part. À l’issue de ces violents affrontements, les Génois vaincus abandonnent leur quartier d’Acre, partiellement annexé par les Pisans, et vont se réfugier à Tyr. Ils trouvent leur revanche en s’alliant avec l’empereur de Nicée, Michel VIII Paléologue, et en contribuant, par le traité de Nymphée, à la perte de l’empire latin de Constantinople, dominé par Venise.
Malgré les interventions constantes du Saint-Siège, les communes italiennes continuent à rivaliser après 1261 pour ruiner les États francs de Syrie-Palestine. Les Génois, soutenus par le seigneur de Tyr, Philippe de Montfort, cherchent à retrouver leurs possessions à Acre. Ils y reviennent en imposant leurs conditions aux Pisans, vaincus à la bataille de la Meloria (1284). De leur côté les Vénitiens se rapprochent de Charles Ier d’Anjou et dénoncent auprès du sultan mamlûk l’ingérence génoise dans les affaires de Tripoli. En 1287, en effet, les habitants de cette ville, à la mort de leur prince Bohémond VII, font appel à l’amiral génois Benedetto Zaccaria, pour soutenir leur commune naissante. Inquiète des conséquences pour son commerce avec l’Égypte, Gênes est contrainte de désavouer son représentant. Ainsi à la veille de la disparition des États francs de Syrie-Palestine, les républiques maritimes italiennes, attachées à leurs intérêts propres, sont incapables de concevoir une politique unie pour préserver leurs positions en Terre Sainte. Au contraire, leurs rivalités ont pour beaucoup contribué à la désagrégation rapide de la Syrie franque dans la seconde moitié du XIIIe siècle.

La localisation des comptoirs italiens en Syrie-Palestine
L’analyse des conditions d’établissement des Italiens en Syrie-Palestine et de leur rôle politique dans les États francs doit maintenant conduire à l’étude même des concessions obtenues par les diverses républiques maritimes. Où celles-ci détenaient-elles les privilèges les plus importants ?
Le premier des États francs créé, le comté d’Édesse, n’intéresse pas les hommes d’affaires italiens. Aucune charte en leur faveur n’en émane. Sans débouché sur la mer, peuplé d’un nombre infime d’Occidentaux, le comté n’attire guère les marchands. Pour remplir leur rôle d’intermédiaires entre la Terre Sainte et l’Occident, ceux-ci ont besoin de bases maritimes sûres où faire relâcher leurs navires. Pour les mêmes raisons, les villes de l’intérieur des États francs ont peu d’attrait pour les Italiens, si l’on excepte Jérusalem et le pèlerinage aux Lieux Saints. Mais très peu s’y installent : le cartulaire du Saint-Sépulcre ne cite qu’une demi-douzaine d’Italiens, dont un seul ressortissant certain des républiques maritimes. Dans les petits centres de l’intérieur, tels Tibériade ou Naplouse, les marchés limités à quelques productions agricoles n’intéressent en rien nos hommes d’affaires.
Est-ce à dire qu’on les rencontre dans toutes les villes de la côte ? La question revient à celle, plus complexe, de la réalité des avantages consentis aux communes italiennes. Il ne suffit pas que Baudouin Ier ait autorisé les Génois à s’établir à Jaffa, Arsuf ou Césarée ou que son successeur ait accordé aux Vénitiens des privilèges à Sidon pour que ces petits centres voient se développer une colonie italienne. Les infrastructures portuaires y sont trop sommaires, les réseaux de relations trop étriqués, pour qu’ils s’éveillent à une vie économique intense. Les hommes d’affaires ont besoin de havres sûrs pour leurs vaisseaux, de logements et d’entrepôts au sein d’une collectivité active, de liaisons faciles avec l’arrière-pays caravanier. Seuls les ports de quelque importance offrent ces avantages : Acre, Tyr et Beyrouth dans le royaume de Jérusalem, Tripoli et Laodicée plus au nord, villes auxquelles s’adjoint Antioche, capitale de principauté, reliée par l’Oronte à Port Saint-Syméon.
Ce sont là les principaux établissements occupés aux XIIe et XIIIe siècles par les Italiens, en même temps que deux seigneuries, Gibelet aux mains de la famille génoise des Embriaci et Botron, possession du Pisan Plebanus.
Mais au long des deux siècles de leur présence en Syrie-Palestine, les intérêts des diverses communes ne sont pas identiques, de la principauté d’Antioche au royaume de Jérusalem. Les Génois s’installent les premiers à Antioche, dès 1098 ; ils sont suivis par les Vénitiens et dix ans plus tard par les Pisans. Mais ils n’y obtiennent une curie, avec pleine juridiction sur leurs concitoyens, qu’en 1189, tandis que les Pisans doivent attendre 1216 pour bénéficier du même avantage. Dans le comté de Tripoli, les Vénitiens sont en 1100 les premiers privilégiés, mais ne s’y maintiennent pas. Les Génois en 1109 reçoivent en toute propriété Gibelet, qu’ils concèdent à l’illustre famille des Embriaci, et le tiers de Tripoli, qu’ils ne conservent pas. Ce n’est qu’en 1203 que Bohémond IV leur reconnaît le droit d’y posséder quelques maisons, une curie et pleine liberté de commerce. Les Pisans doivent attendre le règne de Raymond III pour obtenir un quartier à Tripoli, que leur brouille avec Bohémond IV leur fait perdre et qu’ils ne retrouvent qu’en 1233.
Reste le royaume de Jérusalem, où les positions des trois républiques sont plus mélangées. Les Vénitiens défendent leurs droits sur le tiers de la ville de Tyr, que leur confisque en 1259 Philippe de Montfort, allié des Génois, au moment de la guerre de Saint-Sabas. À Acre, leurs possessions remonteraient à l’année 1110 ; elles constituent le noyau primitif de leur quartier, agrandi en 1123 par le pactum Warmundi et dont l’inventaire dressé en 1244 par Marsilio Zorzi donne une description précise. L’établissement des Génois à Acre date du diplôme que leur concède Baudouin Ier en 1104 ; il se développe à l’écart du rivage, dont le sépare le quartier de la Chaîne. Pas moins de huit chartes au cours du XIIe siècle ont trait à ce quartier, dont tour à tour Guy de Lusignan, Conrad de Montferrat et Henri de Champagne confirment la possession aux Génois entre 1186 et 1195. Un inventaire du 14 juillet 1249 donne la liste des biens et des revenus de la Commune à Acre, quelques années avant que les Génois ne soient contraints de quitter leur quartier, à la suite de la guerre de Saint-Sabas. Ils ne le retrouvent que dans les années qui précèdent la disparition du royaume latin. En revanche, après 1258 se développe le rôle de leur colonie de Tyr, connue elle aussi grâce à un inventaire détaillé du 3 mai 1250. Quant aux Pisans, leurs intérêts se concentrent d’abord à Tyr, où Baudouin II leur accorde cinq maisons en 1130. Ils n’apparaissent à Acre qu’en 1168, en obtenant du roi Amaury un petit quartier dans le sud de la ville, agrandi en 1187 et 1189 par Conrad de Montferrat et Guy de Lusignan, et une nouvelle fois après 1258 grâce à l’annexion d’une partie du quartier génois.
Bref, dans le royaume de Jérusalem, seuls Tyr, Acre et Beyrouth comptent vraiment pour les Communes italiennes. En revanche, Jaffa, Arsuf, Sidon et Césarée, cités dans les diplômes des premiers temps de la conquête, disparaissent pratiquement des textes postérieurs, sauf dans des chartes de confirmation — 1186, 1192 pour les Génois, 1229 pour les Pisans – sans doute par l’effet d’une répétition mécanique des clauses inscrites dans les textes du début du XIIe siècle. Les situations diverses que connaissent dans les États francs les trois républiques maritimes italiennes ressortent des circonstances, mais aussi de la politique méditerranéenne que mène chacune d’entre elles. La Syrie-Palestine ne représente en effet qu’un domaine d’expansion possible, à côté de l’empire byzantin et de l’Égypte. Selon ses intérêts propres ici et là, chaque république maritime intervient plus ou moins dans la politique des États francs et en reçoit donc des avantages assez différents. Déterminer leur nature précise permettra de mieux saisir dans quelles conditions s’exerce l’activité commerciale des hommes d’affaires italiens.

La nature des privilèges concédés aux Italiens
Marchands avant tout, les ressortissants des républiques maritimes cherchent essentiellement à obtenir des avantages qui puissent faciliter la bonne marche de leurs affaires. Une première catégorie de droits porte sur l’exemption des taxes sur les transactions et de droits de douane, regroupés sous le terme de comerchium, par lequel on désignait cet ensemble de taxes commerciales dans le monde byzantin. À cet égard, le traitement dont font l’objet les trois communes n’est pas exactement identique. Gênes attache la plus grande importance à ce type d’exemption, toujours citée dans les diplômes qu’elle obtient dans les États francs : avec trente-cinq mentions au cours du XIIe siècle, ce droit vient largement en tête de toutes les concessions et figure souvent en première place dans le texte des chartes. Les Vénitiens s’en préoccupent tout autant, mais n’obtiennent pas partout, comme leurs rivaux, une exemption totale. Dans le royaume de Jérusalem, en effet, le pactum Warmundi (1123) et la charte de Baudouin II de 1125 exceptent du bénéfice de l’exemption les navires vénitiens chargés de pèlerins. Dans la principauté d’Antioche, les sujets de la Sérénissime continuent à payer des droits jusqu’à la fin du XIIe siècle, au taux de 4 à 5 % en 1153, réduit de moitié en 1167, et fixé finalement à 1 % en 1183. Quant aux Pisans, après avoir joui dans cette même principauté d’une exemption totale du comerchium en 1108, ils sont astreints en 1154 à payer la moitié des droits : recul significatif qui marque le souci de Renaud de Châtillon et de son épouse Constance de retrouver quelques sources de revenus. En revanche, dans le comté de Tripoli et dans le royaume de Jérusalem, l’exemption est totale, mais elle n’intervient qu’au moment de la Troisième Croisade ; elle est renouvelée par Frédéric II en 1229 pour le royaume et par Bohémond V en 1233 pour Tripoli. L’application n’en est pas aisée : comment distinguer en effet une marchandise ou un homme d’affaires privilégié de ceux qui ne doivent pas l’être ? Les représentants des communes sont bien souvent requis pour attester de la citoyenneté des exemptés auprès des officiers de la douane.
On s’est interrogé sur les effets pervers de si larges concessions. Les souverains ne seraient-ils pas allés à l’encontre de leurs intérêts à long terme en accordant de tels privilèges commerciaux ?
En fait, les exemptions dont bénéficient les marchands italiens ne sont pas totales. Certains doivent une partie des taxes de la « chaîne » aux officiers portuaires ; à peu près tous sont soumis au paiement pour les marchandises apportées ou emportées des ou vers les pays musulmans. Sur les marchés locaux, les denrées sont pesées par des mensuratores et assujetties à des taxes ad valorem levées par les officiers de la fonde ; à Tyr échappe à leur compétence et à leur juridiction le marché de la viande, du savon, des poissons, des produits tinctoriaux et de la tannerie ; à Acre, le marché de la viande et de la tannerie. Les Italiens bénéficient rarement d’une exemption totale des droits – qui à Acre vont de 4 1/6 % à 25 % selon les marchandises – plutôt d’une exemption partielle pour certaines marchandises ou bien pour certaines opérations, vente ou achat. En outre, les autorités locales s’efforcent d’empêcher leurs ressortissants d’accéder aux marchés privilégiés des Italiens, distincts des fondes ou marchés royaux et seigneuriaux. Dans ces conditions, on peut estimer que les privilèges accordés aux marchands occidentaux provoquent un accroissement des affaires tel qu’ils compensent le manque à gagner des souverains et des seigneurs locaux.
Ceux-ci abandonnent en faveur des communes italiennes leurs droits sur les épaves et sur les biens des marchands morts intestats ; ils garantissent aussi la sécurité personnelle des négociants. Dans leurs quartiers de Syrie-Palestine, les Italiens sont intéressés par un autre avantage : pouvoir utiliser leurs propres poids et mesures, et non ceux des pouvoirs locaux qui par l’intermédiaire des mensuratores perçoivent une taxe pour cet usage. Dès 1123, ce droit est acquis aux Vénitiens dans le royaume de Jérusalem et à Acre en particulier, sauf lorsqu’ils achètent des marchandises à des tiers. Les Génois et les Pisans profitent plus tard du même avantage : les premiers à Tyr en 1190, les seconds en 1187 dans cette même ville. Quelques concessions financières complètent cet abandon de ressources, consenti par les autorités locales. Venise bénéficie d’un revenu annuel de 300 besants levés sur la fonde de Tyr, puis sur les profits de la chaîne d’Acre. En 1104, Baudouin Ier accorde aux Génois 300 besants et le tiers des revenus du port d’Acre ; mais cette seconde concession n’a sans doute jamais reçu pleine exécution, bien que, sous les contraintes de la guerre, elle ait été renouvelée par Conrad de Montferrat en 1190 pour Tyr, en 1192 pour Acre. De même, les Pisans, au moment de la Troisième Croisade, se voient promettre une somme de 2 000 besants par an sur les revenus de la fonde et de la chaîne d’Acre.
Les concessions foncières servent d’assise aux communautés marchandes italiennes. Elles prennent au cours du XIIe siècle de plus en plus d’importance ; d’abord – c’est le cas à Antioche en 1098 en faveur des Génois – quelques maisons, puis des quartiers entiers passent aux mains des communes italiennes : une ruga, mot qui désigne plus un îlot urbain qu’une simple rue, parfois le tiers d’une ville et exceptionnellement la totalité d’une place à conquérir. Comme l’a remarqué Joshua Prawer, de tels privilèges, s’ils avaient été utilisés à la lettre, n’auraient laissé aucune cité du royaume au pouvoir du roi et de ses vassaux. En fait, les seuls quartiers réellement utilisés par les marchands italiens demeurent ceux des grands ports, Acre, Tyr, Beyrouth, Tripoli et Laodicée, et de la capitale de la principauté du nord, Antioche.
Dans ces quartiers, les ressortissants des républiques maritimes cherchent à obtenir tout ce qui est indispensable à leur vie quotidienne : une église, un entrepôt ou fondouk, une place, un palais, un four, un moulin, un abattoir, des bains. La concession d’une église, assortie ou non du jus parrochiale et du patronage de l’église métropolitaine, donne lieu à de longs différends avec les autorités ecclésiastiques de Terre Sainte. Les espaces nécessaires à l’activité commerciale – entrepôts pour les marchandises, logements pour les marchands de passage, demeures des gardiens – forment un fondouk. La première mention remonte à 1098, avec la charte de Bohémond en faveur des Génois. Chacun des quartiers concédés aux Italiens dans les villes côtières devait disposer de quelque infrastructure commerciale ; les expressions intera ruga, et vicus Venetorum le sous-entendent. L’ensemble des bâtiments publics nécessaires à l’existence quotidienne d’une communauté solidement établie n’est mentionné que dans les chartes de la seconde moitié du XIIe siècle pour les Génois et les Pisans, alors que, dès 1123, le pactum Warmundi se préoccupe des fours, des bains et des moulins à Acre et dans les autres villes du royaume de Jérusalem. Au cours du XIIIe siècle, les inventaires vénitiens dressés par le bailli Marsilio Zorzi (1243-1244) et génois rédigés par Guglielmo di Bulgaro et Simone Malocello (1249) énumèrent à Acre tout un ensemble de bâtiments, de murs, de palais et de fortifications, prouvant qu’à cette date les communes italiennes ont conçu leurs établissements en terme de colonie permanente et pleinement autonome. Elles disposent alors de tous les édifices nécessaires à la vie sociale et économique d’une communauté établie à demeure et qui cherche à échapper à toute dépendance extérieure.
Complétant ces édifices urbains, les communes italiennes ont également acquis des dépendances extérieures, terres, jardins, villages ou casaux hors des enceintes fortifiées. Dès 1123, le pactum Warmundi accorde aux Vénitiens le tiers des possessions extérieures de la ville de Tyr. Les Génois disposent de casaux à Arsuf et Césarée, de terres à Gibelet et de vastes propriétés au nord-est d’Acre, que la découverte récente de trois bornes portant le nom IANVA permet de mieux situer. Les biens ruraux les mieux connus sont ceux des Pisans qui reçoivent cinq charruées à Tyr en 1157, des jardins à Jaffa et à Acre en 1187, et surtout des casaux précisément nommés, près de Tyr et de Jaffa en 1187, près d’Acre en 1187 et 1188. Il y a là tout un ensemble de possessions foncières, destinées sans nul doute à pourvoir au ravitaillement des communautés italiennes. Il va de soi que ce ne sont pas les colons qui les cultivent eux-mêmes : ils les accensent à des bourgeois ou à des indigènes dont les inventaires du XIIIe siècle passent malheureusement les noms sous silence. Pour les communes italiennes, la terre est en Syrie-Palestine une source de revenus secondaire, alors qu’elle est primordiale pour les Francs qui y sont établis.

Marchands italiens et colons
L’activité commerciale est bien la raison d’être des colonies italiennes de Syrie-Palestine. Elle s’exerce par la coopération intime des résidents permanents et des marchands de passage. Au début du XIIe siècle, les premiers n’étaient qu’une poignée : quelques hommes laissés par les autorités de la métropole pour occuper les lieux concédés, nouer des contacts avec les indigènes, préparer le séjour des marchands du passagium annuel « hivernant » en Syrie-Palestine d’octobre ou de novembre à mars. Peu à peu, à partir du milieu du XIIe siècle des visiteurs occasionnels s’établissent en Terre Sainte. Des familles entières prennent racine : rameaux des clans familiaux de la métropole, facteurs des grandes sociétés actives dans le commerce du Levant, marins ou artisans en quête d’aventure ou de fortune. Joshua Prawer a mis en évidence les représentants de l’aristocratie vénitienne établis en Terre Sainte : Rolando Contarini, Domenico Acontano, Jacopo Dandolo, les familles Dolce, Morosini et Falier, bénéficiaires des inféodations effectuées par la Commune, officiers vénitiens se fixant en Orient après leur sortie de charge.
Au cours du XIIIe siècle, la communauté d’Acre comprend de nombreux membres des case vecchie et nuove de Venise (Querini, Venier, Vassano) mais aussi de nombreux popolani comme les Boninsegna, Benedetto, Cavalotto, Zovene, Brizi, Marmora et Barisan, sans compter des étrangers latins et des autochtones qui ont pu bénéficier du statut de Vénitiens. On retrouve à Famagouste dans la dernière décennie du XIIIe siècle un certain nombre de représentants de ces familles réfugiées de Terre Sainte. Au total, peut-être un millier d’hommes, réduits à trois ou quatre centaines par les flux des départs avant 1291.
Du côté génois, le cas des Embriaci, famille d’origine vicomtale qui fait souche en Orient, est exemplaire. Guglielmo II, petit-fils du concessionnaire de Gibelet, est à l’origine de trois branches des Embriaci de Syrie, dont celle des seigneurs de Besmedin. Ils s’allient aux grandes familles latines et forment l’un des plus puissants baronnages de Terre Sainte. Les contrats notariaux du XIIe siècle mentionnent un certain Bonvassalo d’Antioche, un Giovanni Andrea de Tripoli, un Giovanni d’Acre, tous d’origine génoise, mais sur lesquels on ne sait pratiquement rien, de même que sur l’entourage génois et piémontais de Conrad de Montferrat. Au cours du XIIIe siècle, les colonies génoises d’Acre et de Tripoli s’accroissent de nombreux résidents permanents, dont certains, échappés à la conquête musulmane, trouvent refuge à Famagouste à partir de 1265.
Parmi les Pisans qui se fixent en Terre Sainte au XIIe siècle, une trentaine de noms sont connus : Lambertus de Ioppen possède un bain et un four à Jaffa en 1187, Guido Pisanus des maisons à Tyr à la même date. À Tripoli, une dizaine de Pisans apparaissent dans les documents entre 1179 et 1184. Lors de la Troisième Croisade, deux Pisans, Jacobus de Jhota et Waleranus de Casanova, avancent des fonds aux croisés anglais et français. Le plus célèbre des expatriés est sans conteste Plebanus qui achète la main de l’héritière de la seigneurie de Botron et devient vassal du comte de Tripoli. Au cours du XIIIe siècle, la colonie pisane d’Acre se grossit elle aussi de nombreux éléments venus de Pise ou de Toscane, dont on retrouve les survivants à Famagouste dans les années 1290.
Personnalités célèbres ou immigrants qu’un bref contrat notarié fait échapper à l’oubli constituent ainsi une véritable société coloniale d’outre-mer, qui se distingue à la fois de la noblesse franque et de la bourgeoisie latine, et qui défend âprement les intérêts commerciaux de ses co-nationaux.

L’organisation des activités commerciales
Celles-ci reposent sur des liaisons maritimes régulières et bien organisées entre l’Italie et les ports de Syrie-Palestine. À Venise, l’institution du système des mude est postérieure à la perte des États francs. Il n’en est pas moins vraisemblable qu’au cours du XIIIe siècle, s’est instauré un rythme plus ou moins régulier de transports maritimes entre la lagune vénitienne et le port d’Acre. Deux études récentes ont reconstitué le film des navigations génoises vers l’Orient aux XIIe et XIIIe siècles. Les routes maritimes sont dominées par les galères pour les tâches d’accompagnement, les expéditions militaires et le chargement de quelques produits de prix, par les nefs pour les transports utiles de marchandises ou de pèlerins. La stimulation apportée par les besoins de la Terre Sainte a suscité un essor sans précédent des constructions navales génoises, particulièrement à l’occasion des commandes passées par Saint Louis. Les contrats de nolisement et divers actes notariés apportent des informations précieuses sur l’organisation de la navigation vers l’outre-mer. Au cours des XIIe et XIIIe siècles, les départs vers la Terre Sainte se placent à deux moments de l’année : au printemps, ils s’échelonnent du 15 mars au 1er mai, tout en précédant quelquefois la fin de l’hiver. Le second mouvement a lieu entre le 15 août et le 30 septembre, mais il peut exceptionnellement être différé jusqu’au 15 octobre. Quant aux retours, ils se répartissent en deux saisons : pendant l’été arrivent à Gênes les nefs parties de Syrie au cours du printemps ; en novembre et décembre, celles qui ont quitté Acre à la fin de l’été et au début de l’automne, la date limite pour le départ d’Acre étant fixée au 1er octobre dans l’un de nos contrats. C’est dire que les marchands itinérants font un séjour de trois à quatre mois dans les ports syriens et que l’arrêt hivernal, souvent limité à quelques semaines, brise le rythme de la navigation sur les routes de la Terre Sainte.
Le calendrier du mouvement des navires met en évidence le rythme bi-annuel des échanges entre Gênes et la Syrie-Palestine. Implique-t-il l’organisation de convois sur les itinéraires orientaux, donc l’intervention de la puissance publique dans la direction du trafic ? Les contrats de nolisement ne mentionnent jamais l’obligation d’une navigation commune ; mais le regroupement sur quelques semaines des contrats d’investissement vers l’outre-mer, ainsi que l’obligation faite aux patrons de navire de respecter les statuts de Gênes, laissent supposer que le voyage des nefs s’effectuait en commun, au moins sur une partie du parcours : non point sous un commandement unique, mais dans le but d’une assistance mutuelle. L’obligation du convoi ne fait l’objet d’une loi qu’en 1334.
Les contrats de nolisement précisent les coûts du transport des passagers et des marchandises. Pour les premiers, une baisse relative des nolis se constate si l’on compare les tarifs demandés aux troupes de Philippe Auguste avec les propositions faites aux envoyés de Saint Louis. Les places de « paradis » et de château sont à bord dans un rapport de 3 à 1 avec celles de l’entrepont inférieur. Les pèlerins, dont les contrats limitent toujours le nombre, doivent se contenter d’un espace réduit sur l’entrepont, à peine un mètre carré. Les marchands, eux, bénéficient de conditions de voyage un peu plus acceptables ; ils se répartissent les espaces de cargaison, selon des proportions connues à l’avance, et sont admis à la table des patrons du navire. Ils exercent un contrôle sur l’armement et, en mer, sur le bon déroulement du voyage.
Le marchand affréteur bénéficie de la gratuité du voyage pour lui-même, ses serviteurs et une partie de la cargaison de Gênes vers l’Orient. Le fret – naulum – peut être acquitté au poids, ad cantaratam, ou bien le groupe d’affréteurs retient le bateau entier pour une somme donnée, ad scarsum. Cette seconde méthode, utilisée par les envoyés de Saint Louis en 1248 et en 1268, est beaucoup moins fréquente dans la navigation marchande. Selon le premier mode de calcul, les armateurs peuvent exiger la pesée des marchandises au départ et le paiement du nolis en monnaie génoise, généralement de 10 à 13 sous par cantare. Si en revanche, les marchands s’engagent à revenir d’outre-mer sur le même bateau, et garantissent un chargement de retour proportionnel à la cargaison qu’ils emportent de Gênes, ils bénéficient alors d’une gratuité partielle sur cette dernière, mais devront payer le fret de retour sur la base de 10 à 12 besants sarracénats par cantare d’Acre (ad cantaratam Surie). Au cas où ils ne prendraient qu’en Syrie la décision de revenir sur le même navire, le nolis acquitté à Gênes leur serait déduit de la somme à payer en Syrie sur la base d’un taux de change fixé dans le contrat. Analysant ce système complexe, Byrne a remarqué à quel point il satisfait aux besoins de crédit des marchands, moins élevés en Syrie, puisqu’ils viennent de vendre leurs marchandises, qu’au départ de Gênes. Cette méthode favorise aussi les exportations occidentales et révèle peut-être un certain déséquilibre des échanges entre Gênes et la Syrie-Palestine.
La nature et la répartition dans le temps des investissements commerciaux vers la Syrie franque ne peut guère être étudiée qu’à travers le cas génois ; en effet le petit nombre de contrats commerciaux vénitiens et pisans conservés n’autorise aucune conclusion. Dans les contrats, la variété des espèces en circulation est extrême. Ces actes sont libellés généralement en livres de Gênes, mais parfois en monnaie de Melgueil, en onces de Naples ou en besants sarracénats, la monnaie d’or du royaume de Jérusalem, frappée à l’imitation du dinar, mais avec une croix et une légende chrétienne. Les premières données sur les investissements génois proviennent du minutier de Giovanni Scriba (1154-1164). Selon divers calculs effectués par Byrne, Bach et David Abulafia, les investissements génois dans le commerce international se répartissent à peu près également vers trois secteurs : sur 335 contrats, 116 concernent l’Italie et la Sicile, 107 la Méditerranée occidentale (Afrique du Nord, France méridionale, péninsule Ibérique), 112 le bassin oriental de la Méditerranée. Parmi ces derniers, 58 ont trait à Alexandrie, 34 à la Syrie et 20 à l’empire byzantin. Le cumul des investissements aboutit à une conclusion légèrement divergente : 9 031 livres prennent la direction d’Alexandrie, 10 075 livres celle de la Syrie et 2 007 livres celle de Byzance. Pour la moyenne des investissements, la Syrie arrive en tête avec 300 livres par contrat, devant Alexandrie (156 livres) et Constantinople (100 livres). Alors que l’Égypte vient en tête de liste jusqu’en 1160, un renversement s’opère alors au profit du trafic vers la Syrie-Palestine. Celui-ci est le quasi-monopole de quelques individualités et de quelques familles d’origine vicomtale qui en contrôlent les quatre cinquièmes. À la fin du XIIe siècle, d’après l’ensemble des actes notariaux génois de 1179 à 1203, le commerce avec la Syrie absorbe autant d’investissements que le trafic avec la Sicile. Tous deux viennent largement en tête, devançant de très loin Constantinople et Alexandrie, elles-mêmes dépassées par Ceuta, Bougie et la Sardaigne. D’autre part, la prédominance des gros socii stantes (marchands sédentaires) s’efface au profit d’une participation de plus en plus forte de petits marchands dans le commerce avec le Levant.
Eliyahu Ashtor voyait le commerce italien avec l’Égypte l’emporter en volume et en valeur sur le trafic avec la Syrie jusqu’aux années 1200. L’examen attentif des contrats notariés conduit à anticiper au moins de deux décennies le grand élan des échanges avec le royaume de Jérusalem. Au début du XIIIe siècle, la zone syro-palestinieme se maintient au premier rang du commerce international génois, tant pour le nombre des contrats que pour la somme de capitaux utilisés. De 1233 à 1259, l’outremer vient constamment en tête dans les investissements génois en Méditerranée, sauf en 1256 où débute à Acre la guerre de Saint-Sabas : pendant ce quart de siècle, la part oscille entre un maximum de 71 % en 1233 et un minimum de 28 % en 1257 ; ensuite vient une reprise, 54 % en 1258 et 40 % en 1259, lorsque les Génois ont transféré le centre de leurs activités d’Acre à Tyr. Puis l’antagonisme vénéto-génois et les conflits entre les Mongols et les Mamlûks font chuter les investissements vers l’outre-mer, à partir de 1260. Les sondages effectués par Laura Balletto pour les deux décennies suivantes démontrent que le commerce génois avec la Syrie, tout en restant notable, particulièrement en 1269, ne retrouve jamais l’ampleur qu’il avait connue entre 1230 et 1255. Au début des années 1280, le trafic génois avec les côtes syriennes ne vient plus qu’au quatrième et sixième rang des directions choisies par nos hommes d’affaires pour leurs investissements.
Même si ce bilan statistique doit être accueilli avec une certaine prudence, en raison du nombre très variable d’une année à l’autre des contrats qui nous sont parvenus, il n’en démontre pas moins qu’un certain flux commercial se maintient entre Gênes et les ports syro-palestiniens dans les années qui précèdent la conquête mamlûke. Les décennies de prospérité appartiennent certes au passé, mais il est peut-être excessif de dire que pour les Italiens, les ports de l’Orient latin n’ont plus d’intérêt avant même qu’ils tombent sous la domination de l’Égypte, sous prétexte que d’autres ports, l’Aïas en Petite Arménie, Trébizonde, Caffa ou Tana en mer Noire ont attiré vers eux les débouchés des grandes routes transasiatiques.

Le trafic
Que pouvaient bien venir chercher ou apporter les hommes d’affaires italiens sur la côte syrienne ? Leurs importations peuvent être déduites, par analogie, du chargement de la nef marseillaise, le « Saint Esprit », tel qu’il peut être établi à partir des cent cinquante contrats passés entre le 14 et le 31 mai 1248, pour la clientèle du patron du navire. On y trouve une variété étonnante de draps de Champagne, du Languedoc, de Flandre, d’Angleterre, de Bâle et d’Avignon ; des fils d’or de Gênes et de Lucques, des futaines, des tissus de Paris et de Germanie, à côté de cargaisons de safran, d’étain, de corail, de mercure et de peaux de renard. L’exportation des textiles occidentaux est dès la fin du XIIe siècle un phénomène de masse. Les Francs établis en Orient sont habitués à l’usage des draps et des toiles d’Occident : la demande est donc très forte dans les villes de Terre Sainte. Le bois et le fer en principe interdits à l’exportation vers les pays musulmans, apparaissent peu dans les contrats ; ils n’en sont pas moins attestés dans des ventes réalisées par des marchands italiens. Quelques produits agricoles, froment, huile d’olive et safran, complètent avec le corail et les fourrures la large gamme des exportations occidentales.
Celles-ci pouvaient être compensées de deux manières : soit par les productions propres du Sahil, soit par les denrées provenant du trafic caravanier.
Sur les unes et les autres, le trafic d’Acre et le manuel de Pegolotti donnent, pour des époques il est vrai différentes, d’intéressantes précisions. Le premier texte reflète les exportations du principal port syrien dans la première moitié du XIIIe siècle. S’y trouvent mêlés des objets de l’artisanat local, qui devaient peu intéresser les marchands, et des produits de transit venus par mer d’Alexandrie ou par caravanes de la Syrie intérieure ou de l’Égypte. Le « épices » d’Orient, les parfums et les colorants (indigo, garance, bitume, balsame) voisinent avec le sucre, le lin, le coton, la soie et l’alun, sans que l’on puisse discerner l’origine géographique de ces divers produits. L’artisanat local fournit quelques denrées à l’exportation : des ouvrages de terre cuite, des tissus de coton et de soie, des camelots, des brocards, le verre de Tyr. Le manuel de Pegolotti, qui reprend les données des derniers temps de la domination franque, insiste davantage sur la vente de diverses épices, sans qu’on puisse déterminer s’il s’agit de produits de réexportation venus d’Égypte, ou de transit, en provenance de l’Asie intérieure. Incontestablement, les ports syriens ont au XIIIe siècle une activité commerciale davantage stimulée par le transit des produits venus de la Syrie musulmane proche que par les quelques productions artisanales que les textes signalent. Achetant davantage à l’Occident qu’ils ne lui vendent, ils sont obligés de compenser leurs achats par les ressources tirées de la piété des fidèles de toute la Chrétienté.
C’est en cela que l’activité commerciale des Italiens y est fragile. Elle se développe avec un certain retard, par rapport à la conquête des croisés. Vers 1150 encore, l’Égypte paraît occuper le premier rang dans le commerce italien du Levant. La côte syro-palestinienne l’emporte à partir des années 1180 : même si les événements politiques n’ont pas toujours un impact immédiat sur l’évolution du trafic, la mutation de la fin du XIIe siècle peut être expliquée par les conditions moins favorables que la dynastie ayyûbide fait en Égypte aux marchands italiens. La première moitié du XIIIe siècle est l’âge d’or du trafic entre les républiques maritimes et les États francs : Acre, Tyr, Beyrouth, Tripoli jouent alors un rôle de premier plan dans l’économie internationale. Mais bientôt l’invasion mongole, la conquête mamlûke poussent les Italiens à rechercher des débouchés plus sûrs, des marchés mieux situés par rapport aux grands axes du commerce international qui ont tendance à la fin du XIIIe siècle à se déplacer vers le nord, vers la Petite Arménie ou les rivages de la mer Noire.
Ainsi le commerce italien en Syrie-Palestine ne doit pas son essor aux conquêtes réalisées par les Francs. Il en profite avec un retard d’un demi-siècle, de même que sa décrue intervient quelque trente ans avant la disparition des États latins. Les intérêts des hommes d’affaires ne sont pas toujours concomitants avec la situation politique des États auxquels ils appartiennent ou qu’ils sont censés soutenir. Les ressortissants des républiques maritimes italiennes ont su utiliser d’autres terrains d’action, lorsque la côte syro-palestinienne s’est trouvée à partir des années 1260 marginalisée par rapport aux centres nerveux de l’économie internationale.
Un contrat de nolisement génois vers l’outre-mer (Gênes, 23 février 1250)
Le contrat de nolisement, passé devant notaire, est conclu entre le ou les armateurs d’un navire et les marchands qui s’engagent à transporter telle quantité de marchandises. Le contrat précise généralement la date de départ, les escales éventuelles, la destination du navire et les tarifs d’affrètement. La nef « Grand Paradis » des armateurs génois doit effectuer un voyage vers la Provence et de là vers Acre ou Tripoli, emmenant marchandises et pèlerins (mais pas de femme). Le paiement du nolis (tarif d’affrètement) s’effectue à l’arrivée, afin de permettre aux marchands de se constituer un capital par la vente préalable de leur cargaison.
Nous, Corrado Guarco, Ponzio Riccio Doria, Guido Spinola, et Lanfranco Riccio, actionnaires de la nef appelée « Grand Paradis », chacun de nous responsable pour l’ensemble du montant, affrétons notre dite nef pour effectuer le présent voyage Outremer, au prix (naulum) précisé plus bas, et avec les marins et équipement précisés plus bas, à vous, les marchands Ido Lercario junior, Ottolino di Negro (en ton nom propre et en celui de Lanfranco Dugo), Guglielmo Tartaro (en ton nom propre et en celui de Giacomo Spinola et de Benedetto Castagna), Filippo de Stacione, Bartolomeo de Mari, Giacomino de Verduno, Ughetto Lomellino, Giacomo Rosso, et Diotisalve Bonaventura.
Pour cela nous promettons et nous nous accordons avec vous, les dits marchands, en votre nom propre et en celui des autres mentionnés plus haut, d’avoir la dite nef armée et prête, avec [les équipements suivants] : six voiles de coton, dont trois doivent être neuves, une voile de chanvre, neuf espars bons et solides, vingt-deux ancres, et vingt-cinq ancres pour le retour, vingt glènes de corde neuve en plus des autres cordes trempées, et dix glènes [de corde] avec balises, et tous les autres équipements et installations suffisants pour la dite nef, pour effectuer le dit voyage. Et avec cent marins, dont vingt doivent être des arbalétriers, et deux des capitaines (nauclerii) expérimentés. Et dans le nombre ne sont pas comptés les serviteurs ni les actionnaires, sauf le pilote en personne. Et nous vous promettons, à vous marchands en votre nom propre et en celui des personnes mentionnées plus haut, d’avoir la dite nef armée et prête à quitter le port de Gênes avec les marins et tout ce qui a été précisé plus haut, et de commencer ce voyage au milieu de mars prochain, et d’aller avec la dite nef à Monaco ou à Antibes pour prendre la cargaison de la dite nef, et de reprendre le dit voyage de là afin de le mener à son terme… Mais si nous apprenons que quelque expédition navale est organisée en Sicile ou une autre place – fasse le ciel que cela ne se produise pas ! – et si à cause de cela nous ne pouvons aller en sécurité avec la dite nef et vos marchandises à Acre, nous vous promettons d’aller avec la dite nef et vos marchandises à Tripoli, si vous, marchands présents sur la dite nef ou la majorité d’entre vous le désirez, la majorité étant déterminée proportionnellement aux cargaisons embarquées (pro parte cantarate). En outre nous vous promettons, à vous marchands en votre nom propre et en celui des personnes mentionnées plus haut, de ne pas admettre sur la dite nef, tant à l’aller qu’au retour, plus de cent pèlerins, parmi lesquels on ne doit pas trouver de femme – ceci à la condition que nous n’autorisions pas les pèlerins à rester dans l’espace compris entre le mât central et la poupe de la dite nef. Et une fois la cargaison de la dite nef évaluée, [nous promettons] de prendre à bord de la dite nef un marchand pour chaque dizaine de cantares1 d’Acre de marchandises prises à bord de la nef, et à ne pas admettre de marchand sur la dite nef, à Gênes, à de meilleures conditions que n’importe lequel d’entre vous sans la permission et volonté de vous, ou de la majorité d’entre vous. Nous pouvons cependant prendre à bord jusqu’à deux cents balles entre les deux ponts de la dite nef pour le voyage outremer. Mais au retour des terres d’outremer à Gênes sur la dite nef nous promettons de ne prendre ou accepter sur la dite nef aucune marchandise entre les deux ponts, ni au départ ni dans aucun des ports que nous toucherons avec la dite nef durant le voyage de retour des terres d’outremer à Gênes.
Par ailleurs nous promettons et nous nous accordons avec vous, les dits marchands en votre nom propre et en celui des personnes mentionnées plus haut, d’avoir la dite nef armée pour le milieu du mois de septembre prochain, et la tenir prête avec tout ce qui a été dit plus haut, dans les terres d’Acre ou en tout lieu où nous prendrons la cargaison, afin de mettre voile pour retourner à Gênes avec la cargaison de la dite nef…
Inversement nous, les dits marchands, en notre nom propre et en celui des personnes mentionnées plus haut, promettons et nous nous accordons avec vous, les actionnaires mentionnés plus haut, d’embarquer sur la dite nef avec toutes nos marchandises et balles afin de commencer et mener à bien dans les délais prévus le dit voyage comme décrit plus haut… Et nous promettons de vous donner et payer pour prix du fret onze besants sarracénats de Syrie2 par cantare d’Acre du total de ce que nous chargerons sur la dite nef…
Nous, les actionnaires, en notre nom et nous, les dits marchands, en notre nom propre et en celui des personnes mentionnées plus haut, promettons d’entreprendre et de respecter toutes les clauses susdites et de n’en violer aucune. Sinon nous promettons de payer une amende de mille livres de Gênes, chaque partie faisant cette promesse aux autres. Pour l’amende et pour être en mesure de l’acquitter nous mettons en gage – chaque partie pour l’autre – tous nos biens présents et futurs. Et nous tous actionnaires, sommes solidaires pour l’ensemble du dit montant mis en gage.
Fait à Gênes, dans l’église de Santa Maria delle Vigne, en l’an 1250, septième indiction, le 23 février, entre tierce et none. Témoins : Marino de Parma et Nicolino Guarnerio juge, et Tommasino Doria.

Source : éd. E. H. Byrne, Genoese Shipping in the Twelfth and Thirteenth Centuries, Cambridge, Mass., 1930, pp. 85-88.

Figure 40 – En haut : Monnaie et sceau de l’Orient latin. (Sources : Monnaies, D.M. METCALF, Coinage of the Crusades and the Latin East, Londres, 1983 ; Sceaux, G. SCHLUMBERGER, Sigillographie de l’Orient latin, Paris, 1943). En bas : Reconstitution d’une nef du XIIIe siècle. (Source : B. LANDSTRÖM).
[image: image]



1. Unité de poids équivalant à 220 kg environ.
2. Monnaie des États latins imitant le dinar arabe.
Chapitre 9
Les États latins au XIIIe siècle
AU COURS DES ANNEES 1190-1210, de profonds changements interviennent dans les États latins d’Orient. La trêve conclue avec Saladin à l’issue de la Troisième Croisade a permis de reconstituer le royaume de Jérusalem, mais sans sa capitale : il s’agit désormais du royaume d’Acre, réduit à un liseré côtier et exposé aux attaques des musulmans de l’intérieur. Seules les divisions entre les princes ayyûbides et une passivité de près d’un demi-siècle du monde musulman lui ont permis de survivre. En Syrie du Nord, à la suite de la disparition de la dynastie toulousaine le comté de Tripoli est réuni à la principauté d’Antioche. Mais le nouvel ensemble se trouve entraîné dans des querelles de succession résultant des liens familiaux noués avec la maison princière arménienne de Cilicie. Le rapprochement voulu par ces princes, les Hétoumides, avec les Mongols expose Antioche à la rétorsion des Mamlûks, qui ne se fait pas attendre, sitôt que reflue la vague mongole en Syrie. En Méditerranée centrale, la Quatrième Croisade qui se termine par la prise de Constantinople (1204) conduit au dépècement de l’empire byzantin (Partitio Romanie). Une nouvelle génération d’États latins voit le jour : empire latin de Constantinople, principauté de Morée, tandis que la Crète passe pour plus de quatre siècles sous la domination vénitienne et qu’une petite dynastie d’origine poitevine, les Lusignan, recueille l’île de Chypre, conquise par Richard Cœur de Lion, lors de la Troisième Croisade.
La Syrie du Nord au XIIIe siècle
Avant de disparaître, peu de temps après la défaite d’Hattîn, Raymond III de Tripoli avait désigné son filleul, Raymond, fils de Bohémond III d’Antioche, pour lui succéder à la tête du comté. Ce fut en fait le frère cadet de Raymond, Bohémond IV, qui fut envoyé par son père pour prendre possession de Tripoli. Mais en 1193, Léon d’Arménie affiche ses prétentions sur la principauté d’Antioche, en faisant arrêter Bohémond III à Baghras. Ce dernier est contraint de reconnaître aux Arméniens toute la côte du golfe d’Alexandrette et la région de Baghras, et de marier son fils aîné Raymond à la nièce du prince arménien, qui obtient de l’empereur Henri VI l’érection de sa principauté en un royaume d’Arménie (1198). La mort de Raymond d’Antioche en 1195 laisse comme successeur à Bohémond III le jeune Raymond Roupen, né du mariage du défunt avec Alice d’Arménie. Mais Bohémond IV, installé à Tripoli, n’entend pas renoncer à ses droits sur Antioche, où il se fait reconnaître prince par la population. Les deux partis rivaux cherchent alors des appuis auprès des Turcs de Konya et des princes d’Alep et de la Jazîra, tandis que les interventions médiatrices des légats pontificaux ne font qu’embrouiller la situation. Après avoir ravagé la plaine d’Antioche, Léon d’Arménie entre dans la ville en 1216 et réussit à y faire sacrer prince son neveu, Raymond Roupen. Succès peu durable puisqu’à la suite d’un complot, Bohémond IV reprend possession de la ville en 1219. Il réunit alors les deux maisons d’Antioche et de Tripoli, bien que les deux États soient coupés par l’enclave musulmane de Laodicée (Lattaquié).
Après la mort de Bohémond IV en 1233, la Syrie du Nord sort de l’histoire générale des possessions franques. Les descendants, Bohémond V (1233-1251) et Bohémond VI (1251-1275), tout en maintenant la balance égale entre les Ibelin et les partisans de Frédéric II, passent sous la coupe de l’Arménie cilicienne, alliée aux Mongols. En 1244, la chevalerie antiocho-tripolitaine, entraînée dans la coalition franco-syrienne contre les bandes khwarezmiennes, alliées à l’Égypte, est décimée sur le champ de bataille de La Forbie (17 octobre 1244). Dès lors, Antioche, menacée par les ravages des Turcomans, devient une quasi dépendance du royaume arménien de Cilicie, qui favorise un rapprochement entre les Francs et les Mongols.
La grande offensive mongole en Syrie est brisée par les Mamlûks à Aïn Jalûd (septembre 1260) et Baybars, prenant prétexte du soutien apporté par Bohémond VI aux Mongols, entreprend une lutte sans pitié contre les Francs et les Arméniens en Syrie du Nord. Il ravage la Cilicie en 1266 ; deux ans plus tard, il s’empare d’Antioche, massacre une grande partie de la population et réduit par le pillage la ville à un simple village. Toute la Syrie franque du Nord tombe aussitôt au pouvoir des Mamlûks. En 1271, Baybars conquiert Safitâ et le Crac des Chevaliers, dévaste les environs de Marqâb et soumet les Assassins. À l’arrivée en Terre Sainte du prince Édouard d’Angleterre, Bohémond VI obtient une trêve de dix ans, renouvelée par le successeur de Baybars, Qalawûn. L’échec d’une nouvelle invasion mongole en Syrie (1281) puis la mort du khan Abagha en 1282 poussent les Mamlûks à en finir : Marqâb et Lattaquié tombent en leur pouvoir en 1287, Tripoli en 1289, malgré la formation d’une commune placée sous la protection de l’amiral génois Benedetto Zaccaria. Deux ans plus tard, c’est le tour d’Acre et des dernières places franques de Terre Sainte.

Le royaume d’Acre
Un royaume sans roi ?
De 1186 à 1205, plusieurs maisons portent la couronne royale de Jérusalem par les mariages successifs des deux filles d’Amaury Ier. L’aînée, Sibylle, épouse Guy de Lusignan qui règne de 1186 à 1192, mais la mort de Sibylle à l’automne 1190, suivie de celle de ses deux filles, conduit sa sœur cadette Isabelle à faire valoir ses droits à la couronne, que Guy de Lusignan, déconsidéré par son incapacité militaire, a du mal à préserver. Ayant épousé Isabelle, Conrad de Montferrat, le héros de la résistance à Saladin, revendique à son tour la couronne de Jérusalem. Les deux prétendants réclament l’arbitrage des deux rois présents au siège d’Acre, Philippe Auguste et Richard Cœur de Lion. Après de pénibles négociations, une assemblée des barons, réunie le 28 juillet 1191, laisse le royaume à Guy de Lusignan, sa vie durant, mais fait de Conrad son héritier.
L’assassinat de ce dernier par des sbires du maître des Assassins (28 avril 1192) remet en question l’avenir du royaume. Barons et croisés, oubliant Guy de Lusignan qui doit se contenter d’une souveraineté sur Chypre rachetée au roi d’Angleterre, confient le pouvoir à Henri de Champagne qui épouse Isabelle, enceinte d’une fille de Conrad. Neveu à la fois de Philippe Auguste et de Richard Cœur de Lion, le comte de Champagne se contente du titre de « seigneur du royaume de Jérusalem ». Il meurt cinq ans plus tard en tombant d’une fenêtre du château d’Acre. Sa veuve, Isabelle, doit se remarier au roi de Chypre, Aimery de Lusignan, auquel elle transmet ses droits à la couronne de Jérusalem. Et lorsqu’Aimery disparaît en 1205, l’héritage du royaume échoit à Marie de Montferrat, fille de Conrad et d’Isabelle, qui épouse en 1210 un baron français, Jean de Brienne auquel elle donne la couronne par ce mariage.
De cette union naît Yolande de Brienne qui épouse en 1225 Frédéric II. Malgré ses promesses, l’empereur dépossède aussitôt son beau-père et se proclame roi de Jérusalem, puis en 1228, lorsque meurt son épouse, régent du royaume pour le jeune Conrad IV. On a vu comment l’empereur excommunié pour ses atermoiements prend la mer en juin 1228, à la tête d’une petite escadre et de quelques centaines d’hommes, formant le noyau de la Sixième Croisade. Débarqué en Chypre, Frédéric, considérant l’île comme un fief d’Empire, depuis que son père Henri VI avait attribué la couronne aux Lusignan, exige la tutelle du roi mineur, Henri Ier, et se heurte à l’autorité de la famille des Ibelin, dont un des membres, Jean, seigneur de Beyrouth, avait reçu la baylie du royaume. Une guerre fratricide est évitée de justesse, grâce à l’entremise des ordres militaires.
Arrivé à Acre le 7 septembre 1228, l’empereur est reconnu par la noblesse régent du royaume, au nom de son fils Conrad, héritier des droits royaux de sa mère décédée. Frédéric II ne se contente pas de cette reconnaissance. Le 17 mars 1229, il entre à Jérusalem et, malgré l’hostilité du patriarche et des ordres militaires, il prend lui-même la couronne royale dans la basilique du Saint-Sépulcre. Deux mois plus tard, il quitte Acre pour l’Occident, au milieu d’un tumulte populaire suscité par le patriarche, les ordres militaires et les Ibelin. À son départ, l’empereur laisse en Terre Sainte deux régents, Balian, sire de Sidon et Garnier l’Aleman, remplacé bientôt par Eudes de Montbéliard ; en Chypre cinq régents, adversaires des Ibelin, défendent les droits impériaux. Le conflit entre ceux-ci et la noblesse « guelfe » éclate, dès l’été 1229.
Les Ibelin s’emparent de Chypre et font capituler les régents. Frédéric II répond en envoyant une escadre sous le commandement de Riccardo Filangieri, nommé bayle du royaume de Jérusalem et légat de l’Empire (automne 1231). Les biens des Ibelin sont confisqués et les impériaux mettent le siège devant Beyrouth, possession de leurs adversaires. En 1232, le royaume est de fait partagé : Filangieri et les troupes impériales, avec l’appui de l’ordre teutonique, tiennent la seigneurie de Tyr et Jérusalem ; Acre, où les Ibelin ont formé une « commune » et le reste du territoire latin sont aux mains de la noblesse « guelfe », hostile à Frédéric II. Le royaume est sans souverain ; le pouvoir de fait appartient aux Ibelin. L’empereur a beau présenter des propositions de conciliation, le pape et l’archevêque de Ravenne intervenir en médiateurs, la situation reste bloquée jusqu’en 1241.
Figure 41 – L’Asie Mineure à l’avènement de Baybars (1261).
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À cette date, Filangieri tente de s’emparer d’Acre, en l’absence des Ibelin. Le coup de main échoue. L’empereur fait alors hâter la proclamation de la majorité de son fils Conrad, espérant ainsi rallier la noblesse autour du roi de Jérusalem et de son nouveau représentant en Terre Sainte, Thomas d’Aquino, comte d’Aversa. Ses adversaires répliquent en déniant à Frédéric II tout droit au bailliage du royaume : ils proclament régente Alice, reine de Chypre, qui leur accorde la garde des forteresses royales, et vont reprendre par la force la ville de Tyr aux impériaux (10 juillet 1242). Ces événements mettent fin à la mainmise de l’empereur sur le royaume de Jérusalem qui, devenu une royauté sans roi, se transforme en un régime oligarchique. La noblesse « guelfe », victorieuse des impériaux, élabore la théorie juridique justifiant sa victoire ; les Assises de Jérusalem de Jean d’Ibelin constituent la grande charte de la noblesse féodale, affranchie du pouvoir impérial. La Haute Cour est désormais maîtresse de la désignation du souverain. Aux prises avec la papauté, Frédéric II s’est désintéressé de son royaume syrien et de la croisade, dès ses premiers échecs. Par l’exercice trop rigide de ses droits en Terre Sainte, il a provoqué la division et l’affaiblissement du royaume latin, et ruiné les bénéfices obtenus plus par la diplomatie que par les armes.

L’intervention des Mongols
Venue de l’Asie lointaine, la vague mongole submerge l’Asie occidentale, la Russie et l’Europe centrale, sous les successeurs de Gengis Khan. La mobilité et la rapidité des conquérants nomades leur confèrent une réputation d’invincibilité ; les destructions qu’ils provoquent engendrent la terreur. Après avoir conquis la Transoxiane et le Khurasan en 1219-1220, les Mongols envahissent l’Iran en 1230-1233, puis la Russie centrale et l’Ukraine (1237-1240), la Pologne et la Hongrie (1241) et arrivent aux abords de l’Adriatique ; seule la mort du grand khan Ogödai en 1242 fait échapper l’Occident à l’invasion redoutée. L’année suivante, les Mongols d’Iran anéantissent l’armée seldjûqide à Köse Dagh et établissent un protectorat sur l’Anatolie. Les Arméniens de Cilicie et le prince d’Antioche se reconnaissent tributaires de leurs puissants voisins. L’Irak, la Syrie et les possessions franques se trouvent dès lors menacés.
Après un premier temps d’effroi, l’Occident réagit. Il cherche à connaître ce nouveau peuple réputé favorable aux chrétiens, au dire des nombreux nestoriens vivant dans les khanats mongols. La papauté lui envoie des missionnaires – Jean de Plan Carpin et Guillaume de Rubrouk sont les plus célèbres – et espère conclure avec lui une alliance qui prendrait en étau les États musulmans du Proche-Orient. L’approche des Mongols vers la Terre Sainte ravive chez les juifs l’espérance messianique. Beaucoup de chrétiens voient en eux l’annonce de la venue du prêtre Jean, ce roi mythique d’une puissance chrétienne établie, selon la légende, vers l’est, au-delà des possessions musulmanes. Il y aurait donc avantage à nouer des contacts avec les Mongols dont les sympathies pour les chrétiens paraissent certaines. Eux seuls, en s’emparant des terres d’islam, semblent pouvoir « achever » la croisade, délivrer Jérusalem et conforter ainsi les États francs de Syrie-Palestine.
En réalité, les objectifs d’Hulagu, commandant les armées mongoles d’Occident, sont de s’emparer de l’ensemble du Proche-Orient. En 1256, il détruit la principauté des Assassins à Alamut ; deux ans plus tard, il s’empare de Bagdad et fait exécuter le calife abbasside. Il entreprend de 1258 à 1260 la conquête de la Haute-Mésopotamie, puis envahit la Syrie. Alep et Damas tombent en son pouvoir ; les principautés ayyûbides sont détruites. Les Francs vont-ils profiter de ces succès ? En fait, pris entre les Mongols et les Mamlûks, ils restent dans l’expectative, à l’exception du prince d’Antioche, Bohémond VI qui, ayant suivi les hordes mongoles, s’en va restaurer le culte latin dans une mosquée de Damas. Le rappel en Asie centrale d’Hulagu, par suite de la mort du grand khan, va changer la situation. Le sultan mamlûk Kutuz propose aux Francs une alliance contre les Mongols. Après bien des hésitations, les chrétiens de Syrie se désistent et choisissent la pire solution, la neutralité. En septembre 1260, les Mamlûks battent à Aïn Jâlûd les troupes mongoles qui, dès lors, refluent de Syrie et ne se maintiennent qu’en Haute-Mésopotamie. Pour n’avoir point voulu prendre parti, les Francs ont laissé échapper la dernière occasion de renforcer leurs positions.
Les contacts avec les Mongols ne sont pas rompus pour autant. Après 1260, les Il-Khans de Perse qui doivent affronter à la fois leurs rivaux du Kiptchak (la Horde d’Or) et les Mamlûks d’Égypte qui voient en eux les destructeurs du califat abbasside, recherchent la coopération des Latins. Constatant la faiblesse militaire des Francs de Syrie, harcelés par le sultan Baybars, ils se tournent vers la papauté et les souverains d’Occident. L’Il-Khan Abagha (1265-1282) envoie ainsi des ambassadeurs auprès de Clément IV (1267), de Jacques Ier d’Aragon, ainsi qu’au concile de Lyon en 1274, pour proposer une campagne contre l’ennemi commun. Le khan Argun renouvelle cette démarche par l’intermédiaire d’un nestorien, Mar Yabhalaha qui visite Rome, les cours de France et d’Angleterre. La croisade commune est plus aisée à concevoir qu’à réaliser. La papauté cherche aussi à gagner les Il-Khans à la foi chrétienne : des missionnaires, tel Riccoldo di Montecroce, sont envoyés à Tabriz et une hiérarchie latine établie à Sultaniyeh.
Tous ces efforts n’aboutissent qu’à de médiocres résultats. En effet en 1295, l’Il-Khan Ghazan (1295-1304) se convertit à l’islam et ses successeurs suivent son exemple. L’hostilité entre Mongols et Mamlûks tombe peu à peu. La chute des États latins de Syrie-Palestine rend plus improbable encore l’organisation d’une croisade menée en commun avec les Tatars.

Une société franque sans pilote ?
Les divisions internes, opposant les grands lignages à la royauté, les diverses factions baronniales, les communes italiennes, les ordres militaires, ont beaucoup contribué à miner le royaume d’Acre et à l’affaiblir face à la montée en puissance des Mamlûks.
Le pouvoir royal
La faiblesse de la monarchie franque de Terre Sainte au XIIIe siècle est un lieu commun de l’historiographie des croisades. L’absence du roi conditionne toute l’organisation politique et administrative du second royaume de Jérusalem. Frédéric II se prétend roi, alors qu’il n’est que régent pendant la minorité de son fils. Lorsque celui-ci devient majeur, en 1242 pour les légistes frédériciens, en 1243 selon les usages du royaume de Jérusalem, il s’abstient de venir se faire couronner et laisse s’épanouir un mouvement baronnial que l’arbitraire de son père et de ses représentants locaux avait fait naître. De sorte que pour justifier leur opposition au pouvoir royal et donner à leur résistance une base légale, les grandes familles du royaume procèdent à une réécriture de l’histoire. Les grands ouvrages de jurisprudence, ceux de Philippe de Novare et de Jean d’Ibelin particulièrement, analysent la nature du pouvoir royal, les droits et obligations des seigneurs, la structure des relations vassaliques dans un sens favorable aux intérêts de ceux qui, à la place de la monarchie féodale héritée des traditions du XIIe siècle, voudraient y substituer une république féodale donnant libre cours aux membres les plus éminents de l’aristocratie.
Il ne faudrait donc pas prendre au pied de la lettre de tels traités qui expriment davantage les ambitions des grands que la réalité du rapport de forces. Écrit au tout début du XIIIe siècle, alors que le pouvoir royal avait encore une certaine consistance, le « Livre au Roi », qui vient de faire l’objet d’une belle réédition, est sans doute avec le témoignage des chartes et des chroniques plus proche d’une réalité politique que l’absence de tout pouvoir souverain effectif à partir de 1229 va profondément transformer. Ce sont ces transformations que nous nous proposons de suivre dans le seul royaume de Jérusalem, dans la mesure où la destinée de la principauté d’Antioche et du comté de Tripoli, sous la conduite des princes Bohémond d’Antioche-Tripoli, pose de tout autres problèmes. Au cœur de ces transformations, les rapports entre monarchie et noblesse qui ont donné lieu à une abondante production historiographique que nous évoquerons, chemin faisant, sans oublier que l’espace de plus en plus réduit où ils s’exercent les conditionne : après la perte définitive de Jérusalem en 1244, le royaume se limite à un étroit liseré côtier et même à quelques villes dans la dernière décennie de son existence.
Comment définir le pouvoir royal au début du XIIIe siècle ? Le modèle, comme on l’a maintes fois souligné, vient d’Occident et plus particulièrement de la France capétienne d’où est issue la majorité des conquérants de 1099. Mais la terminologie introduit une première différence : en Terre Sainte, on parlera moins de « rei » que de « chief seignor », pour souligner que le roi est à la tête de la pyramide féodale et que le réseau des liens et des dépendances féodales constitue la structure portante du royaume. Si le principe de l’élection, souligné par les grands juristes du XIIIe siècle pour minimiser dès l’origine la portée du pouvoir royal, s’efface devant l’hérédité, même au plus fort du conflit entre les barons et les Hohenstaufen, il n’en reste pas moins que le couronnement à Jérusalem, assorti d’un serment, renouvelle le pacte social entre le roi et les grands. Le souverain s’engage en effet à respecter les biens et les droits de l’Église, les privilèges du clergé, les assises du royaume et les coutumes, ce qui implique la confirmation des fiefs en faveur des vassaux de la couronne. Le couronnement devient ainsi un pacte bilatéral entre le roi et la noblesse. Que Riccardo Filangieri, bailli de Frédéric II dans le royaume, vienne à saisir Beyrouth, fief de Jean d’Ibelin, c’est pour les barons la rupture du contrat, que les événements de Chypre avaient déjà passablement mis à mal.
Souverain, le roi légifère en sanctionnant les « assises » discutées devant la Haute Cour, défend l’Église, appelle à la levée en masse et commande l’armée – ce fut le cas de Frédéric II dans la marche vers Jaffa, même si les contingents des ordres militaires ont alors suivi un chemin parallèle pour ne pas se mêler aux troupes d’un roi excommunié. Il jouit des droits régaliens que définit un chapitre du « Livre au Roi », où se trouvent définis les douze cas où un vassal peut être dépossédé de son fief par le roi, sans « esgart », c’est-à-dire sans connaissance de la Haute Cour, lieu par excellence où souveraineté et suzeraineté s’exercent, celle-ci l’emportant sur celle-là dès la fin du XIIe siècle.

La Haute Cour
Constituée sur le modèle français de la Curia regis, la Haute Cour devient en effet l’organe essentiel du gouvernement, où le devoir vassalique d’aide et de conseil se transforme en privilège. De composition essentiellement féodale, elle regroupe les membres de la haute noblesse, les titulaires de baronnies, les vassaux directs des domaines de la couronne, les prélats, les maîtres des ordres militaires, et les représentants des communes italiennes. L’Assise sur la Ligece, qui en 1165 a fait de tous les feudataires des vassaux-liges du roi, fait entrer ceux-ci à la Haute Cour. En pratique, cette dernière demeure dominée par la haute noblesse qui a su détourner l’Assise sur la Ligece de son objectif initial : au lieu de renforcer le pouvoir royal en liant directement au roi ses arrière-vassaux, le texte a été utilisé contre la couronne, en obligeant le roi à dépendre de la Haute Cour pour tout ce qui touche aux fiefs, toute dépossession d’un vassal requérant désormais jugement, et en donnant aux vassaux les moyens de résister au roi et de se soustraire à son service, si le souverain refuse de porter un différend devant la Haute Cour. On le voit en 1229, lorsque Jean de Beyrouth, Guillaume de Césarée et Jean de Jaffa, menacés d’être dépossédés par le bailli royal, Balian de Sidon, en appellent à leurs pairs en utilisant l’Assise sur la Ligece, puis, une seconde fois, en effectuant un « retrait de service » à propos de la dispute sur la possession de la seigneurie de Toron et de Chastel-Neuf. Frédéric II s’incline, mais avec un esprit de revanche. Dans le premier tiers du XIIIe siècle, la Haute Cour s’arroge ainsi un pouvoir d’arbitrage, attire à elle toutes les causes féodales, exerce une juridiction civile et pénale sur la noblesse du royaume et, en matière législative, prend des décisions qui sont source du droit. Contrairement à ce qui se passe en Occident, elle ne se sépare pas en organismes distincts, pour les finances ou la justice. Elle demeure indifférenciée, affirmant ainsi face au roi les droits et la cohésion de la haute noblesse.
Ces droits sont d’autant plus affirmés qu’après 1229 les barons du royaume ne trouvent en face d’eux que le représentant du roi absent, détenteur du bail du royaume. Deux situations sont possibles : le pouvoir peut être délégué à un régent, en cas de minorité de l’héritier au trône, ou bien à un lieutenant lors d’une absence temporaire du roi ou de son bailli. Eudes de Montbéliard est ainsi bailli du royaume pour Isabelle de Brienne de 1225 à 1226, puis régent avec Balian d’Ibelin-Sidon, jusqu’à l’arrivée de Frédéric II à Acre. Contrairement à ce que déclare Jean d’Ibelin déniant tout pouvoir légal au bailli impérial, ce personnage ne reste pas après 1231 bailli du royaume « sur le fait de la seignorie », la charge ayant été confiée par l’empereur-roi à Riccardo Filangieri, mais seulement lieutenant du bailli à Acre. Le régent qui entre en fonctions doit prêter serment de maintenir les droits du mineur et le royaume, les donations antérieurement faites aux vassaux, les bons usages, coutumes et assises. S’il jouit personnellement des revenus et services de la couronne, il n’a pas la garde des forteresses royales, à laquelle veille la Haute Cour, et les concessions qu’il peut faire sur le domaine royal n’ont de durée que le temps du bailliage. Au moment où l’héritier du royaume devient majeur, les actes du régent n’ont de valeur que contresignés par lui. Enfin, la gestion du régent implique une étroite collaboration avec la Haute Cour : s’il la convoque et la préside, il doit lui présenter pour discussion les textes des traités conclus avec des puissances étrangères et, semble-t-il, des accords plus restreints, comme celui qui en 1258 règle les rapports entre les trois grands ordres militaires à Acre, à la fin de la guerre de Saint-Sabas.

Les grands officiers
Face à la Haute Cour, face au régent, les grands officiers de la couronne, primitivement nommés selon le modèle de la France capétienne, ont une influence réduite. Le roi ou son bailli nomme qui il veut à ces offices et l’on n’a pas d’exemple d’intervention de la Haute Cour dans ces nominations, auxquelles non plus la noblesse ne prétend pas par droit héréditaire. Le sénéchal exerce une prééminence honoraire, dans la mesure où il peut présider la Haute Cour en l’absence du roi et gère la Secrète, qui recueille les revenus royaux. Le connétable, en tant que chef de l’armée dans un pays en état de guerre quasi permanente, veille au recrutement et à l’équipement des troupes avec l’aide du maréchal, plus particulièrement chargé de la cavalerie et de la répartition du butin. Le chambellan a la responsabilité de la « maison du roi ». Quant à la chancellerie, généralement confiée à un prélat, elle ne semble pas avoir une grande influence sur la politique du royaume, mais on attend beaucoup de l’étude menée par Hans Eberhard Mayer pour déterminer si le chancelier a eu d’autres fonctions que la tenue du cartulaire royal et la conservation des archives. Bref, les institutions centrales du royaume n’ont pas connu le développement qu’elles eurent dans les États d’Occident. Leur « fossilisation » contraste avec la vitalité des institutions locales, au niveau des baronnies et des seigneuries.

La structure féodale
Un réseau de fiefs enveloppe en effet tout le royaume. Mais, par rapport au XIIe siècle, si les services vassaliques décrits par Jean d’Ibelin demeurent aussi pesants, la structure féodale a beaucoup évolué, en raison principalement de l’espace de plus en plus réduit dont dispose le royaume. Les pertes territoriales, l’insuffisance des ressources, les transactions foncières ont désintégré les baronnies et les grandes seigneuries, désormais incapables de tenir les fortifications et de rendre les services armés. Dépourvus de terres, les vassaux deviennent des salariés de la guerre. Les grandes familles du XIIe siècle s’amenuisent ou disparaissent et peu de lignages nouveaux viennent les remplacer. La noblesse n’a pu lutter contre le pouvoir royal au temps de Frédéric II que grâce à ses fiefs en Chypre, et non à ses ressources de Terre Sainte qui s’amenuisent comme peau de chagrin.
Malgré tout, on a souvent relevé le grand niveau d’autonomie atteint par les plus importantes seigneuries du royaume. Celles-ci jouissent des droits de « cour, coins et justice ». Il faut entendre par là que chaque seigneurie possédait une cour féodale, composée de ses vassaux propres, et reproduisant au niveau local la Haute Cour du royaume. Un sceau de plomb lui permettait d’authentifier ses actes et chaque seigneurie exerçait un droit de justice sur ses ressortissants, soit par la cour féodale s’il s’agit de populations indigènes sujettes, soit par la cour des bourgeois, pour les Francs non-nobles. Selon Jean d’Ibelin, il y aurait eu dans le royaume au XIIIe siècle vingt-deux cours féodales et trente-sept cours des bourgeois. Mais, comme il devait exister une cour des bourgeois dans chaque ville ou village habité par une population franque, il est vraisemblable que le nombre de ces dernières devait être plus élevé : quarante-deux au moins sont citées dans les documents du XIIIe siècle. Chacune d’entre elles était composée de douze jurés, présidés par un « vicomte », fonctionnaire salarié du seigneur local. En outre, des tribunaux indigènes, placés sous l’autorité d’un raïs, s’occupaient des différends entre « Syriens » et furent absorbés à une date imprécise par les « cours de la Fonde » ou tribunaux du marché, établis dans toute agglomération.
Ces structures mises en place au cours du XIIe siècle ou, en ce qui concerne les tribunaux villageois, hérités de pratiques anciennes, connurent quelques transformations au XIIIe siècle, dans la mesure où, comme l’a démontré Steven Tibble, les grandes seigneuries subirent une érosion rapide faisant passer une grande partie des terres et des fortifications soit aux Musulmans par la conquête, soit aux ordres militaires par cession. Sous Frédéric II, les seigneurs de Césarée ne détiennent plus qu’un cinquième de leur domaine primitif et une seule fortification sur les dix qu’ils possédaient à la fin du XIIe siècle ; les princes de Galilée, qui tenaient la plus puissante en apparence des seigneuries, ont dû céder la plupart de leurs biens au roi et aux ordres militaires ; les seigneurs d’Arsur et de Sidon se maintiennent encore jusqu’en 1260, époque où Sidon-Beaufort passe aux templiers et Arsur aux hospitaliers. On peut croire que la seigneurie change de maître, mais non fondamentalement de structure administrative ou judiciaire.

Noblesse et monarchie
Les changements fondamentaux dans l’organisation du royaume sont introduits par le long conflit qui oppose Frédéric II et son bailli à la faction baronniale, et dont il faut maintenant analyser les conséquences. Le différend, né en Chypre, se développe à l’automne 1231 avec l’arrivée de l’armée impériale sous la conduite du bailli que l’empereur vient de nommer, Riccardo Filangieri. Celui-ci, avant même de prêter serment, selon les usages du royaume, commence par se saisir de la ville de Beyrouth, fief de Jean d’Ibelin, chef reconnu de l’opposition baronniale. Puis il se rend à Acre où, au lieu de convoquer la Haute Cour et de se faire reconnaître comme bailli, il réunit une assemblée extraordinaire de chevaliers et de bourgeois, donnant ainsi l’impression de vouloir se passer du consentement des grands pour obtenir un soutien populaire. Il déclare vouloir « maintenir dreit et justice et garder en lo raisons les granz et les petiz et les riches et les povres », tout en se déclarant « prest dou faire par le conseil des prodes homes de la terre ». Un propos encourageant, mais qui ne convainc ni la noblesse ni le bailli en titre avant l’arrivée de Filangieri, Balian de Sidon, qui rappelle l’origine populaire du royaume (l’élection du roi par les conquérants de 1099), l’inviolabilité des lois et des coutumes que vient d’enfreindre Frédéric II, et le contrat social qui par le serment du couronnement lie le roi au peuple. Le refus de Filangieri de lever le siège du château de Beyrouth et de porter le différend devant la Haute Cour entraîne la rupture et une évolution institutionnelle grave de conséquences pour le royaume.
La Haute Cour ne pouvant être convoquée que par le représentant de l’empereur ou le bailli en place, qui hésite à rejoindre la faction extrême des barons, ceux-ci choisissent une autre structure de résistance qui puisse unir à leur mouvement toutes les classes sociales du royaume. Ils entrent par serment dans la confrérie de Saint-André à laquelle le roi Henri de Champagne avait accordé des statuts permettant l’entrée à tout individu, quel que soit son rang dans la société. Cette conjuratio n’est en rien une commune au sens occidental du terme : en effet elle n’a d’autre but que d’établir un front commun des nobles et des « bourgeois » face à un danger extérieur représenté par les forces impériales et d’assurer la sécurité de chacun par l’alliance mutuelle, et non de créer dans un cadre urbain des libertés et des institutions s’opposant au pouvoir monarchique. Elle est la base d’une universitas possédant un sceau, des cloches, des « consuls et capitaines », un maire, Jean de Beyrouth. Elle représenterait, d’après Joshua Prawer, une entité dotée de personnalité juridique et se substituant à la Haute Cour, impossible à réunir après 1231.
Cette interprétation ne fait-elle pas la part trop belle à l’idéologie baronniale exprimée par Philippe de Novare ou Jean d’Ibelin ? Car en fait, il semble bien que Riccardo Filangieri ait été accepté comme bailli par la Haute Cour, en dépit du siège de Beyrouth ; que, d’autre part, des réunions de la Haute Cour soient attestées entre 1232 et 1242. Jean d’Ibelin lui-même n’écrit-il pas en 1232 aux vassaux réunis en Haute Cour pour leur demander de s’opposer au dessaisissement de Beyrouth ? En fait, si les réunions de l’organisme majeur de gouvernement sont si rares, cela vient du fait qu’une partie des vassaux a rejoint le camp impérial à Tyr, et que d’autres, assurément plus nombreux, ont volé au secours de Jean d’Ibelin, lorsqu’il entre à Acre et devient maire de la « commune ». Celle-ci n’est qu’un instrument de résistance aux « impériaux », en aucun cas elle n’a exercé le gouvernement ni supplanté le bailliage que continue d’exercer Filangieri jusqu’en 1242.
À cette date, les événements dramatiques qui amènent la fin de toute intervention active des Staufen dans le royaume, sont à leur tour générateurs de profonds changements constitutionnels. Leur déroulement a été retracé par David Jacoby qui en a d’abord établi la chronologie : 1242, plutôt que 1243, comme le montre la confrontation des mémoires de Philippe de Novare, du rapport du baile vénitien Marsilio Zorzi et de la chronique de Riccardo di San Germano. En juin 1241, les barons opposés à l’empereur ont adressé une lettre empreinte de conciliation à Richard de Cornouailles, lui demandant sa médiation pour proposer à Frédéric II le rappel de Riccardo Filangieri en échange de leur soumission. L’empereur ne répond pas, mais en octobre, son bailli cherche à profiter d’une absence des Ibelin pour s’emparer d’Acre avec la complicité des hospitaliers. Il échoue devant la résistance que lui oppose Philippe de Montfort auquel se sont ralliés Génois et Vénitiens. L’incident exacerbe l’hostilité des barons à l’empereur.
Lorsque celui-ci par une manœuvre maladroite fait annoncer par Conrad l’entrée dans sa majorité et l’envoi d’un représentant en Terre Sainte, Thomas d’Aquino, comte d’Acerra, la noblesse du royaume s’estime détachée de tout lien vis-à-vis de Frédéric II, qui conformément au « Livre au Roi » perd sa qualité de régent, et de son bailli, qui par le fait même ne peut plus exercer le bailliage. Elle agit rapidement pour combler le vide institutionnel, avant l’arrivée de Thomas d’Aquino. Le 5 juin 1242, les liges se réunissent à Acre, reconnaissent Conrad comme le gouverneur légal du royaume, mais lui dénient tout pouvoir avant sa venue à Jérusalem, ainsi qu’à son représentant. Philippe de Novare négocie alors avec la reine de Chypre, Alice, la plus proche parente du jeune Hohenstaufen et lui offre la régence comme « le plus dreit heir parant requerant en la court ». Ainsi, innovation considérable, est élue une régente pour un roi absent et non couronné, devenu majeur. Dans les semaines qui suivent, les barons mènent une expédition qui s’empare de Tyr et contraint les forces impériales à s’embarquer pour l’Italie. Mais ils conservent pour eux leurs conquêtes, refusant à la régente la garde des forteresses royales, mais lui imposant, bien sûr, de casser toutes les concessions faites par Frédéric II en tant que régent, et de révoquer les nominations d’indésirables. Fort de ce précédent, Jean d’Ibelin-Jaffa rappellera par deux fois, en 1258-1259 et en 1265-1266, que la garde des forteresses royales, en temps de régence, appartient à la Haute Cour et non au régent. Une manière de donner, en faisant appel à une tradition récente, une base légale à la manipulation de la coutume.
Les événements de 1242 ont d’autres conséquences : la disparition de la « commune » d’Acre et le renouveau de la Haute Cour. N’ayant plus de raison d’être comme organe de résistance aux impériaux, la « commune » d’Acre se trouve vidée de sa substance par la désertion des membres de la noblesse qui l’avaient animée jusque-là. Elle redevient confrérie de Saint André, fréquentée par les « bourgeois » d’Acre au même titre que la confrérie du Saint-Esprit, fondée en 1212 et mentionnée à plusieurs reprises dans la vie politique ultérieure du royaume.
C’est qu’en effet à la disparition de la Commune correspond une revitalisation de la Haute Cour, qui va rapidement changer de caractère. Sa composition change en effet. Elle n’est plus exclusivement féodale. En 1242, les représentants des communes italiennes, ceux des plus éminentes confréries, des « bourgeois » d’Acre, ont été invités à la session qui a élu régente la reine de Chypre. Mais ils ont été exclus des débats et n’ont pu donner qu’un accord tacite au choix effectué par les liges. Dans les années suivantes, au contraire, leur rôle s’amplifie. En 1264, les non-nobles acceptent la désignation comme régent de Hugues d’Antioche-Jérusalem, futur roi de Chypre (Hugues III), avant que les liges ne procèdent à l’élection dans les formes traditionnelles. À cette occasion, est mentionnée la présence à la Haute Cour des confréries : en tant que représentantes des « bourgeois », elles prêtent serment au bailli royal. En 1276, le « parlement », entendons la Haute Cour, comprenant les liges, les prélats, les ordres militaires, les communes italiennes et les confréries représentatives des « bourgeois », implore Hugues III de ne pas repartir pour Chypre. L’élargissement de la Haute Cour à de nouvelles couches sociales et la reconnaissance de la constitution des non-nobles (les « bourgeois » francs) en corps représentés par les confréries, ne fait que traduire l’amenuisement de la noblesse et la montée de nouvelles forces appelées bien tard à la défense d’un royaume agonisant.
Au cœur des transformations institutionnelles qu’a connues le royaume de Jérusalem au XIIIe siècle, se situe l’évolution des rapports entre monarchie et noblesse. À suivre les grands légistes, auteurs des traités de jurisprudence du milieu du XIIIe siècle, on pourrait croire que le royaume a connu une « féodalité pure », où le roi n’est que le primus inter pares et où une noblesse vigoureuse exerce grâce à la Haute Cour un contrôle effectif sur une pâle monarchie et sur un bailli représentant un souverain absent. C’est ce que reprend La Monte dans une thèse qui n’est plus aujourd’hui acceptée. Jean Richard et Joshua Prawer ont à juste titre insisté sur la force de la monarchie, même au XIIIe siècle, puisque les barons reconnaissent l’autorité légale de Conrad, certains qu’ils sont qu’il ne viendra pas l’exercer, ainsi que sur la nature dynamique de la société féodale où des recompositions se font jour, où la limite des camps adoptés est souvent fluctuante. Mais peut-être qu’en étudiant les réalités économiques concrètes qui soutiennent les forces de la noblesse au XIIIe siècle, on constatera que celles-ci ont été largement surestimées. Le souverain absent fait sentir le poids de son autorité par son représentant. Ses concessions de terres et de privilèges modifient la carte des fiefs. Même après 1242, Conrad peut effectuer des nominations ou en confirmer. La dynastie, bien que non couronnée, est pleinement reconnue jusqu’à l’exécution de Conradin sur une place de Naples. Après les Staufen, peut-on encore parler d’une organisation politique et administrative, alors que le souverain est d’abord roi de Chypre avant d’être roi de Jérusalem et que le territoire franc est réduit à quelques enclaves côtières ? Plus que l’absence du roi, la faiblesse numérique des Francs laissés sans secours de l’Occident face à la puissance mamlûke est la vraie raison d’une désintégration d’un royaume, auquel Frédéric II ne s’est intéressé que pour l’auréole de gloire qu’il croyait lui être ainsi apportée.


La fin du royaume
À partir de 1243, date de la majorité de Conrad IV, les barons francs, constatant que le roi légitime ne vient pas prendre possession de son royaume, confient le pouvoir au plus proche héritier de la couronne, qualifié de « seigneur du royaume » : d’abord Alice de Chypre, fille d’Henri de Champagne, son fils Henry Ier, auquel succèdent sa veuve Plaisance d’Antioche, puis son fils Hugues II. À la mort de Conradin, exécuté sur un marché de Naples en 1268, les droits des Hohenstaufen sur le royaume disparaissent. La Haute Cour, dominée par les grands lignages seigneuriaux (Ibelin et Montfort) choisit alors comme souverain Hugues III d’Antioche-Lusignan, malgré l’opposition de Marie d’Antioche, sa tante (1269). Sept ans plus tard, s’étant heurté aux grands lignages du royaume, aux templiers et aux Italiens, Hugues III abandonne la partie et regagne Chypre. Marie d’Antioche, à l’instigation de la papauté, vend en 1277 ses droits à Charles d’Anjou, en qui le pape voyait le meilleur soutien de la Terre Sainte. De sorte qu’entre 1277 et 1286, deux pouvoirs latins rivaux se disputent le royaume de Jérusalem : les Angevins, représentés à Acre par un vicaire, et les rois de Chypre, Hugues III, Jean puis Henry II, qui restent seigneurs de Tyr et de Beyrouth. La mort de Charles d’Anjou laisse le trône aux Lusignan, mais il est trop tard pour surmonter les querelles entre factions rivales et organiser la défense du royaume, d’autant que le baronnage franc de Chypre refuse à son roi de servir en Terre Sainte plus de quatre mois par an. Le 4 avril 1291, les troupes mamlûkes d’al Ashraf investissent Acre qui résiste six semaines, mais tombe le 18 mai 1291, après une héroïque résistance de la garnison.


Chypre
Possession byzantine dirigée par un usurpateur, « l’empereur » Isaac Comnène, l’île est conquise par Richard Cœur de Lion en mai 1191. Le roi d’Angleterre la remet aux templiers puis à Guy de Lusignan, un baron poitevin, ainsi dédommagé de la perte de ses droits à la couronne de Jérusalem. De 1192 à 1489, Chypre reste aux mains de la dynastie des Lusignan. En 1197, Aimery, frère et successeur de Guy, reçoit la couronne des mains du chancelier de l’empereur germanique, Henri VI, et se reconnaît vassal de l’Empire. En sa personne il réalise l’union des royaumes de Chypre et de Jérusalem, mais maintient de part et d’autre des administrations séparées. Par mariages ou attribution de fiefs, de nombreuses familles seigneuriales de Terre Sainte sont possessionnées en Chypre. Parmi elles se distingue le puissant clan baronnial des Ibelin, qui exerce sa tutelle sur le gouvernement de l’île, en profitant de la minorité du roi Henri Ier. Rois et seigneurs de Chypre contribuent à la défense de la Terre Sainte en prenant part aux croisades d’Henri VI (1197), d’André II roi de Hongrie (1217), de Jean de Brienne à Damiette (1219) et enfin de Saint Louis (1249).
En 1228, Frédéric II, en route vers la Palestine, rétablit la souveraineté impériale en Chypre ; il force les Ibelin à lui remettre le jeune roi Henri Ier et quatre puissantes forteresses. Dès son départ, l’île sombre dans la guerre civile, opposant les Ibelin et les barons aux impériaux, finalement vaincus en 1233. Après la déposition de Frédéric II, prononcée par la papauté au concile de Lyon (1245), le roi de Chypre est libéré de toute allégeance envers l’Empire et prend le titre de « seigneur du royaume de Jérusalem » puis de roi de Jérusalem, quand est tué le dernier Hohenstaufen, Conradin, en 1268. Malgré l’importance de leurs revenus tirés d’un puissant domaine royal, les Lusignan ne réussissent pas à défendre les États francs ; ils n’en continuent pas moins d’être couronnés rois de Jérusalem, même après la chute d’Acre en 1291.
La disparition de la Syrie franque provoque un reflux de la population latine de Terre Sainte vers Chypre. Dans les années 1300, Famagouste s’est substituée à Acre, comme principal port du commerce avec le Levant. Au cours du XIVe siècle, les souverains de Chypre maintiennent les idéaux de la croisade. Hugues IV (1324-1359) se distingue dans des opérations contre les Turcs. Pierre Ier (1359-69), surtout, mène des campagnes en Arménie cilicienne, dont il devient roi en 1368, et lance une grande expédition contre Alexandrie en 1365 ; le butin est tel que l’armée en préfère la sauvegarde à la conquête de l’Égypte. En 1373, Gênes prend le contrôle de Famagouste et provoque un affaiblissement durable de la dynastie des Lusignan. Chypre est ravagée par les Mamlûks en 1426. Jacques II réussit à reprendre Famagouste aux Génois en 1464 ; il épouse une riche Vénitienne, Catherine Cornaro, qui, devenue veuve, est contrainte d’abdiquer en 1489. Chypre est alors une colonie vénitienne et le demeure jusqu’à la conquête ottomane de 1571.
Pendant près de deux siècles, la possession de Chypre par les Francs a donné à l’île un rôle de premier ordre dans l’histoire des croisades : escale pour les marchands et les pèlerins, base de ravitaillement pour les troupes, tremplin pour de futures croisades et, après 1291, refuge pour les Latins expulsés de Terre Sainte.
Figure 42 – Chypre sous les Lusignan, vers 1300.
[image: image]Source : S. RILEY-SMITH, Atlas des croisades, éd. revue par M. Balard, Autrement, 1996.

L’empire latin de Constantinople
Selon les termes de l’accord qu’ils avaient conclu avant la conquête de Constantinople (Partitio Romanie), les croisés se soucient, sitôt la ville prise (13 avril 1204), de partager leurs conquêtes réalisées ou à venir : les trois huitièmes aux Vénitiens, d’où le titre que prendra le doge « dominateur du quart et demi de l’empire de Romanie », autant aux pèlerins et le quart restant à celui qui sera élu empereur par une commission de douze électeurs, choisis par moitié parmi les Vénitiens et les croisés.
Le 9 mai 1204, la commission choisit Baudouin de Flandre, de préférence à Boniface de Montferrat, moins bien pourvu de troupes aptes à défendre les conquêtes et mal vu par les Vénitiens. Le nouvel empereur est couronné le 16 mai 1204 à Sainte-Sophie, tandis que les Vénitiens font désigner un des leurs, Tommaso Morosini, comme patriarche latin de Constantinople. Le partage des terres a lieu en septembre et les croisés se dispersent pour aller prendre possession de ce qui leur a été assigné. Boniface de Montferrat auquel avait été attribuée la Crète, revend l’île aux Vénitiens et va conquérir la Grèce avec ses compagnons. Il crée un royaume autour de Thessalonique et donne l’Attique à Othon de la Roche qui prend le titre de duc d’Athènes. Mais en mars 1205, les Grecs, révoltés contre les excès des croisés, se tournent vers les Bulgares qui, avec l’aide des Coumans, infligent aux croisés à Andrinople une lourde défaite, au cours de laquelle l’empereur Baudouin est fait prisonnier (mars 1205). Son frère, Henri de Hainaut, devient alors régent de l’empire, puis empereur, lorsque l’on apprend l’année suivante la mort de Baudouin en captivité.
Sous le règne d’Henri Ier (1206-1216), les conquêtes se poursuivent. Elles sont le fait de grandes familles vénitiennes qui, avec les Dandolo s’emparent d’Andros, avec les Ghisi de Skyros et avec Marco Sanudo de Naxos et des Cyclades, réunies dans le duché de l’Archipel. Après la mort de Boniface de Montferrat, tué dans une embuscade tendue par les Bulgares (septembre 1207), Henri doit intervenir à Thessalonique pour défendre les droits de l’héritier, Demetrius, contre les anciens compagnons de son père, les Lombards. Il met en déroute les Bulgares à Philippopoli en juillet 1208, mais doit aussi contenir les Grecs de Nicée et ceux du despotat d’Épire. En 1214, un traité conclu avec Théodore Lascaris, empereur de Nicée, garantit les frontières de l’empire latin. Véritable fondateur du nouvel État, Henri Ier n’a pourtant pas réussi à ramener dans le giron de Rome l’Église grecque, dont la séparation est au contraire aggravée par les pillages des croisés en 1204.
Ses successeurs accumulent en revanche les revers. Pierre de Courtenay, choisi par une délégation de barons latins, est couronné à Rome, mais est fait prisonnier par le despote d’Épire, avant même de pouvoir atteindre sa capitale. Son fils, Robert de Courtenay (1221-1228), ne peut empêcher les Grecs de Nicée de reprendre toutes les places tenues par les Latins en Asie Mineure, sauf Nicomédie, et le despote d’Épire de mettre fin au royaume de Thessalonique. L’empire latin, désormais réduit à Constantinople et à ses environs immédiats, survit encore trente-cinq ans, avec Jean de Brienne (1231-1237) puis Baudouin II, fils de Pierre de Courtenay (1237-1261), qui, dépourvu de ressources et de troupes, ne peut empêcher les Grecs de Nicée, alliés aux Génois (traité de Nymphée du 13 mars 1261), de reprendre Constantinople le 25 juillet 1261.
La domination latine à Constantinople, si courte fut-elle, a approfondi et perpétué la haine entre les deux parties de la chrétienté, rendant le schisme durable entre les deux Églises. La restauration byzantine de 1261 ne recrée pas un empire à prétentions universelles, comme ce fut le cas avant 1204, mais fait de l’empire des Paléologues un État balkanique qui va se heurter à la puissance des républiques maritimes italiennes et à l’avance ottomane, auxquelles il ne saura résister.

La principauté de Morée
Parmi les États francs issus de la Quatrième Croisade, la principauté de Morée occupe une place originale, qu’elle doit à la rapidité de la conquête effectuée par une poignée de chevaliers dès 1205, à la durée de l’occupation occidentale qui se prolonge jusqu’en 1432, et enfin à ses institutions politiques marquées par l’importation d’une féodalité occidentale venant se superposer à l’aristocratie locale des archontes grecs.
La conquête
Dans l’acte de partage de la Romanie de 1204, le Péloponnèse avait été attribué à Venise qui en fait ne s’est intéressée qu’aux côtes (occupation de Coron et de Modon au sud du Péloponnèse). La conquête résulte de deux initiatives : celle de Boniface de Montferrat qui, après avoir occupé Athènes remise à Othon de la Roche, s’est emparé de la ville basse de Corinthe et de Nauplie ; celle d’un groupe de chevaliers conduits par deux Champenois, Guillaume de Champlitte et Geoffroy de Villehardouin, neveu du chroniqueur de la Quatrième Croisade. Après le retour en France de Guillaume, Geoffroy de Villehardouin est choisi comme prince par ses compagnons, devient le vassal de Venise et de l’empereur latin de Constantinople qui le reconnaissent comme chef de la nouvelle principauté. En 1212, la conquête est presque achevée : tout le Péloponnèse sauf le sud de la Messénie et la partie sud-est (Monemvasie ne sera conquise qu’en 1248) est soumis. La Morée est alors l’État franc le plus puissant dans les régions balkaniques et soutient l’empire latin de Constantinople en 1236, 1238 et 1243, d’abord contre le despotat grec d’Épire puis contre l’empire de Nicée. Sous les règnes de Geoffroy II (1228-1246) puis de Guillaume II de Villehardouin (1246-1278), la principauté connaît ses années les plus brillantes, bien que Guillaume II, vaincu et fait prisonnier par Michel VIII Paléologue à la bataille de Pélagonia (septembre 1259) ait dû abandonner à son vainqueur le sud-est du Péloponnèse. Menacé par les Grecs et sans héritier mâle, il conclut avec Charles d’Anjou le traité de Viterbe (1267) par lequel il léguerait à sa mort la principauté à son gendre, fils de Charles d’Anjou, ou, si ce dernier venait à mourir avant lui, au roi angevin lui-même.

Société et économie
La conquête du Péloponnèse met face à face une élite de chevaliers occidentaux, bientôt rejoints par quelques immigrants latins, et une population indigène qui se divise entre grands propriétaires ayant bénéficié de fonctions ou de dignités impériales byzantines, les archontes, et une masse de paysans dépendants, les parèques. En raison de leur infériorité numérique, les Occidentaux sont amenés à s’appuyer sur les institutions administratives et fiscales existantes et à conclure des accords avec les archontes, dont les droits sont en partie préservés et qui sont graduellement intégrés dans la hiérarchie féodale importée par les Latins.
Les deux sources principales de l’histoire de la principauté, la Chronique de Morée et les Assises de Romanie, mettent en évidence un classement des hommes et un étagement des pouvoirs. Le prince de Morée, « primus inter pares » au milieu de ses barons, doit respecter les « usages » de l’empire de Romanie et jouit d’une souveraineté limitée par l’existence d’une cour des liges qu’il doit consulter en matière de gouvernement et de justice. Viennent ensuite douze barons qui ont droit de haute justice et peuvent construire des forteresses, les liges, astreints au service militaire, de cour et de conseil, et les « hommes de simple hommage » rendant la justice à leurs seuls vilains. La féodalité moréote qualifiée d’« introuvable » (Robert Boutruche), s’inspire des pratiques en usage en Occident, mais avec un caractère plus formaliste et plus solennel. Les obligations militaires du vassal (service armé et service de garde) sont sans limite de temps et les services sont rigoureusement organisés dans cette terre de conquête, sans cesse menacée. Le fief est l’institution centrale de la société moréote ; de sa nature dépendent les obligations militaires du vassal. Les archontes grecs sont progressivement intégrés, avec le titre de chevaliers, parmi les feudataires, surtout après 1248. Ils deviennent ainsi membres de l’élite sociale et politique de la principauté.
Du point de vue économique, la conquête provoque une expropriation de la terre au profit des seigneurs latins et fait entrer les produits de l’agriculture moréote dans les circuits du grand commerce. Elle permet un flux d’argent entre les divers secteurs de l’économie stimulés par une demande croissante, mais l’activité manufacturière semble avoir décliné devant la concurrence occidentale, la Morée se contentant d’exporter vers l’Occident des matières premières par son principal port, Clarence, où les Vénitiens dominent le marché.

La Morée angevine et navarraise
En 1278, à la mort de Guillaume II de Villehardouin, qui suit celle de son gendre, Philippe d’Anjou, la principauté revient à Charles Ier d’Anjou, qui la considère comme une base possible de reconquête de Constantinople, rêve que vient briser la révolte des Vêpres siciliennes (1282). Les souverains angevins ou les princes alliés (Philippe de Tarante, Mahaut de Hainaut, Jean de Gravina, Robert de Tarante) ne résident pas dans la principauté, qu’ils font administrer par des bailes, ce qui engendre de fréquentes périodes d’anarchie et favorise la reconquête du pays par les Grecs de Mistra. La reine Jeanne de Naples dispute l’héritage moréote à la famille des Baux, avant de louer la Morée en 1376 à l’ordre de l’Hôpital. Entrés à son service, des mercenaires formant la Compagnie navarraise, sous le commandement de Pierre Bordo de Superan, demeurent la seule autorité dans la principauté, disputée entre la maison de Savoie, Louis II de Bourbon, les Grecs de Mistra et les Turcs. En 1404, Centurione Zaccaria, devient le dernier prince de la Morée qui, en 1432, passe au pouvoir du despotat grec de Mistra. Mehmet II, en 1458 et 1460, détruit les derniers restes de la souveraineté byzantine dans le Péloponnèse qu’il annexe à l’empire ottoman.


Les colonies égéennes de Venise et de Gênes
La Crète vénitienne
Alors que des dynastes vénitiens s’emparaient de diverses îles égéennes, la Partitio Romanie de 1204 avait accordé la Crète à Boniface de Montferrat. Mais, n’ayant aucun moyen de s’en emparer, celui-ci la cède à Venise en août 1204, contre 1 000 marcs d’argent. Les Génois, qui convoitaient l’île, suscitent la résistance du comte de Malte, Enrico Pescatore, et du seigneur de Syracuse, Alamanno da Costa, qui tiennent tête aux Vénitiens pendant près de quinze ans.
Le premier duc envoyé gouverner l’île, Giacomo Tiepolo, organise un système de colonisation militaire, après avoir confisqué des terres à l’Église orthodoxe et aux archontes. La Crète, à l’image de Venise, est divisée en six « sestiers ». Des feudataires vénitiens appartenant aux grandes familles de la métropole reçoivent des « chevaleries » et s’engagent à défendre l’île par un service militaire permanent, tandis que les gens du peuple reçoivent des « sergenteries », moyennant un service de fantassins. Les Vénitiens restent toujours très minoritaires : au début du XIVe siècle, le nombre de lots attribués à ces colons ne dépasse pas six cents. Par son gouvernement, la Crète relève directement de la métropole qui y a installé un regimen colonial, placé sous l’autorité d’un duc de Crète, nommé pour deux ans par le Grand Conseil de Venise.
Dans des circonstances graves, la métropole envoie un provéditeur général muni de pouvoirs dictatoriaux. Le clergé et les archontes grecs, spoliés d’une partie de leurs biens dans les années qui ont suivi l’annexion par Venise, supportent mal le pouvoir de la Sérénissime. De graves révoltes, en 1219, 1264-1267, 1273-1278 et surtout en 1283-1299, sous la conduite d’Alexis Kalergis, viennent troubler la cohabitation entre Grecs et Vénitiens. Au XIVe siècle, ce sont les feudataires vénitiens, exaspérés par les prélèvements de la métropole, qui se soulèvent lors de la révolte de San Tito (1363-1366), durement réprimée.
Venise entend en effet orienter toute l’économie insulaire pour satisfaire ses propres besoins. La campagne crétoise devient un vaste système d’exploitation soumise aux exigences de la métropole qui définit quelle proportion de la récolte céréalière lui revient au prix fixé par le Sénat. La production viticole est développée pour fournir le vin de Malvoisie exporté jusqu’en Europe centrale, et des cultures de coton et de canne à sucre s’efforcent de satisfaire aussi à la demande croissante de l’Occident. La Crète occupe un rôle central dans le trafic vénitien en Méditerranée orientale : ses ports (Candie, La Canée) accueillent deux fois par an les convois réguliers de galées marchandes, les mudae de Chypre et d’Alexandrie, et deviennent les entrepôts principaux des produits d’Orient. En ce sens, la Crète s’affirme comme le pivot de l’empire colonial vénitien ; elle le reste pendant quatre siècles et demi, grâce au rapprochement progressif entre Grecs et Vénitiens (Sally McKee) et à la progressive orientalisation de l’élite occidentale.

Chio génoise
Au cœur de la mer Égée et à peu de distance de la côte anatolienne, l’île de Chio bénéficie d’une position stratégique de premier ordre. Attribuée théoriquement à l’empereur latin de Constantinople en 1204, elle reste en fait sous la souveraineté byzantine jusqu’au début du XIVe siècle. En 1304, l’homme d’affaires et amiral génois Benedetto Zaccaria, qui avait obtenu de Michel VIII Paléologue la concession des alunières de Phocée, reçoit de son successeur, Andronic II, l’île de Chio, à charge pour lui d’en faire le pivot de la résistance face aux Turcs. Ses successeurs, Martino et Benedetto II Zaccaria, qui cherchent à y créer une seigneurie égéenne, sont chassés en 1329 par Andronic III qui rétablit la souveraineté byzantine sur l’île.
Mais, en 1346, profitant de la faiblesse de la régence d’Anne de Savoie à Constantinople, et des atermoiements de la croisade d’Humbert du Viennois, le gouvernement génois organise une expédition privée d’armateurs qui en quelques semaines s’emparent de Chio et des deux Phocée sur la côte d’Asie Mineure. Ces armateurs, auxquels la Commune de Gênes est incapable de rembourser les frais de l’expédition, s’organisent en une association, la Mahone. Un accord conclu avec la métropole réserve à celle-ci la souveraineté sur l’île mais accorde aux Mahonais la propriété et les revenus des territoires conquis. En 1355, le basileus Jean V Paléologue reconnaît le fait accompli, moyennant le versement d’un tribut symbolique, qui tombera bien vite en désuétude. La Mahone qui instaure un monopole sur la vente du mastic, la gomme du lentisque de Chio, et sur l’alun de Phocée, réussit à maintenir une présence génoise jusqu’à la conquête ottomane de 1566.
Avec l’attribution de Mytilène par Jean V à la famille génoise des Gattilusio en 1355, la mer Égée se trouve divisée en deux ensembles coloniaux antagonistes : l’ouest et le sud à  Venise, avec Coron et Modon au sud du Péloponnèse, le duché de l’Archipel et plusieurs îles à des dynasties vénitiennes, la Crète et l’île de Négrepont ; l’est et le nord à Gênes avec les îles de Chio, Mytilène, Lemnos, Imbros, Thasos et Samothrace, ces dernières aux mains des Gattilusio. Entre ces deux ensembles, les concurrences s’exacerbent et débouchent sur trois grands conflits coloniaux, dont la raison d’être est la domination de la mer : guerres de Curzola (1294-1299), des Détroits (1351-1355) et de Chioggia (1376-1381), dont l’unique résultat est de faciliter la progression ottomane au détriment de Byzance et de l’Occident.
Figure 43 – Rhodes et la mer Égée.
[image: image]Source : J. RILEY-SMITH, Atlas des croisades, éd. revue par M. Balard, Autrement, 1996.
La Cour de la Fonde à Acre
Juridiction commerciale, la Cour de la Fonde est composée de six jurés – quatre Syriens et deux Francs – présidés par un bailli représentant le vicomte d’Acre. Elle est compétente pour juger des différends portant sur les contrats, les ventes, les rentes, les associations, les donations et les obligations de toute nature, conclues entre les différentes « nations ». Toutes les autres affaires concernant la population non-noble (« les bourgeois ») sont du ressort de la cour des Bourgeois.
« Sachez qu’il doit y avoir dans la fonde un bailli, homme loyal et de bonne renommée, qui aime à maintenir dans le droit toutes sortes de gens. Et il est tenu, par droit et par raison, de faire comparaître devant la cour le Sarrasin comme le Syrien, le Syrien comme le juif, le juif comme le Samaritain, et toutes autres manières de gens, également les Chrétiens, car cela est droit et raison par l’assise. Car, par la sûreté du seigneur, et parce qu’il est tenu de maintenir le droit, les marchands viennent vendre et acheter en son pouvoir. Sachez qu’en la fonde il doit y avoir six loyaux hommes jurés, à savoir quatre Syriens et deux Francs. Et ils sont tenus de juger toutes les plaintes qui viendront devant le bailli, par exemple au sujet de dettes, de gages perdus ou empires, de location de maisons, et toutes autres choses qu’aient faites un Syrien, un juif, un Sarrasin, un Samaritain, un Nestorien, un Grec, un Jacobite ou un Arménien. Sachez que la raison juge et commande à juger qu’aucune nation dessus dite ne doit plaider en aucune cour sur des plaintes faites à leur sujet, si ce n’est devant la cour de la fonde, sauf si, comme la raison le commande, il s’agit de plaintes de meurtre, de trahison, de sang ou de larcin : dans ce cas, cela ne concerne pas la fonde, et on doit venir devant la cour des Bourgeois, car cela est droit et raison par l’assise. Sachez que le bailli de la fonde, qu’il soit chevalier ou bourgeois, et les jurés ne doivent recevoir en témoignage aucun des sergents de la fonde, dans quelque procès que ce soit. La raison commande qu’on doive recevoir les témoignages de la façon suivante. Si un Grec porte plainte devant le bailli de la fonde contre un juif, et que le juif nie, la raison commande qu’il doit avoir des Juifs pour témoins… La raison commande bien que quand un membre d’une nation porte plainte contre un membre d’une autre nation, il doit fournir des témoignages de gens appartenant à la même nation que celui contre lequel il porte plainte ; car cela est juste que les autres témoignages ne puissent lui servir. Et s’il n’a pas cité de témoignages, celui dont il se plaint doit jurer sur sa loi qu’il ne lui doit rien et il doit être quite, puisqu’il n’a pas cité de témoignage comme il en avait le droit. Le serment que doivent faire les gens cités devant la cour de la fonde doit se faire ainsi : le juif doit jurer sur la Tora, le Sarrasin sur le Coran, l’Arménien, le Syrien et le Grec doivent jurer sur la Sainte Croix et sur les Évangiles écrits dans leurs langues. Toutes les autres nations doivent jurer sur les livres de leurs lois. Le Samaritain doit jurer sur les cinq livres de Moïse que tiennent les Samaritains…
Sachez que parmi les témoignages qu’on peut apporter devant la cour, il ne peut y avoir de batailles, parce que les causes qui peuvent appeler les batailles doivent venir devant la cour des Bourgeois, comme il est dit ci-dessus, car cela est droit et raison par l’assise. Sachez que les jurés de la fonde doivent juger ceux qui se plaignent l’un de l’autre pour des questions de vente, d’achat, de location ou d’autres choses, et qu’ils doivent juger ainsi qu’il est établi dans ce livre, comme doivent le faire les jurés de la Cour des Bourgeois et non autrement. Car pour être Syriens, Grecs, Juifs, Samaritains, Nestoriens ou Sarrasins, ce ne sont pas moins des hommes comme les Francs, et ils sont tenus de payer et de rendre selon ce qui sera jugé, comme cela est établi pour la Cour des Bourgeois dans ce livre où sont énoncées toutes raisons et droitures pour tous les gens…

Source : Livre des Assises de la Cour des Bourgeois,
chap. CCXLI, dans Recueil des Historiens
des Croisades, Lois, Assises de Jérusalem, t. II,
p. 171-173.




Chapitre 10
Déviations et critique de la croisade
AU XIIIeSIÈCLE, la croisade n’est plus seulement un pèlerinage armé destiné à libérer les Lieux saints. Son objectif se diversifie. Le pape Innocent III la proclame pour lutter contre les Allemands de Markward d’Anweiler, qui mettent à sac le royaume de Sicile pendant la minorité de son filleul, le futur Frédéric II. Dans la décennie qui suit, la croisade est lancée contre les hérétiques, ces Albigeois qui critiquent l’Église et son vicaire. Le comble même est de voir la Quatrième Croisade déviée contre Constantinople, ville chrétienne, livrée au pillage des Latins. Ailleurs, il s’agit de convertir par la force les païens : les Chevaliers teutoniques s’y emploient dans l’Europe de l’Est. Ces déviations qui s’ajoutent aux échecs des croisades font surgir mainte critique contre l’institution elle-même, mise en cause par les voies les plus diverses. La solution n’est-elle pas d’essayer de convertir par la mission ceux qui ignorent le contenu de la foi catholique ou la rejettent ?
Les croisades nordiques
On désigne sous ce terme le grand mouvement d’expansion germanique au-delà de l’Elbe où se mêlent conquête, colonisation et conversion des peuples slaves, par l’intermédiaire de la chevalerie et de la paysannerie allemandes et d’ordres militaires constitués pour leur plus grande part d’Allemands, les Porte-glaives et les Chevaliers teutoniques.
Cette expansion est antérieure au mouvement des croisades et se prolonge jusqu’à la fin du Moyen Âge. Après les tentatives de Charlemagne pour convertir de force les Saxons païens, Otton Ier a cherché à organiser en districts militaires et en marches les territoires slaves entre l’Elbe et l’Oder, et à leur donner une hiérarchie ecclésiastique. Deux grandes révoltes en 983 et surtout en 1066, où l’archevêque de Hambourg-Brême trouve la mort, mettent fin à ces premiers efforts.
Ce qui n’était qu’expansion militaire devient au temps de saint Bernard une croisade organisée et reconnue au même titre que les grandes expéditions vers Jérusalem. En 1147, le duc de Saxe Henri le Lion prend la tête d’une croisade des princes saxons contre les Wendes, dont le territoire avait fait l’objet d’un début de colonisation par des Hollandais et des Flamands, dans les premières années du XIIe siècle. Des Tchèques, des Polonais, des Souabes et des Saxons, conduits par Albert l’Ours, Conrad le Grand et Adolphe de Schauenberg sont, avec le duc de Saxe, les artisans d’une poussée vers l’est, qui cherche à transformer le Holstein, le Mecklembourg, le Brandebourg et la Poméranie en terres allemandes. Au cours de ces opérations, les Slaves d’au-delà de l’Elbe sont décimés.
L’expansion prend un cours plus brutal encore au XIIIe siècle. Deux régions, la Livonie et l’Estonie d’une part, la Prusse de l’autre, vont entrer de force dans la chrétienté. La conversion de la Livonie et de l’Estonie est l’œuvre de l’évêque Albert de Buxhövden. Celui-ci a l’idée de confier la conquête à des croisés venus chaque année d’Occident – en fait surtout des diverses régions de l’Empire – à des troupes formées de la suite armée des évêques et à un nouvel ordre, celui des chevaliers Porte-glaives. La supériorité militaire des Occidentaux, tant dans l’art des fortifications que dans l’usage de l’arbalète, est telle que Livoniens et Estoniens sont rapidement vaincus. Ils ont beau appeler à l’aide les princes russes ; rien n’y fait. Les deux pays sont ravagés, leurs populations anéanties ou dispersées, un butin considérable recueilli. Albert de Buxhövden fonde Riga, devient en 1207 prince d’Empire pour la Livonie tenue en fief : à sa mort, son « État » échoit aux Chevaliers teutoniques.
Ceux-ci vont surtout s’illustrer dans la conquête et la conversion de la Prusse, commencée avant eux par l’évêque cistercien Christian de Lekno, avec le soutien du duc polonais Conrad de Masovie. Les Chevaliers teutoniques, invités par le roi André II de Hongrie à défendre la Transylvanie contre les incursions coumanes, en ont été expulsés pour avoir tenté d’outrepasser les privilèges qui leur avaient été consentis. En 1226, à l’invitation du duc de Masovie, le grand maître, Hermann de Salza, accepte l’offre de la région de Kulm (sur la Vistule) et se fait attribuer par Frédéric II l’autorité d’un prince impérial sur la Prusse à conquérir. Il veut établir au bénéfice de son ordre un État théocratique autonome, placé sous la protection exclusive de Saint-Pierre. La conquête commence en 1230 et ne s’achève qu’à la fin du XIIIe siècle. Soutenu par Rome, qui promeut la croisade en Prusse, l’ordre recrute les croisés parmi les membres de l’aristocratie allemande, auxquels il promet de vastes domaines à coloniser, et parmi les bourgeois des villes, qui, outre les avantages spirituels de la croisade, espèrent tirer des bénéfices économiques du trafic des produits agricoles et forestiers. La conquête s’effectue à partir de Kulm en direction de la Basse-Vistule. Chaque avancée est protégée par des fortifications construites grâce aux corvées dues par les paysans, et peuplées d’Allemands : la prise de possession du territoire environnant vient ensuite. En 1233 est fondée Marienwerder, en 1237 Elbing, proche du littoral baltique. De nouvelles croisades en 1246 et 1254 conduisent à la fondation de Königsberg. Les Prussiens résistent toutefois à l’avance germanique : des révoltes éclatent en 1240 puis en 1260. Elles sont sévèrement réprimées avec le concours des croisés allemands ou tchèques, les princes Albert de Brunswick, Albert de Thuringe, Otto de Brandebourg et le roi de Bohême, Ottokar. Les Prussiens, tenus pour rebelles et apostats perdent leur liberté et bien souvent leur vie.
Figure 44 – L’Ordre teutonique en Baltique (XIIIe-XVe siècles). 
[image: image]Source : A. DEMURGER, La croisade au Moyen Âge, Nathan, 1998.
En 1237, les Chevaliers porte-glaives fusionnent avec les Teutoniques. Les plans communs d’expansion contre les principautés russes sont réduits à néant par la victoire que remportent les troupes d’Alexandre Nevski, au lac Peïpus (1242). L’élan des Teutoniques vers les pays russes est brisé. Il ne servira à rien à la papauté de proposer aux princes russes l’alliance de l’Occident contre les Mongols, en échange d’une union de l’Église russe avec la chrétienté occidentale.
Les croisades nordiques ont stimulé une intense colonisation rurale de la Prusse, surtout après 1290 ; près de 1 400 villages de peuplement y ont été dénombrés. Cette colonisation est planifiée et confiée aux commanderies de l’ordre et aux entrepreneurs de colonisation ou locatores qu’elles recrutent. Les Teutoniques complètent leurs conquêtes prussiennes en acquérant Dantzig (1308-1310) et la région de la Werder. Ils transfèrent en 1309 le siège de l’ordre de Venise à Marienbourg. Dès lors, ils ne forment plus une institution religieuse, mais un véritable État, gouverné par le grand maître et par un conseil de cinq grands officiers.
Entre la Prusse et la Livonie christianisées, la Lituanie reste païenne, peut-être pour justifier l’existence des Chevaliers teutoniques, en tant qu’ordre militaire issu de la croisade. Deux fois par an, des « raids lituaniens » sont organisés, sorte d’ersatz de la croisade, où vient s’illustrer la chevalerie occidentale en quête d’exploits. Ils provoquent à leur tour les pillages des Lituaniens contre les confins prussiens. Au XIVe siècle, l’ordre se trouve en butte à l’hostilité des États chrétiens voisins. En 1386, l’union dynastique de la Pologne et de la Lituanie et, en 1410, la défaite de Tannenberg face aux troupes polonaises, tchèques, russes et lituaniennes annoncent le début du déclin de l’ordre teutonique.
Des historiens du XXe siècle, marqués par l’idéologie nazie, ont voulu voir dans les croisades nordiques l’affrontement de deux nations, voire de deux « races » – germanique et slave – le heurt d’une civilisation avancée et de la barbarie des tribus païennes primitives. Ce schématisme est outrancier : Rome et la chevalerie occidentale, non allemande, ont eu leur part dans cette expansion « germanique ». Il est vrai, en revanche, que dans aucune autre aire la croisade n’a été marquée par tant de violences, de massacres et de dévastations. La conversion au christianisme a été imposée à une minorité de survivants et les colons allemands sont venus peupler des terres presque vides.

Croisades « politiques »
Le terme désigne des croisades lancées par la papauté pour protéger les États pontificaux ou renforcer l’autorité politique des souverains pontifes, et non pour la délivrance des Lieux Saints ou l’aide aux chrétiens d’Orient. Ce type d’expédition, qui a peu de lien avec l’idée originelle de la croisade, a été justifié par des canonistes du XIIIe siècle. Hostiensis, par exemple, considère comme plus dangereux pour la chrétienté la désobéissance d’un souverain aux commandements du vicaire du Christ que la perte d’une terre chrétienne en Orient ; résister au Saint-Siège ne peut conduire qu’à l’hérésie et ruine l’unité de l’Église.
Innocent III (1198-1216) est le premier pape qui ait accordé l’indulgence de la croisade à ceux qui luttent contre un ennemi de la papauté ; en 1199, il ordonne une croisade contre Markward d’Anweiler, sénéchal d’Empire, qui prétend tenir de vastes territoires du royaume de Sicile. La démonstration militaire des troupes pontificales a peu d’ampleur, mais l’événement a valeur de précédent. Au cours du XIIIe siècle, la papauté est tentée d’utiliser l’arme de la croisade pour préserver sa sécurité et son indépendance, qui impliquent à la fois un contrôle direct sur l’Italie centrale et la suzeraineté sur le royaume de Sicile. Des taxes sur le revenu du clergé assurent le financement des armées levées à cette occasion ; la théorie de la forfaiture ecclésiastique permet au pape d’inciter un prince fidèle à l’Église à se saisir du territoire d’un autre, ennemi de Rome, et dénoncé comme hérétique.
La lutte de la papauté contre Frédéric II et les Staufen devient donc une croisade promue par les pontifes. Pour la première fois en 1240, lorsque l’empereur menace Rome, Grégoire IX promet à ses fidèles les mêmes indulgences que celles dont bénéficient les défenseurs de la Terre Sainte. Son successeur, Innocent IV, qui fait déposer Frédéric II au concile de Lyon (1245), transforme sa guerre contre l’empereur en une véritable croisade, en Germanie et dans les États pontificaux ; sa prédication lui permet d’obtenir l’argent nécessaire à la solde de ses troupes. Mais les protestations du clergé germanique et la concurrence de la croisade de Saint Louis contraignent le pape à modérer ses exigences.
Après la mort de Frédéric II (1250), la lutte continue contre ses héritiers, Conrad IV et Manfred. Innocent IV prêche la croisade et se préoccupe de trouver un successeur à Manfred dans le royaume de Sicile, qu’il propose à des princes anglais, Richard de Cornouailles, puis Edmond de Lancastre. Le roi d’Angleterre, Henri III, aux prises avec les barons, ne réussit pas à réunir les fonds nécessaires à l’expédition. Le pape Urbain IV (1261-1264) se tourne alors vers le royaume capétien. Il organise le règlement de l’affaire sicilienne comme une croisade outre-mer. Il offre à Charles d’Anjou, frère de Saint Louis, de prendre la tête d’une expédition contre Manfred, en bénéficiant de tous les privilèges de croisade, de décimes sur les revenus du clergé français pendant trois ans et du concours financier des banquiers toscans. La Sicile conquise deviendrait un État vassal du Saint-Siège. L’accord est conclu par Clément IV en avril 1265. Aussitôt, l’armée angevine s’ébranle. Le 26 février 1266 elle bat à Bénévent les troupes de Manfred qui meurt sur le champ de bataille. Deux ans plus tard, l’invasion du dernier Staufen est l’occasion d’une nouvelle prédication de croisade. Charles d’Anjou, fort du soutien spirituel et financier de la papauté, disperse les troupes gibelines à Tagliacozzo (23 août 1268) et fait décapiter Conradin, l’ultime héritier de Frédéric II.
Les croisades « politiques » débordent l’espace italien. L’expansionnisme angevin vers les Balkans et l’empire byzantin est en partie soutenu par la papauté. Refréné dans ses projets par la croisade de Tunis puis par la politique d’union des Églises menée par Grégoire X et Nicolas III (IIe concile de Lyon 1274), Charles Ier d’Anjou reçoit l’appui total du Saint-Siège en 1281. Martin IV, pape français, décrète alors la croisade contre l’infidèle, Michel VIII Paléologue, qui s’est dérobé à la réalisation complète de l’Union des Églises. Le basileus, menacé par l’alliance vénéto-angevine pour la reconquête de Constantinople (traité d’Orvieto, 1281) est sauvé par l’insurrection des Vêpres siciliennes (30 mars 1282), sans doute aidée par le gendre de Manfred, Pierre III d’Aragon, et l’or byzantin. Les Angevins expulsés de Sicile doivent renoncer à leurs projets de conquête outre-mer. Ultime séquelle de l’affaire sicilienne : le pape Martin IV excommunie le roi d’Aragon qu’il prive de son royaume, offert en fief à Charles de Valois, second fils du roi de France Philippe III. Une croisade est organisée contre l’Aragon, mais les armées capétiennes échouent ; en 1285, Philippe IV abandonne toute prétention au-delà des Pyrénées.
Au cours du XIIIe siècle, la papauté a ainsi utilisé la croisade à des fins de politique italienne. En apparence, elle a atteint ses objectifs. En fait, son programme a suscité bien des critiques et ruiné l’unité de la chrétienté. Les croisades « politiques » ont affaibli le prestige du Saint-Siège et facilité l’affirmation du pouvoir monarchique, accaparant à son profit les taxes levées sur le clergé, sous prétexte de croisade. La lutte de Philippe IV le Bel contre Boniface VIII, l’attentat d’Anagni et l’exil de la papauté en Avignon sont les conséquences logiques des croisades « politiques ».

Croisades contre les hérétiques
L’Église romaine réformée au XIe siècle par la papauté et conduite par des pasteurs qui affirment leur suprématie sur le monde laïc – théocratie pontificale – ne peut admettre que se développent en son sein des doctrines coupant leurs adeptes de la communauté ecclésiale. C’est le cas du catharisme – d’un mot grec qui signifie « pur » – qui se développe dans le Midi de la France après 1150 ; longtemps impuissante, l’Église ne trouve qu’au XIIIe siècle les moyens de réprimer l’hérésie avec le concours des princes et des chevaliers du nord de la France. Le dualisme à peine réprimé, la papauté voit naître au XVe siècle le hussisme en Bohême. Elle suscite alors de nouvelles croisades contre les Tchèques, tenus pour hérétiques par l’Église romaine.
L’hérésie est étymologiquement le choix au sein d’une vérité établie d’une vérité partielle qui, prise pour un absolu, devient exclusive de tout autre chose. Le catharisme qui se développe en Languedoc dans la seconde moitié du XIIe siècle peut être difficilement considéré comme une hérésie chrétienne. Il s’agit en fait d’une nouvelle religion, quand il passe d’un dualisme modéré, fondé sur la croyance en un seul Dieu créateur, père à la fois du Christ et de Satan, à un dualisme absolu, influencé par les bogomiles de l’empire byzantin ; la croyance en deux principes co-éternels du Bien et du Mal n’a plus rien à voir avec le christianisme. Le catharisme, déjà présent dans le Toulousain en 1145, se développe surtout dans les années 1160-1170, alors que s’affaiblit l’emprise de l’Église sur la société méridionale. Il est propagé par les « parfaits » qui ont reçu le consolamentum, l’unique sacrement que reconnaisse l’Église cathare. Vivant en petites communautés vouées à la vie contemplative et au ministère public, les « parfaits » ont organisé des diocèses dirigés par un évêque et établi des liens étroits avec la féodalité méridionale. Celle-ci voudrait compenser un appauvrissement provoqué par le partage et la multiplication des fiefs en mettant la main sur les biens d’Église. La maison de Toulouse, la plus puissante parmi les barons du Midi, semble tolérer l’essor de l’hérésie.
L’Église ne réagit guère avant le pontificat d’Innocent III, le premier pape à avoir pris conscience de la force du mouvement dualiste. Pour suppléer un clergé mal instruit et incapable de répondre aux besoins d’une religion plus spirituelle, le pape envoie en Languedoc une commission de cisterciens conduits par l’archidiacre de Maguelonne, Pierre de Castelnau, promu légat pontifical, et par l’abbé de Cîteaux, Arnaud-Almaric. Rejoints en 1206 par l’évêque Diego d’Osma et Dominique de Caleruega, ils prêchent la pauvreté « par le verbe et par l’exemple », mais les résultats sont lents. En 1207, le comte de Toulouse est excommunié pour son soutien à l’hérésie ; l’année suivante, un de ses hommes, sans son accord, semble-t-il, assassine le légat, Pierre de Castelnau. Innocent III ordonne alors de prêcher la croisade contre le comte et fait appel à la chevalerie capétienne. Devant la menace, Raymond VI s’engage à persécuter les hérétiques et à restituer à l’Église les biens confisqués par ses vassaux. Il prend même la croix et va accueillir à Valence la croisade composée de seigneurs du nord et du centre de la France, mais aussi de contingents bavarois, saxons, frisons, anglais et lombards. Malgré l’insistance du pape, ni Philippe Auguste ni son fils le prince Louis n’ont accepté d’en prendre la tête. Après avoir pris et saccagé Béziers (juillet 1209) – un événement qui remplit de terreur tout le Midi – l’armée des croisés du Nord s’empare des terres de Raymond-Roger, vicomte de Trencavel, et vassal à la fois du comte de Toulouse et du roi Pierre II d’Aragon. Les légats décident de confier ses biens à Simon de Montfort, comte de Leicester, qui les tient avec seulement vingt-cinq chevaliers et quelques centaines de soldats ; la majorité des croisés a en effet pris le chemin du retour, une fois révolu le terme des quarante jours de service féodal.
Les légats ne se contentent pas de ce premier succès. Ils cherchent à intervenir sur les terres du comte de Toulouse, sous le prétexte que celui-ci n’a pas tenu ses promesses. Excommunié à nouveau, Raymond VI en appelle vainement au pape. En 1211, Simon de Montfort s’empare de tout le comté, sauf des villes de Toulouse et Montauban. Le roi d’Aragon, Pierre II, appelé au secours par les comtes de Toulouse, de Foix et de Comminges, est vaincu et tué à la bataille de Muret (12 septembre 1213), où la rapidité de la cavalerie peu nombreuse de Simon de Montfort l’emporte sur les armées coalisées du Midi et de l’Aragon. Le quatrième concile du Latran (1215) attribue au vainqueur le comté et la ville de Toulouse, Raymond VI devant se contenter d’une pension annuelle et son fils, Raymond VII, du marquisat de Provence. La croisade prend fin avec la mort d’Innocent III (1216), qui a détourné les énergies de la chrétienté en faveur d’un nouvel effort en Terre Sainte.
De 1216 à 1226, Raymond VI et Raymond-Roger reconquièrent leurs anciennes possessions, bien que le nouveau pape, Honorius III, ait prêché contre eux une nouvelle croisade. Simon de Montfort est tué en juin 1218 devant la ville de Toulouse. Son fils Amaury cède ses droits à Louis VIII. Le roi de France conduit les croisés dans le Midi en 1226, soumet la plupart des féodaux, mais meurt en campagne en novembre 1226. Grégoire IX obtient la soumission de Raymond VII qu’il réconcilie avec l’Église. Au traité de Paris (12 avril 1229), le comte de Toulouse cède au roi de France toutes ses terres au-delà du Rhône, garde ses autres possessions et accepte le mariage de sa fille et héritière, Jeanne, avec Alphonse de Poitiers, frère de Saint Louis.
La croisade ainsi conclue n’a pas supprimé le catharisme en Languedoc. Sévèrement condamnée par maint troubadour provençal, elle a permis à quelques barons du nord de la France, et en particulier à Simon de Montfort, d’acquérir de vastes territoires, en principe au nom de l’Église. En fait, les croisés ont fait passer leurs intérêts propres avant le souci d’extirper l’hérésie. Aussi Grégoire IX recourt-il aux frères prêcheurs pour mener des enquêtes et poursuivre les hérétiques ; l’Inquisition naît dans le Midi en 1233. Elle rend impossible la vie contemplative et la prédication cathares ; elle ajoute ses effets à la pastorale des ordres mendiants qui rendent accessible au peuple une vie de perfection, à l’imitation du Christ. Réfugiés à Montségur, le dernier réduit cathare pris en 1244, les hérétiques survivants se dispersent en Lombardie ; l’inquisiteur de Toulouse, Bernard Gui, réussit enfin à arracher l’hérésie du Languedoc dans le premier quart du XIVe siècle, non sans y susciter un anticléricalisme durable. Plus que la croisade, l’Inquisition et la pastorale des nouveaux ordres religieux ont eu raison du catharisme.
Au début du XVe siècle, de nouvelles croisades sont lancées par la papauté pour combattre les partisans de Jean Hus, exécuté à Constance en 1415. Cette condamnation capitale donne libre cours en Bohême et en Moravie à une réaction nationale, hostile à la fois au germanisme et à l’Église, dont Jean Hus avait condamné le système bénéficial et dont les prêtres devaient, selon lui, renoncer à tout bien terrestre. Préconisant la sécularisation des biens d’Église, une ligue nationale de nobles tchèques se forme en octobre 1415 et s’oppose aussitôt à une ligue de seigneurs catholiques. L’accession au trône impérial de Sigismond et l’émeute de Prague (juillet 1419) donnent le signal de la guerre, que le pape Martin V transforme en une croisade contre l’hérésie ; le concile de Sienne (1423) concède en effet l’indulgence de croisade à tous ceux qui remettront les hérétiques hussites aux évêques et aux inquisiteurs. Sigismond, soutenu par la papauté, prend la tête de la croisade contre les paysans tchèques, menés par Jean Zizka. Par deux fois, en 1421 et 1422, les armées impériales échouent en Bohême. Les taborites, hussites extrémistes, menés par Procope le Grand, passent à l’offensive et ravagent les campagnes allemandes. En 1427, une nouvelle croisade conduite par le cardinal-légat, Henri de Winchester, n’a pas plus de succès ; la levée d’un impôt de croisade, le « gemeine Pfennig » est un échec. Une nouvelle tentative pontificale est faite en 1431 ; le cardinal Cesarini, désigné pour en prendre la tête, prêche la guerre sainte contre les hussites ; mais les princes font défection et l’armée réunie par le légat subit une déroute totale en août 1431 face aux troupes de Procope. La croisade contre l’hérésie hussite a échoué. De longues négociations aboutissent en 1436 aux « Compactata » accordant aux Tchèques quelques concessions. Mais en dépit de cette apparente réconciliation avec l’Église, la Bohême reste de facto séparée de l’obédience romaine sur le plan de la pratique et de la foi, pendant la deuxième moitié du XVe siècle.
Aussi bien pour le catharisme que dans l’affaire hussite, l’usage de la force par l’Église, sous la forme d’une croisade, n’a pas suffi à extirper l’hérésie. Il n’a fait que raidir les hérétiques dans leur opposition absolue à l’Église établie, dont les armées venaient ravager et s’approprier leurs biens. L’Inquisition, la prédication et la négociation parviennent à des résultats plus durables que la violence guerrière au service d’une cause spirituelle, une violence qui suscite de nombreuses critiques contre l’institution même de la croisade.

La critique de la croisade
De 1095 à la fin du Moyen Âge, des voix se sont élevées en Occident et dans l’Orient latin pour critiquer la croisade : a-t-on le droit de répandre le sang des infidèles, a fortiori celui des chrétiens, lorsque des expéditions sont dirigées non pas vers Jérusalem, mais vers Constantinople ou vers des pays d’Occident gouvernés par des princes en lutte contre la papauté ? Les défaites, les diversions de la croisade ou même la médiocrité des résultats obtenus, en regard des efforts déployés, sont autant d’occasions pour que s’exprime une critique qui vise davantage le comportement des croisés et de leurs chefs que le fait même de la croisade.
Les échecs de la Première Croisade conduisent à limiter la participation aux expéditions à ceux-là seuls qui peuvent s’y rendre utiles, les laïcs bien armés et capables de pourvoir par eux-mêmes à leur subsistance. Les non-combattants, les pauvres, les vieillards et les faibles encombrent inutilememt l’armée ; ils n’y ont pas de place. Ralph Niger, dans son traité De re militari adressé à Philippe Auguste en 1187 ou 1188, écarte également les clercs ; seuls ceux qui remplissent des fonctions liturgiques peuvent suivre la troupe. Les évêques sont plus utiles dans leur diocèse et les moines dans leur couvent ; le vœu de stabilitas monastique l’emporte sur le vœu de croisade. Quant aux femmes, dont la présence peut compromettre le moral de l’armée et susciter fornication et adultère, elles doivent être exclues de l’expédition, comme ce fut le cas à Venise en 1202, avant le départ de la Quatrième Croisade. Le vœu prêté par ceux qui prennent la croix est impératif. Chroniqueurs, apologistes, auteurs de chansons de croisade attaquent violemment ceux qui se soustraient à leurs obligations ou différent leur départ ; troubadours et trouvères font pression en 1187-1189 sur les rois de France et d’Angleterre, pour qu’ils résolvent leurs différends et partent venger la défaite d’Hattîn.
Les revers subis par l’armée de Dieu interpellent la conscience des chrétiens : se peut-il que Dieu abandonne ceux qui combattent pour lui ? Les défaites aussi bien que les désastres naturels – disette, épidémies, tremblements de terre – subis par les croisés viennent du péché des hommes et sont des épreuves voulues par Dieu. Telle est l’explication qui, de 1098 à la fin du Moyen Âge, devient un lieu commun de l’historiographie médiévale. Les souffrances éprouvées devant Antioche et Jérusalem, la perte d’Édesse, l’échec devant Damas en 1148, la victoire de Saladin en 1187 sont autant d’avertissements divins. Que les chrétiens se repentent et fassent pénitence et Dieu leur restaurera sa grâce et leur redonnera la victoire ! Jeûne, prières, processions et rites pénitentiels divers cherchent à implorer la miséricorde divine. À partir de 1145, chaque croisade est précédée par un appel au repentir. Mais le péché des hommes prend souvent le dessus au cours des expéditions ; la suffisance des chefs, l’arrogance des croisés, leur cupidité, la fornication, l’adultère, l’indiscipline, l’absence d’intention droite, telles sont les causes des échecs, telles sont les accusations reprises contre les croisés par Foucher de Chartres, Ralph Niger et l’auteur de la chanson de la croisade albigeoise. Le vrai croisé, en revanche, doit être modeste dans son maintien, dans son habillement comme dans sa nourriture ; la meilleure image du chevalier du Christ, du miles peregrinus, est celle de Saint Louis qui, au retour de son expédition d’Égypte et de Terre Sainte, accentue ses pratiques dévotionnelles pour implorer le pardon des échecs dont il s’attribue la responsabilité.
Le comportement des croisés n’est pas seul en cause. La critique porte sur la croisade elle-même, sur son mode de financement, ses objectifs et le concept de guerre sainte. L’armement et le transport d’une armée outre-mer coûtent cher : ils sont pris en charge à partir de la seconde moitié du XIIe siècle par la fiscalité pontificale et royale, dont les excès suscitent une forte hostilité, jusque dans les rangs du clergé. La dîme saladine, âprement levée en France et en Angleterre par les collecteurs royaux, crée une atmosphère de suspicion durable envers toute taxe royale levée pour la croisade. Les villes du domaine et celles du Midi rechignent à verser l’aide sollicitée par Louis IX et Alphonse de Poitiers. La taxation pontificale pesant sur les revenus des clercs est encore plus durement critiquée, d’autant qu’elle est perçue au XIIIe siècle davantage pour le financement des campagnes contre les Staufen que pour les besoins de la Terre Sainte. Le clergé et la noblesse française protestent contre les décimes accordées à Saint Louis par Innocent IV ; le clergé anglais s’oppose à la levée des fonds nécessaires pour l’expédition prévue par Henri III en Sicile en 1256 : des cahiers de doléances sont rédigés et une délégation envoyée à Rome. L’Église espagnole prend prétexte des besoins de la Reconquista pour refuser de répondre aux demandes des papes. La résistance à la fiscalité pontificale est le thème majeur des critiques de la croisade, dont se font écho les mémoires rédigés par Humbert de Romans et Gilbert de Tournai, à l’occasion du second concile de Lyon (1274). De même la pratique du rachat des vœux de croisade est vivement dénoncée par le chroniqueur anglais Mathieu Paris et par Rutebeuf qui y voient un expédient financier contestable.
Les croisades contre les schismatiques, les hérétiques et les ennemis de la papauté sont l’objet de quelques critiques, provenant surtout des milieux traditionnellement hostiles à la théocratie pontificale. La diversion de la Quatrième Croisade vers Constantinople provoque des défections dans les rangs de l’armée, mais les critiques concernent davantage les chefs de l’expédition que la politique pontificale elle-même. Seul ou presque Mathieu Paris s’oppose à l’usage de la croisade contre les Grecs. Quelques troubadours provençaux, comme Guilhem Figueira et Peire Cardinal, quelques trouvères du Nord, tels Huon de Saint-Quentin et Guillaume le Clerc, protestent vigoureusement contre la croisade albigeoise ; mais d’autres, qui n’y voient qu’un différend féodal et territorial, en prennent la défense et acceptent que l’on pourchasse les hérétiques. Des troubadours, des partisans de Frédéric II, des chroniqueurs de l’abbaye anglaise de Saint-Albans, des auteurs de chansons de croisade fournissent des arguments à la propagande impériale contre la papauté : est-il légitime de dresser la croix du Christ contre des fidèles – le parti gibelin – plutôt que contre des Sarrasins ? L’opposition à la croisade anti-frédéricienne reste néanmoins limitée aux adversaires traditionnels de la papauté ; elles est contrebalancée par des poètes qui, tel Pierre de Castelnau, soutiennent la cause de Charles d’Anjou.
Plus amples sont en revanche les critiques nées des échecs de la croisade : amertume et désappointement conduisent à s’interroger sur l’opportunité de telles expéditions. La faillite de la Seconde Croisade devant Damas est sévèrement relevée par l’annaliste de Wurtzbourg et par Gerhoh de Reichersberg qui établissent un lien entre le revers subi par les croisés et les disputes entre papauté et empire. Pour les partisans du moine prophétique, Joachim de Flore, plus soucieux de convertir les Sarrasins que de les exterminer, la croisade va contre le dessein de Dieu. La défaite de Saint Louis à Mansûra provoque rancœur et blasphèmes en France ; mais Rutebeuf, tout en exprimant en 1267 le point de vue du « descroizié », n’est pas hostile à la croisade elle-même. Les critiques diffuses sont reprises par les auteurs des trois mémoires sur la croisade soumis au pape Grégoire X lors de la convocation du second concile de Lyon. Humbert de Romans, Gilbert de Tournai et Bruno d’Olmütz accusent la papauté d’avoir tué l’esprit de croisade, mais n’en défendent pas moins la nécessité de telles expéditions, pour empêcher l’extension de l’islam. Au XIVe siècle encore, de farouches adversaires de la papauté comme John Wyclif et les lollards anglais critiquent l’usage de la croisade contre des chrétiens, mais non le concept même. Roger Bacon, Ramon Llull (1232-1316) et le poète anglais John Gower (1330-1408), hostiles au sang répandu, ne condamnent pas formellement la croisade.
Les objections fondamentales viennent des milieux hérétiques ; encore ne les connaît-on, bien souvent, que par leurs adversaires, les polémistes catholiques. Les Vaudois, selon Alain de Lille, rejettent la croisade comme une violation de la morale chrétienne qui interdit l’homicide. Un dominicain, Moneta de Crémone, exprime les idées des cathares ; hostiles à la guerre, ils considèrent les prédicateurs de la croisade comme des assassins. Mais ces critiques « pacifistes » ont peu d’écho.
En fait, jusqu’au début du XVe siècle, l’enthousiasme pour la croisade reste grand. Certes, des critiques s’expriment, mais davantage contre les abus ou certains aspects de la croisade que contre l’idée elle-même. Les exigences fiscales, royales et pontificales, sont sévèrement jugées, mais les plans de « passage outre-mer » n’ont jamais été aussi nombreux qu’au XIVe siècle. On cherche plus à améliorer la croisade qu’à en saper les bases ; face à l’islam, la chrétienté de la fin du Moyen Âge se raidit encore dans une attitude de défense active. Pourtant, au sein des ordres mendiants créés dans les premières décennies du XIIIe siècle, se fait jour l’idée de convertir païens et infidèles par la parole. L’idée de mission tend à se substituer à l’idée de croisade.

L’idée de mission
Présenté par maint historien comme un objectif antithétique de la croisade, le thème de la mission en terre d’islam aurait peu à peu supplanté au cours du XIIIe siècle l’idée de croisade, pour se substituer totalement à celle-ci à la fin du Moyen Âge. En fait croisade et mission, croisade et conversion des infidèles ne sont peut-être pas des réalités totalement contradictoires : pour les hommes d’Église et les auteurs de traités, elles apparaissent parfois comme deux modes complémentaires d’approche par l’Occident du monde musulman au Moyen Âge.
La mission cherche à obtenir par la parole et par l’exemple de celui qui s’y adonne la conversion des infidèles. Or cet objectif n’est jamais mentionné au cours des premières croisades, ni dans le discours d’Urbain II à Clermont, ni dans les lettres, sermons et appels des papes du XIIe siècle. Tout au plus, dans la lignée des traditions carolingiennes, la guerre est-elle liée chez saint Bernard et chez certains canonistes à la christianisation des païens, qui n’ont de choix qu’entre le baptême et la mort. Certes, on refuse la conversion forcée, mais jusqu’à Innocent III, le baptême ainsi obtenu est reconnu valide. Au cours du XIIe siècle, quelques voix s’élèvent pour critiquer la croisade, et en particulier pour reprocher aux templiers l’usage de la violence, contraire à la morale chrétienne, et la minceur des résultats de leurs guerres, comparés aux conversions des temps apostoliques. L’abbé calabrais, Joachim de Flore (1135-1202), relève que la croisade n’a fait qu’ébranler la menace sarrasine, que seule l’action spirituelle peut éliminer. Mais il n’est pas sûr que les idées joachimites aient eu sur le moment une grande diffusion.
La prédication missionnaire chez les Sarrasins n’est pas née d’une critique de la croisade mais de la prise de conscience par la chrétienté de l’urgence universelle de l’œuvre missionnaire. L’évêque d’Acre, Jacques de Vitry, influencé par le mysticisme de Marie d’Oignies, organise des tournées de prédication dès son arrivée en Terre Sainte (1216) et envoie des lettres écrites en arabe à divers princes sarrasins pour les engager à se convertir. Mais pour lui la croisade, guerre défensive et donc juste, reste un moyen efficace pour aboutir à la conversion des Sarrasins. Trois ans plus tard, saint François passe les lignes de l’armée croisée en Égypte et va se présenter devant le sultan al-Kâmil. Après un dialogue, qui ne nous a pas été rapporté, il est reconduit sain et sauf chez les siens. L’œuvre missionnaire est conçue par les frères mineurs comme une alternative supplémentaire, et non contradictoire, par rapport à la croisade ; elle est présentée comme une voie possible vers le martyre, comme une imitation exemplaire du Christ souffrant. Les frères mineurs sont au XIIIe siècle au premier rang des hérauts de la prédication chez les infidèles. Une connaissance moins superficielle de l’islam, l’influence des chansons de la croisade, la progressive humanisation des Sarrasins dans la littérature vernaculaire et la présence active d’esclaves baptisés dans les villes méditerranéennes encouragent l’Occident à tenter une prédication de l’Évangile en terre d’islam.
Les résultats ne sont pas à la hauteur des espérances initiales. En Terre Sainte, qui n’est qu’une des zones d’activité des frères mendiants, les seigneurs croisés s’opposent au baptême de leurs esclaves, qui pourraient faire de cette conversion un argument pour recouvrer leur liberté ; en 1237, le pape Grégoire IX, tout en recommandant aux maîtres d’affranchir leurs esclaves convertis, doit reconnaître que le baptême ne donne à la main-d’œuvre servile aucun droit à la liberté. Quelques conversions soit de membres des anciennes classes dirigeantes, soit au contraire des classes inférieures musulmanes sont révélées par nos sources ; ce sont davantage des actes individuels isolés que des témoignages du succès obtenu par la prédication des ordres mendiants.
Comme le constate Raymond de Peñafort vers 1255, les Sarrasins se ferment à la prédication de la foi chrétienne ; infructueuse dans les pays d’islam, la mission ne connaît quelques succès que dans les pays de Reconquête – Valence, Murcie – où d’importantes populations musulmanes vivent désormais sous le gouvernement de princes chrétiens.
Cette constatation justifie qu’on en appelle simultanément à la croisade et à l’effort missionnaire. Le pape Innocent IV (1243-1254) formule d’ailleurs la nature du lien entre la guerre chrétienne et la conversion des infidèles. En tant que vicaire de Dieu sur terre, le pape a juridiction à la fois sur les chrétiens et sur les païens, qu’il peut contraindre par la force à accepter des prédicateurs. Les infidèles font-ils preuve de mauvaise volonté devant la prédication ? C’en est assez pour justifier de mener une guerre contre eux. La conversion forcée est toutefois exclue. Les idées exprimées par Innocent IV ont pu influencer le comportement de Saint Louis. Si la croisade de 1249-1250 reste traditionnelle dans ses objectifs, celle de 1270 aurait cherché à rechristianiser la province d’Afrique, terre de saint Augustin ; le roi de France pouvait penser que la conversion de l’émir de Tunis, al-Mustansir, entraînerait celle de ses sujets, et qu’ainsi la croisade ouvrirait un pays à la mission.
L’échec de Tunis conduit à repenser le lien entre croisade et prédication. Pour certains auteurs, la croisade empêche la conversion. Roger Bacon, dans son Opus majus, composé entre 1266 et 1268, insiste sur la nécessité d’apprendre les langues pour convertir les infidèles. La décision prise au concile de Vienne (1312) de favoriser la création de chaires de langues orientales dans plusieurs universités va dans ce sens. Guillaume de Tripoli, auteur d’un traité composé à Acre en 1273, voit les Sarrasins proches de la conversion et estime la croisade inutile. D’autres en revanche justifient l’usage de la force pour contraindre les Sarrasins à écouter la prédication chrétienne : pour Thomas d’Aquin, pour Humbert de Romans, général de l’ordre des frères prêcheurs, le combat chrétien est la seule réponse possible contre l’agression sarrasine.
Quant à Ramon Llull, dont les opinions ont varié de traité en traité, il préconise dans le Liber de fine (1305) d’envoyer des frères mineurs auprès des Sarrasins, pour les engager à se convertir ; leur refus justifierait la guerre perpétuelle des chrétiens contre eux. Au XIVe siècle encore, alors que l’idée de croisade dépérit, prolifèrent les plans de « passage outre-mer » ; certains traités, comme ceux de Pierre Dubois (vers 1306) et de l’évêque de Mende Guillaume Durant (vers 1312) font de la conversion des Sarrasins un objectif de la croisade.
Le seul terrain sur lequel la mission ait eu quelque succès se situe aux marges ou en dehors du monde musulman. L’Occident subit vers les années 1240 le grand choc des invasions mongoles, parvenues jusqu’aux abords de l’Adriatique. La frayeur passée, on voulut connaître ce peuple venu d’Asie et tenter de le convertir. Les voyages de Jean de Plan Carpin (1245), d’André de Longjumeau, d’Ascelin de Crémone, de Guillaume de Rubrouk (1254-1255), commandités par la papauté, apportent à l’Occident des informations précieuses et annoncent les grandes entreprises missionnaires de la fin du XIIIe siècle dans les khanats mongols et jusqu’en Chine, où Jean de Montecorvino implante une hiérarchie catholique. Bien que les résultats soient fragiles, et souvent éphémères, la mission a enrichi la connaissance du monde et fournit à l’Église une base de départ pour le rapprochement œcuménique scellé par le concile de Florence en 1439. Mais du côté de l’islam, si les franciscains ont pu se maintenir en Terre Sainte pour le service exclusif des pèlerins, la mission chrétienne est bien un échec.

La quête des reliques
La dévotion des fidèles a besoin au Moyen Âge de signes tangibles sur lesquels s’appuyer ; parmi ceux-là, les reliques sont l’objet d’une grande ferveur de la part des pèlerins qui sollicitent l’intercession des martyrs et des saints en allant prier auprès de leurs tombeaux ou de leurs reliques. On pense en effet que les saints ont une affection particulière pour les lieux où ils ont vécu et pour les églises qui conservent leurs restes ; ils favorisent ceux qui les visitent et obtiennent de Dieu le miracle ou la guérison que les fidèles sollicitent. Le culte des reliques qui a pris une grande ampleur à l’époque carolingienne, s’épanouit au temps des croisades : l’Orient ne conserve-t-il pas d’innombrables souvenirs de la vie des saints majeurs, honorés dans toute l’Église latine, des témoignages concrets de la vie de la Vierge et de la Passion du Christ ? Ces richesses pieuses, bien connues en Occident, sont considérées au temps des croisades comme une part importante de la conquête, au même titre que des territoires et des places fortifiées, et comme un souvenir des sacrifices qu’a pu coûter l’expédition. Jérusalem et la Terre Sainte tout entière sont pour les croisés une relique qui a absorbé le pouvoir sacré des prophètes, des apôtres, des premiers chrétiens et du Christ lui-même.
Dans leur pèlerinage armé, les croisés ne partent pas sans de « pieuses munitions ». Raymond de Saint-Gilles emporte avec lui un calice provenant de l’abbaye de la Chaise-Dieu ; Godefroy de Bouillon possède un reliquaire avec des reliques de saint Siméon ; le légat Adhémar de Monteil tient un fragment de la Vraie Croix, peut-être acquis à Constantinople. Tout au long de la route qui les mène à Jérusalem, les croisés s’emparent avidement des trésors des églises. Un prêtre de Lille, Gerbault, prend possession dans un monastère grec d’un bras de saint Georges qui échoit ensuite à Robert de Flandre. L’arrêt à Antioche est l’occasion d’importantes « inventions » de reliques : Raymond de Saint-Gilles et ses compagnons trouvent dans l’église Saint-Leontios des reliques du sang de la Vierge et de plusieurs saints. Surtout, à la suite des visions de saint André, apparu à Pierre Barthélémy, le 14 juin 1098 dans la cathédrale Saint-Pierre, est découverte la Sainte Lance, ayant percé le flanc du Christ. Malgré les doutes de plusieurs chefs de la croisade, cette « invention » soulève l’enthousiasme du petit peuple et décide de la sortie victorieuse, au cours de laquelle les croisés bousculent l’armée de Karboghâ. La précieuse relique est portée par le chapelain de Raymond de Saint-Gilles, lors de la bataille d’Ascalon ; dans leur procession pénitentielle qui précède l’assaut de Jérusalem, les croisés font aux reliques des saints une place d’honneur.
Deux villes surtout fournissent aux Latins des trésors incommensurables : Jérusalem et Constantinople. Les Lieux Saints regorgent en effet de témoignages de l’enfance, de la vie et de la passion du Christ, ainsi que de souvenirs des premiers apôtres. Jérusalem, bien que dépossédée de la Vraie Croix transférée à Constantinople en 635, en a selon la tradition conservé un fragment, placé dans l’église du Saint-Sépulcre. Disparu avant la Première Croisade, celui-ci est redécouvert le 5 août 1099 par le patriarche Arnoulf de Chocques, près du Saint-Sépulcre, dans des conditions tout à fait semblables à « l’invention » de la Sainte Lance d’Antioche. Les croisés avaient en effet besoin de voir et de toucher un fragment de cette Croix, au nom de laquelle ils s’étaient mis en route et avaient enduré tant de souffrances. Ce fragment est conservé au Saint-Sépulcre au cours du XIIe siècle ; porté dans les batailles, il est perdu lors du désastre d’Hattîn en 1187. Jérusalem et les Lieux Saints de Palestine fournissent bien d’autres reliques aux croisés : à titre d’exemple, on évoquera la pelote de cheveux de la Vierge retrouvée par un chevalier de la suite de Tancrède, Ilger Bigod, qui à son retour en Occident, les répartit entre plusieurs églises et monastères. Bohémond, lui-même, lors de sa tournée en France, montre les reliques qu’il a rapportées d’Orient. Quant à Pierre l’Ermite il dépose au prieuré de Neufmoustier, près de Liège, des reliques du Saint-Sépulcre et de saint Jean Baptiste. Ainsi, la Syrie-Palestine alimente l’Occident d’un flux continu d’objets sacrés. En 1191, encore, Conrad de Montferrat envoie en Italie un fragment de la Vraie Croix, « inventé » à la commanderie de l’Hôpital de Saint-Jean d’Acre.
Avant même Jérusalem, Constantinople représente le plus grand entrepôt de reliques dans le monde chrétien. Les empereurs byzantins ont pris soin en effet de soustraire à l’expansion et à la conquête arabes les reliques des églises dispersées dans la partie orientale de l’ancien empire romain ; leur capitale s’est enrichie de nombreux trésors sacrés et est devenue, à partir du VIIe siècle, un foyer de diffusion des reliques dans l’ensemble de la chrétienté. Pour Robert le Moine, chroniqueur de la Première Croisade, la ville est « le reliquaire des plus saintes choses ». Les souverains occidentaux s’y pressent en pèlerinage : le roi de Norvège Sigurd en 1107, Louis VII en 1147, Amaury Ier, roi de Jérusalem, en 1171. En 1203-1204, les croisés considérant les Byzantins comme des traîtres à leurs idéaux et donc indignes de posséder toutes ces pieuses richesses, trouvent normal de s’emparer des reliques de leurs églises et monastères, après la prise de Constantinople. Selon Villehardouin, il y en a alors autant dans la ville que dans le reste du monde. Quant à Robert de Clari, il décrit avec concupiscence les reliques de la chapelle du Boucoléon, de l’église des Saints-Apôtres et de Sainte-Marie-des-Blachernes. Pendant trois jours (13 au 15 avril 1204), le pillage se donne libre cours ; ensuite s’organise une spoliation méthodique. Les reliques sont réunies dans la maison de l’évêque de Troyes, Garnier de Trainel, puis dans celle de l’évêque de Soissons, Nivelon de Chérisy. Le partage est sans doute effectué selon les règles prévues en mars 1204 : un quart à l’empereur latin, trois huitièmes aux Vénitiens, trois huitièmes aux pèlerins, c’est-à-dire aux clercs de l’armée. À ces reliques « officielles » pourvues d’un certificat d’origine, s’ajoutent les apports privés de clercs ou de pèlerins isolés, qui, par achat ou par vol, se sont approprié des reliques, dont l’authenticité est sujette à caution.
Le transfert en Occident des reliques prises à Constantinople est la grande affaire des deux premières décennies du XIIIe siècle. Il est le fait des croisés, des prêtres venus desservir temporairement les églises de Constantinople, de l’empereur latin lui-même.
Un Alsacien, Gunther de Pairis, énumère les reliques considérables prises par son abbé, Martin : du sang du Christ, des fragments du bois de la Croix, de la couronne d’épines, du vêtement de pourpre, du suaire du Sauveur, des cheveux de la Vierge, un doigt et un morceau du crâne de saint Jean Baptiste, un tibia de saint Pierre, de la chair de saint Paul, un bras et une main de sainte Euphémie. Robert de Clari rapporte à l’abbaye de Corbie des reliques de Constantinople : une croix reliquaire de cristal et une croix processionnelle. L’acquisition majeure est réalisée par Saint Louis entre 1239 et 1241. Le roi se porte acquéreur des reliques de la Passion, conservées dans le trésor impérial de Constantinople et remises en gage par l’empereur latin, Baudouin II, auprès des Vénitiens. Il rembourse les créanciers et va accueillir processionnellement à Sens la couronne d’épines rapportée par deux frères prêcheurs. La Sainte Chapelle, qu’il fait édifier de 1242 à 1247 pour abriter ce précieux trésor, devient dès lors le dépôt par excellence des reliques de la Passion en Occident. Loin d’accumuler, Saint Louis distribue aussi ses trésors sacrés aux églises du royaume qu’il veut honorer. Les croisades ont ainsi donné une grande ampleur au culte des reliques ; elles provoquent un transfert systématique – surtout après 1204 – des objets sacrés d’Orient en Occident ; elles suscitent aussi leur multiplication par translation, fragmentation ou simplement par contact. Leur dépôt dans les églises et monastères d’Occident bouleverse la carte et la hiérarchie des pèlerinages, dont l’essor est dû avant tout au culte des reliques. Pour les fidèles, le voyage aux Lieux Saints de Syrie-Palestine devient peut-être moins indispensable, puisqu’ils peuvent désormais vénérer près de chez eux les reliques de la Passion du Christ et les souvenirs des martyrs et des saints.
La dispute du croisé et du décroisé
Auteur de cinquante-six poèmes, Rutebeuf (mort en 1285) fit sans doute carrière à l’Université de Paris, mais on sait peu de chose sur sa vie. Ses poèmes sur la croisade le montrent familier des thèmes et de la rhétorique en usage sur ce sujet et constituent un dénigrement violent des expéditions outre-mer du XIIIe siècle.
L’autre jour, vers la Saint-Rémi, je chevauchais pour mes affaires. J’étais pensif, car trop ont de peine les gens dont Dieu a le plus besoin, ceux d’Acre qui n’ont nul ami – ce qu’on peut dire sans fausser la vérité – et dont les ennemis sont si près qu’ils peuvent les atteindre de leurs lances et de leurs flèches.
Je pensais tellement à cette chose que je m’écartai de ma route… J’arrivai ainsi malgré moi devant une maison, à l’intérieur de laquelle s’était enfermée une compagnie que je souhaitais rencontrer.
Il y avait là quatre chevaliers, qui savaient bien parler français. Après souper, ils allèrent s’ébattre dans un verger non loin du bois… Deux d’entre eux laissèrent parler les deux autres, et je me mis à les écouter… L’un d’eux avait pris la croix, l’autre ne voulait point la prendre. C’était là le sujet de leur discussion, car le croisé voulait engager son compagnon – qui ne méprisait pas la croix, mais ne la voulait prendre – à suivre son exemple. Et le croisé parla d’abord :
Le croisé – Ecoute-moi, beau doux ami. Tu sais très bien que Dieu a mis en toi le sens par lequel tu distingues clairement le bien du mal, l’ami de l’ennemi… Tu vois, connais et entends les malheurs de la Terre Sainte. Comment peut se vanter d’être preux celui qui laisse le pays en telle guerre ? si un homme pouvait vivre cent ans, qu’est-ce qui pourrait lui conquérir autant d’honneur que de se montrer désireux d’aller mourir au Saint-Sépulcre ?
Le décroisé – Je comprends très bien pourquoi vous dites de telles paroles… Vous voudriez que je prisse la croix, que je m’en allasse outre-mer, et que j’abandonnasse mon bien, sans rien réclamer. Je ne pense pas que Dieu enseigne qu’on doive ainsi semer. Qui ainsi sème, y gagne peu et l’on devrait l’en empêcher.
Le croisé – Tu naquis de ta mère nu, et maintenant ta chair est bien recouverte. Qu’as-tu fait pour Dieu, qui rend cent fois ce qu’on lui donne ? On peut aujourd’hui avoir facilement le paradis. Saint Pierre et saint Paul l’ont acheté bien plus que cela, d’un bien fort précieux, la tête et le cou.
Le décroisé – Sans courir de tels risques, on peut gagner Dieu ici et vivre de son héritage.
Le croisé – Tu dis là une si grande erreur que nul ne pourrait la qualifier, toi qui veux gagner Dieu sans tribulation et en t’amusant. À ton sens, ils eurent donc tort, les saints qui souffrirent le martyre pour obtenir la rédemption ?…
Le décroisé – Sire, vous qui prêchez la croix, souffrez que je m’en dispense. Sermonnez donc ces hauts tondus, ces grands doyens et ces prélats… Clercs et prélats doivent venger notre Dieu, puisqu’ils ont sa rente. Ils ont à boire et à manger, il ne leur chaut s’il pleut ou vente. Le monde est tout en leur pouvoir. S’ils vont à Dieu par telle sente, seraient bien fous de la changer, car c’est de toutes la plus gente.
Le croisé – Laisse les clercs et les prélats, et vois le roi de France qui, pour conquérir le paradis, expose son corps et ses enfants. Il aurait de meilleures raisons que nous de demeurer dans son royaume.
Le décroisé – Je veux rester au milieu de mes voisins et me réjouir et m’amuser. Vous irez outre-mer, vous qui pouvez porter de grands faix. Dites au soudan que je me moque de ses menaces. S’il vient par ici, il lui en cuira. Mais là-bas, je n’irai pas le chasser. Je ne fais tort à personne…
Le croisé – Ainsi, tu désires vivre à ton aise. Mais es-tu sûr de vivre longtemps ? Dis-moi si tu sais dans quel livre le terme de notre vie est fixé. Mange, bois, enivre-toi : il est mal de se lasser de peu. Mais sache qu’en définitive vie d’homme et œufs cassés ne font qu’un.
Le décroisé – Sire croisé, vous m’étonnez. Je vois s’en aller outre-mer beaucoup de gens, les uns grands, les autres petits, les uns sages, modestes, les autres menant grand train. Ils s’y conduisent bien, je crois, et leur âme est tenue pour meilleure. Mais ici, ils ne valent pas cher, quand ils reviennent. Si Dieu est partout dans le monde, il est en France, sans aucun doute. N’ayez donc point peur qu’il se réfugie chez des gens qui ne l’aiment nullement. D’ailleurs, votre mer est si profonde qu’il m’est bien permis de la redouter. Et j’aime mieux fontaine qui déborde que fontaine qui s’épuise en été…
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Conclusion
QUELLE QUE SOIT LEUR INTERPRÉTATION des origines ou des modalités, les historiens des croisades s’accordent à dresser un bilan généralement négatif de ces grandes expéditions. N’auraient-elles apporté à l’Occident que la saveur de l’abricot, comme l’avançait Jacques Le Goff, en une boutade devenue célèbre ?
Il faut en fait distinguer Orient et Occident. En Orient, il est certain que les croisades ont creusé le fossé qui sépare chrétiens et musulmans. Elles ont été ressenties comme une forme d’agression, au même titre que la reconquête byzantine du Xe siècle en Palestine. À aucun moment, les philosophes et les historiens de l’islam n’ont compris la nature de la croisade. Pour eux, les croisés sont des Francs, définis plus par la race que par la religion. Leurs expéditions ont rigidifié l’attitude de l’islam vis-à-vis du christianisme : maronites et chrétiens d’Arménie cilicienne ont été persécutés pour avoir pactisé avec les Occidentaux. Les croisades ont revivifié l’esprit de djihâd, au moins sur la bordure du monde islamique, la seule touchée par l’arrivée des Francs. Mais on ne peut en rien assimiler croisade et djihâd ; la première a un objectif précis et limité, la délivrance du Saint-Sépulcre ; le second au contraire a un but universel : combattre les non-musulmans jusqu’à ce que la terre toute entière soit soumise à Allâh. Toutefois, ce n’est qu’au XIXe siècle, à la faveur de l’éveil des nationalités, que les croisades ont été ressenties dans le monde islamique comme une première agression du capitalisme conquérant de l’Occident.
Le choc des croisades a en revanche ébranlé Byzance et créé une brèche irréparable entre les chrétientés d’Orient et d’Occident. Le schisme de 1054 n’avait été qu’un incident de parcours dans les relations difficiles entre les deux parties de l’Église. La prise de Constantinople en 1204, le pillage de la « mère des villes » par les croisés ont fait du schisme une réalité durable et uni les populations orthodoxes dans la haine des Occidentaux. Ni les conciles d’union – Lyon II en 1274 et Florence en 1439 – ni les démarches des empereurs byzantins en Occident ne peuvent réduire la fracture. Le dialogue de sourds est total : Byzance implore l’aide de l’Occident contre les Turcs. L’Occident exige l’union des Églises avant d’envoyer des secours. La rupture de 1204 est aujourd’hui encore une réalité.
L’Occident a-t-il en revanche tiré profit des succès des croisés ? On a mis en avant l’élargissement des horizons et la rencontre des cultures. Est-ce si sûr ? À bien examiner les choses, la transmission des œuvres antiques par les Arabes, l’enrichissement de la pensée et du vocabulaire passent plutôt par l’Espagne, la Sicile et les hommes d’affaires italiens, que par les États croisés d’Orient. La Terre Sainte n’a donné naissance à aucune œuvre artistique ou littéraire, manifestant une certaine osmose des cultures. Les conséquences commerciales des croisades sont, on l’a dit, fort limitées ; elles profitent davantage à l’Égypte qu’aux ports de la côte syro-palestinienne.
Avec André Vauchez, il est en revanche exact de dire que les croisades ne peuvent être appréciées positivement que dans une perspective strictement occidentale. Elles marquent en effet l’entrée des masses dans l’histoire à l’appel de l’Église, l’acte de naissance de la chrétienté occidentale. Elles témoignent d’une nouvelle sensibilité religieuse, la diffusion d’une spiritualité pénitentielle, qui trouve son accomplissement dans une entreprise commune, la délivrance de Jérusalem. Autour de la cité sainte pourra se construire une société pacifiée, fraternelle et réconciliée avec elle-même. Les croisades ont ancré dans la conscience occidentale la pensée de la Terre Sainte, magnifiée jusqu’à nos jours par les pèlerins, les voyageurs et les écrivains.
Malgré les échecs des croisés et l’affaiblissement de leurs idéaux originels, subsiste dans le peuple chrétien le souvenir que le service de Dieu abolit les divisions politiques et les clivages sociaux. En ce sens, les croisades ont plus aidé la chrétienté occidentale à prendre conscience d’elle-même que facilité la rencontre des cultures.
Reste à se demander si le coût en vies humaines n’a pas été disproportionné avec l’objectif recherché. C’est à chacun de répondre, puisque chaque lecteur verra tout naturellement les croisades au filtre de sa personnalité propre.
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